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Chapitre A

LEGISLATIO N

1 . LOI ET R:$GLEMENTS

PREAMBULE

La circoilscription de pilotage de New Westminster est entierement regie
par les dispositions de la Loi'sur la marine marchande du Canada d'applica=
tion generale concernant le service de pilotage et son organisation ; il n'existe
pas de dispositions statutaires exceptionnelles s'appliquant a cette circons-

cription. Cependant, un certain nombre de decrets en conseil et de regle-
ments concernent en particulier la circonscription de New Westminster .

(1) CREATION DE LA CIRCONSCRIPTION

(art . 324 de la Loi sur la marine marchande du Canada )

La circonscription de New Westminster fut creee, en'tant que telle, en
.1904 (C.P. 236, en date du 6 fevrier 1904 [piece 1427a]), en divisant ce qui

etait alors la <<circonscription de Yale et New Westminstern en deux nouvel-
les circonscriptions : la «circonscription de pilotage de New Westminster :0 et
la acirconscription de Vancouveri, .

Ce decret delimite la circonscription de pilotage de New Westminster :
_ . . . comprenant toutes les eaux situees au nord de la frontiere internationale, , a
1'est du milieu du chenal du golfe de Georgie et an sud de la limite septentrionale
de la circonscription electorale de New Westminster prolongee a l'ouest dans le
golfe de Georgie . =

Cette description souleve d'abord deux questions d'interpretation :

a) De quelle circonscription electorale s'agit-il : federale on provin-

ciale?

b) La mention de 41a limite septentrionale de la circonscription electo-

rale de New Westminsterb a-t-elle pour but de definir une ligne

geographique par reference a ce qui etait alors la limite septentrio-

nale de la circonscription electorale, ou . la limite septentrionale

actuelle de la circonscription electorale, en tant que telle, a-t-elle

une quelconque incidence sur la delimitation du territoire de la

ciirconscription de pilotage?
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Cfrconscription de pilotage de New Westminste r

Quant a la premiere question, il est normal et logique de penser, sauf
indication contraire, que 1'expression «circonscription electoraleb designe la
circonscription electorale federale . C'est ce qu'a confirme une etude des
circonscriptions electorales telles qu'elles existaient en 1904, etude qui mon-
tre que la seule circonscription electorale portant le nom de New Westmins-
ter etait une circonscription federale . 11 y avait eu, en 1871, une circonscrip-
tion electorale provinciale de New Westminster, creee par le Constitution Act
1871 of British Columbia ; elle avait ete considerablement reduite en 1878
par la creation de la nouvelle circonscription electorale cotiere de Cassiar
(S.C.-B. 42 Victoria, chap . 19) . En 1890, par une modification an British
Columbia Constitution Act (53 Victoria, chap . 7), le nom de la circonscrip-

tion fut change et devint «circonscription electorale de Westminster~, et elle
fut encore reduite par la creation d'une autre circonscription : New West-
minster City Electoral Districts (piece 1427b) .

Telle etait la situation lorsque fut adopte le decret en conseil C.P. 236
de 1904. Il n'existait plus de circonscription electorale provinciale de ce nom
et le gouverneur en conseil ne put, en consequence, que se referer a la seule
circonscription existant a ce moment-la, c .-a-d. la circonscription federale,

delimitee dans la modification de 1903 de 1'Acte de la deputation (3 tdouard
VII, chap. 60) comme suit :

cLe district electoral de New-Westminster, comprenant les districts electoraux
provinciaux de Chilliwack, de Delta, de Dewdney et de la cite de New West-
minster, toute la partie du district electoral provincial de Richmond situee an
sud de l'inlet de Burrard, a 1'exception de la municipalite de Vancouver-Sud, et
toute la partie du district electoral provincial de Yale contigue au district electoral
provincial de Dewdney et situee a l'ouest d'une ligne commengant a 1'angle nord-
est du district electoral provincial de Chilliwhack, de la suivant le fleuve Fraser
jusqu'a un mille an deli du village de Yale, et de la suivant une ligne droite
jusqu'a 1'angle nord-est du district electoral provincial de Dewdney ., (Cf. cartes
[piece 1427c et d] . )

En ce qui concerne la question (b), il est evident que la delimitation
donnee dans le decret en conseil n'est qu'une reference geographique, une
fagon d'indiquer une ligne et non pas une reference a la limite de la circons-
cription electorale elle-meme. S'il en etait autrement, toute modification a la
limite septentrionale de la circonscription electorale modifierait automatique-
ment la limite septentrionale de la circonscription de pilotage .

Depuis 1903, les limites de la circonscription electorale federale de New

Westminster furent modifiees quatre fois, la derniere modification etant de
1947 (Loi de 1947 sur la deputation, II George VI, chap . 71, et S.R.C .
1952, chap. 238, piece 1427c) . L'ancien territoire de la circonscription
electorale a ete considerablement reduit ; la plus grande partie de la section
navigable de 1'embouchure du fleuve Fraser, la partie nord du chenal et
meme la riviere Pitt ne se trouvent plus dans la circonscription electorale
(Cf. carte [piece 1427e]) . Si l'on considerait la ligne qui constitue la limite
septentrionale de la circonscription electorale comme etant la limite septen-
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Legislation

trionale de la circonscription de pilotage, on aboutirait a une situation

absurde etant donne que la totalite du chenal navigable se trouverait en
dehors des limites de la circonscription de pilotage .

II eut ete illegal de donner a la circonscription de pilotage une limite
susceptible d'etre modifiee sans autre decret en conseil particulier pris en
vertu de Particle 324 de la Loi sur la marine marchande . Les limites d'une
circonscription de pilotage doivent etre fixees ou modifiees par le gouverneur

en conseil agissant en vertu de cet article de la loi . Agir autrement equivau-

drait a une delegation de pouvoirs qui n'est pas autorisee par la loi et, en
consequence, illegale . La competence territoriale de 1'autorite de pilotage de
la circonscription, telle qu'elle fut creee en 1904, ne peut etre modifiee que
par un autre decret en conseil adopte en vertu de 1'article 324, et ne peut etre
affectee par des circonstances etrangeres telles que la modification des limites

de la circonscription electorale . La mention de la limite septentrionale de la

circonscription electorale dans le decret en . conseil creant la circonscription

avait pour but d'indiquer la delimitation alors existante et non de faire
dependre la situation de la limite septentrionale de la circonscription de
pilotage de celle de la future limite septentrionale de la circonscription
,electorale .

II reste maintenant la question tres complexe de la determination de la

limite septentrionale . II n'y a pas d'ambiguite quant aux limites meridionale

et occidentale puisque la frontiere Canada-U .S .A., ainsi que la ligne mediane

du chenal du golfe de Georgie constituent des limites immuables que l'on

peut facilement localiser . On n'indique pas la limite orientale et il est inutile

de. le faire, car elle se trouve forcement a la limite des eaux navigables en

amont de 1'embouchure du fleuve Fraser .

La limite septentrionale presente, toutefois, une diffiiculte . Pour decou-

vrir cc que signifie la mention alimite septentrionale de la circonscription

electorale de New Westminster» que contient le decret en conseil, il faut se
referer a la delimitation de la circonscription contenue dans la loi federale en
vigueur en 1904 ou l'on fait egalement mention, cette fois, des limites d'une

circonscription provinciale indiquees dans la loi provinciale applicable . En

vue de determiner la limite septentrionale de la circonscription de pilotage, la
partie pertinente de la delimitation de la circonscription federale indique
qu'elle se trouve au point de rencontre de la limite septentrionale de la
circonscription federale et de la rive du golfe de Georgie et d'ou la limite
pourrait etre «prolongee a l'ouest dans le golfe de Georgie :~ . Cette partie de

la description de la circonscription electorale federale de New Westminster
en 1904, se lit comme suit (Acte de la deputation, 1903, 3tdouard VII,

chap. 60 [piece 1427c]) :
=Le district electoral de New-Westminster, comprenant . . . toute la partie du

district electoral provincial de Richmond situee au sud de 1'inlet de Burrard, A
1'exception de la municipalite de Vancouver-Sud . . .s
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•Circonscription de pilotage de New Westminste r

La description de la circonscription electorale provinciale de Richmond
telle qu'elle existait en 1904 se trouve dans la loi de 1902 sur la nouvelle
repartition parlementaire de la province de Colombie-Britannique (1902
S.C.-B., chap. 58 [piece 1427b]) :

c . . . ; de la en direction sud, en suivant Jervis Inlet jusqu'a un point situe au sud
de Scotch Fir Point; de la en direction sud-est, en passant par le centre de Malas-
pina Strait et le detroit de Georgie, jusqu'a un point situe a 1'oppose du chenal
principal du fleuve Fraser; de la en suivant le chenal principal du fleuve Fraser .
a 1'exception . . . de la circonscription electorale de la Cite de Vancouver . . . D

La circonscription electorale provinciale de Richmond comprenait donc

1'ensemble de la cote ouest du continent de Jervis Inlet au fleuve Fraser, a

1'exception de la circonscription electorale de la cite de Vancouver .

En ce qui concerne cette enorme circonscription electorale provinciale
de Richmond, la limite nord de la circonscription electorale federale de New
Westminster, c .-a-d. la partie ou elle longe la rive du golfe de Georgie, est
indiquee comme etant «la partie . . . situee au sud de Burrard Inlet, a 1'excep-
tion de la municipalite de Vancouver-Sude . ttant donne que la pointe de la
rive sud de Burrard Inlet ne se trouve ni dans les limites de la cite de
Vancouver ni dans celles de la municipalite de Vancouver-Sud, elle constitue
donc la limite septentrionale de la circonscription electorale federale de New
Westminster a 1'endroit ou elle rencontre les eaux du golfe de Georgie et, par
consequent, la -limite septentrionale de la circonscription de pilotage de New
Westminster qui s'etend de la dans le golfe de Georgie en passant par le
milieu du chenal . (Cf. Atlas electoral du dominion du Canada, avec les
divisions etablies pour la dixieme election generale tenue en 1904, carte no
187 [piece 1427d] .) Elle comprend donc le bras nord du fleuve Fraser. .

L'emplacement de la limite septentrionale de la circonscription de pilo-
tage ne presentait certainement pas d'ambiguite pour les responsables de la
circonscription en 1904, mais devint tres difficile a determiner lorsque, par
suite de modifications aux lois impliquees par voie de renvoi, il cessa d'etre
une chose evidente . 11 arriva normalement qu'au bout de quelques annees ni
1'autorite de pilotage ni les pilotes ne surent si le bras nord de la circonscrip-

tion etait, ou non, compris dans la circonscription de pilotage de New
Westminster. Cette question fut soulevee au cours d'une reunion de 1'autorite
de pilotage tenue le 29 aout 1960 (piece 1427s), et a la suite de laquelle
1'autorite de pilotage ecrivit au ministere des Transports afin d'obtenir les
renseignements necessaires .

COMMENTAIRE

Cc qui precede montre les erreurs a eviter dans la procedure adoptee
pour fixer les limites des circonscriptions. La description des limites d'une
circonscription de pilotage devrait etre claire, simple et d'une comprehension
facile pour toute partie interessee (Cf . Titre 1, p. 62) . La Commission
propose la procedure suiv an te :
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a) La limite devrait etre indiquee par de simples coordonnees geogra-
phiques, pouvant se situer aisement sur les cartes, ainsi que par des
points de repere au sol .

b) La designation devrait etre complete en elle-meme, sans reference a
d'autres documents ou d'autres lois .

c) Pour eviter tout conflit possible, les limites devraient etre precisees
sur tous les cotes. Par exemple, dans ce cas particulier, la limite
orientale devrait egalement etre indiquee en disant qu'elle com-
prend toutes les eaux navigables du fleuve Fraser et de tous ses
affluents, ou en decrivant des limites au dela desquelles les eaux du
fleuve, navigables ou non, ne font plus partie de la circonscription

(Cf. la riviere Saint-Jean, dans la circonscription de pilotage de

Saint-Jean, N.-B.) .

Il convient egalement de remarquer que la circonscription de pilotage de
New Westminster s'etend vers l'ouest, jusqu'au milieu du chenal du golfe de
Georgie, de la pointe de la rive sud de Burrard Inlet, au nord, jusqu'au 49e
parallele, au sud . Les batiments faisant route dans le detroit de Rosario et se
dirigeant vers le fleuve Fraser ou en revenant n'entrent donc jamais dans la

circonscription de pilotage de la C .-B. Les pilotes de la C .-B . qui naviguent
dans cette partie du golfe de Georgie sont en dehors de leur circonscription

et n'y ont donc aucune competence territoriale . En outre, etant donne que

cette partie du golfe de Georgie se trouve en dehors de la circonscription de
la C.-B., le tarif de cette circonscription ne s'y applique pas, que les pilotes
de la Colombie-Britannique y aient effectue ou non des services de pilotage

(Cf. C .-B., recommandation 3) .

(2) AUTORIT)✓ DE PILOTAGE

(art . 325 et 327 de la Loi su r

la marine marchande du Canada )

La circonscription a ete administree par un conseil local de trois mem-
bres depuis sa creation en 1904 (et anterieurement aussi, lorsqu'elle faisait
partie de la grande circonscription de Yale et New Westminster) . L'autorite

de pilotage de la circonscription n'a jamais ete un ministre federal .

Les membres de 1'autorite de pilotage sont nommes lorsque requis par
le gouverneur en conseil et a sa discretion. Voici la composition actuelle de

1'autorite de pilotage :

Nom Fonction Nomme par Date

W. E. A. Mercer President C.P. 1953-1056 2 juillet 1953

K. K. Reid Membre C.P. 1936-529 4 mars 1936

Harry M. Craig Membre C.P. 1957-1702 20 decembre 195 7
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Circonscription de pilotage de New Westminster

(3) IdGIME OBLIGATOIRE

Selon la 16i qui 1e regit, le pilotage est cense etre obligatoire dans la
circonscription de New Westminster .

Anterieurement a la division de la circonscription de Yale et New
Westminster en 1904, la legislation applicable etait contenue dans le decret
en conseil 'en date du 15 avril 1879 (piece 1427f) portant -creation de cette
circonscription, et qui imposait le paiement obligatoire des droits comme
suit :

a . . . Et Son Excellence, en vertu de 1'autorite mentionnee plus haut, a en outre

rendu obligatoire le paiement des droits de pilotage dans les limites de ladite

circonscription, cette obligation s'appliquant a tous les navires venant de 1'ocean

Pacifique et entrant dans quelqu'un de ces ports, aussi bien qu'a tous ceux qui
partiront de ces ports pour 1'ocean . =

En 1904, lorsque la circonscription de pilotage de Yale et New West-
minster fut divisee en deux circonscriptions distinctes : New Westminster et
Vancouver (C .P. 236, en date du 6 . fevrier 1904 [piece 1427a]), la dis-
position relative au regime obligatoire etait succincte : «Le pilotage sera
obligatoire . ;~

Cette disposition du decret en conseil n'a ete ni remplacee ni modifiee
en ce qui concerne la circonscription de New Westminster ; elle reste donc la
seule disposition applicable .

L'article 6 du Reglement general de la circonscription de pilotage de

New Westminster, intitule «Paiement obligatoire des droits de pilotage» ne

peut avoir .aucune portee sur la question (Cf . remarques sur le sujet, p. 6) .
Une disposition de cette nature fut inseree dans le reglement de la circons-

cription pour la premiere fois en 1930 et conservee dans les reglements

subsequents (piece 1427g) .

11 resulte de ce qui precede que ni le pilotage obligatoire ni le paiement

obligatoire des droits de pilotage ne sont legaux dans la circonscription de

New Westminster . Le regime du paiement obligatoire qui existait avant 1904

fut deliberement abroge par la disposition de .1904 qui pretendait y substituer

le pilotage obligatoire . En legislation, 1'emploi de mots differents vise a leur

attribuer des significations differentes . La legislation sur le pilotage a toujours

marque, depuis la Confederation, la difference entre le paiement obligatoire

des droits et le pilotage obligatoire (Cf . Titre I, p. 231) .

Que 1'emploi de 1'expression «pilotage obligatoire» dans le decret en

conseil de 1904 ait ete une erreur n'a aucune importance . Le langage est clair

et ne peut donner lieu a aucune autre interpretation . La disposition de 1904

abrogeait la disposition de 1879 et, a partir de ce moment, le regime du

paiement obligatoire cessait de s'appliquer dans la circonscription de pilotage

de New Westminster . D'autre part, ]a disposition de 1904, a un autre point
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de vue, etait sans effet puisqu'elle sortait de la limite des pouvoirs du gouver-
neur en conseil . La disposition de 1904 n'a pas rendu le pilotage obligatoire,
car en vertu de la loi, seul le Parlement pouvait le faire (comme il le fit plus
tard pour les Grands lacs) .

(4) DECRETS EN CONSEIL NON ADOPTS EN VERTU DE LA Loi SUR LA MARINE

MARCHANDE DU CANADA ET AFFECTANT L'ORGANISATIO N

DE LA CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE

Par C.P. 1959-19/1093 du 27 aout 1959 (piece 52), le ministere des

Transports a ete autorise, a compter du ler avril 1959, a assumer, entre

autres, pour la circonscription de New Westminster :

a) a Les frais d'etablissement, d'exploitation, d'entretien et de remplacement des
stations de pilotes;

b) Les frais d'achat on de location, de remplacement, d'entretien, d'exploitati on
et de reparation des bateaux-pilotes. ,

(5) DECISIONS REGLF.MENTAIRES DE L'AUTORITE DE PILOTAGE

RATIFIEES PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL

a) Nomination d'un secretaire-tresorier (art . 328 de la Loi sur la marine
marchande)

Par C.P. 1962-899 du 28 juin 1962 (piece 1427i), le gouverneur
general en conseil a nomme M. Jack M. Warren a titre de secretaire-tresorier
de la circonscription de pilotage, avec un traitement de $550 par mois,
payable sur les droits de pilotage pergus par la circonscription .

La preuve indique qu'il a occupe ce poste depuis le ler fevrier 1952 et,
d'apres les etats financiers deposes (piece 149), son traitement mensuel est

passe de $500 a $550 en 1961 . Anterieurement a 1'adoption, en 1962, du
decret en conseil mentionne ci-dessus, on n'avait jamais demande 1'approba-
tion du gouverneur general en conseil ni pour sa nomination ni pour le
paiement de sa remuneration sur les recettes de la circonscription .

L'article 3 .3 du reglement de la circonscription (piece 146) laisse la

remuneration du secretaire a la discretion de 1'autorite :

=3 . Le secretaire recevra un traitement au taux etabli par 1'autorite . *

Le reglement precedent adopte en 1930 (piece 1427g) contenait un
article analogue prevoyant la nomination du secretaire et d'autres fonction-

naires et employes egalement . L'article 12 se lit comme suit :

aLa dite autorite de pilotage aura le pouvoir de nommer un secretaire et d'autres
employes et fonctionnaires et de fixer leur remuneration et celui de definir leurs
pouvoirs et leurs devoirs . Toutes les personnes nommees pourront a tout moment
etre congediees sans preavis, a la discretion de 1'autorite de pilotage . *

Ces reglements sont ultra vires (Cf . Titre I, chap . 5, pp . 122 et suiv .) .
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Circonscription de pilotage de New Westminster

b) Autorisation de paiement des depenses de la circonscription (art . 328 de
la Loi sur la marine marchande )

Aucun decret en conseil ne fut jamais adopte pour cette circonscription;
a 1'exception du C .P. 1962-899 du 28 juin 1962 mentionne ci-dessus, concer-
nant la nomination et 1a retribution du secretaire .

Le reglement general contient des dispositions qui pretendent etendre
cette autorisation . L'article 10(2) (a) porte :

aLe secretaire paiera tous les mois sur la caisse de pilotage, le traitement du
secretaire, ainsi que toutes depenses qu'aura approuvees 1'autorite concernant la
conduite des affaires de la circonscription ; . . . _

Cette disposition reglementaire est ultra vires, car 1'autorite de pilotage
ne peut se dispenser par ses propres reglements de la necessite de suivre les
exigences legales enoncees a 1'article 328 (Cf . Titre I, pp. 122 et suiv.) .

c) Exemption pour les petits navires (art . 346[c] de la Loi sur la marine
marchande) et retrait des exemptions (art . 347)

L'autorite de pilotage, agissant comme si le paiement des droits de

pilotage etait obligatoire, a traite la question des exemptions dans son regle-
ment. Aucun reglement de la circonscription ne se refere aux articles 346(c)
et 347, mais la question est traitee dans le reglement general adopte en vertu
de 1'article 329 (pour 1'effet sur la legalite du reglement, cf . Titre 1, chap . 8,
pp . 277-278) . Aucune exemption relative statutaire n'est retiree et tous les
petits navires dont la jauge nette ne depasse pas 250 tonneaux sont exemptes .

Le reglement prevoit cependant une exemption indirecte pour les peni-
ches en rendant . illegalement le regime du paiement obligatoire applicable a
tous les batiments par une definition reglementaire du mot «batimenta
excluant les peniches . En fait, il ne s'agit pas d'une exemption puisque la,
Partie VI de la Loi sur la marine marchande ne s'applique pas aux batiments
qui ne repondent pas a la definition du mot «navirea, ce qui exclut les
«peniches» . (Sur la validite de la definition reglementaire du mot abatiments',
cf . Titre 1, pp. 244 a 246 . )

(6) REGLEMENT GENERAL DE LA CIRCONSCRIPTION

Le reglement general actuellement en vigueur date du 30 novembre

1961 (C.P. 1961-1740) et il a remplace le reglement de 1930 (C .P. 957 du

7 mai 1930 modifie) . Jusqu'en 1968, il a ete modifie quatre fois (C .P .

1964-1493 du 23 septembre 1964, C .P. 1965-1738 du 22 septembre 1965,

C.P. 1966-626 du 4 avril 1966 et C.P. 1966-2409 du 22 decembre 1966) .

Les quatre modifications traitent exclusivement de postes du tarif.

Les principes fondamentaux de l'organisation prevue dans le reglement
general de 1961 sont les suivants (la reference, a la fin d'un paragraphe,
indique la partie du Titre I ou la question est traitee) :
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a) La direction complete de l'organisation des services de pilotage est
exercee par 1'autorite; elle est, en fait, assuree par le secretaire (Cf .
Titre I, pp. 81 et suiv.) .

b) Les- pilotes sont representes par un comite des pilotes comprenant
trois membres elus annuellement (Cf . Titre I, pp. 93-94) .

c) Les pilotes sont recrutes parmi les citoyens canadiens ayant, avant
l'obtention de leur brevet, 2 ans de residence en Colombie-Britan-
nique et capitaines ayant navigue a ce titre pendant an moins 3 ans

au cabotage dans les eaux de Colombie-Britannique, mais pas
necessairement sur le fleuve Fraser . Il n'y a pas d'apprentissage
mais le candidat admis fait d'abord une annee de stage (au sujet de
la validite de la discrimination fondee sur la citoyennete et la
residence, cf. Titre I, pp. 281-282; de la legalite du stage, Titre I,
pp . 300 a 302) .

d) Le nombre des pilotes de 1'effectif est controle administrativement
par 1'autorite de pilotage (Cf. Titre 1, pp. 286 et suiv .) .

e) La circonscription est en principe financierement autonome puis-
que les frais d'exploitation de la circonscription et ceux du service
sont payes sur le produit des droits pergus (Cf . Titre I, chap. 5) .

f) Les affectations des pilotes sont faites par le secretaire d'apres un
mode de tour de role (Cf . Titre I, chap. 4) .

g) Les recettes de la circonscription sont mises en commun- (Cf . Titre
I, pp . 83 et suiv.), et les pilotes regoivent, a titre de remuneration,
une quote-part des recettes nettes du fonds commun, leur part etant
calculee d'apres le temps de disponibilite pour le service (Cf . Titre
I, p . 279) .

h) Le statut du pilote est celui d'employe de facto; il a droit a un
conge paye annuel de 30 jours, et a des conges de maladie avec
plein salaire, demi-salaire on sans salaire suivant les circonstances
et la longueur de 1'absence .

i) Les droits a payer par trajet sont bases sur le tirant d'eau et la
jauge ; depuis 1966, sur la jauge brute (C.P. 1966-2409) ; pour les

services autres que le pilotage normal d'entree et de sortie, des
droits speciaux sont prevus; p. ex., pour les passages du pont
Westminster ou pour un trajet a 1'est de 1'embouchure de la
riviere Pitt, on impose un droit supplementaire .

j) Pour la retraite, on deduit obligatoirement les cotisations. L'auto-
rite fixe annuellement le montant de la cotisation, apres consulta-,
tion avec le comite des pilotes et il ne doit pas etre inferieur a 7%
ni superieur a 10% des recettes brutes de la circonscription. Selon
les dispositions du reglement, 1'autorite gere le fonds ainsi cree .
Cependant, le reglement reste muet sur la nature du regime de
retraite, ses beneficiaires et ses prestations . '
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k) La station maritime d'embarquement de la circonscription se
trouve a«un mille an large de la station du phare de Sand Heads, a
1'entree du fleuve Fraser2, .

1) Le capitaine on 1'agent d'un batiment est tenu de donner un
preavis de demande d'un pilote suffisamment a l'avance pour per-
mettre au pilote d'aller a la rencontre du batiment .

m) L'autorite de pilotage exerce des pouvoirs disciplinaires . Un pilote
accuse a le droit de presenter sa defense a 1'autorite soit en per-
sonne, soit par ecrit . La penalite administrative maximale est de
$200; le recouvrement de la peine pecuniaire peut s'effectuer par
deduction (Cf. Titre I, pp. 416 et suiv .) . En outre, le brevet d'un
pilote peut etre annule on suspendu, sans limite maximale de
suspension .

(7) AUTORITE DE PILOTAGE, AUTRES RtGLE S

A part les ordres donnes par 1'autorite et le secretaire pour la direction
effective du service, conformement an reglement general, l'autorite de pilo-
tage a, sur la recommandation du groupe des pilotes, emis une Este de
«recommandations pour la securite des navires sur le fleuve Fraser>> (piece
160) . Toutes ces recommandations, sauf une, sont formulees de maniere
imperative . Nous les analyserons et nous les discuterons plus tard (Cf.
pp. 300 et suiv. ) .

2 . HISTORIQUE DE LA LtGISLATION

PREAMBULE

La circonscription de pilotage de New Westminster, en tant qu'entite
distincte, fut creee en 1904 lors de la division de 1'ancienne circonscription
de Yale et New Westminster en deux circonscriptions de pilotage : celle de
Vancouver et celle de New Westminster . (Pour 1'historique de la legislation
anterieure a cette date, on se referera a 1'Historique de la legislation de la
circonscription de la Colombie-Britannique, pp . 11 a 19 . )

L'etude de la circonscription de New Westminster rentrait dans les attri-
butions de la Commission royale d'enquete Robb en 1918 (pp . 15 et 16) .
L'une de ses recommandations fut de laisser cette circonscription telle quelle,
c .-a-d . une entite distincte, a cause de sa situation exceptionnelle regie par les
conditions locales, qui la classait naturellement a part des autres circonscrip-
tions . On a tenu compte de cette recommandation et, alors qu'en 1919 toutes
les autres circonscriptions de la cote ouest furent groupees en une enorme

circonscription sous le nom de circonscription de pilotage de la Colombie-
Britannique, la circonscription de New Westminster demeura separee et conti-
nua de fonctionner sans interruption .
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Aux fins de 1'etude, on peut considerer, dans 1'organisation . du pilotage
de la circonscription de New Westminster, deux periodes : anterieure et
posterieure a 1930 .

Legislation anterieure a 193 0

Jusqu'en 1930, les pilotes exergaient sous le regime de la libre entre-
prise et se faisaient concurrence . Comme 1'autorite de pilotage n'etait qu'un
organisme de reglementation, il incombait aux pilotes de payer toutes les
depenses que 1'autorite engageait sur leur demande ou en vertu de la section

de la loi qui correspondait a Particle 328 actuel de la Loi sur la marine
marchande . N'importe qui pouvait devenir pilote brevete (aucune restriction
ne limitait le nombre des pilotes) s'il satisfaisait aux conditions prealables
enumerees dans le reglement et reussissait a 1'examen prescrit . L'autorite etait
obligee de permettre a un candidat de passer 1'examen et, s'il reussissait, de
lui delivrer un brevet temporaire de 6 mois, remplace par un brevet perma-
nent s'il se revelait suffisamment qualifie .

Le premier pilote qui helait un navire, lors de son voyage d'entree, pour
lui offrir ses services avait qualite pour percevoir les droits de pilotage, que le
navire utilise ou non ses services et, en outre, avait le droit de piloter le
navire a la sortie mais, s'il n'etait pas disponible a ce moment, 1'autorite
affectait un autre pilote, habituellement le premier qui se presentait disponible .

L'autorite reglementait et surveillait le service : en veillant a ce que les
pilotes brevetes soient et demeurent qualifies, et physiquement et mentale-
ment aptes ; en reglant tout differend pouvant survenir soit entre des pilotes,
soit entre un pilote et un capitaine; en enquetant sur les sinistres, les plain-
tes, les infractions a la loi et aux reglements .

L'autorite avait egalement le pouvoir d'attribuer des certificats annuels
(contre paiement d'un droit annuel) aux capitaines et aux lieutenants des
batiments effectuant un service regulier, certificats valides pour les batiments
et pour les ports nommement designes .

Le paiement des depenses de la circonscription incombait aux pilotes, la
participation de chacun d'eux etant proportionnelle a ses recettes de 1'annee .

Les droits de pilotage (qui appartenaient aux pilotes) ne furent rendu s
payables a 1'autorite que pour permettre d'etablir pour chaque pilote et de 1ui
faire payer sa juste part des depenses de la circonscription .

Au retour d'une affectation, chaque pilote etait oblige de fournir un
rapport detaille aux fins de calcul des droits de pilotage . Si le pilote avait
perqu les droits lui-meme, il etait tenu de les remettre sans retard 'a 1'autorite.

Apres recouvrement des droits, le pilote recevait mensuellement les
droits qu'il avait gagnes, moins une deduction de 10% pour les depenses de
la circonscription . A la fin de 1'annee, on reajustait et chaque pilote recevait
sa quote-part de 1'excedent accumule . Inversement, en cas de deficit, chaque
pilote etait cotise sur la base du pourcentage de ses gains par rapport au total
des recettes .
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Les sommes recouvrees d'autres sources par 1'autorite de pilotage, p .

ex., les amendes, les droits de brevet et les droits annuels sur les certificats de
pilotage, etaient versees dans une caisse a part, appelee dans le reglement

«caisse de pilotage». L'affectation de ces sommes devait se faire conforme-

ment aux prescriptions de la loi (Cf . Titre 1, chap . 5) .

Dans le Reglement de la circonscription de Yale et New Westminster,
approuve par decret en conseil du 28 avril 1894 (piece 1427k i), demeure en
vigueur apres la division de 1904 et jusqu'en 1906, on remarque les points

suivants : on n'exigeait aucun minimum de competence, celle-ci etant laissee
au jugement de 1'autorite de pilotage; les droits annuels sur les certificats de
pilotage des capitaines et des lieutenants etaient fixes a$100 ; les permis des

bateaux-pilotes coutaient $5 par an ; seul le pilotage dans la limite des ports

etait assujetti au paiement obligatoire ; les droits de pilotage entre les limites
des ports et la mer n'etaient payables que lorsqu'on employait un pilote ; le
brevet d'un pilote etait automatiquement suspendu pendant 1'enquete sur un

accident de navigation ou il etait implique .

Le premier Reglement de la circonscription de New Westminster date

du 10 septembre 1906 (piece 1427k ii) et ne fut jamais modifie jusqu'a son

remplacement en 1930. ll n'existait pas de disposition prevoyant des permis

pour les bateaux-pilotes ; le paiement des droits etait obligatoire en tout

lieu sur le fleuve Fraser «du bateau-phare de Fraser Sand Heads a New
Westminster» alors qu'anterieurement le paiement des droits n'etait obliga-
toire que dans les limites des ports, c .-a-d . a Steveston et a New Westminster ;

le tarif ne contenait aucune disposition relative a des droits de pilotage entre
le bateau-phare et la mer (on se trouvait d'es lors a 1'exterieur de la circons-
cription) ; aucune disposition ne prevoyait une caisse des pilotes .

Legislation posterieure a 193 0

Cette situation fut radicalement transformee par le reglement de 1930
(Decret en conseil 957, en date du 7 mai 1930 [piece 1427g]) . On ameliora

le sort du pilote qui beneficia d'une plus grande securite et de meilleures
conditions de travail, mais au detriment de la liberte dont il avait joui

jusqu'alors. L'autorite n'agissait plus simplement comme un organisme de
surveillance et de reglementation ; elle assumait un nouveau role : la direction

reelle du service de pilotage.

La concurrence etait supprimee : primo, par la limitation du nombre de
pilotes an nombre estime necessaire pour satisfaire la demande ; secundo, par

I'affectation des pilotes suivant un mode de tour de role le plus equitable

possible ; tertio, en fournissant aux pilotes, aux frais de la circonscription,
un service de bateaux-pilotes, afin que les pilotes n'attendent plus, dans leurs
propres bateaux croisant au large de la station d'embarquement, les bati-

ments arrivant de la mer . Les pilotes perdirent ainsi le droit de choisir un

navire et le privilege de travailler plus ou moins que leurs collegues .
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Chaque pilote n'etait plus qualifie pour recevoir a titre de remuneration

les droits de pilotage qu'il avait gagnes par ses services . Tous les droits de

pilotage etaient recouvres par 1'autorite de pilotage et deposes a un

compte special-la caisse de pilotage-sur les fonds duquel etaient prele-

ves les frais d'exploitation de la circonscription . Chaque pilote avait alors

droit a sa part des recettes nettes de la circonscription, non sur la base du

nombre ou de la valeur de ses affectations de pilotage, mais sur la base du

temps pendant lequel il avait ete disponible pour le service . Cette part etait

appelee «salaire» dans les dispositions reglementaires qui prevoyaient qu'on

pouvait accorder a un pilote des conges a plein salaire, a demi-salaire ou

sans salaire .

L'autorite assumait 1'obligation et les frais de la mise des pilotes a]a

disposition des batiments arrivants . Elle affectait les pilotes aussi equitable-

ment que possible et assumait les frais d'acquisition, d'entretien et d'exploita-

tion du service des bateaux-pilotes . Un comite des pilotes etait cree pour

etablir la liaison entre les pilotes et 1'autorite de pilotage .

Quant aux bateaux-pilotes, 1'article 9 du reglement disposait qu'ils

devaient etre achetes, ou construits, et entretenus avec 1'argent des recettes de

la circonscripion . L'article 10 stipulait :

RLes pilotes seront censes ne posseder individuellement aucun droit ni interet
dans aucun batiment enregistre au nom de 1'autorite de pilotage . =

L'autorite avait le pouvoir de fixer 1'effectif permanent des pilotes, mais

elle avait egalement «1e pouvoir de nommer un pilote pour des occasions

speciales» (art . 16) ; la periode de stage etait portee a une annee et 1.'age

limite, fixe a 65 ans avec la possibilite de renouvellement du brevet jusqu'a

1'age de 70 ans ; il n'etait plus delivre de certificats de pilotage aux capitaines

et aux lieutenants ; une caisse de retraite etait creee et elle etait alimentee par

une fraction des revenus bruts de ]a circonscription et par toutes les sommes

regues a titre d'amendes, de brevets ou droits autres que les droits de pilotage,

et les droits d'examen .

Le reglement de 1930 fut frequemment modifie, principalement en ce

qui concerne le tarif et les reglements relatifs a la retraite et aux prestations

de retraite .

En 1958, 1'autorite de pilotage donna a contrat le regime de retraite .

Cela donna lieu a une autre modification, par decret C .P. 1960-1035, en date

du 28 juillet 1960, qui abrogea tous les articles ayant trait a la caisse de

retraite sauf celui qui stipulait une deduction obligatoire .

Le reglement de 1930, modifie, fut abroge en 1961 et remplace par le

nouveau reglement general, toujours en vigueur, et que nous avons etudie

precedemment (Cf. pp. 266 et suiv.) .
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Commissions royales et autres enquetes

Les passages suivants du Rapport Robb de 1918 offrent un certain
interet :

aLe systeme de pilotage de la Colombie-Britannique a probablement debute
au cours de la ruee vers 1'or du fleuve Fraser en 1858, pendant le regime de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, epoque a laquelle le gouverneur Douglas 6tablit
des regles et reglements pour la navigation sur le fleuve Fraser. Les premiers
brevets de pilote furent delivres pour la circonscription de New Westminster et
Yale. En 1879 fut etablie une nouvelle autorite qui couvrait les circonscriptions
de Victoria, de Burrard Inlet, de New Westminster et de Nanaimo . En 1907' les
circonscriptions de Vancouver et de New Westminster furent placees sous la

direction de commissions distinctes telles qu'elles sont actuellement constitueesD

(p. 3) .

«Les ports de la circonscription de pilotage de New Westminster compren-
nent les ports de New Westminster et de Steveston ainsi que les divers points
de debarquement sur le fleuve Fraser.

La circonscription de New Westminster est quelque peu exceptionnelle lors-
qu'on la compare a d'autres circonscriptions de pilotage de la cote de Colombie-
Britannique, car elle est regie par des conditions locales qu'on ne retrouve pas
dans les autres circonscriptions et, comme le revenu provenant du pilotage dans
cette circonscription est insuffisant pour payer les depenses necessaires a 1'entretien
d'un pilote, les autorites municipales de New Westminster ont assume ces frais,
et paient a l'unique pilote de la circonscription un salaire mensuel, tandis que
les quelques recettes obtenues du pilotage sont remises a la cite de New West-
minster par la commission de pilotage, apres deduction des depenses necessaires
engagees par ladite commission- (p . 7) .

Dans les recommandations, on ne trouve aucune mention de la circons-
cription de New Westminster, sauf au paragraphe 27 qui proposait «de
rendre obligatoire le paiement du pilotage dans le golfe et le calcul des droits
sur la base du tirant d'eau>> seulement, au taux de $3 .50 par pied de tirant
d'eau pour un voyage de la mer a New Westminster .

Dans le Rapport Morrison de 1928, on trouve tres peu de choses sur la
circonscription de New Westminster . Cc rapport recommandait :

=que le systeme actuel sur le fleuve Fraser y soit maintenu, que de nouveaux
reglements soient substitues aux reglements actuels qui sont quelque peu anachro-
niques= (p . 8) .

=Le pilotage sur le fleuve Fraser dans ]a circonscription de New Westminster
differe du pilotage dans les autres circonscriptions .

La substance de la preuve apportee par quelques temoins qui ont comparu
devant la commission, au cours de ses derni'eres seances en ce lieu, portait princi-
palement sur des questions d'administration locale et sur le personnel du groupe
de pilotage desservant le fleuve . Les chenaux du delta du Fraser charrient tant
de limon d'un bout de 1'annee a 1'autre qu'ils se deplacent constamment . Il est
indispensable que les quelques pilotes employes connaissent parfaitement ces
conditions locales . Comme l'ont declare quelques-uns des temoins, c'est (une
question de pilotage a part de la navigation) . Cette circonscription a eu, pendant
une longue periode, une commission de trois citoyens . Le mode suivant lequel on
a regle les affaires de pilotage semble avoir fonctionne d'une fagon tres satis-
faisante dans 1'ensemble . . . Votre commission estime qu'il est inutile de faire des
recommandations pour le fleuve Fraser . . . * (p . 10) .

III s'agit en realite de I'annee 1904 .
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En 1947, le capitaine F. S. Slocombe du ministere des Transports fit
une etude et visita New Westminster (bien que le ministre des Transports ne
flit pas 1'autorite de pilotage de cette circonscription) . Nous avons remarque,

entre autres, les passages suivants de son rapport :

sI1 existe a present quatre pilotes a plein temps, ainsi qu'un pilote temporaire
pour aider, au besoin . Le pilote temporaire est capitaine d'un remorqueur des
Travaux publics ; il ne verse pas ses recettes au fonds commun et ne participe
pas an regime de retraite . Il garde la remuneration des services de pilotage qu'il
effectue .

Les pilotes ont un bateau a 1'embouchure du fleuve et y maintiennent deux
hommes de quart. Les pilotes restent chez eux jusqu'a ce qu'on les appelle . Il ne

reste que $900 a payer sur le prix du bateau, et son utilisation coute $400 par
mois, ce qui comprend les salaires, 1'interet sur le pret (mais non le principal),
1'assurance et 1'entretien . Les pilotes paient, sur les recettes brutes, toutes les
depenses y compris 1'entretien du bureau, le salaire du secretaire, le loyer, etc.,
soit un total approximatif de $1,000 a deduire mensuellement des recettes brutes,

y compris un certain pourcentage pour la retraite .

Les pilotes, a 1'epoque de cette etude, effectuaient, entre eux, environ trente
pilotages par mois, en plus des mouvements . Les recettes nettes de chaque pilote
pendant 1'annee civile 1945 furent de $5,500, et 1'on prevoyait $6,000 pour 1946 .*

Le Comite Audette de 1949 ne fit pas d'enquete dans la circonscriptio n

de New Westminster puisque son mandat ne concernait que les circonscrip-
tions ayant comme autorite de pilotage le ministre des Transports . Mais
1'aide financiere qui devait etre accordee a partir de 1959 pour le service du
bateau-pilote fut certainement Fun des resultats de la ligne de conduite

recommandee dans le rapport de ce comite .

Par decret en conseil C .P. 1959-19/1093, en date du 27 aout 1959, le
ministere des Transports fut autorise a assumer les frais d'exploitation, etc .,
des bateaux-pilotes et des stations de pilotes dans les deux importantes
circonscriptions dont 1'autorite de pilotage n'etait pas le ministre des Trans-
ports, a savoir celles de New Westminster et de Saint-Jean, T .-N. Le minis-

tere fournissait deja ces services dans les circonscriptions dont 1'autorite de
pilotage dtait le Ministre, et le decret en conseil portait :

•Qu'iI y a d'autres circonscriptions de pilotage qui meritent egalement de
1'aide en ce qui concerne les frais de stations de pilotes et des bateaux-pilotes et

l'on peut, a bon droit, affirmer 1'existence de differences injustes a 1'egard de
ces circonscriptions.'
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Chapitre B

MEMOIRE S

Six memoires concernant la circonscription de pilotage de New West-

minster ont ete deposes par :

1 . Les pilotes de la circonscription de pilotage de New Westminster
(Fleuve Fraser) (Mem . 9, piece 169 et supplement) ;

2 . The Vancouver Chamber of Shipping (Mem. 4, piece 168) ;

3 . Crown Zellerbach Building Materials Limited (Mem. 6, piece 165

et supplements) ;

4. Les Commissaires du havre de New-Westminster (Mem. 7, piece

166) ;

5 . Pacific Coast Terminals Co . Ltd . (Mem. 11, piece 167) ;

6. New Westminster Chamber of Commerce (Mem. 44, piece 1337) .

La reference placee apres chaque recommandation indique la partie
du rapport qui traite la question- .

(1) MEMOIRE DES PILOTES DE NEW WESTMINSTE R

Au moment de la redaction du memoire, le 25 mars 1963, les pilotes
etaient au nombre de sept, non groupes en association ou en corporation
mais representes par le comite des pilotes, forme de trois membres et exige
en vertu de 1'article 5 du reglement de la circonscription de pilotage . Tous les

pilotes etaient membres de la Canadian Merchant Service Guild et residaient

tous dans la region de New Westminster .

Les recommandations des pilotes sont, en bref, les suivantes :

a) que les gains des pilotes soient comparables, au moins, a ceux du
capitaine le plus paye utilisant leurs services (Cf . p. 381) ;

b) que les . pilotes uregoivent le montant integral des recettes de
pilotage~ et n'assument aucune part des frais de bureau ni de
bateau-pilote et, en vue d'y parvenir, que 1'autorite actuelle soit
remplacee par le ministre des Transports agissant en qualite d'auto-

rite de pilotage (Cf. Titre I, recommandations 20 et 21, pp . 572 et

suiv ., pp. 575 et suiv .) ;
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c) que leur remuneration soit suffisante pour leur permettre de se pre-
munir contre une retraite obligatoire anticipee (Cf . Titre I, chap . 6,
et New Westminster, recommandation 1) ;

d) que les droits de pilotage soient calcules sur la base de la jauge brute
maximale et du tirant d'eau (Cf. pp. 372 a 375) ;

e) que les pilotes participent plus largement aux operations et a la
direction, notamment a 1'examen, au choix et a la nomination des
pilotes stagiaires et temporaires (Cf. Titre I, recommandation
generale 14, pp. 544 et suiv.) ;

f) que le regime de retraite soit ameliore par la participation et par
1'aide du gouvernement et de l'industrie maritime (Cf . Titre I,
recommandation generale 39, pp . 638 et suiv.) ;

g) qu'un second bateau-pilote soit fourni, le bateau-pilote actuel ne
suffisant pas a assurer le service (Cf. p. 363, et New Westmins-
ter, recommandation 1) .

(2) MEMOIRE DE LA VANCOUVER CHAMBER OF SHIPPIN G

An sujet de la nature de cet organisme et de son role en ce qui concerne
la marine marchande et les problemes qui s'y rattachent, nous nous referons
a 1'etude sur la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique
(pp. 29 et 30) .

Les recommandations de la Vancouver Chamber of Shipping peuvent se
resumer comme suit :

a) La remuneration des pilotes de la circonscription de New Westmins-

ter ne devrait pas etre augmentee uniquement parce qu'elle est
inferieure a celle des pilotes de la circonscription de Colombie-Bri-
tannique (Cf . p . 381 et Titre I, chap. 6) .

b) Toutes les parties interessees devraient etre consultees avant qu'on
n'apporte un changement quelconque aux regles, afin d'eviter des
mesures arbitraires (Cf. pp. 333 et suiv .) .

c) L'autorite de pilotage devrait etre abolie et remplacee par un Conseil
central a Ottawa, le secretaire et le personnel actuels restant en
fonction sous la direction du surintendant de la circonscription de
la Colombie-Britannique (Cf . Titre 1, chap . 11, recommandations
generales 14, 16, 17, 18 et 19 et New Westminster, recommanda-
tion 1) .

(3) MEMOIRE DE LA CROWN ZELLERBACH BUILDING

MATERIALS LIMITE D

La compagnie Crown Zellerbach Building Materials Limited (anterieu-
rement, la Canadian Western Lumber Co . Ltd.) a son siege social a Vancou-
ver et une usine a Fraser Mills, dans le port de Fraser Mills, en amont de
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New Westminster et du pont du chemin de fer sur le fleuve Fraser . L'usine
est un grand etablissement qui comprend une scierie et une fabrique de

contre-plaque; elle compte onze cents employes et produit annuellement 150
millions de pieds de planche et 105 millions de pieds carres de contre-plaque .

Elle possede des installations d'accostage d'une longueur d'environ 1,200
pieds, qui peuvent recevoir deux grands cargos long-courriers . Sa principale

voie de transport est le fleuve Fraser .

On peut resumer comme suit les recommandations de cette compagnie :

a) Mesures destinees a reduire les restrictions imposees aux long-cour-
riers a destination ou en provenance de lieux situes a 1'est du pont
du chemin de fer sur le fleuve Fraser (Cf . pp. 320 et suiv .) :
(i) en portant la profondeur des chenaux de Sapperton et de

Port Mann a 30 pieds au-dessous des plus basses eaux ;

(ii) en supprimant la restriction a la navigation de nuit par le pont
du chemin de fer en ajoutant des aides de navigation adequa-
tes telles que 1'eclairage des chenaux et (ou) du pont ;

(iii) en procedant a 1'etude des moyens propres a assurer une
maneeuvre plus efficiente des batiments a passerelle arriere
sur le fleuve Fraser;

b) un programme de dragage par le ministere des Travaux publics,
susceptible de repondre aux besoins du port de Fraser Mills (Cf .
pp. 333 et suiv .) ;

c) la transformation du vieux pont tournant du chemin de fer sur le
fleuve Fraser en un pont soulevant (Cf . pp. 333 et suiv .) .

(4) MEMOIRE DES COMMISSAIRES DU HAVRE DE NEW WESTMINSTE R

Le port de New Westminster est administre par une corporation de
trois membres creee par une loi speciale du Parlement «The New West-
minster Harbour Commissioners Act>> (3-4 George V, chap. 158) (piece
513) . L'un des membres est nomme par ]a Cite de New Westminster
et les deux autres par le gouverneur en conseil (art . 6) . La corporation n'a ni
competence ni controle sur les biens ou les droits prives dans les limites du
port ni sur un bien de ]a Couronne sauf lorsqu'elle en est d"ument autorisee
par decret en conseil (art . 12) . Elle a le pouvoir d'ester en justice (art . 13)
et elle peut posseder des biens (art . 14) . Les benefices resultant des opera-
tions, le cas echeant, appartiennent a la cite (art. 16) . La cor-
poration possede des droits d'expropriation (art. 18) et le pouvoir
d'emprunter (art . 19) . Elle peut reglementer le trafic dans le port, y compris
celui des plus petits bateaux tels que les canots a rame, et imposer des
droits sur les batiments et les marchandises a bord . Tous ces reglements
doivent obligatoirement etre ratifies par le gouverneur en conseil (art . 20) .

La corporation doit, tous les ans, rendre compte au gouverneur en consei l
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de ses responsabilites financieres (art . 29) . Ses fonctionnaires et ses employes
comprennent le directeur du port, le secretaire, le capitaine de port, et
d'autres fonctionnaires, employes de bureaux et preposes que les commis-
saires peuvent nommer au besoin (art . 11) .

En vertu de leurs pouvoirs de controle du trafic, les commissaires ont
inclus dans leurs reglements (C .P. 1961-1770) (piece 156) certaines dispo-
sitions concernant 1'amarrage, le mouillage, et les obstructions dans le port et
sur le fleuve par des estacades flottantes, trains de bois, bateaux de peche,
etc . ; ils ont modifie les regles de route en cc qui concerne le passage du pont
du chemin de fer . Nous etudierons ces dispositions plus tard .

Les recommandations que contiennent leur memoire et leurs depositions
peuvent se resumer comme suit :

a) instituer tin mode de mediation quant aux divergences d'opinion
sur les questions de pilotage, a titre de garantie contre des deci-
sions arbitraires des pilotes (Cf . pp. 333 et suiv ., et Titre I,
recommandation generale 19, pp . 566 et suiv .) ;

b) prendre des mesures pour faciliter le passage du pont du chemin de

fer (Cf. pp. 320 et suiv .) :

(i) en ameliorant les aides de navigation, le chenal, etc . ;

(ii) en ameliorant le service de pilotage et en le rendant plus
rapidement disponible, p . ex ., en specialisant des pilotes choi-
sis pour la manceuvre des batiments a passerelle arriere et en
mettant au point de nouvelles techniques de pilotage telles que
1'emploi de deux pilotes ou de remorqueurs ;

(iii) en remplagant ]a travee tournante du pont du chemin de fer
par une travee soulevante .

(5) MEMOIRE DE LA PACIFIC COAST TERMINALS CO . LTD .

La Pacific Coast Terminals appartient pour 72% a la Consolidated

Mining and Smelting Company of Canada ; elle possede et exploite des
installations de stockage, d'entrepot et de quais commerciaux a New West-
minster et exploite des installations de chargement en vrac a Port Moody . La
compagnie, comme telle, ne possede ni n'affrete aucun navire et ne fait pas
non plus fonction d'agent maritime. Elle regoit et dispose les marchandises
destinees a etre transportees plus loin a bord de navires qui desservent New
Westminster, et receptionne des marchandises arrivant par navires, pour en

assurer la distribution dans la region en general .

Ses recommandations peuvent se resumer comme suit :

a) maintenir le regime de pilotage du fleuve Fraser et 1'ameliorer en
vue du developpement des transports par eau et du commerce
(New Westminster, recommandations 1 et 2) ;
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b) maintenir le paiement obligatoire des droits de pilotage, mais sans
que ces droits soient plus eleves qu'a Vancouver (New Westminster,
recommandations 1 et 2) ;

c) modifier la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada
afin d'assurer une administration adequate et une direction conve-

nable des pilotes (Cf. Titre I, recommandations generales) ;

d) reunir la circonscription a celle de la Colombie-Britannique et la
faire administrer par une autorite centrale ; ou, pour le moins, fixer
les limites de la circonscription de pilotage de New Westminster de
maniere a les faire chevaucher sur la circonscription de la Colom-
bie-Britannique jusqu'a comprendre le port de Vancouver, afin

d'eviter le changement de pilote au cours des trajets entre le fleuve
Fraser et le port de Vancouver (New Westminster, recommanda-
tion 1) ;

e) ameliorer le chenal des navires dans le fleuve Fraser en lui donnant
une largeur et une profondeur suffisantes, compte tenu des tendan-
ces actuelles des formes et des dimensions des navires, et de l'ac-
croissement du tirant d'eau qui en resulte (Cf . pp. 320 et suiv .) .

(6) MEMOIRE DE LA NEW WESTMINSTER CHAMBER OF COMMERCE

Les municipalites de Surrey, de Port Coquitlam et de Fraser Mills, l a
Domtar Chemicals Limited, la Canada Creosoting Division, et la B.C. Tow-
boat Owners' Association sont situees a 1'est du pont du chemin de fer et la
Grosvenor-Laing (B.C.) Limited 'a l'ouest . La Domtar Chemicals Limited ex-
ploite un etablissement en amont du pont et la Grosvenor-Laing (B.C.)
Limited exploite 1'Annacis Industrial Estate sur 1'ile d'Annacis, municipalite
de Delta .

Ces municipalites et ces compagnies ont fait leurs les recommandations
de la Crown Zellerbach a 1'effet que l'on s'efforce par tous les moyens
d'ameliorer ]a voie navigable donnant acces a la region qui se trouve en
amont du pont du chemin de fer (piece 192) . Les interesses recommandent
instamment <<que l'on emploie tous les moyens utilisables pour faire rempla-
cer immediatement la travee tournante, ce qui revient a adopter la solution
qui est, depuis pres de 20 ans, et qui reste actuellement la plus economique
et la plus judicieuse» (Cf. p. 333) .

279





Chapitre C

PREUV E

1 . DESCRIPTION GtNf_RALE

(1) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTIO N

D'une fagon generale, la circonscription de pilotage de New Westminster
comprend les eaux navigables du fleuve Fraser et de son delta, y compris le
bras nord . Elle s'etend vers 1'ouest dans le detroit de Georgie jusqu'a la ligne
mediane du chenal, de la frontiere internationale, au sud, a une ligne situee
dans le prolongement vers le large de la pointe Grey, au sud de Burrard
Inlet . La station d'embarquement de Sand Heads, situee a un Mille au large
du phare de Sand Heads, est nettement a 1'interieur des limites de la circons-
cription et les batiments en provenance ou a destination des eaux americaines
peuvent entrer ou sortir de la circonscription de New Westminster sans
traverser la circonscription de pilotage de Colombie-Britannique.

En pratique, les eaux de la circonscription, pour les batiments de fort
tirant d'eau, s'etendent a environ vingt-quatre milles en amont de la station
d'embarquement, jusqu'a Port Mann. Les batiments de faible tirant d'eau
peuvent aller plus loin jusqu'a Mission City, a quelque cinquante mines de
1'embouchure du fleuve Fraser .

Recommandations regues au sujet des limites de la circonscription

La Pacific Coast Terminals Limited a recommande que la competence

territo riale des pilotes de New Westminster soit etendue au port de Vancou-

ver pour leur permettre de commencer ou de terminer leurs trajets de

pilotage a destination ou en provenance du fleuve Fraser. E lle a soutenu que

la suppression des changements de pilotes a Sand Heads pour 30% environ

des long-courriers empruntant le fleuve Fraser, c .-a-d. les batiments en prove-

nance ou a destination de Vancouver, permettrait d'importantes economies

de temps et d'argent. Elie a affirme que Vancouver ne presentait pas de

difficultes de pilotage autres que ce lles que l'on rencontre dans la circonscrip-
tion de New Westminster, mais elle a egalement convenu que le pilotage sur
le fleuve Fraser exigeait des connaissances locales specia lisees et a jour et que
la competence ter rito riale des pilotes de Colombie-Britannique ne devrait pas

etre etendue a la circonscription de New Westminster.
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La Vancouver Chamber of Shipping et la Pacific Coast Terminals Limi-
ted ont fait une autre recommandation: la reunion des deux circonscriptions
pour des fins administratives, en partie pour simplifier les operations des
transports, mais principalement pour supprimer la duplication des services de
pilotage et les frais supplementaires qui en resultent . La Pacific Coast Termi-
nals Limited estimait que c'etait la une autre methode d'application de sa
premiere proposition .

La Vancouver Chamber of Shipping a egalement expose que la situation

actuelle est difficile et genante du fait que, le ministre des Transports n'etant

pas l'autorite de pilotage, le ministere des Transports ne se preoccupe pas

particulierement du pilotage dans la circonscription de New Westminster.
D'autre part, la Chambre de commerce a fait remarquer que, dans la circons-

cription de la Colombie-Britannique, le ministere s'interesse beaucoup an

pilotage par 1'intermediaire du surintendant des pilotes, l'un de ses fonction-

naires . Elle a ajoute que si 1'on chargeait le surintendant des pilotes de

Vancouver de la surveillance de la circonscription de New Westminster, les

liaisons s'en trouveraient ameliorees et le service de pilotage deviendrait en

consequence plus efficace. Elle a recommande, cependant, que le secretaire
actuel de la circonscription a New Westminster soit maintenu en service a

titre de prepose aux affectations, sous la direction du surintendant de

Vancouver .

La Commission a traite de cette derniere question dans ses recomman-
dations generales 15 et 18 auxquelles elle se refere (Cf . Titre I, chap. 11) .

La fusion recommandee des circonscriptions de New Westminster et de la

Colombie-Britannique, ou l'institution du port de Vancouver en territoire

commun des deux circonscriptions, feront l'objet d'une recommandation
speciale .

(2) CARACTERISTIQUES PHYSIQUE S

La principale caracteristique de la circonscription est le delta du fleuve

Fraser. Ce fleuve de huit cent cinquante milles de long se termine par un

delta qui, comme les autres deltas, presente les caracteristiques et les dangers

suivants : terrains plats, alluvions, ensablements, hauts-fonds, partage du cou-

rant et meandres .

La visibilite est souvent reduite par de fortes pluies, par de violentes

tempetes de neige (qui peuvent durer trois ou quatre jours) et par la brume
frequente d'octobre a la fin mars . Ce sont autant de causes de retard pour les
long-courriers .

La fumee et le brouillard enfume (smog) produits par les raffineries et
les usines de reduction de Steveston constituent egalement un danger . A
certains moments, la visibilite devient nulle .
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Avant le debut du dragage, en 1885, la profondeur du chenal n'etait que
de 8 pieds a maree basse . En 1913, le fleuve fut drague a 16 pieds pour
permettre 1'acces aux vapeurs long-courriers de plus en plus grands qui
remplagaient progressivement les voiliers .

A partir de 1963, la profondeur du chenal fut maintenue entre 28 et 30
pieds jusqu'a la hauteur du pont du chemin de fer . Cependant, il restait des
hauts-fonds a certains endroits, p . ex., a la Barre de Steveston et a 1'ile
Kirkland, ou la profondeur a maree basse etait respectivement de 22 et 24
pieds . Par suite d'ameliorations apportees au chenal, a partir de mai 1968,
les points qui regissent le tirant d'eau maximal se trouvent maintenant a
1'embouchure du fleuve-24 pieds a maree basse-et a Steveston Cut-26
pieds a maree basse (piece 160) .

En amont du pont du chemin de fer, le chenal devient moins profond .
En 1963, le tirant d'eau des batiments qui se rendaient en amont de ce pont
ne devait pas depasser, pour Fraser Mills, 24 pieds a la montee et 25 pieds a
la descente, et 25 pieds dans les deux sens pour Gypsum Plant (piece 160) .

En outre, a cause des meandres etroits du chenal en aval du pont du
chemin de fer, il avait ete decide que, pour qu'un batiment puisse naviguer
sans danger sur le fleuve, sa longueur ne devait pas depasser six cents pieds
et encore ce maximum n'etait-il valable que pendant le jour et dans les
meilleures conditions de maree (piece 160) . (Pour les details et la validite
de ces restrictions, cf . pp . 301 et suiv. )

Le pont du chemin de fer est un autre facteur determinant et restrictif
que nous etudierons plus tard.

Par suite de la tendance a construire les navires plus grands et plus
profonds, les commissaires du port de New Westminster se proposaient, en
1965, d'ameliorer la voie navigable en elargissant et en draguant le chenal
des navires en vue d'admettre des batiments ayant jusqu'a 35 pieds de tirant
d'eau. Bien que le chenal ait ete ameliore, cet objectif n'a pas encore ete
atteint . En avril 1968, le tirant d'eau maximal considere comme sur par les
pilotes, avec une maree minimale de 12 pieds a Sand Heads, etait de 31 pieds
(piece 160) .

Les grands batiments ne depassent pas Port Mann parce qu'a quatre
milles en amont un haut-fond limite la navigation aux navires d'un tirant
d'eau ne depassant pas quatre pieds . Les petits batiments qui frequentent ce
trongon du fleuve emploient parfois un pilote . Pendant l'inondation de 1948,
lorsqu'on fit appel a la Marine royale canadienne pour secourir les isoles de
la haute vallee du Fraser, plusieurs petits batiments de la marine monterent
le fleuve sur une longue distance .

Les mouillages sont limites a certaines zones nommement designees, a
cause de 1'etroitesse du chenal et du renversement du courant normal du
fleuve par la maree montante pendant la plus grande partie de 1'annee . Meme
a ces mouillages, les pilotes restent a bord et assurent une veille permanente,
car le fond y est de mauvaise tenue et ils sont exposes au vent .
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a) Crue saisonniere, niveau de l'eau et envasemen t

La crue saisonniere constitue une particularite de la circonscription de
pilotage de New Westminster . Pendant 1'hiver, le cours superieur du fleuve
Fraser gele, ce qui reduit considerablement son debit . Au printemps, lorsque
les neiges et les glaces fondent, le volume de 1'eau augmente enormement .
Le debit varie done selon la saison de 1'annee : de septembre a avril, le
debit tombe a un etiage de 20,000 pieds cubes par seconde, mais pendant les
mois de crue, de mai a aout, le debit peut atteindre 500,000 pieds cubes par
seconde .

De la fin de 1'automne an debut du printemps, l'influence predominante
sur le fleuve jusqu'a la hauteur de Fraser Mills est la maree . Le flot renverse
le courant qui atteint une vitesse de 2 naeuds z a 3 noeuds Z sous le pont du
chemin de fer . Toutes les vingt-quatre heures, il y a deux etales de la maree .

Pendant la periode de crue, l'influence de la maree se combine a celle
du debit du fleuve . Vers le ler mai commencent les grandes eaux provenant
de la debacle du printemps . Le niveau, a 1'echelle de maree de Mission City, a
30 milles en amont de New Westminster, monte du niveau normal de 4 a 7
pieds, a une moyenne de 20 pieds . Les plus hauts niveaux de crue enregistres
sont de 24 .71 pieds en 1948 et 24.19 pieds en 1950 . D'apres les statistiques
qui figurent sur la piece 185, on constate que le fleuve reprend son niveau
normal vers la fin juillet.

L'un des resultats de la crue, en particulier dans le voisinage de New
Westminster, est que le courant de flot est annule lorsque l'indicateur de
Mission City enregistre plus de 10 pieds. Bien que le niveau du fleuve puisse
monter de huit pieds a maree haute, il se produit, a tous les etats de la
maree, au cours de cette periode, un courant descendant pouvant atteindre 7
nceuds I a 8 nceuds, bien que 6 a 7 nceuds soit sa vitesse normale . En hiver, il
existe un courant montant de 2 noeuds I A 3 noeuds I pendant le flot et un
courant descendant de 4 noeuds 2 pendant le jusant .

Le fleuve etant sinueux, des courants traversiers se produisent normale-
ment dans le chenal, et les pilotes y sont si bien habitues qu'ils peuvent les
prevoir, selon la saison et la maree . Ces courants sont plus forts pendant la
saison de crue par suite de 1'accroissement du debit, de la turbulence de 1'eau
et des remous .

Le niveau de 1'eau du Fraser n'est pas constant . En plus de la variation
des marees (qui peut atteindre 12 pieds a 1'estuaire) il se produit une
denivellation a maree basse . A 1'etale, la lecture minimale peut indiquer une
denivellation atteignant 6 ou 7 pieds a New Westminster pour devenir nulle a
1'embouchure du fleuve .

L'envasement constitue un danger commun a tons les deltas . Dans
1'estuaire du Fraser, il ne s'etablit pas progressivement par un apport regulier
de sediments, mais se produit brusquement en saison de crue . De septembre
a mai, il y a peu d'envasement, mais a mesure que le niveau du fleuve monte ,
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des sediments sont charries de 1'interieur, une partie s'en va a la mer et le
reste se depose le long du chenal navigable . A la fin de la periode de crue, on
constate habituellement, principalement en huit endroits differents, la pre-
sence de gros depots de trois a quatre pieds de hauteur dans la plupart des
cas, mais qui peuvent atteindre quatorze pieds dans le voisinage de 1'eleva-

teur no 4 du fleuve Fraser (pieces 147 et 148) . Les navigateurs doivent

veiller constamment . Les cartes de la region portent un «avertissementi,

precisant que les profondeurs indiquees sont sujettes a des variations dues a
1'envasement et an dragage subsequent .

Les hautes crues provoquent egalement 1'affouillement, du au deplace-
ment des materiaux d'un cote du chenal a 1'autre, et a deux reprises le
chenal fut completement modifie. Il s'agit la cependant d'une modification
graduelle que les pilotes peuvent suivre et evaluer .

Les crues dues a de fortes pluies d'automne et d'hiver produisent occa-

sionnellement les memes resultats .

b) Releves, dragage et autres travaux ejffectues par le ministere des Tra-

vaux publics

Le ministere des Travaux publics ordonne regulierement des releves de
la profondeur du chenal des navires, deux fois par an jusqu'a Port Mann, et

quatre ou cinq fois par an dans les zones critiques. Des copies de toutes les
cartes de sondes sont envoyees aux pilotes par 1'intermediaire de 1'autorite de

pilotage dans la semaine qui suit la fin d'un releve .

La totalite du chenal jusqu'a Port Mann, en passant par le chenal de
Sapperton, est draguee regulierement chaque annee, apres la crue, pour
retablir les profondeurs normales, et Pon procede a des dragages speciaux

lorsqu'il se produit de 1'envasement . En 1961 ou 1962, le chenal de Sapper-

ton fut approfondi a 27 pieds . On n'effectue aucun dragage du chenal de Port

Mann ni de dragage important en amont de Port Mann .

La digue de Sapperton fut construite principalement pour diviser le

courant du fleuve et fournir ainsi suffisamment d'eau au chenal de Sapperton
et au chenal de Port Mann. La digue aide egalement a enrayer 1'envasement .

Des sondages recents du chenal de Sapperton montrent le peu d'importance

de 1'envasement . On a estime que 1'approfondissement de ce chenal a 30

pieds exigerait trois ou quatre mois .

On procede egalement dans le fleuve a des releves le long des quais et
Pon communique a tous les interesses les renseignements ainsi obtenus .

Lorsqu'on constate une insuffisance d'eau dans une certaine localite, cette
derniere fait l'objet d'une restriction maintenue en vigueur jusqu'a la fin du

dragage necessaire . Si, p . ex ., on constatait une diminution de fond a Fraser

Mills, la Crown Zellerbach Building Materials Limited en serait informee,
afin de lui permettre de prendre les dispositions necessaires pour effectuer le

dragage .
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Les proprietaires de debarcad'eres sont responsables du dragage le long
de ces debarcad'eres ; c'est ainsi que depuis 1956, la Crown Zellerbach Build-
ing Materials Limited reste responsable du dragage sur toute la longueur
de son debarcad'ere et sur une largeur de 80 pieds, ainsi que du dragage
d'un chenal d'approche de 90 pieds . Le ministere des Travaux publics effec-
tue le dragage et reclame a la compagnie le remboursement de la totalite des
frais de dragage de 1'emplacement du debarcad'ere et de 50% des frais de
dragage du chenal d'approche. En 1959, la compagnie a paye $6,327 .45 pour
ces travaux; en 1960, $8,271 .18 ; et en aout 1961 ( apres ]a crue),
$14,887.08 .

Le ministere des Travaux publics a effectue d'impo rtantes etudes en vue
d'ameliorer ce que Pon appe lle «1a zone de trifurcation», c .-a-d . le sommet
du delta a 1'endroit ou le fleuve se divise et forme le bras nord, le chenal
d'Annacis et le chenal d'Annieville . Le ministere a fait des experiences sur
des maquettes et a tenu des audiences publiques en vue de discuter des
travaux proposes. Le contrSle du debit et des courants permettrait de reduire
1'envasement actue llement impo rtant dans cette zone . En janvier 1965, on esti-
mait le cout du projet a$3 .9 millions . Le ministere des Travaux publics pen-
sait que Yon se rapprochait du moment ou le projet se justi fierait du point de
vue economique et ou l'on pourrait entreprendre ]a const ruction . Les pilotes
ont ete tenus an courant et consultes . (Rappo rt sur les ameliorations pro-
posees pour la zone de trifurcation du fleuve Fraser, New Westminster,
Colombie-Britannique, novembre 1961, et lettre du ministere des T .P. en
date du 14 janvier 1965 [piece 1427v] . )

Des informations complementaires du ministere des T.P ., en date du 7
mai 1968, donnent des details sur la mise en oeuvre depuis cette epoque :

=On a prevu trois phases pour le projet de la trifurcation . La phase I qui
concernait les structures au voisinage du Fraser Surrey Dock a ete completement
achevee en 1966-67, an co0t de $575,000 . La phase II est actuellement en cours
et sa fin est prevue pour le 31 decembre 1968, au cout estime de $2,450,000 .
Elle concerne les structures a 1'entree du chenal Annacis et le long de la zone
de Annacis Island Sandfill . La phase III qui concerne la structure du Timberland
Rock Sound et les eperons submerges an voisinage de la zone de Overseas Dock et
dont le debut est prevu en 1969-1970 devrait se terminer le 15 mai 1970, an
cout estime de $1,827,000 . Le cout total du projet est estime a$4,852,000 .

Depuis 1963, on n'a procede a aucun travail important pour 1'amelioration
ou l'approfondissement du fieuve Fraser. On a, evidemment, continue 1'entretien
annuel par contrat et en utilisant deux dragues du ministere . =

c) Plaintes relatives au chenal navigable

L'accroissement des dimensions des navires exige une amelioration
constante du chenal . P. ex., en avril 1961, 1'Autorite de pilotage de New
Westminster s'est plainte an gouvernement federal de la situation provoquee
par la diminution de la profondeur a la courbe critique du chenal, entre les
bouees 16 et 18, dans les termes suivants :

=Cette courbe, tres accentuee, exige un changement de cap de 67 degres.
Au cours de ces dernieres annees, le chenal des navires de haute mer est devenu ,

286



Preuv e

dans cette courbe, de plus en plus etroit par suite d'apports de sediments qui
Font retreci de 1200 pieds a sa largeur actuelle d'environ 500 pieds . Les navires
modernes, dont un grand nombre ont une longueur superieure a 500 pieds, ont
leur etrave et leur arriere dangereusement rapproches de la jetee de pierre lorsqu'ils
passent cette courbe . Le fort courant a cet endroit et les vents de travers, forts
et frequents, augmentent la difflculte. De plus, a proximite, a Steveston, quatre
usines de transformation du poisson projettent sur la region des nuages de vapeur
et de =smog- qui rendent parfois la visibilite presque nulle.

Le trafic sur le fleuve a augmente enormement au cours de ces dernieres
annees, tant en ce qui concerne les long-courriers que les remorqueurs et les
peniches . Les navires sont devenus beaucoup plus grands et un grand nombre
de peniches atteignent les dimensions de petits navires. L'encombrement devient
particulierement serieux a la courbe lorsque des trains de remorques y arrivent
a la maree montante juste au moment ou des batiments de fort tirant d'eau, qui
descendent, y parviennent egalement a maree haute .-

La Vancouver Chamber of Shipping a egalement ecrit an ministere des

Transports pour se plaindre de cette situation et elle a ajoute qu'a la suite du
retrecissement du chenal les pilotes avaient recommande que les batiments
d~une longueur superieure a 500 pieds n'y naviguent seulement que le jour . et
dans les conditions les plus favorables de la maree .

Ces observations furent transmises par le ministere des Transports an
ministere de Travaux publics, charge de 1'entretien du chenal navigable, et
des mesures correctives furent prises .

La Pacific Coast Terminals a demande instamment que le chenal naviga-
ble soit ameliore de maniere a correspondre a 1'evolution des transports par
eau; la compagnie a suggere que la meilleure fagon d'y parvenir consistait a
etablir, comme on 1'a fait en 1946 pour le Saint-Laurent, un Comite du
chenal navigablel compose de representants du ministere des Transports, du
ministere des Travaux publics, des armateurs et des groupes de pilotage. Le
Comite du Saint-Laurent etait charge de determiner, d'etudier et de recom-
mander la largeur et la profondeur du chenal et les aides de navigation
necessaires pour desservir d'une fagon satisfaisante et efficace les nouveaux
types de batiments . La Pacific Coast Terminals a recommande pour le fleuve

1 Le Comite du chenal navigable du Saint-Laurent, constitue en 1965, a le mandat suivant :

.1 . Le Comite coordonnera les enquetes et recherches relatives aux propositions d'ame-
lioration du chenal navigable du Saint-Laurent (du lac Ontario an golfe du Saint-
Laurent) aux fins des transports par eau .

2 . Le Comite etudiera les utilisations actuelles et eventuelles du Saint-Laurent pour
les transports par eau et recommandera, en se fondant sur ses conclusions, les
objectifs et les criteres des futures ameliorations du chenal navigable .

3 . Le Comite etablira des rapports accompagnes de recommandations sur les projets
de travaux que le Comite juge necessaires pour 1'utilisation optimale du chenal
navigable du Saint-Laurent .

4 . Le Comite examinera les propositions d'autres organismes an sujet de travaux
susceptibles d'affecter l'utilisation du Saint-Laurent pour les transports par eau et
presentera des rapports sur ces propositions .

5 . Le Comite preparera et soumettra un programme de travaux et un budget estimatif
pour les etudes et les investigations a effectuer au cours de la periode quinquennale
recommandce par le Comite . Ce programme debutera le 1°* avril 1965 et sera revise
chaque annee A la lumi8re des circonstances prevalentes du moment . .
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Fraser, une etude analogue a celle qui a ete faite pour le Saint-Laurent, car
elle estime que le chenal navigable ne repond plus aux besoins . Elle s'est
plainte de la profondeur minimale du fleuve qui ne permet pas aux batiments

de charger an maximum possible, ce qui se traduit par une perte de tonnage
pour les navires et pour les ports du fleuve Fraser . En outre, les navires de
fort tirant d'eau doivent attendre 1'appoint de la maree qui leur permette de
faire route dans un sens on dans 1'autre. Elle a recommande instamment une
amelioration, en soulignant que la tendance actuelle est a la construction de
batiments plus grands et plus longs en vue d'un transport plus economique et
efficient des marchandises . Le tirant d'eau de ces batiments, bien que dans
une certaine mesure plus fort, n'est pas necessairement proportionnel a leurs
dimensions. La compagnie en conclut que cette tendance rendra bientot
inactifs les ports de la region si l'on n'ameliore pas le port de New Westmins-
ter et son chenal .

La Crown Zellerbach Building Materials Limited a egalement propose

d'approf.ondir les chenaux en amont du pont du chemin de fer, c .-a-d . les
chenaux de Sapperton et de Port Mann, an moms a la profondeur de New

Westminster, afin de supprimer 1'actuelle limitation du tirant d'eau qui porte
prejudice a cette region .

Le secretaire de 1'autorite de pilotage a signale, le ler mai 1968 (piece
160), que des ameliorations progressives de la profondeur d'eau dans les
sections draguees et 1'elargissement du chenal dans les courbes permettent
maintenant a des batiments de plus grande dimension et de plus fort tirant
d'eau de naviguer dans le chenal (piece 160) .

(3) PORTS PRINCIPAU X

Aux fins d'administration, tous les ports et quais du fleuve Fraser
frequentes par des long-courriers sont inclus dans le «havrez> de New West-
minster tel que defini par 1'article 4 de la Loi des Commissaires du havre de
New Westminster (3-4 George V, chap . 158, piece 513) . Selon cette defini-
tion, le «havre :~ s'etend en amont jusqu'a la riviere Pitt et en aval jusqu'a
1'embouchure du Fraser ; il comprend, entre autres, le port de New Westmins-
ter proprement dit, Fraser Mills, Port Mann et Port Steveston, mais non la

partie maritime du bras nord du fleuve Fraser. L'article 4 se lit comme suit :
aPour les objets de la presente loi, le havre de New Westminster est cense

comprendre la superficie qui s'etend 'a partir d'une ligne tiree nord et sud, astrono-
miquement, jusqu'a chaque rive de ]a riviere Fraser, a partir d'un point de la
ligne marquant ]a moyenne des eaux hautes, a 1'extremite est de Pile Manson ou
Douglas, connue sous le nom de Pointe-Sebastien et sise dans la riviere Fraser,
a 1'embouchure de la riviere Pitt ; de la, en aval, embrassant les deux c8tes de la
ligne marquant la moyenne des eaux hautes, jusqu'aux lignes tirees par le travers
des decharges de la riviere Fraser se deversant dans le golfe de Georgie, d'une
pointe a 1'autre a la ligne d'etiage sur chacune des pointes de terre formant les
embouchures de ces decharges ; mais ne s'etendant pas plus loin, au nord, qu'a
un point equidistant d'entre le point extreme-sud et le point extreme-nord de l a

288



Preuve

rive ouest de l'ile Lulu ; et doit aussi comprendre les eaux adjacentes du golfe de
Georgie, sur le Sand Heads, et au dela, aussi loin du cSte de la mer que peut le
determiner de temps a autre le Gouverneur en conseil ; mais ne doit comprendre
aucune partie du North Arm de la riviere Fraser, a l'ouest d'une ligne tiree par
le travers du dit North Arm pour continuer vers le sud de la frontiere ouest
de la c6te de New Westminster ; et aussi est cense comprendre toutes les proprietes
riveraines, lots de greve, jetees, docks, rivages et greves, dans ou le long des
eaux formant comme susdit ledit havre . =

Toute ]a region administree par la Commission du havre comprend 16
postes ou peuvent accoster les long-courriers . Lorsqu'on remonte le fleuve, a
partir de Sand Heads, on trouve les etablissements suivants : Canada Rice
Mills sur 1'ile Lulu a environ quatre milles en amont de Steveston; la Dow
Chemical Works sur 1'ile Tilbury ; Lafarge Cement Company sur la rive nord,
juste en aval de 1'ile Lion ; 1'elevateur no 4 du fleuve Fraser sur la rive sud, en
face de la digue d'Annieville ; New Westminster avec plusieurs quais ; Gyp-
sum, Lime and Alabastine Company sur le chenal de Port Mann et de 1'autre
cote du fleuve, sur le chenal de Sapperton ; les postes de la Fraser Mills,
d'une longueur de 1,200 pieds, qui peuvent accueillir deux grands batiments .
Les long-courriers ne montent pas en amont de Port Mann .

A l'ouest de Port Mann, sur le chenal de Port Mann existe un nouvel
etablissement appele Surrey Docks ou les long-courriers peuvent accoster a
condition qu'on ait remedie a la diminution des fonds par 1'envasement
provoque tous les ans par la crue . On y a constate des envasements qui
reduisent la profondeur de 25 pieds a 13 pieds dans certains cas. Les
Commissaires du havre qui dirigent les operations a Surrey Docks pour le

compte du gouvernement federal ont, en 1963, declare qu'ils esperaient
obtenir l'approbation du ministere des Travaux publics pour disposer, au
besoin, d'une drague a cet endroit quelques jours par semaine .

Certains des postes enumeres ci-dessus ne sont pas accessibles a tous les
etats de la maree-et les navires doivent parfois attendre a I'ancre que les
conditions soient favorables avant d'accoster .

Les Commissaires du havre ont etabli, en vertu de 1'article 20 de la Loi
des Commissaires du havre de New-Westminster, des reglements pour le
controle du trafic . En plus des reglements concernant les bateaux de peche, a
cause du caractere particulier de la region, ils ont modifie les reglements pour
prevenir les abordages en mer ; ils ont, p. ex ., inverse les regles de route pour
les navires montant le fleuve qui passent le pont du chemin de fer (Cf .
pp. 294 et 295) .

A 1'epoque coloniale, le fleuve Fraser constituait la principale voie

navigable de la colonic continentale et la Cite de Queensborough, sa capitale
(appelee plus tard New Westminster), servait de port douanier . Au debut de
la colonie, la section inferieure du fleuve procurait un refuge sur aux voiliers
long-courriers qui y transportaient des centaines de pionniers et des milliers
de chercheurs d'or .
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Le port de Steveston, mentionne dans le Rapport de la Commission
Robb de 1919 comme etant important, fait maintenant partie du port de New
Westminster tel que decrit plus haut . II est maintenant moins important parce

que ses approches et ses postes a quai ne sont pas assez profonds pour en
permettre 1'acces aux long-courriers . En outre, il est rare que ceux-ci se
rendent dans la region de Fraser Mills en amont du pont du chemin de fer,
tant a cause de la profondeur insuffisante de 1'eau que de l'obstacle que
constitue le pont (Cf . pp. 293 et suiv .) .

Le port Fraser nord fait partie egalement de la circonscription de pilo-
tage de New Westminster. I1 comprend les eaux navigables du bras nord du
fleuve Fraser, de la limite ouest de la Cite de New Westminster au golfe de
Georgie . Il est administre par une commission de port distincte, appelee

North-Fraser Harbour Commissioners (1913, 3-4 George V, chap. 162)

(piece 523) . A cause de la faible profondeur du chenal, les long-courriers

n'empruntent pas le bras nord .

(4) AIDES DE NAVIGATION

L'entretien d'aides de navigation sur le fleuve Fraser est une tache
continuelle . Le chenal navigable est bien marque par des bouees mais,

en saison de crue, elles sont souvent heurtees par des objets flottants et sont

emportees ou deplacees . Les pilotes -ne peuvent donc pas toujours s'y fier .

Lorsqu'une bouee est deplacee ou qu'un feu ne fonctionne pas, les pilotes et
les navigateurs en sont informes . 11 n'est pas necessaire d'emettre des avis
aux navigateurs, car toutes les bouees du fleuve Fraser sont facilement
accessibles et Pon prend immediatement les mesures necessaires .

Lorsqu'on met en place des aides de navigation-en particulier des
bouees-il faut tenir compte de deux dangers locaux, la crue et les trains de
remorques ; il arrive que des blocs de glace descendent le fleuve mais sans
qu'il en resulte de dommages .

On ameliore sans cesse les aides de navigation . Au moment de l'au-
dience tenue par la Commission, 1'agent maritime de la circonscription
declara que toutes les plaintes qu'il avait regues avaient ete reglees ou etaient

en cours de reglement .

Bien que le ministre des Transports ne soit pas 1'Autorite de pilotage de
la circonscription de New Westminster, 1'agent maritime du ministere des

Transports effectue la liaison en faisant suivre toutes les demandes d'amelio-
rations au ministere des Travaux publics, charge de 1'entretien du chenal
navigable ; entre autres, les plaintes des pilotes et de la Vancouver Chamber

of Shipping, en 1961, au sujet des conditions de la courbe du chenal entre les
bouees 16 et 18 . Une demande des pilotes concernant l'installation de onze
echelles de maree le long du fleuve, faite par les pilotes, a ete egalement
transmise au ministere des Travaux publics . Le ministere n'en a pas admis l a
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necessite etant donne qu'il y en a une a New Westminster et qu'avec Mde de
1'annuaire de marees, un pilote peut aisement determiner 1'etat de la maree en
un point quelconque du fleuve.

Le 1°r mai 1968, le secretaire de 1'autorite de pilotage a signale une
reorganisation complete du systeme des bouees effectuee en 1967 et qu'on
avait ajoute plusieurs feux, des aides de navigation sur le rivage, des reflec-

teurs radar et des amers d'une grande utilite (piece 160) .

(5) TRAFIC MARITIM E

Le trafic maritime sur le fleuve Fraser est congestionne par le nombre et
la diversite des batiments qui utilisent le chenal restreint . En plus des long-
courriers, il y a les remorqueurs touant des trains de bois et des peniches, les
bateaux de peche et certains caboteurs .

Comme dans la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique

(Cf . pp. 44 et 45), les bateaux de peche et les trains de remorques constituent
les principaux dangers de navigation pour les batiments de haute mer et

1'etroitesse du chenal accroit les risques .

On trouve des bateaux de peche dans toute la circonscription et a toute

heure, sauf pendant une periode de deux a trois mois, de decembre a fevrier .

Cinq especes de saumons remontent chacune a une epoque differente, selon

la saison du frai . A 1'epoque de ces remontes, notamment en aout et en

septembre, les bateaux de peche se concentrent a 1'embouchure du Fraser .

Les pecheurs n'ont generalement aucune experience des grands bati-

ments, ignorent les coutumes et les regles de navigation et sont inconscients

des dangers qu'ils suscitent pour eux-memes et les autres . Pour devenir

pecheur il suffit de payer $1 pour le permis de peche . Les bateaux de peche

ont 24 a 28 pieds de longueur. Les filets utilises dans le fleuve ont environ

900 pieds de long et ceux dont on se sert dans le golfe de Georgie, environ

1,500 pieds . La nuit, leur presence sur le fleuve cree un danger encore plus

grand, car les courbes empechent souvent l'observation visuelle a longue

distance et l'observation au radar . En outre, ces petits bateaux en bois

n'apparaissent pas nettement sur le radar .

Pour attenuer ce danger, les Commissaires du havre de New Westmins-

ter stipulent ceci a 1'article 83(2) de leurs reglements (C.P. 1961-1770, en

date du 7 decembre 1961 [piece 513] ) :
cAucun filet maillant ne doit etre jete ou laisse a la derive dans le chenal du

fleuve Fraser entre le phare de Sand Heads et le barrage lateral n° 1 de 1'ile Lulu . .

Le paragraphe 3 du meme article ajoute :

,Un filet maillant jete dans une partie quelconque du chenal du fleuve Fraser

autre que la partie mentionnee au paragraphe (1), doit, sur le signal d'un batiment,

etre releve de maniere a permettre le passage du batiment .=

291



Circonscription de pilotage de New Westminster

Apres plusieurs accidents et accidents evites de justesse mettant en
cause des bateaux de peche qui genaient la navigation par negligence a se
tenir a distance et a observer les reglements, les pilotes demand'erent un
patrouilleur . Les Commissaires du port fournirent un bateau qui precede les
long-courriers pour faire degager le chenal . Ce service, bien que ne garantis-
sant pas toujours le degagement, a grandement ameliore les conditions du

trafic. Lorsque plusieurs navires arrivent ou appareillent ensemble, le
patrouilleur prec'ede le premier d'entre eux pour avertir les pecheurs . Malgre
tous ces reglements, les patrouilles et les avertissements, des accidents se
produisent encore ou ne sont evites que de justesse . Neanmoins, la situation
est devenue bien meilleure que les annees precedentes .

Les remorqueurs qui touent des trains de bois ou des peniches consti-
tuent l'un des plus graves dangers pour le trafic a cause de leur longueur, de
leur faible vitesse et du fait qu'ils traversent habituellement d'un cote a
1'autre du chenal . La nuit, la faible visibilite accroit le danger .

Les trains de bois que Pon rencontre dans le voisinage de New West-
minster viennent generalement du bras nord du fleuve Fraser, passent New
Westminster et montent plus haut le Fraser ou entrent dans la riviere Pitt .
D'autres vont a Timberland Mills sur ]a rive sud ou en d'autres lieux de
stockage, nombreux le long du fleuve . Certains trains de bois descendent le

fleuve a destination du bras nord, et creent des encombrements en deux
endroits, notamment :

a) a la hauteur de la travee tournante du pont du chemin de fer, en

particulier si le train de remorques traverse le chenal pour emprun-
ter le couloir nord ;

b) dans le port de New Westminster que les trains de remorques traver-
sent regulierement en descendant le fleuve .

Certains trains de remorques peuvent atteindre 2,500 pieds de long avec
400 a 500 pieds de cable . A cause de leur poids et de leur forme, leur vitesse
est tres faible et depend beaucoup de la maree . Par courant contraire, leur
avance est insignifiante par rapport au fond et ils peuvent alors paraitre
stationnaires pendant de longues periodes . Quand cela se produit dans la
zone du port, le depart d'un navire peut etre retarde, et il arrive que le
remorqueur, loue pour aider le navire, doit d'abord aider le train de remor-
ques afin de degager la route .

En outre, les trains de remorques n'observent pas et ne peuvent pas

toujours observer les regles de route car, leur manoeuvre etant tres difficile, ils
doivent tenir, suivant leur destination, un cote ou 1'autre du chenal .

La nuit et par temps brumeux, ils constituent un danger particuliere-
ment grave, bien qu'ils portent un feu a 1'extremite de la remorque, et les
trains de bois d'une certaine largeur portent egalement des feux de cote . Bien
que les trains de remorques apparaissent habituellement sur 1'ecran radar, on
ne les voit pas toujours a cause des courbes du fleuve . De jour, le pilote pent
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observer le trafic et apercevoir, a une distance de deux ou trois milles, un
train de remorques dans les courbes du chenal . II peut ainsi juger de ce que
le remorqueur toue, mais la nuit-et la plupart des trajets de pilotage
s'effectuent la nuit-il est difficile de le savoir et de determiner a quel
moment le navire croisera le train de remorques, bien que les feux en tete de
mat du remorqueur indiquent qu'il remorque .

(6) PONT DE CHEMIN DE FER DE NEW WESTMINSTE R

Le pont de chemin de fer de New Westminster, appele aussi pont West-
minster, constitue ]'obstacle principal pour les navires qui montent le fleuve
an dela de New Westminster. II est, a tout moment, un obstacle serieux pour
les grands batiments et, dans certaines conditions, un danger pour les petits
egalement .

La ville de New Westminster s'est developpee grace au chemin de fer .
La ligne de chemin de fer du Canadien Pacifique passant dans la ville fut
terminee en 1885 et le pont du chemin de fer fut construit en 1904, vraiserir
blablement pour completer la jonction de la Great Northern Railway avec les
ttats-Unis . 11 est significatif que le canal de Panama, qui a joue un role si

important dans le developpement de la cote du Pacifique en Amerique du
Nord n'a ete ouvert qu'en 1914, dix ans apres la construction du pont du
chemin de fer . Cependant, eut-il ete ouvert dix ans plus tot, les grands
navires long-courriers auraient fait escale plus souvent dans les ports de la
cote de Colombie-Britannique et leurs dimensions auraient certainement
empeche la construction d'un pont de la dimension de l'actuel pont du
chemin de fer, avec les limitations qu'il comporte .

Le pont du chemin de fer se trouve a 1'extremite est du port de New
Westminster, a environ 200 pieds en amont du pont routier Pattullo et a

environ 2,000 pieds en aval de City Bank, qui cree une separation entre le
chenal de Sapperton, au nord, et le chenal de Port Mann, au sud . Le pont du
chemin de fer comporte un pilier central qui supporte une travee tournante
permettant aux navires d'acceder a la partie du Fraser situee en amont et oil
se trouve, entre autres, 1'usine de la Crown Zellerbach Building Materials
Limited construite a Fraser Mills . La travee tournante s'ouvre pour laisser un
couloir d'une largeur a 1'horizontale, entre les piliers, de 170 pi . au sud et de
171 pi . 5 po. au nord, reduite a 160-167 pieds par l'inclinaison des bords du
chenal .

Le pont Pattullo laisse une hauteur libre de 146 pieds au-dessus du
niveau de crue et une largeur de 400 pieds . Il n'offre aucune difFiculte
de navigation .

A environ 2,000 pieds en amont du pont du chemin de fer (c .-a-d . entre
le pont et la bouee Middle Ground) le fleuve se divise et entoure City Bank,
formant d'un cote le chenal de Sapperton et de 1'autre le chenal de Por t
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Mann. Le chenal de Sapperton n'a que trois cents pieds de large, et vingt-six
pieds de profondeur a maree basse. Le fleuve s'incurve ensuite du nord-est

vers Pest, le chenal nord formant la partie la plus accentuee de la courbe

autour de City Bank. Le courant descendant du chenal nord traverse le pont

a un certain angle avec le chenal navigable, occasionnant ainsi une derive

vers le sud .
La hauteur de la maree au pont, sauf en periode de crue, est de cinq a

six pieds . La hauteur d'eau varie de 60 pieds, pres du pilier nord, a 23 pieds,

pres du pilier sud .

En dehors des periodes de crue, le courant se renverse avec la maree et
passe de 4 nceuds 2 pendant le jusant a 2 nceuds 2-3 noeuds 2 pendant

le flot . Le courant de jusant dure neuf heures environ . En outre, du fait que

les forts courants de flot se produisent la nuit, il n'y a souvent pas d'etale

pendant le jour. Pendant les fortes crues, bien que la maree continue de se
faire sentir au pont, le courant ne se renverse jamais et continue a descendre
a une vitesse pouvant atteindre 7 nceuds 2 ou 8 nceuds sans etale, mais sa
vitesse est minimale a maree haute et maximale a maree basse .

On a etudie les courants pour determiner leur regime et leur vitesse .

Une etude faite le 21 juin 1955 (pendant la crue) a indique les vitesses

suivantes :

Profondeur Pieds par seconde

a) en surface 4. 5

b) a dix pieds 6.9

c) a quinze pieds 7.3

En outre, 1'etude a montre que ces courants ne se deplacent pas paralle-

lement (piece 171) .
Du fait que les couloirs du pont du chemin de fer sont si etroits,

1'une des principales difficultes du pilote est d'arriver a ne pas perdre de vue
la structure du pont . 11 est bien plus facile de passer le pont avec un petit

navire d'ou le pilote peut voir les cotes du couloir et le trafic de 1'autre cote,
mais les difHcultes augmentent avec la dimension du batiment . Le pilote

Spier a declare qu'etant a bord d'un gros navire il avait cesse de voir le pont
alors qu'il en etait encore a deux mille pieds et qu'un pilote est oblige de
faire passer un navire de cette dimension «au jugeb . Cela est particulierement

vrai pour les batiments a passerelle arriere et pour les navires du type
classique ayant une mauvaise assiette .

Par suite de l'inclinaison de la travee tournante, les batiments a destina-
tion de Fraser Mills montent a 1'etale de maree haute ou au debut de la
maree descendante en passant par le couloir nord de la travee tournante, sur
le cote babord du chenal principal, afin de tourner dans le chenal de Sapper-
ton. S'ils passaient le pont par le couloir du sud sur le cote tribord du chenal
en observant, par consequent, les regles de route, ils ne pourraient traverser
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le chenal contre le courant descendant dans 1'espace restreint entre le pont du
chemin de fer et City Bank . Cette derogation aux regles de route est ordon-

nee par 1'article 66 des Reglements des Commissaires du havre de New

Westminster . En vigueur depuis de nombreuses annees, elle oblige les navires
qui se dirigent vers le chenal de Sapperton a passer de tribord 'a babord du
chenal, a la hauteur de la digue d'Annieville, a passer le pont par le
couloir situe du cote babord, a venir de 35 degres sur babord d'es qu'ils ont
franchi le pont, afin de passer la bouee Middle Ground, puis a observer de
nouveau les regles de route en restant sur tribord du chenal de Sapperton
pendant une distance de deux milles, jusqu'a Fraser Mills, et a traverser
ensuite jusqu'a in rive nord pour accoster par babord 'a 1'etale ou a maree

descendante et courant de jusant .

La distance entre le pont du chemin de fer et la bouee Middle Ground
serait approximativement, d'apres les declarations, de 1,800 pieds2 du milieu

du couloir a la bouee. Les pilotes commencent done habituellement a chan-

ger de cap vers babord alors qu'ils se trouvent encore dans le couloir, afin
d'etre certains de passer la bouee et d'avoir le courant, a la sortie, sur
tribord avant .

Les pilotes montent rarement le fleuve a 1'etale et preferent monter
au debut de la maree descendante contre le courant de jusant, ce qui facilite

in manoeuvre . Le pilote H. L. Gilley etait d'avis qu'il y a suffisamment

d'espace entre le pont du chemin de fer et la bouee Middle Ground pour
permettre a un navire de 500 pieds de changer de cap brusquement, en toute

securite .

Les navires qui sortent de Fraser Mills (ou ils sont normalement accos-
tes par babord) commencent par monter au dela de la digue de Sapperton
presque a in hauteur de Port Mann, puis tournent et descendent par le

chenal de Port Mann . Es se tiennent normalement au milieu du chenal; s'ils

rencontrent du trafic, ils passent le chenal du cote babord.

Selon 1'etat de la maree, les pilotes s'efforcent de placer le navire dans
une position favorable lorsqu'ils arrivent a une distance de quatre ou cinq

longueurs de navire en amont du pont . Avec un courant de jusant, ils dirigent
leur navire vers le sud de 1'arche dans la mesure necessaire pour compenser

in derive vers le nord . Le temps manque pour s'aligner avec le pont, car le

navire vient continuellement sur babord et ne devient stable que lorsqu'il est
dans le couloir. Avec un fort courant de jusant, un navire de quatre a cinq

cents pieds ne prendra que 40 a 50 secondes pour passer le pont . A maree

montante, les batiments peuvent ralentir et s'aligner avec le pont, a une
distance de deux ou trois longueurs de navire . Lorsque les navires . sont plus

pres d'un des piliers du pont que de 1'autre, 1'action hydraulique accroit les

risques .

' Sur la carte n° 3431 du Service hydrographique du Canada, la longueur ri;el(e est

2,100 pieds .
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A maree descendante, les pilotes compensent la derive constante vers le
nord aux approches du pont en manoeuvrant pour que 1'etrave rase le pi lier
par babord et que 1'arriere longe, par tribord, l'ouvrage de protection . C'est
une question d'appreciation de la derive vers le nord a fin de la compenser et,
pour y parvenir, ils mettent presque le cap sur le pilier sud. Cette difficult6
s'aggrave en saison de crue .

Les pilotes estiment qu'a maree descendante il faut, de Fraser Mi lls, une
heure pour atteindre le pont du chemin de fer .

Conformement aux reglements du port, «le couloir situe a babord du
batiment» doit etre utilise pour passer le pont du chemin de fer, mais cer-
taines circonstances l'interdisent . Il arrive, p . ex., qu'un navire accoste par
tribord 'a Fraser Mills ne puisse, par suite de 1'etat de la maree, pas eviter .
Dans ce cas, il pent, avec 1'approbation du capitaine de port, emprunter le
couloir nord ( a tribord du navire) pour le passage du pont d'amont en aval .

Les pilotes doivent determiner 1'etat le plus favorable de la maree pour
les voyages de sortie . Avec un navire lourdement charge, ils choisissent le
milieu de 1'etale ou un moment quelconque de la maree montante pend ant le
jour. L'une des difficultes provient de l'impossibilite d'etre assure d'une etale
a une date donnee . Pendant la crue, il n'y a jamais d'etale ; a d'autres
epoques, il arrive frequemment qu'il n'y ait pas d'etale pendant le jour .

En periode de crue, un navire de type courant peut e tre amene jusqu'a
Fraser Mills. Le passage vers 1'amont ne presente aucune difficult6 car on
reste maitre de la manoeuvre d'un navire qui monte le courant a toute
vitesse, alors qu'un passage vers 1'aval est dangereux et les pilotes attendent
que le courant de jusant tombe a sa plus faible vitesse .

Le pont du chemin de fer constitue un obstacle non seulement pour les
long-courriers diriges par des pilotes, mais aussi pour les remorqueurs, les
chalands et les hulks.

Le capitaine de remorqueur J . A. Taylor, qui a remorque des chalands
et des hulks par le pont pendant de nombreuses annees, et qui en connait
a fond les difCicultes, a explique a la Commission que, par suite de 1'etroitesse
des couloirs, la plus grande difficult6 consiste a mettre le train de remorques
en ligne avec le couloir avant le passage du pont . La turbulence des courants
a la hauteur du pont oblige a n'y passer qu'a 1'etale et en plein jour . Il faut
attendre parfois vingt-quatre heures pour reunir ces conditions .

La crue accroit toutes ces difficultes . A la suite d'accidents, on a cons-
tate qu'au cours de cette pe riode, la seule manceuvre sure pour passer le pont
en remorquant vers 1'aval est de descendre le fleuve en culant, 1'avant dans le
courant . ( Operation illustree par une serie de photographies, dans le me-
moire de la Crown Zellerbach Building Materials Limited [piece 165, annexe
10] .) En amont du pont, le remorqueur de tete tourne le ou les remorques
qui approchent le couloir par 1'arriere et le remorqueur garde le controle en
naviguant 1'avant dans le courant et en culant, a vitesse reduite . Les autre s
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remorqueurs alignent la remorque avec le couloir, la guident et compensent
la derive. Apres le passage du pont, on reprend la position normale de
remorquage. Le nombre des remorqueurs necessaires depend de 1'etat de la
crue . Le remorqueur de tete a habituellement une puissance de 1,200 ou
1,600 h .p .

a) Historique du pant du chemin de fe r

D'es 1889, il y eut des objections an projet de construction du pont du
chemin de fer a travee tournante, pour le motif qu'il constituerait un obstacle
a la navigation : le 18 mars 1889, la Ross MacLaren Mills (devenue la
Crown Zellerbach Building Materials Limited) s'opposait a la construction
du pont prevu sur le fleuve Fraser sous le pretexte qu'il generait son trafic
fluvial .

Le pont fut neanmoins construit en 1904 et Pon suppose qu'a cette
epoque on jugea que les avantages 1'emportaient sur les inconvenients .

A 1'epoque ou le pont Pattullo en etait an stade des plans, on etudia de
nouveau, a fond, la question du pont du chemin de fer a travee tournante et
des dangers qu'il presentait pour la navigation . En 1934, une audience
publique fut tenue, en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables
(S.R.C., 1927, chap . 140, art. 7), an sujet de la proposition de construction
d'un pont-route . Le pont du chemin de fer servait alors egalement a la
circulation routiere par un second tablier qui s'etait revele insuffisant du fait
de 1'accroissement de la circulation . An cours de 1'audience, les armateurs
fournirent la preuve que la construction du nouveau pont a proximite du
pont du chemin de fer augmenterait les difficultes de la navigation . Les
debats sont resumes dans le decret en conseil C .P. 153, en date du 24 janvier
1936, passe en vertu de la loi, et approuvant la construction du pont Pattullo
(piece 164) . La question de la securite de la navigation etait l'un des
principaux sujets traites ; on y traitait de la situation existant a 1'epoque, de ce
qu'elle deviendrait apres la construction du pont et des mesures correctives
possibles .

On reconnaissait que le pont du chemin de fer genait la navigation et

que le nouveau pont-route, le pont Pattullo, ne devrait pas etre construit a
200 pieds en amont du pont du chemin de fer, car les courants rendraient
extremement dangereux le passage du couloir sud de cc dernier . En conse-
quence, cette proposition fut retiree .

L'on admit cependant qu'on n'eprouverait aucune difficulte a descendre
le fleuve en passant par le couloir sud, si l'on construisait le nouveau pont-

route en aval du pont du chemin de fer et le doyen des pilotes de 1'epoque
exprima 1'opinion qu'il serait prudent de faire monter les long-courriers par
le couloir sud .

On prit note de la derogation aux regles de route edictee dans les
Reglements des Commissaires du havre de New Westminster .
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En outre, les interesses reconnurent que la proximite du Pont du chemin
de fer et du Pont Pattullo accroitrait les dangers de la navigation a cet
endroit.

En 1936, 1'ingenieur en chef du ministere des Travaux publics cut a
choisir entre les inconvenients du nouveau Pont, par suite de 1'accroissement
des dangers de navigation, et les avantages d'une circulation routiere pour la
traversee du fleuve Fraser . Sur sa recommandation, approuvee par son minis-
tre et son sous-ministre, le gouvernement de 1'epoque approuva, le 24 janvier

1936, la construction du Pont-route (C .P. 153, en date du 24 janvier 1936

[piece 164]) .

Afin de gener le moins possible la navigation, on decida de construire le
nouveau Pont en aval et aussi pres que possible (200 pieds) du Pont du
chemin de fer .

La province de Colombie-Britannique fut placee devant une alternative :

a) remplacer la travee tournante du Pont du chemin de fer par une
travee soulevante laissant au minimum une largeur libre de 250
pieds et une hauteur libre de 145 pieds ;

b) transferer son titre de propriete du Pont du chemin de fer au minis-
tre federal des Travaux publics apres suppression du tablier supe-
rieur du Pont du chemin de fer servant a la circulation routiere .

Cette derniere solution avait ete recommandee a 1'audience publique
pour le motif que, si le gouvernement federal etait proprietaire du Pont, il
serait mieux en mesure de contrbler la situation puisqu'il assumait deja le
controle du Canadien National et, en vertu de la loi, la responsabilite de la
securite de la navigation .

En 1939, la Province adopta la seconde solution, fit demolir le tablier
superieur du Pont, transfera son titre de propriete an gouvernement federal,
se dispensant ainsi d'installer la travee soulevante, et construisit le Pont
Pattullo a 1'emplacement approuve.

Le memorandum d'accord pour le transfert du titre provincial au gou-
vernement federal date du 26 octobre 1939 (piece 193) . La province, par ce
document, transferait au Dominion tous les droits, titres et interets qu'elle
possedait sur le vieux Pont du fleuve Fraser et ses abords sud et donnait un
droit de passage sur la propriete dont le chemin de fer traversait les abords
nord .

La clause 13 de l'accord prevoyait une periode d'attente de dix ans an
cours de laquelle on deciderait si 1'installation d'une travee soulevante se
justifiait vraiment . Cependant, durant ces dix ans, les revenus provenant de
l'utilisation du Pont par les compagnies de chemin de fer seraient gardes en
trust en vue de leur affectation aux depenses de transformation. II etait en

outre prevu que si, a la fin de cette periode, la transformation n'avait pas ete

effectuee le gouvernement federal ne conserverait en trust que la somme

necessaire a la constitution d'une reserve pour 1'entretien du Pont et le cou t
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estime de sa suppression, le solde devant etre restitue au gouvernement
provincial . A ce jour, la situation n'a pas change .

Lors des audiences publiques concernant le pont Pattullo, on a souligne
que le pont du chemin de fer constituait un danger pour la navigation et que
Pon devrait envisager sa suppression . Depuis, de plus grands navires ont
monte le fleuve et les dangers que le pont presentait au debut pour la
navigation se sont considerablement accrus . Au cours de la seconde guerre
mondiale, on a construit de nombreux cargos de 10,000 tonnes avec les
machines et la passerelle au milieu du navire ; depuis, de bien plus grands
sont apparus, dont 90% avec les machines et la passerelle a 1'arriere .
Selon la Vancouver Chamber of Shipping, presque tous les navires long-cour-
riers qui frequentent la cote de Colombie-Britannique sont de ce type et Pon
prevoit que ce sera bientot le seul type de batiment pour le transport des
marchandises en vrac et pour le tramping . A la connaissance de la Chambre,
on ne construit plus actuellement, pour le tramping, de navires du type
classique.

On a souligne que les agents maritimes locaux n'ont pas le choix du
type des navires disponibles pour le transport des marchandises .

Les statistiques que les Commissaires du havre de New Westminster ont
obtenues d'un armateur anonyme de Colombie-Britannique indiquent la ten-
dance a construire des navires a passerelle arriere: de 1958 a 1962, le
nombre des navires affretes est passe de 83 dont un a passerelle arriere, a
111 dont 31 a passerelle arriere, c .-a-d . qu'au cours de cette periode, le
pourcentage des navires a passerelle arriere est passe de 1 .2% .a 27.9% .

La principale raison de cette tendance est la possibilite d'eliminer une
grande partie de la ligne d'arbres et du tunnel, cc qui reduit le cout de
construction et augmente la capacite de charge. Ces batiments sont egalement
tres pratiques pour le chargement et le dechargement de nombreuses catego-
ries de marchandises en vrac, en particulier le bois empaquete qu'on peut
alors manipuler et arrimer rapidement dans les grandes cales carrees, et sans
perte a 1'arrimage. D'autre part, dans un navire du type classique, il faut
charger ou decharger le bois piece par piece pour profiter de tout 1'espace
disponible . 11 est egalement plus facile de manipuler la cargaison dans un
navire a passerelle arriere parce que les panneaux de cales et tous les
apparaux se trouvent sur un seul pont . 11 en resulte une diminution notable
du travail de chargement et de dechargement .

b) Accidents au pont du chemin de fe r

11 s'est produit de nombreux accidents au pont mais, de 1934 au 2
juillet 1968, aucun sinistre n'a implique un batiment ayant un pilote a bord

(Cf. p. 394) .

Le pilote H. L. Gilley, avec un record de quelque huit cents passages
du pont, a declare qu'il n'en avait jamais effectue un seul dont il fut
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completement satisfait bien qu'il n'ait jamais eu d'accident . Dans une occa-

sion, aux environs de 1947, il en a evite un de justesse avec un navire du
type Park, commande par le capitaine J . E. Clayton (directeur du port au
moment de 1'audience de la Commission) . II descendait de Fraser Mills avec
un fort courant de jusant lorsque, arrive a environ 1,500 pieds A Pest du
pont, il s'apergut que le navire semblait ne plus repondre a la barre bien que
celle-ci fut toute d'un bord, et qu'il se dirigeat vers l'ouvrage de protection
de la travee tournante . C'est seulement dix secondes plus tard que le navire
repondit a la barre a gauche. II ordonna alors uzero la barrei~ et «comme

gap, mais le navire mit soudain le cap sur le pilier sud . 11 mit alors la barre a
droite et le navire passa le couloir en zigzaguant. On constata par la suite que
le tirant d'eau du navire depassait d'un pied la hauteur d'eau a cet endroit,
par suite de 1'envasement, et qu'en consequence le navire ne gouvernait plus

convenablement .
En mai 1957, le batiment a passerelle arriere «Kavadoro2., 521 pi . 5 po .

de long et 62 pi . 6 po. de large, descendait avec un courant de jusant pendant
la saison de crue . Le pilote ne parvint pas a mettre le navire en position pour
passer correctement le couloir sud, et la fesse tribord ragua sur l'ouvrage de
protection de la travee tournante .

En juin 1957, un chaland de 380 pieds de Fraser Mills, en route pour
Ocean Falls, heurta le pont et interrompit la circulation ferroviaire . Il fallut

19 remorqueurs, dont deux puissants remorqueurs de haute mer, pour depla-
cer le chaland contre le violent courant (photographie et coupure de journal
[piece 187]) .

Le capitaine du m/v Vaasa Leader, de 487 pieds de long et 62 pieds de
large, machines et passerelle a 1'arriere, propulse par des diesels Stork, une
helice, ecrivit aux pilotes le 27 fevrier 1963, une lettre qu'ils ont jointe
comme piece a 1'appui de leurs arguments a 1'encontre des batiments a
passerelle arriere (piece 178) . En voici un extrait:

=A mon avis, le passage de la travee tournante est trop dangereux avec un
navire de ce type . Les raisons en sont nombreuses, mais 1'une des principales est
la vision restreinte que l'on a, de la passerelle arriere . II faut egalement se
rappeler que le passage de la travee doit s'effectuer en utilisant de la moitie a la
totalite de la puissance afin de pouvoir disposer de 1'action optimale du gouvernail .
Le moindre malentendu entre le pilote, le capitaine, le lieutenant et le timonier
aura, dans de telles conditions, des effets desastreux . It faut egalement ne pas
oublier que le navire descend le fteuve avec le courant de jusant et si la mise en
ligne pour le passage ne reussit pas du premier coup, it n'est ni possible de revenir
en arriere ni de stopper. A la lumiere de mon experience, je refuserais d'executer
1'ordre de passer le pont avec mon navire actuel, sauf en cas d'urgence et
seulement avec 1'aide de deux puissants remorqueurs. Je crois savoir qu'on ne
dispose pas actuellement de tels remorqueurs a New Westminster . =

Comme on 1'a indique a l'audience, un malentendu entre le pilote et les
officiers, susceptible d'entrainer des effets desastreux, n'est pas une difficulte
particuliere aux navires a passerelle arriere, mais risque de se produire a bord

de tout navire .
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Le capitaine du Vaasa Leader se referait certainement a 1'epoque de
crue; sinon, il ne serait pas descendu avec un fort courant arriere ; la situation
faisant l'objet de sa lettre n'est donc pas celle d'un passage normal .

I;ntre 1950 et 1965, il y eut au pont du chemin de fer 18 accidents
qui ont co-U6 $96,638 .05 en reparations du pont (piece 1171) . Nous ne
disposons pas de chiffres indiquant les frais de reparations des batiments
impliques .

c) Reglements de securite

11 y a trois genres de dangers de navigation . Le premier consiste en
difflcultes temporaires telles que la navigation par mauvais temps, pour les-
quelles les pilotes doivent agir au mieux de leur jugement . Le deuxieme
comprend les dangers semi-permanents tels que 1'envasement dont les interes-
ses sont officiellement informes par des avis aux navigateurs et par des ordres
emis par les Commissaires du havre . Ces avis sont annules d'es que le danger
disparait . Le troisieme comprend les restrictions absolues telles que la pro-
fondeur, la largeur et les courbes du chenal navigable . Il est impossible de
modifier ces restrictions, sauf par des changements materiels, mais les pilotes
peuvent les apprecier facilement .

Les restrictions absolues ont toujours, dans une certaine mesure, existe .
Par exemple, lorsque le chenal n'avait que quinze pieds de profondeur, seuls
les batiments a faible tirant d'eau etaient autorises a y passer et lorsqu'il fut
approfondi, le tirant d'eau des batiments fut encore limite par la nouvelle
profondeur . A cette epoque, la plupart des batiments pouvaient emprunter le
chenal, mais la tendance a construire des navires plus grands et plus profonds
rend la chose de plus en plus difficile . La taille des batiments est forcement
de nouveau une restriction a leur passage et New Westminster devient de
plus en plus inaccessible a un pourcentage important du trafic maritime
normal .

ll existe d'autres restrictions du fait des marees, des courants on d'au-
tres phenomenes periodiques, les crues, p . ex.-situations bien connues des
pilotes . Leur connaissance fait partie du service de pilotage et, comme on
peut les prevoir avec precision, les pilotes peuvent decider d'avance ce qu'ils
feront .

Comme ce sont des conditions connues et qui se repetent, on a interet,
tant pour la securite que pour 1'efGcacite, a les etudier avec soin et a tenir
tous les pilotes an courant de la situation et de la marche a suivre . Les
pilotes, en etudiant ensemble chacun de ces probl'emes, profitent de leur
mutuelle experience et ameliorent ainsi 1'efficacite du service de pilotage .

Un grand nombre des reglements de securite actuels furent etablis a la
suite de recommandations des pilotes fondees sur des etudes de ce genre et
sont en vigueur depuis de nombreuses annees ; p . ex ., le reglement interdisant
de passer le pont du chemin de fer la nuit. Bien que les regles n'etaient pas
ecrites a 1'epoque, elles etaient connues et admises par les pilotes, car elle s
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etaient fondees sur leur competence specialisee, acquise par 1'experience, sur
la maniere, le moment et 1'endroit a choisir pour assurer sans danger la

navigation d'un type donne de batiments .
Les reglements sont, au besoin, modifies suivant 1'amelioration ou 1'ag-

gravation des conditions ou a mesure que les pilotes accroissent leurs con-
naissances ou que de nouvelles methodes sont mises au point . P. ex., les

restrictions pour les navires a passerelle arriere furent imposees apres 1'inci-

dent du Kavadoro, en mai 1957, alors qu'anterieurement aucune restriction
ne concernait specialement cc type de navire . A cette epoque, le groupe des
pilotes etudia les circonstances, evalua les difficultes et en vint a la conclu-
sion qu'il n'etait pas prudent de passer le pont du chemin de fer avec un

batiment de ce type de plus de 375 pieds de long .

Peu avant 1'audience publique de la Commission, en mars 1963, les
pilotes qui, precedemment, s'opposaient a ce que les batiments passent le
pont vers 1'aval pendant la crue, avaient revise leurs points de vue a ce sujet .

Ils en vinrent a la conclusion que cc passage pouvait s'effectuer sans danger,
meme lorsque 1'echelle de maree de Mission City indiquait une hauteur d'eau
de dix a vingt pieds et bien qu'il n'y eut ni courant de flot, ni etale . Le

passage avait lieu a maree haute, en prenant ce que les pilotes appelaient un
risque calcule. Cela ne fut pas permis lors de la redaction initiale des

reglements de securite, mais 1'experience et les etudes posterieures indique-

rent qu'on pouvait le faire . Cependant, avant de tenter le passage, les pilotes
discutaient a fond la question avec le capitaine du navire . Comme on le verra

plus tard, les restrictions pour les navires a passerelle arriere quant au
passage du pont du chemin de fer ont ete, depuis cette epoque, reduites dans

une tres large mesure .

Jusqu'en 1961, ces reglements de securite etaient oraux . Ils avaient ete
elabores et mis en vigueur sans preavis, occasionnant ainsi aux armateurs des

ennuis et quelque perte financiere . En 1961, la Vancouver Chamber of

Shipping demanda aux pilotes de publier les reglements afin qu'ils servent de

:guide aux armateurs et leur permettent de prendre les dispositions necessaires
en vue d'eviter les pertes et les retards occasionnes par des restrictions qu'ils

ignoraient .

Une reunion, convoquee par 1'autorite de pilotage, cut lieu le 1- mars

1961 entre les pilotes et la Vancouver Chamber of Shipping pour etudier les

regles de pilotage suivies par les pilotes . On proceda a quelques modifications

mineures sur les suggestions de la Chambre . A la suite de cette reunion, les

pilotes redigerent les regles, apres approbation a 1'unanimite au cours d'une
assemblee speciale convoquee a cet effet, puis les soumirent a 1'autorite par

1'intermediaire du comite des pilotes . L'autorite de pilotage les approuva

officiellement le 28 mars . Le 21 avril 1961, elles furent adressees a la

Vancouver Chamber of Shipping et sont demeurees inchangees jusqu'en

fevrier 1966 .
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En voici le texte (piece 160) :

=CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE NEW WESTMINSTE R

Avril 196 1

Recomtnandations proposees pour la securite des bfitiments
qui naviguent sur le fleuve Frase r

1 . Dispositions generale s
a) Toute ]a navigation sur le fleuve depend de conditions favorables de

maree et de temps.
b) Tous les tirants d'eau indiques sont susceptibles, a tout moment, de

modifications dues a 1'envasement des chenaux.

2 . Chenal principal du fleuv e
a) Le tirant d'eau maximal sera de 28 pi . 6 po. avec une maree d'au

moins 12 pieds a Sand Heads.
b) Les batiments descendants d'un tirant d'eau de 24 pieds ou plus ne

devront pas arriver a Steveston Cut a maree descendante .
c) Les grands batiments a passerelle arriere ne devront naviguer sur le

fleuve que pendant le jour et il leur est recommande d'avoir la meilleure
assiette possible et d'amener leurs mats de charge .

d) II est recommande que la longueur permettant aux navires de naviguer
sans danger sur le fleuve entre Sand Heads et New Westminster actuelle-
ment soit limitee a 600 pieds et que ces navires ne naviguent qu'avec
des conditions optimales de maree et, autant que possible, le jour
seulement .

3 . Pont de chemin de fer Westminster
a) Les batiments ne doivent passer le pont que pendant le jour .
b) Les batiments montant le fleuve feront route a maree descendante ou

a 1'etale .
c) Les batiments descendant le fleuve feront route, dans la mesure du

possible, a maree montante ou a 1'etale.
d) Le tirant d'eau maximal des batiments a destination de Fraser Mills sera

de 21 pieds (porte officieusement a 24 pieds) .
e) Le tirant d'eau maximal des batiments en provenance de Fraser Mills

sera de 24 pieds (porte officieusement a 25 pieds) .
f) Le tirant d'eau maximal des batiments a destination de Gypsum Plant

sera de 25 pieds .
g) La longueur maximale des batiments passant le pont sera de 525 pieds .
h) Les grands batiments a passerelle arriere ne pourront pas passer le pont,

exception faite pour les batiments du type Knot$ (375') .
4 . Pacific Coast Terminals

a) Un navire accostant babord au quai 1-A, et passant un navire accoste
au quai 1-B, devra avoir un tirant d'eau maximal de 18 pieds .

b) Un navire accostant babord au quai 1-B, et passant un navire accoste
an quai 1-C, devra avoir un tirant d'eau maximal de 22 pieds .

c) Un navire appareillant tribord au quai 1-A, et passant un navire accoste
au quai 1-B, devra avoir un tirant d'eau maximal de 24 pieds .

d) ZJn navire appareillant tribord au quai 1-B, et passant un navire accoste
au quai 1-C, devra avoir un tirant d'eau maximal de 26 pieds . =

' L'expression =batiments de la dimension du type Knot . employee dans ces reglements
s'applique a quelque trente-six navires construits aux h`tats-Unis pendant la Seconde Guerre
mondiale et dont les noms se terminent par ]a syllabe -Knot,, p . ex ., Acornknot, Brightknot
et Ringknor. Tous sont d'une construction identique avec passerelle et salle des machines a
1'arriere, 339 pieds de longueur hors tout, 3,805 tx de jauge brute .
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Voila quels etaient les reglements de securite au moment de 1'audience
publique tenue par la Commission en 1963 . Es souleverent un vif debat que

nous resumons plus loin . En ce qui concerne la modification apportee apres
les audiences publiques et la forme actuelle de ces regles de securite, on se

referera aux pages 321 et suivantes .

Bien que ces reglements portent le nom de recommandations, le temps
futur qu'on emploie, sauf dans la recommandation 2(d) concernant le

chenal principal du fleuve, indique un ordre . Ils ne constituent cependant pas
des obligations puisque cc sont en realite des decisions des pilotes, et non des

decisions de 1'autorite dans un domaine concernant exclusivement les pilotes,
c .-a-d. des opinions emises sur la securite de la navigation des batiments dans
certaines circonstances particulieres . Bien qu'approuvees par 1'autorite de

pilotage, elles ne sont pas des reglements (Cf. p . 307) . Un pilote peut tres

bien ne pas toujours les respecter, sans encourir de mesures disciplinaires,
mais s'il etait implique dans un accident, la charge lui incomberait d'etablir la
preuve qu'il n'avait pas pris de risque inutile . Il est donc tres probable que
tons les pilotes s'y conforment et le pilote Spier ajouta que le groupe des
pilotes serait dans la confusion si l'un on deux d'entre eux decidaient de ne

pas s'y soumettre . Au cas ou un pilote y reussirait, a-t-il ajoute : «J'ignore le

genre d'accueil que lui reserverait le comite .» Le groupe des pilotes serait
mecontent, car ces recommandations furent faites pour la securite de la

navigation.

Ce sont des regles de securite etablies par les pilotes pour leur propre

gouverne . Sans doute, ces regles limitent le trafic des long-courriers sur le

fleuve Fraser. Ces navires forment la majeure partie, sinon la totalite, des
batiments auxquels les pilotes sont affectes et constituent donc la source de

leurs gains . Les capitaines de ces navires suivront fort probablement i'avis

des pilotes .

Le pilote Spier ajouta que si on lui demandait de faire passer le pont a

un navire a passerelle arriere, contrairement aux recommandations de
securite, il refuserait . Si, d'autre part, le capitaine desirait passer le pont

malgre son avis, il demanderait a etre degage de toute responsabilite et
l'aiderait alors de son mieux .

Les armateurs sont tres affectes par ces recommandations . Une compa-

gnie affretant des navires est desavantagee, du point de vue de la concur-
rence, si elle ne peut affreter les navires couramment offerts, mais limiter ses
affretements a certains types particuliers de batiments .

La plupart des affretements de la Colombie-Britannique se concluent a
la Bourse de Londres (connue sous le nom de Bourse de la Baltique),
d'autres, a la Bourse de New York et quelques-uns se concluent sur place .

85% a 95% des trampers qui commercent sur la cote de Colombie-

Britannique sont affretes a la Bourse de la Baltique . Habituellement, 1'affre-
teur eventuel de Vancouver cable a son courtier maritime a la Bourse pou r
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1'informer qu'il desire un navire d'une dimension donnee a une date donnee .
Les proprietaires de navires, representes eux aussi a la Bourse, discutent
alors des exigences avec le courtier et se mettent d'accord .

De nos jours, les batiments disponibles sont de plus en plus du type a
passerelle arriere, surtout du fait de leur plus grande capacite de transport .
Les restrictions quant au type de batiment bouleversent tout le processus du
libre echange concurrentiel des tarifs, des offres et des acceptations, et 1'affre-
teur eventuel peut se trouver dans une situation nettement desavantageuse s'il
exclut un certain type de batiment .

On peut cependant mettre en doute la valeur de certaines de ces regles,
car il faut les considerer en tenant compte de la competence de chaque
pilote . Une affectation pouvant comporter des risques pour un nouveau pilote
peut devenir une simple routine pour un pilote experimente . On peut alors se
demander si la marge de securite adoptee par le groupe n'a pas ete etablie en
fonction de la capacite du pilote le moi.ns competent. La competence d'un
pilote peut egalement s'accroitre par de nouvelles methodes et aides .

On a donc exprime 1'opinion qu'on devrait donner a toutes les parties
interessees, c-a-d . aux armateurs, aux .industriels et aux autorites portuaires,
la possibilite de se mettre au courant de la situation et du raisonnement des
pilotes et aussi celle de proceder a des expertises supplementaires en vue de
permettre a 1'autorite de pilotage soit de confirmer la decision des pilotes,
soit d'accroitre 1'efficience du service de pilotage par une amelioration des
connaissances des pilotes et, par consequent, de leur competence .

La Vancouver Chamber of Shipping s'est plainte que, dans le passe, elle
n'avait pas ete consultee par 1'autorite locale de pilotage au sujet des modi-
fications aux regles, et dans le cas ou ces modifications auraient ete portees a
la connaissance de ses sous-agents, ces derniers avaient neglige d'en informer
leurs superieurs .

Cependant, elle a admis que l'un des membres de 1'autorite de pilotage,
M. H. M. Craig, est egalement membre de la Chambre. 11 assiste a toutes les
reunions de la Vancouver Chamber of Shipping et peut consulter les registres
des deux organismes .

La preuve montre que la Vancouver Chamber of Shipping n'a pas ete
consultee lorsque les pilotes decid'erent de ne faire passer de nuit le pont a
aucun batiment, et il n'y eut non plus aucune consultation en 1957, apres
l'incident du Kavadoro lorsqu'ils decid'erent de ne plus faire passer le pont
aux navires a passerelle arriere de plus de 375 pieds de long . Lorsque la
Chambre en fut informee, ces decisions etaient, a toute fin pratique, des
reglements .

La Chambre represente les compagnies et les agents maritimes ; les
decisions de cette nature, prises sans qu'elle en soit informee, risquent de se
traduire pas des ennuis pour ses membres, compte tenu de leurs engage-
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ments, de leurs contrats et des horaires de leurs navires . Un de ses membres

avait un navire a passerelle arriere devant monter le fleuve Fraser pour
charger a Fraser Mills (ce genre d'arrangement se conclut plusieurs semaines
a 1'avance), mais les restrictions etablies pour ce type de batiments ont coute
a cette compagnie une somme considerable, car elle dut modifier ses engage-
ments et, en fin de compte, faire descendre le bois par chalands .

La Chambre fit egalement ressortir que des decisions de ce genre, prises
sans preavis, risquent de bouleverser les arrangements etablis pour le pro-
gramme de touchees dans les ports, cc qui peut devenir desastreux pour les

armateurs et les affreteurs . Avec les affretements du type F .I .O. pour le

transport du bois, les batiments doivent charger a 6 ou 8 postes dans
differents ports et travaillent en chaine. Lorsque, p. ex., un batiment appa-

reille de Chemainus le suivant y entre, et lorsque le premier quitte Nanaimo

le suivant arrive, et ainsi de suite . La rupture de cette succession bouleverse
non seulement 1'horaire de 1'exploitant, mais encore celui de tous ceux qui
participent a 1'operation, en entrainant des frais supplementaires .

La Vancouver Chamber of Shipping a recommande que toutes les par-

ties interessees soient consultees avant d'apporter des changements aux

reglements .
La Chambre s'est egalement plainte du fait qu'au moment de I'audience

de la Commission, les armateurs n'avaient ni recours ni moyen d'appel si

1'autorite de pilotage se refusait a discuter des changements .

On admit cependant que les armateurs avaient pu discuter avec 1'auto-
rite de pilotage et que les discussions avaient abouti a certaines modifications

des regles de securite . Lorsque ]a Vancouver Chamber of Shipping protesta,

en 1961, la plupart des regles etablies par les pilotes etaient en vigueur
depuis de nombreuses annees, et les restrictions imposees au passage du pont
du chemin de fer par les navires a passerelle arriere etaient appliquees depuis

l'incident du Kavadoro, en 1957. A la suite de la protestation, 1'autorite de

pilotage convoqua une reunion des pilotes et des armateurs, au cours de
laquelle on etudia les raisons qui avaient entraine 1'adoption des regles . Apres

quelques changements mineurs, les recommandations de securite furent cou-
chees par ecrit, approuvices par 1'autorite et mises, pour la premiere fois, a]a

disposition des armateurs sous la forme ecrite .

Par la suite, la Vancouver Chamber of Shipping se plaignit au capitaine
de port de certaines des restrictions imposees au trafic du port par les pilotes .

Le capitaine de port obtint des pilotes une copie des regles de securite et,
apres les avoir etudiees, ecrivit le 15 mai 1961 a 1'autorite de pilotage en lui
communiquant les plaintes qu'il avait reques de la Chambre . Les commissai-

res du port, ajoutait-il, partageaient les preoccupations de la Chambre parce
qu'en fait les recommandations de securite equivalaient a des obligations
quant a la navigation sur le fleuve Fraser et constituaient un empietement sur

1'autorite des commissaires du port et parce que de tels reglements, s'il s
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etaient necessaires, devraient etre adoptes sous 1'autorite des commissaires du

port . Le capitaine de port souligna egalement que ces recommandations por-
taient prejudice au port et demanda qu'en vue d'etudier la situation, Pon
communique aux autorites portuaires les raisons justifiant l'adoption des

diverses recommandations (piece 180) . Considerees comme des reglements,
les regles etablies par les pilotes seraient en effet contraires aux dispositions de

Particle 20(a) de la Loi des commissaires du havre de New Westminster .

Qu'elles soient ou non des reglements, telle n'est pas la question, car 1'autorite
de pilotage est egalement une autorite ayant le pouvoir reglementaire . Les

reglements des commissaires du port, comme ceux de 1'autorite de pilotage ;

sont valides a condition qu'ils ressortissent a leur competence legislative res-

pective . Ces regles, cependant, ne sont pas des regJements puisque la Loi sur
la marine marchande ne contient aucune disposition accordant a 1'autorite de .

pilotage le pouvoir de reglementer sur la securite . Ces regles ne peuvent pas

constituer une restriction directe au trafic maritime de la region : tout bati-

ment, quels que soient ses dimensions et son tirant d'eau, peut se rendre
n'importe ou n'importe quand et meme passer le pont en periode de crue . Le

seul effet des regles de securite est que, s'ils sont consultes, les pilotes
deconseilleront toute navigation interdite ou contre-indiquee par les regles et,
pour des motifs de securite, refuseront d'assumer la responsabilite d'une telle

navigation . La question reelle est de savoir s'il existe effectivement un
recours contre des regles exagerement restrictives ainsi etablies par les

pilotes .

La lettre du capitaine de port provoqua une reunion des commissaires
du port, de 1'autorite de pilotage, du comite des pilotes et du capitaine de

port; elle eut lieu le 16 janvier 1962 .

Le president des commissaires du port exprima leur grande preoccupa-
tion au sujet du declin progressif de la navigation vers et en provenance de
Fraser Mills et aussi des restrictions apportees a la navigation dans cette

region par 1'autorite de pilotage . Le president de 1'autorite de pilotage rappela
que la plupart des reglements de securite etaient en vigueur depuis longtemps
et avaient ete mis par ecrit a la demande de la Chambre sans aucune

intention d'ignorer 1'autorite des commissaires du port, reconnue comme
1'autorite administrative du fleuve . 11 souligna que les recommandations de

securite etaient fondees sur des annees d'experience .

Les pilotes et 1'autorite de pilotage convinrent de revoir toutes les
recommandations de securite pour s'efforcer d'ameliorer la situation. Ils

convinrent egalement que toutes les propositions futures de reglements ou de
modifications seraient soumises aux commissaires du port avant d'etre ren-

dues publiques .

Le 16 fevrier 1962, 1'autorite de pilotage ecrivit aux commissaires du
port que certains des problemes souleves au cours de la reunion avaient ete
examines par les pilotes et qu'on procedait a une modification de certain s
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reglements . Par suite de 1'augmentation de la largeur du chenal entre les
bouees 16 et 18, ils etaient d'avis que les grands batiments a passerelle
arriere pouvaient maintenant naviguer sans danger sur le fleuve entre Sand
Heads et New Westminster pendant les heures d'obscurite, a condition d'a-
mener les mats de charge, que le batiment ait une assiette permettant une
visibilite convenable et que la question de la navigation de nuit soit laissee
entierement a la discretion du pilote . Cependant, toute deterioration des
conditions ameliorees obligerait a ne naviguer que de jour .

Le 17 avril 1962, le secretaire de la circonscription de pilotage repondit
a une demande de renseignements du capitaine de port, datee du 22 mars,
relative au passage du pont du chemin de fer par des navires a passerelle
arriere. 11 fit savoir au capitaine de port que 1'autorite de pilotage avait
soigneusement reexamine la question avec les pilotes et que la situation
restait inchangee: Qils ne trouvent aucune justification au fait de faire passer
le pont a un navire valant plusieurs millions de dollars etant donne le grand
risque d'accident :~, et il ajoutait :

Les Commissaires m'ont ordonne de d6clarer qu'ils ont entierement con-
fiance dans le jugement et la comp6tence des pilotes, qui sont responsables de la
securit6 de ]a navigation de tous les navires sur le fleuve Fraser, et qu'ils ne
voient pas le besoin d'une enquete de la part du ministere des Transports,
(piPce 186) .

II n'y eut aucun fait nouveau jusqu'au moment ou le directeur du port
eut le sentiment que la compagnie Crown Zellerbach Building Materials
Limited envisageait de transporter par camions du bois a Vancouver, ce qui
se traduirait par une reduction du trafic a New Westminster. Ayant en tete
cette idee, il ecrivit aux pilotes, le 31 octobre 1962, en proposant differentes
methodes susceptibles de permettre le passage du pont du chemin de fer a
tous les types de navires . 11 declara que les commissaires du port etaient si
preoccupes par la question qu'ils etaient disposes a examiner, sans preven-
tion, les avantages d'une subvention soit au service de pilotage, soit au
service d'un remorqueur ou aux deux -au besoin, pour assurer le passage
jusqu'a Fraser Mills .

Les representants du ministere des Transports declarerent que ce diffe-
rend etait une question de regie interne a regler entre les pilotes et 1'autorite
de pilotage. Lorsque les restrictions imposees pour le passage du pont du
chemin de fer furent portees a 1'attention du ministere par la Division des
aides a la navigation, Direction des travaux maritimes, on demanda des preci-
sions a 1'autorite de pilotage. Une lettre, en date du 31 aout 1962, du
secretaire de 1'autorite de pilotage, indiquait que la raison majeure de la
diminution du nombre des passages du pont en 1960 et 1961 etait 1'augmen-
tation des expeditions de bois empaquete par de grands navires a passerelle
arriere : que les navires pilotes jusqu'alors a Fraser Mills etaient des bati-
ments du type classique de 325 a 525 pieds de longueur a passerelle centrale;
et que le risque d'accident devenait plus grand pour les batiments de plu s
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grande dimension, car en montant le fleuve, Es etaient obliges d'abattre
brusquement sur babord aussitSt apres le passage du pont, puis d'abattre en
sens con traire, sur tribord, dans 1'etroit chenal de Sapperton . La lettre
poursuivait :

aIl y a environ cinq ans, lorsque sont apparus les premiers grands batiments
a passerelle arriere transportant du bois de cette cote, l'un d'eux fut pilote en
amont du pont . Cette operation se revela cependant tres difficile . 11 etait impossible
de bien voir pour mettre le navire en ligne avec 1'etroite entree du pont et pour
manceuvrer dans les courbes de 1'etroit chenal et le batiment ragua le pilier
central du pont . Les pilotes convinrent donc qu'il leur appartenait de recommander
que ces grands batiments a p asserelle arriere ne passent pas le pont du chemin
de fer de New Westminster. Bien que le nombre des batiments montant en
amont du pont ait considerablement diminue, il est impossible d'estimer le nombre
de ceux qui n'ont pas p asse le pont a cause de la restriction imposee aux riavires
a passerelle arriere. =

Au moment de 1'audience de la Commission, le ministere ne possedait
que ces seuls renseignements . Aucune mesure ne fut prise parce que le
ministere estimait que la question n'etait pas de sa competence .

Les principaux points de desaccord au sujet des reglements de securite

provenaient de deux facteurs : 1'apparition des navires a passerelle arriere et
les restrictions qu'imposait le pont du chemin de fer . Comme nous 1'avons
deja dit, les principales di fficultes auxquelles se heurte un pilote avec les
navires a passerelle arriere sont a) la mauvaise visibi lite, b) le fait que le
pilote ne se trouve pas au centre de rotation du navire et c) un poste de
manceuvre place a 1'arriere d'un navire n'offre aucun point de repere vers

1'arriere4 .

De 1'abri de navigation d'un navire a passerelle arriere, la visibilite est
comparable a ce lle qu'on a sur un navire du type classique et elle est
meilleure sur les ailes, car la passere lle est generalement construite plus haute
afin de disposer de 1'espace voulu pour contenir les services et les logements
requis . Le directeur du port 1'a demontre en utilisant les silhouettes du m/s
Fenix, a passere lle arriere et du m/s Brevik de type courant . En comparant
les lignes visuelles allant du pont de la passerelle de navigation a 1'avant du
navire, on s'aper gut qu'a condition que les deux navires aient une assiette
convenable la ligne visuelle sur le Fenix etait plus basse et plus favorable au
pilotage . Sur les navires a passerelle centrale, la visibilite est cependant
mei lleure par suite d'un encombrement moindre par les mats de charge et les
superstructures .

Le pilote H. L. Gilley declara qu'il pouvait faire passer le pont a un
navire a passerelle arriere meme avec une vision partiellement genee mais

qu'il estimait, comme le groupe des pilotes, qu'un tel essai n'etait pas dan s

* Les pilotes constat8rent 8galement qu'un poste de manceuvre situe a 1'avant n'est pas
pratique, lorsque le m/v Tiha, de 525 pieds de longueur et 10,639 tx de jauge . brute, avec
une passerelle de manaeuvre situee juste a 1'aplomb du gaillard d'avant, monta en passant
le pont du chemin de fer, le 22 aout 1964, avec un tirant d'eau de 17 pieds et descendit
le 24 aoat, aver un tirant d'eau de 19 pieds (piece 1427m) (Cf . p. 312) .
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1'interet des armateurs . 11 hesiterait a cause de l'incident du Kavadoro en
1957-et dont il comprenait la raison, car il avait anterieurement manoeuvre
1e meme type de batiment . Il reconnut cependant que les pilotes n'hesite-

raient pas avec un navire de meme Iongueur, mais a passerelle centrale parce
que le fait d'avoir un pont de 100 pieds sur 1'arriere de la passerelle rendait,
pour eux, la situation tres differente . Le pilote Gilley estimait qu'il pouvait
passer le pont sans encombre neuf fois sur dix avec un navire a passerelle
arriere, mais qu'a la dixieme fois il pourrait se produire un accident regret-
table et que 1'operation compromettait donc la securite de la navigation .

La restriction imposee aux navires a passerelle arriere n'est qu'une

recommandation, mais le capitaine Gilley declara que si le capitaine d'un
navire de ce type insistait pour monter a Fraser Mills contre son avis, il
demanderait au capitaine du navire de le debarquer auparavant . Le capitaine

Spier, sans aller aussi loin, declara qu'il laisserait le capitaine du navire
effectuer le passage et qu'il le conseillerait sur le cap et la vitesse a prendre,
et sur les maneeuvres a effectuer, mais il ne se chargerait pas de 1'operation, a
moins que le capitaine ne le degage par ecrit de toute responsabilite . 11 ne
quitterait cependant en aucun cas le navire s'il faisait route .

Le capitaine John Clayton, directeur du port et detenteur d'un brevet de

capitaine an long cours, avec trois ans d'experience du passage du pont du
chemin de fer a bord d'un batiment de 48 pieds, et qui a egalement effectue le
passage avec 1'aide d'un pilote alors qu'il etait capitaine d'un navire du type
Park, exprima l'opinion que le pont du chemin de fer, malgre tous ces
risques et dangers, est aussi bien praticable avec un navire a passerelle arriere

qu'avec un navire du type classique . Il ajouta qu'il est moins dangereux de

faire monter un navire a passerelle arriere jusqu'a Fraser Mills contre un
faible courant de jusant que de sortir de Fraser Mills un navire du type
classique pendant la crue lorsque 1'echelle de maree de Mission City indique
une hauteur de 20 pieds, avec peut-etre un courant arriere de 6 naeuds . A son
avis, le passage peut et devrait s'effectuer an cours des neuf mois de 1'annee
sans crue . Les pilotes peuvent alors profiter de 1'etale ou d'un faible courant
de jusant pour monter, ou de l'inverse pour descendre, c .-a-d. a 1'etale ou
avec un faible courant de flot . Ils pourraient passer a une vitesse de trois
noeuds, si bien qu'en cas de collision il y aurait pen de risque d'avaries .

Les commissaires du port ont ecrit a diverses autorites «afin d'avoir une
idee generale des opinions>> sur <des conditions de navigation dans les eaux
restreintes pour les navires a passerelle et machines a 1'arriere», et aussi pour
determiner si les restrictions imposees a]a navigation sont generales pour ce
type de batiments dans les autres ports (piece 194) .

Le directeur du port a soumis (piece 166) une reponse datee du 28
decembre 1961 de Sir R . Ropner and Co . (Management) Ltd ., de Darlington,
Angleterre, dans laquelle cette compagnie declare n'avoir connaissance d'au-
cun port du monde, a part New Westminster, ou les pilotes refusaient d e
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prendre charge des batiments a passerelle arriere, - et i'experience a montre
que les objections au sujet de ces navires n'etaient plus valables quand les
capitaines et les pilotes s'y etaient habitues . De plus, tous les nouveaux
navires construits pour leur compagnie avaient la passerelle de navigation et
la salle des machines a 1'arriere, solution plus economique et plus pratique .

Les commissaires du port au sujet du pont du chemin de fer ont exprime
leur point de vue dans une lettre du 16 novembre 1960 adressee au comite
des pilotes (piece 177) .

«Au cours du temps, un grand nombre d'accidents dont plusieurs tres
couteux, se sont produits a ce pont. L'augmentation du nombre et de la dimen-
sion des navires, des chalands et des peniches qui ont passe le pont durant
ces dernieres annees, multiplie le risque d'accident grave . On pent dire sans
se tromper que, dans les conditions actuelles du trafic maritime, le pont peut
etre considere comme un danger pour la navigation, avec une influence
extremement restrictive sur le developpement du potentiel industriel en amont-
du pont . n

Le directeur du port ajouta que les commissaires du port preparaient,
pour le gouvernement federal, un memoire demandant le remplacement de
la travee tournante actuelle par une travee soulevante .

Darts sa reponse datee du 25 janvier 1961, le president du comite des
pilotes declarait faire siennes les remarques des commissaires et mentionnait
au capitaine de port les audiences tenues au moment de la construction du
pont Pattullo en lui rappelant qu'a cette epoque 1'approbation de ces plans
par les pilotes n'avait ete obtenue que contre 1'assurance que la travee tour-
nante serait supprimee .

On a propose trois solutions correctives' :

a) la construction d'un poste de commande au centre des navires a
passerelle arriere ;

b) de nouvelles methodes de pilotage des navires a passerelle arriere :
(i) la specialisation de certains pilotes pour le passage du pont ;

(ii) un veilleur sur 1'avant, peut-etre un second pilote ;
(iii) 1'utilisation de remorqueurs soit pour aider les navires, soit

pour ]es remorquer comme des navires ne disposant pas de
leur appareil moteur (navires morts) ;

c) 1'amelioration des installations du fleuve :
(i) par la reduction de City Bank ;

(ii) par 1'adjonction d'autres aides de navigation ;

(iii) par 1'illumination de la zone en vue de permettre les passages
de nuit ;

(iv) par 1'installation de groupes de pieux pour diriger les navires
dans les entrees etroites du pont ;

(v) en remplagant la travee tournante du pont par une travee
soulevante .
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Les pilotes etaient d'avis que la seule fagon d'attenuer les restrictions

speciales imposees a un navire a passerelle arriere (mise a part la suppression
de la travee tournante du pont du chemin de fer), serait de transformer, pour

le pilotage, ces navires en navires du type classique en installant, au milieu
du navire, une passerelle legere de navigation pouvant etre utilisee pour le
passage du pont du chemin de fer. Le pilote serait ainsi place a 1'endroit

classique d'ou sa vision ne serait pas genee, et qui se trouve egalement sur

le centre de rotation du navire.

Le 2 aout 1960, la Ropner Shipping Company Ltd . ecrivit a 1'autorite
de pilotage a propos du batiment a passerelle arriere Wandby une lettre dans

laquelle elle declarait qu'elle etait disposee a eriger une passerelle centrale
par une extension de la construction du mat et elle demandait que les pilotes

lui fissent connaitre leurs exigences a ce sujet . Cette lettre fut transmise au

comite des pilotes qui repondit, le 15 aout, en indiquant leurs exigences et
leurs suggestions, rappelant notamment Kqu'aussi longtemps que le pont du
chemin de fer de New Westminster demeurera dans son etat actuel, compte
tenu des conditions de courants et de maree, les pilotes ont fixe une longueur
maximale de 525 pieds, une largeur maximale de 72 pieds pour les navires
qui, a leur avis, peuvent passer sans danger le pont de chemin de fer de New

Westminster» (piece 174) .
La seule reponse de la compagnie fut un accuse de reception indiquant

que la compagnie estimait que les exigences etaient extremement onereuses .

On ne donna aucune suite aux recommandations des pilotes, comme on put
le constater lors des nombreux voyages effectues depuis par ce navire jusqu'a

New Westminster (piece 160) .
Les pilotes ont eu, dans leur bureau, plusieurs discussions avec le

capitaine du Fenix au sujet des plans du navire Tiha construit en Europe

d'apres les specifications de la Fraser Mills . Lorsqu'on leur demanda la con-
dition necessaire pour que le navire puisse passer le pont du chemin de
fer, ils proposerent une passerelle legere au milieu du navire. Les pilotes

restaient sous l'impression que les armateurs avaient accepte, que le navire

etait construit et faisait route sur New Westminster .

An sujet du Tiha le secretaire de 1'autorite de pilotage, dans une lettre

datee du 29 decembre 1964, ecrivit (piece 1427m) :
=Le batiment que l'on construisait sur' les specifications de la Fraser

Mills a ete termine et lance en 1963 et baptise Tiha, 525 pi. de long et 10,639
tx de jauge brute . Cependant, au cours de la construction, les plans furent
modifies et, au lieu d'une passerelle legere au milieu du navire, on a construit
une plate-forme de manceuvre sur 1'avant du poste d'equipage .

Le Tiha arriva a New Westminster et passa le pont du chemin de fer
pour se rendre a Fraser Mills le 22 aout 1964, avec un tirant d'eau de 17 pieds,
et repartit le 24 aout avec un tirant d'eau de 19 pieds .

Le poste de commande a l'avant se revela sans utilite pratique pour le pilotage .
On nous a egalement fait savoir que ce poste avait ete fortement endommage
par les coups de mer et il est entendu que les armateurs examinent maintenant
la possibilite de realiser le plan original d'une passerelle legere au milieu du
navire. D
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En reponse a une demande de renseignements de la Commission, le
secretaire de 1'autorite de pilotage repondit, le 26 avril 1968 (piece 160) :

aEn ce qui concerne le Tiha, on n'a pas construit de passerelle legere an
milieu du navire ; la plate-forme de commande est restee sur 1'avant du poste
d'equipage . Le Tiha a de nouveau passe le pont en juin 1965 et en avril
1966 . Les pilotes ont encore trouve que 1'emplacement a l'avant n'etait pas
pratique et I'ont exp6rimente avec deux pilotes, l'un sur la plate-forme avant
et 1'autre sur la passerelle arriere, communiquant entre eux a 1'aide de radio-
telephones portatifs . =

Le directeur du port a exprime l'avis que 1'accoutumance des pilotes
aux navires a passerelle arriere permettrait de leur faire passer le pont du
chemin de fer, mais les pilotes ne furent pas d'accord, pretextant que quelle
que soit 1'experience le passage du pont par de grands navires a passerelle
arriere reste dangereux .

Les pilotes etudierent et rejeterent 1'idee de placer un veilleur qualifie
sur 1'avant, soutenant que ce veilleur devrait etre un autre pilote et que la

-rapidite imperative des diverses manoeuvres rendrait cette solution imprati-
cable . Ils soulignerent que le passage de 1'Argyll, de 736 pieds, par le pont
du second goulet, a Vancouver, que Pon donnait comme preuve de la possi-
bilite du passage du pont du chemin de fer n'a aucune valeur comparative,
.car 1'Argyll n'est pas un navire a passerelle arriere et la difficulte n'est pas
de piloter mais d'eviter de 180 degres et d'accoster le navire par tribord .
En outre, les pilotes de Vancouver avaient 1'avantage de 1'etale et 1'aide de
cinq remorqueurs .

Le capitaine Walter Allan Gosse, qui avait ete affecte a 1'Argyll, declara
qu'on ne peut comparer le pont du chemin de fer de New Westminster au
second goulet-il s'agit d'une tout autre difficulte . II a souvent passe le
pont du chemin de fer avec d'autres pilotes . Le pont du second goulet a
maintenant une ouverture de 271 pieds . A trois reprises, le vieux pont fut
demoli lorsque heurte par des navires parce qu'il etait hors du chenal et
qu'il y avait des courants de maree traversiers .

Les pilotes estimerent impraticable 1'emploi de remorqueurs soit pour
aider les batiments a effectuer le passage, soit pour les remorquer pour le
passage du pont sans 1'aide de leur appareil moteur . La question de disponi-
bilite de remorqueurs n'etait pas en jeu . En 1963, trois remorqueurs etaient
constamment disponibles a New Westminster, Pun d'une puissance de 650 a
700 h .p . et les deux autres d'une puissance moindre . Il y a d'autres remor-
queurs beaucoup plus puissants a Vancouver et qui seraient, au besoin,
disponibles .

D'apres le capitaine R . W. Draney-42 ans d'experience a la mer,
premier commandement en 1929, 15 ans de commandement de remorqueurs
du fleuve Fraser-les grands batiments pourraient aisement etre deplaces
n'importe ou sans 1'aide de leurs machines, a condition de disposer du type
de remorqueur convenant au type de navire . 11 avait vu de tres gros navires
en de nombreux endroits d'Europe passer dans des canaux et autres eau x
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restreintes, et aussi dans le canal de Panama, mais il reconnaissait qu'il n'y
avait aucune analogie avec le pont du chemin de fer . Bien qu'il n'ait jamais

fait passer le pont a un long-courrier, il a assure, depuis 1953, le passage

de hulks, c .-a-d. de peniches de 320 a 342 pieds de long, de 40 pieds de
large, et d'un tirant d'eau atteignant 26 pieds, ayant un equipage et un
gouvernail, sinon elles ne seraient pas manceuvrables dans un espace restreint ;

il a effectue ainsi 200 a 250 passages sans accident .

Le directeur du port estimait cependant qu'il ne serait pas raisonnable
de remorquer des batiments pour passer le pont sans 1'aide de leurs machines,
car cela exigerait des remorqueurs tres puissants et entrainerait un gaspillage

de la puissance disponible des batiments . Il preconisait l'utilisation de remor-
queurs pour faciliter leur passage et declarait que si les pilotes donnaient
leur accord, on pouvait obtenir des remorqueurs suffisamment puissants . Il
ajouta que la plupart des navires gouvernent tres bien a une vitesse de 4 a 5

nceuds, et meme aussi lentement que 3 a 4 nceuds . L'un des remorqueurs du

port a une puissance de 500 h .p . et peut soutenir une vitesse de 9 neeuds

2 tout en gardant une marge . Il a reconnu que cette solution n'etait plus

valable avec le fort courant en periode de crue .

Le capitaine J . W. Kavanagh, capitaine de port a New Westminster,
14 ans d'experience en mer, declara qu'il a frequente cinquante a soixante
ports, ou l'on utilise des remorqueurs pour aider les batiments a naviguer
dans les passages restreints, entre autres, en Angleterre, de Gravesend 'a
Londres. A Gravesend des pilotes de fleuve remplacent les pilotes de mer
et l'on utilise deux remorqueurs : l'un prend la remorque a l'avant et aide a

gouverner dans les courbes prononcees on pour aider le navire en cas de
difflcultes dues a une panne de machine ou de l'appareil a gouverner ;

1'autre remorqueur se tient pret a intervenir . Dans d'autres ports, on les
utilise de la meme fagon, mais parfois a des fins differentes. Les remorqueurs
sont, en general, munis d'un croc a verrou et un membre de 1'equipage se
tient pret a faire sauter le verrou et liberer le remorqueur dans le cas d'une

situation dangereuse. C'est la fagon normale de proceder. Il serait dange-
reux pour le navire remorque que le remorqueur de tete soit soudainement

libere; c'est pourquoi le second remorqueur suit a la hauteur de 1'etrave .
Le capitaine Kavanagh a vu plusieurs fois a Londres le second remorqueur
intervenir et empecher le navire de donner contre un quai malgre le temps
tres court dont il disposait : les capitaines de ces remorqueurs doivent etre
experts .

Cependant, les pilotes du fleuve Fraser s'opposent fermement a ce

procede . Le pilote Ingalls admet que dans des conditions ideales, c .-a-d .
etale pendant le jour, absence de vent et toutes les autres conditions bonnes,

on peut passer le pont en utilisant des remorqueurs . Il ajouta cependant

qu'en tant que pilote il ne prendrait sur lui de ne pas se conformer aux

regles de securite .
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Les pilotes utilisent des remorqueurs pour l'accostage des navires et
donnent les ordres aux capitaines des remorqueurs par radiophonie ou par
-signaux. Mais le capitaine Gilley a souligne que le passage du pont est un
tout autre probleme . Pendant 1'accostage, le navire est pratiquement sans
erre, et le pilote dispose du temps voulu pour donner des ordres . Mais le
passage du pont par courant de jusant, avec un remorqueur amarre a l'avant
d'un navire marchant peut-etre 14 neeuds sur le fond, alors que le remor-
queur n'en fait que 10, presente le grave danger que le navire depasse le

remorqueur. En outre, sur un navire a passerelle arriere, le pilote se trouve
dans 1'impossibilite de voir le remorqueur . 11 a convenu qu'un remorqueur
pourrait se maintenir devant par courant de flot, mais en soulignant que
bien souvent il n'y a pas d'etale pendant le jour. Le capitaine Gilley n'avait
pas connaissance de l'utilisation des remorqueurs sur la Tamise ou ailleurs .

De 1'avis des pilotes, un remorqueur a l'avant les generait plus qu'il
ne les aiderait a faire passer le pont du chemin de fer a un gros navire a
.passerelle arriere, car la vitesse elevee et la rapidite du passage ne leur per-
mettent pas de diriger le remorqueur. Bien qu'on puisse faire passer un
batiment d'aval en amont du pont dans la plupart des cas, il pent etre ne-
cessaire, pour le passage en sens inverse, d'attendre plusieurs jours, parti-
culierement en periode de fortes crues, que les conditions deviennent suf-
fisamment bonnes, d'ou une perte pecuniaire et des difficultes pour les

exploitants .

. Bien que les pilotes utilisent normalement des remorqueurs pour I'ac-
costage et 1'appareillage, les rares experiences de pilotage sur le fleuve avec
des remorqueurs n'ont guere reussi . Vers 1948, un echouement fut evite
de justesse an large de 1'ile Tilbury alors que le pilote Gilley pilotait un
navire du type classique partiellement charge, d'un tirant d'eau de vingt
pieds, avec 1'aide de deux remorqueurs, des etablissements de la Pacific
Coast Terminals a la mer (apparemment en periode de crue) . Un remor-
queur de 1,300 h .p . etait amarre en couple et l'autre remorqueur, de 650
h.p. se trouvait a l'avant . Bien que la courbe du chenal soit progressive an
large de 1'ile Tilbury, le remorqueur de tete perdit son avance et arriva sur
un bord sans pouvoir gagner ; il fallut couper la remorque pour 1'empe-

cher de chavirer . Dans un autre cas, le pilote Gilley deplaga un navire ne
disposant pas de ses machines, d'un poste a un autre, avec l'aide de remor-

queurs, et n'eut aucun ennui .

Le 1°' juillet 1957, le pilote Ingalls a utilise deux remorqueurs a l'avant
pour aider le navire norvegien Thorsisle (qui avait des ennuis de machine)
a passer le pont pour se rendre a Fraser Mills avec un courant de jusant

modere. Ce navire, de 387 pi. 6 po. de longueur, 53 pi . 6 po. de largeur,
avait un tirant d'eau de 10 pi . 7 po. A l'avant et de 14 pi . 3 po . A 1'arriere

(piece 1525 d) . A la hauteur du pont, les machines du navire stopperent .

Les remorqueurs reussirent a le haler dans le couloir, mais ne purent 1'em-
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pecher d'etre deporte vers les piliers . Fort heureusement, les machines se
remirent en marche et le navire put passer les piliers et atteindre Fraser Mills
«en zigzaguantn . Cependant, il fut admis que cet exemple est mal choisi, car
les remorqueurs utilises n'etaient pas suffisamment puissants .

En depit de ces incidents, la preuve n'a apporte aucun argument valable
permettant d'affirmer que 1'utilisation adroite de bons remorqueurs ne rendrait
pas autant de services sur le fleuve Fraser que sur tout autre fleuve navigable
tel que la Tamise, oil Pon utilise largement les remorqueurs .

Les pilotes estimaient que les aides de navigation telles que les balises
lumineuses et les feux d'alignement n'etaient d'aucune utilite pour conduire
un navire a passerelle arriere dans le couloir du pont et soutenaient que la
difficulte n'est pas tant d'aligner le navire dans une bonne position que de se
trouver a bord dans une bonne position de controle avec la possibilite de
bien voir a 1'avant, ce qui n'est pas le cas a bord de ce type de navire .

D'apres le directeur du port, un bon eclairage permettrait de faire passer

le pont pendant la nuit aussi bien aux navires du type classique qu'aux autres .
II a propose un systeme comprenant des feux de direction et 1'illumination
des piliers par des lumieres disposees autour de leur base, de maniere a eviter
1'eblouissement, une serie de feux jusqu'au chenal de Sapperton au dela de
la bouee de Middle Ground et un feu a Fraser Mills . Les pilotes s'opposerent
a cette proposition en pretendant que les feux diminueraient la visibilite, que
les ombres les empecheraient de voir devant et que leur acuite visuelle serait
diminuee pendant une minute et demie a deux minutes apres le passage du
pont . Ils ont souligne que 1'accostage d'un navire la nuit est une operation
differente, parce que le navire a peu ou pas d'erre . Ils ont convenu qu'ils
naviguent dans des zones eclairees du fleuve ou ils sont temporairement
eblouis, mais dans ces cas-la ils recouvrent rapidement leur acuite visuelle
et le navire fait route au meme cap, ce qui n'est pas le cas pour le pont du
chemin de fer .

Lorsqu'on suggera la possibilite de faire disparaitre 1'extremite ouest de
City Bank, le pilote Gilley repondit que cela ne faciliterait pas le passage du
pont, mais seulement la navigation dans le chenal de Sapperton . Il souligna
que la principale difficulte consiste a franchir une ouverture etroite lorsqu'on
descend le fleuve a une vitesse accrue par un courant de jusant . Avec un
grand navire, aucune marge d'erreur n'est permise, meme lorsqu'on passe
le pont vers 1'amont : si 1'etrave d'un batiment de 500 pieds abat d'un degre,
1'arriere deviera de 55 pieds* et heurtera le pont . Cela s'applique aussi bien
a un navire du type classique qu'a un navire a passerelle arriere, mais il
insistat que dans le premier cas le pilote se tient au milieu du navire et peut
rapidement voir, avant qu'il ne soit trop tard, si le navire s'ecarte de sa route .
Le dragage de la pointe de City Bank donnerait donc plus de place pour
manoeuvrer en amont du pont, mais ne modifierait pas la largeur du couloir
afin qu 'elle permette le passage de plus gros navires .

• Cc chiffre, avance par le pilote (transcription, p . 1425) est manifestement errone, A
moins que d'autres facteurs, non mentionn8s par le t6moin, soient entr6s dans ses calculs .
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11 fut generalement admis que les seules solutions satisfaisantes seraient

la suppression du pont, ou le remplacement de la travee tournante par une

travee soulevante . L'actuel pont du chemin de fer constituera toujours un

danger pour la navigation-meme si l'on imagine des methodes plus sores
pour le passage-et le danger augmentera en fonction de 1'accroissement des

dimensions des batiments . Si l'on supprimait la travee tournante et le pilier
central, les reglements de securite actuels relatifs au pont deviendraient

inutiles et les remorqueurs et les chalands pourraient descendre normalement
en aval du pont sans recourir a la maneeuvre dangereuse et compliquee du
passage du pont en culant.

Par suite de 1'etroitesse de 1'entree, les pilotes doivent attendre une maree
favorable avant d'effectuer le passage . Si l'on supprimait la pile centrale du
pont, la seule limitation serait le tirant d'eau d'un navire et il n'y aurait
aucune restriction quant a la maree on au courant, sauf peut-etre pour les
tres gros navires, au maximum de la crue, alors que les courants sont tres

forts . Cette restriction ne s'appliquerait qu'au cours de breves periodes, car
1'echelle de maree de Mission City n'a enregistre plus de 20 pieds que trois

ou quatre fois depuis 1948. Si, de plus, le chenal de Sapperton etait drague,

il n'y aurait plus de limitation speciale pour cette partie du fleuve .

d) Argumentation de la Crown Zellerbach Building Materials Limite d

La Crown Zellerbach Building Materials Limited (pp. 276 et 277) est

situee a Fraser Mills et commerce avec tous les marches de la cote par 1'inter-

mediaire de la Seaboard Lumber Sales Company, cooperative de ventes qui

dessert tous les marches maritimes .

Pour ses transports, la compagnie utilise le rail, la route on les voies
navigables, chargeant les navires soit directement des quais, soit par trans-
bordement de peniches .

Le «Iyois empaqueten constitue un pourcentage important de ses expe-

ditions a 1'etranger . Elle commenga a utiliser ce procede vers 1960 sur la
cote atlantique et d'es 1962 tous ses etablissements n'expediaient plus que

du bois empaquete.

Les reglements de securite ont gene la compagnie dans une certaine

mesure, car ils restreignent le nombre des marches competitifs . Le cout du
transport du bois de Fraser Mills aux marches d'outre-mer se trouve aug-
mente parce qu'on empeche certains batiments de passer le pont et, par

consequent, de se rendre a Fraser Mills . Afin de se conformer aux
reglements de securite et aux restrictions des pilotes, la compagnie essaie
toujours d'eliminer les batiments a passerelle arriere, mais cela devient plus

difficile . La compagnie doit done de plus en plus se contenter de navires
non autorises a se rendre a Fraser Mills, ce qui l'oblige a transporter le
bois par peniches, d'ou un accroissement des frais de livraison aux marches

'etrangers . Entre 1951 et 1960 inclusivement, le chargement direct a Frase r
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Mills a atteint en moyenne 90.7% de ses expeditions . Cc pourcentage a
diminue regulierement de 47 .7% en 1962 a 23.4% en 1964 (piece 165,
appendice 1 et piece 165b) . Malgre les greves en 1958 et 1959, la plupart
de ses expeditions s'effectuerent par chargements directs sur 79 et 73 na-
vires respectivement, tandis qu'il n'y cut que 33 navires en 1962, 22 en
1964 et 14 en 1965, ce qui ne representait que 18% du total de ses expe-
ditions. Au cours de la periode de 14 ans allant de 1951 a 1964 inclusi-
vement, le total des exportations annuelles de la compagnie a ete d'environ
66,000 M.F.B .M . (millions de pieds de planche) .

La compagnie prefererait ne pas transporter de bois par peniches a
Vancouver puisqu'il en resulte une augmentation des frais d'exploitation .

Le passage du chargement direct a Fraser Mills au transport par p6-
niches pour chargement a New Westminster ou a Vancouver n'est cepen-
dant pas du uniquement a la restriction relative au pont du chemin de fer,
mais aussi a certains autres facteurs :

a) le tirant d'eau admissible ;

b) impossibilite pour certains batiments de passer le pont du chemin
de fer a cause de leur dimension ou de leur type (il y a quelques
annees, la longueur moyenne des batiments alloues a la compa-
gnie etait de 400 pieds, en 1962 elle etait de 500 pieds) ;

c) les navires peuvent etre obliges d'attendre jusqu'a quatorze heures
une maree favorable pour le passage du pont ;

d) les agents maritimes trouvent souvent plus pratique d'amener le
bois jusqu'au navire que l'operation inverse ;

e) les exportateurs trouvent parfois le transport en peniches a New
Westminster plus economique ;

f) I'arrimage de la cargaison-en particulier le remplissage avec le
dernier chargement. Sur 1'ensemble des navires ayant transporte
le bois de la compagnie en 1961, deux seulement auraient pu
etre completement charges a Fraser Mills sans depasser le tirant
d'eau maximal admissible de 25 pieds pour la descente du fleuve .

Les frais supplementaires de transport du bois par peniches a Van-
couver se situent entre $2 et $3 .30 par mille pieds de planche . Il n'y a
guere de difference entre le transport a New Westminster et le transport a
Vancouver ; le facteur determinant est le volume transporte par peniches . La
compagnie essaie d'avoir au moins 300,000 pieds par chargement etant
donne que cette quantite fournira environ un jour de travail a 1'equipe de
dockers de Fraser Mills . Il s'agit de determiner s'il est plus economique
de faire venir un navire jusqu'a Fraser Mills pour charger une quantite
minimale de 300,000 pieds de planche . Voici les quantites de bois de la
compagnie chargees a Vancouver, en 1962, sur certains navires a passerelle
arriere : le World Japonica, plus de 1,000,000 de pieds de planche, le West
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River 1,375,000, le Thorsodd 761,000, le Pelagos 878,000 et le San Juan

Exporter 1,500,000 . 11 eut ete plus economique de les charger a Fraser Mills

qu'a Vancouver (piece 165) .

Les statistiques suivantes figurent aux pieces 165, 165b et 189 :

a) Navires a passerelle arriere ayant fait escale a Fraser Mills
1961-3 batiments sur 5 2
tirant d'eau max. 24'10" longueur 385'10", date 27 janvier

tirant d'eau max. 19'6 f" longueur 324' 0", date 24 mars
tirant d'eau max. 19' 9" longueur 310' 6", date 26 octobre

1962-aucun batiment sur 3 2

1963-3 batiments sur 3 0
tirant d'eau max. 19'61" longueur 324', date 24 avril
tirant d'eau max. 17' 1" longueur 315', date 25 mars
tirant d'eau max. 17' 1" longueur 315', date 7 aout

1964-2 batiments sur 2 2
tirant d'eau max . 19'161" longueur 324', date 4 fevrier
tirant d'eau max. 28' 4" longueur 524'11", date 25 aout

1965-2 batiments sur 1 4
tirant d'eau max. 20' 0" longueur 307' 5", date 5 fevrier
tirant d'eau max. 28' 4" .longueur 524'11", date 14 juin

1966-1 b5timent sur 5
tirant d'eau max. 28' 6" longueur 525', date 4 juillet

b) Navires a passerelle arriere ayant fait escale a New Westminster
1961- 8 batiments sur 7 4

1962- 7 batiments sur 45
1963- 4 batiments sur 63
1964- 5 batiments sur 60
1965- 6 batiments sur 48
1966- 22 batiments sur 4 3

Remarque : Deux seulement des navires de type classique depassaient la
longueur maximale de 525 pieds admissible pour le passage du pont . Dans
la plupart des cas, cependant, leur tirant d'eau maximal depassait les limites
de 24 et 25 pieds ; ils n'auraient donc pu se rendre a Fraser Mills pour
completer leur cargaison ou prendre un chargement qui aurait porte leur
tirant d'eau a plus de 25 pieds .

c) Navires a passerelle arriere qui ont fait escale a Vancouver

1961 - 10 b5timents sur 20

1962 - 21 batiments sur 3 6
1963 - 41 batiments sur 44 (en 1963 tous les batiments sauf un [496']

depassaient 50(' de longueur )
1964 - 41 batiments sur 52
1965 - 50 batiments sur 69
1966 - 40 batiments sur 5 6

Ces statistiques confirment que la tendance est aux navires plus grands
et a passerelle arriere .
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Cependant, la passerelle n'est pas le seul facteur. Neuf des navires
indiques a la page 4 de la piece 189 sont des navires de type classique qui
auraient pu charger a Fraser Mills an lieu de Vancouver; dans six cas, la
cargaison etait insuffisante, c .-a-d. inferieure a 300,000 pieds. D'autre part,
certains navires se rendent occasionnellement a Fraser Mills pour charger
des quantites relativement faibles de marchandises speciales parce que
d'autres usines du voisinage peuvent egalement vouloir charger, par peniches,

dans ce port .

Pour les cargaisons de plus de 1,000,000 de pieds, la compagnie ferait
venir, si elle le pouvait, presque tous les navires a Fraser Mills, afin d'eviter

les frais de transport par peniches . Mais chaque cas exige un calcul distinct

selon la quantite, le cout du navire a 1'exportateur, les conditions de 1'affrete-
ment et certains autres facteurs . La compagnie ajouta qu'il est presque im-
possible de generaliser par comparaison du cout du chargement a Vancouver
et de celui du chargement a Fraser Mills .

Dans la piece 165b, la compagnie a estime que par suite des restric-
tions imposees par le pont du chemin de fer, les frais supplementaires de
transport par peniches de Fraser Mills a New Westminster et a Vancouver
se sont eleves a$259,000 pour les annees 1961 a 1963 inclusivement, et a
$85,205 pour 1964, apres deduction d'un tiers du cout total pour tenir
compte du bois qui cut ete, de toute fagon, transporte par peniches pour
diverses raisons telles que quantite insuffisante, complement de cargaisons,

cargaisons speciales, etc . En outre, la compagnie a souligne qu'en 1964, ses
deux postes en eau profonde de Fraser Mills n'ont ete utilises que pendant

7% du temps.

e) Faits nouveaux depuis les audiences publiques de la Commission

L'attitude des pilotes en ce qui concerne les batiments a passerell e

arriere et le passage du pont New Westminster a evolue considerablement

depuis 1961 ; il en est resulte une grande amelioration de la situation de

la Crown Zellerbach Building Materials Limited et d'autres industries situees

en amont du pont . Dans une reponse a une demande de renseignements faite

par la Commission relative a la position actuelle quant aux navires a passerelle

arriere, le secretaire de 1'Autorite de pilotage de New Westminster, le 26

avril 1968 (piece 160), resume comme suit 1'evolution progressive et la

situation actuelle :

cAu cours de la periode ecoulee depuis les audiences tenues par la Commission,
dans cette circonscription, la question des navires a passerelle arri6re et du passage
du pont du chemin de fer Westminster a presque constamment fait 1'objet
de discussions et d'etudes, les pilotes etant soumis a des pressions de la part de la
Crown Zellerbach, de la Seaboard Shipping, de la Commission du port, etc. Le
nombre et la dimension des batiments a passerelle arriere ont constamment
augmente. La Seaboard Shipping affretait presque exclusivement des batiments de
ce type et, en consequence, aucun navire, pratiquement, ne se rendait au quai de l a
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Crown Zellerbach a Fraser Mills . Finalement, apres une serie de reunions, les
pilotes ont fait savoir aux Commissaires qu'ils desiraient faire un essai de passage
a Fraser Mills avec un navire a passerelle arriere .

Les pilotes ont declare que le nouveau materiel portatif de radiophonie recem-
ment fourni par le ministere des Transports s'etait revele tres efficient, en leur
permettant de rester constamment en contact avec les pilotes a bord d'autres
batiments, avec les remorqueurs de secours, les autres batiments, le patrouilleur,
etc. Le patrouilleur du port s'est revele tres efficace ; le desir et la collaboration
de tous les interesses justifiaient, a leur avis, cette decision .

Pour ce passage, on emploierait deux pilotes, il s'effectuerait au moment des
meilleures conditions de maree et de courants, le batiment aurait la meilleure
assiette possible pour assurer le maximum de visibilite, deux remorqueurs seraient
presents, et le patrouilleur eloignerait le trafic sur une distance d'un mille en
amont et en aval du pont et assurerait la liaison radio entre les pilotes et le
prepose du pont . Avec 1'approbation des Commissaires, le batiment britannique
Ocean Transport, de 463 pieds de long,. passa le pont d'aval en amont le 18 decem-
bre 1966 et d'amont en aval le 23 decembre 1966 .

A la suite du passage reussi de 1'Ocean Transport, il fut convenu que les
batiments a passerelle arriere, d'une longueur ne depassant pas 475 pieds, pouvaient
passer le pont . En fevrier 1967, la Crown Zellerbach demanda que le m/v Wandby,
517 pieds de long, accoste a leur quai . De nouveau, apres avoir soigneusement
examine la question et en tenant compte de 1'experience acquise et de la collabora-
tion fournie au cours du passage de 1'Ocean Transport, les pilotes recommand'erent,
avec 1'approbation des Commissaires, que l'on fit passer le pont au Wandby
le 23 mars 1967.

Apres la reussite du passage du Wandby dans les deux sens, les pilotes recom-
manderent que la longueur des navires autorises a passer le pont soit portee a
525 pieds. Au cours de 1'annee 1967, dix batiments a passerelle arriere passerent
le pont dans les deux sens . En outre, apres le mois de juillet, on s'est dispense
des services du second pilote .

Depuis la reception de votre lettre, les pilotes nous ont fait parvenir d'autres
recommandations . Une copie de la lettre des commissaires a ce sujet est jointe .=
(Cf . modifications aux regles de securite en avril 1968, p . 322 . )

Les conditions ont considerablement change depuis les audiences de 1963 .

La fourniture de radios par le ministere des Transports, la mise en service par

la commission du port d'un bateau patrouilleur efficace, 1'amelioration dans la

construction des batiments a passerelle arriere depuis que Ie premier de 'ceux-ci a

monte le fleuve, la collaboration de tous les interesses ont aide a realiser ces

progres . Les pilotes estiment toujours que le passage du pont est dangereux et que

la region ne se developpera pas pleinement tant que le pont ne sera pas reconstruit
ou supprime . =

Le secretaire de 1'autorite de pilotage a egalement signale que depuis

1966, les restrictions des regles de securite ont ete progressivement allegees
sur .d'autres points a la suite d'ameliorations progressives de la hauteur d'eau,

de 1'elargissement du chenal dans les courbes et de la reorganisation complete
des aides de navigation en 1967 .

Le 1e' mai 1968, les regles de securite avaient ete modifiees trois fois
depuis avril 1961 : en fevrier 1966, en mars 1967 et en avril 1968 . Chaque
modification attenuait les restrictions .
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A) Principaux changements apportes par les amendements de 1966

au reglement (piece 160) :

a) Chenal principal du fleuve
( i) Augmentation d'un pied du tirant d'eau maximal admissible (29'6") .
(ii) Suppression de la restriction absolue visant les batiments descendant

le fl euve avec un tirant d'eau de 24 pieds ou plus a Steveston Cut
pendant la maree descendante ; remplacee par l'obligation de con-
sulter le pilote .

(iii) Abrogation de la restriction absolue visant la navigation de nuit des
navires a passere ll e ar ri ere .

(iv) Augmentation de 50 pieds de la Iongueur maximale admissible d'un
navire ( 650 pieds),,sous rese rve que le tirant d'eau des navires de
plus de 600 pieds de longueur n'excede pas 24 pieds.

b) Pont du chemin de fer Westminster
(i) Augmentation officielle du tirant d'eau maximal des navires mon-

tant le fleuve jusqu'a Fraser Mills de 3 pieds (porte a 24 pieds) et
du tirant d'eau maximal des navires descendant le fleuve, d'un pied
(25 pieds) .

(ii) Addition a la limite de 525 pieds de longueur d'une limite maximale
de 72 pieds de largeur (Lettre des pilotes a la Ropner Shipping
Co. Ltd., du 2 aout 1960, cf. p. 394) .

B) Changements apportes par les amendements de 1967:

a) Chenal principal du fleuv e
( i) Augmentation d'un demi-pied du tirant d'eau maximal ( 30 pieds) .
(ii) Restriction aux seuls navires d'un tirant d'eau de 26 pi . on plus de

l'obligation de consulter les pilotes au sujet du tirant d'eau a maree
basse a Steveston Cut .

(iii) Augmentation supplementaire de 50 pieds de la longueur maximale
(700 pieds), et augmentation d'un pied du tirant d'eau maximal
(25 pieds), des batiments de plus de 600 pieds .

b) Pont du chemin de fer Westminster
(i) Augmentation de deux pieds du tirant d'eau maximal (27 pieds) des

batiments descendant le fl euve, de Fraser Mills .
(ii) Suppression de la limite speciale de longueur (375 pieds) des navires

a passerelle arriere .
c) Etablissements de la Pacific Coast Terminal s

( i) Augmentation d'un on deux pieds des limites du tirant d'eau maximal .

c) Changements apportes par les amendements de 1968 :

a) Chenal principal du fleuve
( i) Augmentation d'un pied du tirant d'eau maximal (31 pieds) .
(ii) La longueur maximale a ete augmentee de 50 pieds ( 750 pieds)

et le tirant d'eau maximal de 31 pieds a ete rendu applicable aux
batiments ne depassant pas 650 pieds de long ; pour les batiments
de plus de 650 pieds, le tirant d'eau a ete augmente d'un pied
(26 pieds) .

b) Pont du chemin de fer Westminste r
(i) Augmentation d'un pied du tirant d'eau maximal des navires mon-

tant le fleuve jusqu'a Fraser Mills ( 25 pieds) .
(ii) Augmentation d'un pied du tirant d'eau maximal des navires descen-

dant le fleuve, de Fraser Mills (28 pieds) .
(iii) Longueur et largeur maximales des batiments de tous types augmen-

tees respectivement de 50 pieds (575 pieds) et de 3 pieds (75 pieds),
avec ]a clause conditionnelle d'un examen distinct du c as des bati-
ments de 575 a 625 pieds de longueur .
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Statistiques des passages du pont-Les passages par les navires du pont

du chemin de fer n'ont donne lieu a un supplement de droits qu'a partir du

28 juillet 1960 (C .P. 1960-1035) . Cc n'est done que depuis cette date que

l'on peut verifier le nombre des passages de ce pont par des navires pilotes .

Annee Passages

1960/61 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 (du 28 jui llet 1960
au 31 mars 1961 )

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

f) Remplacement de la travee tournante par une travee soulevante

Comme nous 1'avons deja indique, le gouvernement de la province de

Colombie-Britannique a choisi de ceder, en 1939, son titre de propriete du
pont au gouvernement federal, et ni au cours du delai de 10 ans ni par la
suite, on n'a effectue des modifications au pont . La travee soulevante pro-

posee n'a pas ete installee parce que le ministere des Travaux publics, jus-
qu'au moment de 1'audience de la Commission, avait adopte le point de vue
que, compte tenu de tous les facteurs impliques, son installation ne se justi-

fiait pas .

Les accords relatifs a l'utilisation du pont par les diverses compagnies
de chemin de fer ont ete renouveles au besoin :

a) Un accord avec la Canadian Northern Pacific Railway Company
et la Canadian Northern Railway Company, en date du 6 aout
1940, est toujours en vigueur, a la suite de son renouvellement
en 1950 pour une periode de dix ans et, de nouveau, le 13 de-
cembre 1960, pour une periode supplementaire d'un an a compter
du ler decembre 1959 et, ensuite, d'annee en annee jusqu'a sa
resiliation par consentement mutuel5 (piece 1171) .

b) Un accord avec la British Columbia Electric Railway Company

Limited (dont le gouvernement de Colombie-Britannique est
maintenant proprietaire), en date du ler decembre 1939, est aussi
encore en vigueur apres avoir ete renouvele en 1953, en 1955 et
en 1960, le dernier renouvellement couvrant une periode d'un a n

6 La Compagnie du chemin de fer Canadien National est maintenant la compagnie ferro-
viaire nationale, par suite de sa fusion avec la Canadian Northern Pacific Railway Company

et la Canadian Northern Railway Company.
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a compter du ler decembre 1959, et prevoyant ensuite la recon-

duction d'annee en annee jusqu'a la resiliation par consentement
mutuel .

c) Un accord passe avec la Great Northern Railway Company ($tats-
Unis), lui accordant le droit d'utiliser le pont du chemin de fer
du fleuve Fraser, en date du ler aout 1944, et renouvele en 1950
et en 1960, le dernier renouvellement couvrant une periode d'un
an a compter du ler decembre 1959 et prevoyant ensuite la re-
conduction d'annee en annee jusqu'a la resiliation par consente-
ment mutuel .

Les revenus de 1'exploitation du pont proviennent de ces trois com-
pagnies de chemin de fer . Certaines recettes diverses proviennent du paie-
ment de reclamations relatives a des dommages causes au pont.

Les frais d'entretien et d'exploitation equilibrent approximativement
les revenus. Le ministere des Travaux publics consid'ere que la reserve an-

nuelle moyenne deposee an compte de fiducie constitue une reserve perma-

nente necessaire pour couvrir, au besoin, des frais anormaux de reparations et

d'entretien, etant donne que le pont a ete construit voici plus de 60 ans .

Des inspections sont faites regulierement par des ingenieurs de la

Compagnie du chemin de fer Canadien National et par des ingenieurs du
ministere des Chemins de fer de la C .-B. Une etude faite en 1958 par la
Dominion Bridge Company Limited (Division du Pacifique) indiquait que
la structure du pont etait en excellent etat .

Au cours des audiences de la Commission, le Colonel William George

Swan, ingenieur civil, qui a dirige la construction du pont Pattullo, inspecte

le pont du chemin de fer une ou deux fois, et accompagne les ingenieurs de la
Dominion Bridge Company Limited en 1958, estima que la structure du pont

pourrait, avec 1'entretien normal et les reparations courantes, durer encore
40 ans. Pour etayer son opinion, il souligna que le pont fut construit, en 1903,

pour supporter, en plus des lignes de chemin de fer, une route a deux voies .
Les voies routieres ont ete demolies et la circulation ferroviaire est devenue

moins lourde-non par suite d'une diminution du nombre des wagons, mais

de celle du poids des locomotives . Le pont supporte donc des efforts bien

inferieurs a ceux pour lesquels il a ete construit . Tous ces facteurs con-
courent a prolonger sa duree .

Le leL juin 1946, avant 1'expiration du delai d'attente de dix ans, le
ministere des Travaux publics a demande l'opinion d'un ingenieur-conseil,
M. P. L. Pratley :

a . . . pour savoir si la construction d'une travee soulevante moderne pour le pont
actuel est realisable a cet endroit et se justifie etant donne 1'age de la structure
actuelle et ses possibilites de suffire a la circulation actuelle et previsible . ,
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Dans son rapport, date du mois d'aout 1947, M . Pratley a rejete la

proposition en la declarant :
a) non economique etant donne la capacite, 1'etat et la duree probable

des structures d'acier et de magonnerie ;

.b) indesirable par suite des conditions qui prevalent dans le fleuve,

c.-a-d . la nature du fond, 1'ensablement, etc . ;
c) impraticable, compte tenu du type, de 1'emplacement, et de 1'am-

pleur de la nouvelle construction vraisemblablement necessaire.

11 a divise cette question en deux parties :
(i) Du point de vue economique, la reconstruction de la travee mobile

du pont Westminster se justifierait-elle, compte tenu du reste de la

structure ?
(ii) Serait-il pratique de la reconstruire sous la forme d'une travee

soulevante perpendiculaire a l'axe longitudinal du pont actuel ?

Le point essentiel de son rapport est le suivant : les piliers datent de la
periode de 1901-1903, les travees ont ete congues en 1901 pour un chernin

de fer a voie unique et pour une route de 16 pieds passant au-dessus du
chemin de fer . La route fut demolie en 1939 . La Compagnie du chemin de

fer Canadien National, la principale utilisatrice, a inspecte a fond le pont
en 1942-1943 pour determiner, entre autres, les locomotives qui pourraient

y passer sans danger et les limites de leur vitesse . Cet examen aboutit a

un programme de reparations, realise en 1943 .
Au cours de son inspection, en mai 1947, M . Pratley constata le bon

etat general du pont et 1'excellent fonctionnement de la travee tournante .

II estima qu'un entretien convenable et la stricte application de la limitation
de la charge utile maintiendraient, a moins d'accidents, la capacite actuelle
du pont pendant encore de nombreuses annees .

Quant a la vetuste, il pensait que la demande d'un pont capable de
supporter de plus lourdes charges pouvait s'imposer dans une quinzaine
d'annees (a compter de la date de son rapport) a en juger par les developpe-
ments d'autres centres industriels et maritimes ou des ponts construits vers
la meme epoque exigent ou ont exige des restrictions analogues .

aJe pense egalement que le remplacement, a la fin de cette periode, s'effectuera
sous forme d'une nouvelle structure erigee sur un emplacement plus favorable,
probablement en amont, comme on 1'avait envisage il y a quelque 20 ans, lorsque
ma compagnie a etudie la possibilite de faire traverser le fleuve Fraser au Canadien
National via 1'ile Douglas, et avec un acces plus direct a Vancouver . Cette duree
utile totale d'environ soixante ans serait probablement superieure a la moyenne
des structures E40, construites vers le debut du siecle.

Du point de vue de la capacite du chemin de fer, je suis done dispose a croire
que les arches d'acier du pont actuel seraient vraisemblablement acceptables,
mais pas necessairement suffisantes, pendant 15 ou 20 annees de plus . Ce delai
estime est trop court pour justifier la construction d'une travee soulevante entiere-
ment neuve et de qualite superieure qui couterait beaucoup plus en tant qu'ame-
lioration de la structure portante actuelle que comme partie d'un pont entierement
neuf construit sur un emplacement libre.
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Pendant les saisons de crue, le fleuve est fortement charge de limon et tout
obstacle tendant a diminuer la vitesse du courant en un lieu y provoquera vraisem-
blablement le depot d'une partie du limon et, par consequent, une diminution
de la profondeur du lit du fleuve. D'autre part, tout ce qui tend 'a accroitre la
vitesse du courant en ce lieu provoquera vraisemblablement 1'affouillement du lit
a moins que l'on ne prenne des mesures preventives .

En outre, les piliers meme du pont ont exerce une certaine influence sur
1'ecoulement du fleuve, et reciproquement le courant a affouille le sable au-dessous
et autour des piliers . Des milliers de tonnes de grosses pierres d'enrochement ont
ete placees autour de ces piliers au cours des 45 annees qui se sont ecoulees depuis
leur construction et cet enrochement s'est enfonce, a glisse, et s'est repandu sur le
lit du fleuve au point de rendre absolument impossible de 1'estimer ou de le situer.

Tous ces facteurs m'inclinent a penser que les conditions reelles soulevent
suffisamment de probl'emes et qu'on ne devrait pas entreprendre a la legere, dans
le voisinage de ces piliers, un ouvrage ou une construction susceptible d'entrainer
d'autres modifications imprevisibles des conditions du fleuve . D

11 a ajoute que, depuis leur construction, les piliers du pont Pattullo
avaient constitue une obstruction ayant modifie et accru le courant et pro-
voque de 1'ensablement a certains endroits . Apres avoir etudie les divers
problemes que pose la construction d'une travee soulevante au-dessus de la
travee tournante sans interruption de la circulation, il a conclu que la
construction des piliers necessaires pour la travee soulevante proposee dans
1'alignement du pont actuel serait impraticable . 11 en a juge que, compte
tenu de la vetuste, des conditions du fleuve et des difficultes de construction,
la proposition de remplacement de la travee tournante actuelle par une travee
soulevante sur le meme axe doit etre rejetee comme non economique, inde-
sirable et impraticable . Parvenu a cette conclusion, il n'a donc fait aucune
etude de delai et de prix .

Le contenu de ce rapport n'a pas ete rendu public. Cependant, le
ministere des Travaux publics, en se fondant sur lui et apres avoir certaine-
ment pese les nombreux autres facteurs en cause, a decide de ne pas proceder
aux modifications proposees en 1936 . Aucune autre mesure ne fut prise
jusqu'a 1'intervention des commissaires du port de New Westminster en
janvier 1961 . Un representant du ministere des Travaux publics a exprime
l'opinion que les conditions avaient evolue au cours des vingt annees ecoulees
depuis la redaction du rapport Pratley et qu'il serait bon d'entreprendre une
autre etude sur les conditions actuelles .

Depuis un certain temps, les commissaires du port de New Westminster
s'inquietaient du prejudice cause au port par le pont du chemin de fer et,
en janvier 1961, ils presenterent au ministere des Transports un memoire
demandant instamment la construction d'une travee soulevante . Ils estimaient
que c'etait une solution a long terme car, meme en cas d'approbation imme-
diate du projet, sa realisation prendrait cinq ans . Entre-temps, comme nous
1'avons vu, les commissaires du port etudierent avec les pilotes la possibilite de

remedier partiellement a la situation par d'autres moyens permettant le
passage du pont aux navires a passerelle arriere . Les commissaires estimaient
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que, par le decret en conseil de 1936, qui approuvait la construction du pont
Pattullo, le gouvernement federal s'etait engage a supprimer la travee

tournante et a la remplacer par une travee soulevante, et le memoire visait a
demander au gouvernement federal de respecter cet engagement .

Le 1er mars 1961, les commissaires du port regurent, de la Swan, Wooster

Engineering Company Limited, ingenieurs-conseils, un rapport estimant a
$1,963,500 le cout du remplacement de la travee tournante du pont par une

travee soulevante .

Le ministere des Travaux publics parla d'une somme de quelque

$8,000,000 pour 1'installation d'une travee soulevante mais, apres 1'examen,

on s'apergut que c'etait un chiffre donne au hasard par un ingenieur des
ponts du Canadien National a l'occasion d'une reunion convoquee pour dis-

cuter de sujets tout a fait differents . Aucune etude technique detaillee n'avait

ete faite . Le ministere n'avait aucun decompte du total estime mais on savait

qu'il englobait le cout du pont et les depenses accessoires telles que les frais
de deviation de la circulation ferroviaire durant la construction de la nouvelle

travee. En outre, cette somme avait ete calculee pour une travee de 450 pieds

au lieu de 350 .

Les plaintes au sujet des difficultes de navigation causees par le pont

du chemin de fer n'ont jamais cesse depuis sa construction . Avant 1961, il

n'existe cependant dans les dossiers du minist'ere aucune preuve indiquant

que le ministere ait fait enquete relativement aux plaintes . Le memoire pre-

sente par les commissaires du port de New Westminster en 1961 concer-

nait les difficultes de navigation que le ministere connaissait depuis long-

temps, restrictions a la navigation causees par le pont du chemin de fer

et leurs effets, mais sa position sur la question etait qu'on n'avait pas de-

montre que les exigences de la navigation justifiaient la transformation

demandee . Jusqu'a 1'epoque de 1'audience de la Commission royale, le mi-

nistere n'avait regu aucune preuve supplementaire d'un changement notable

dans la gravite du danger qui fat suffisante pour justifier un changement au

statu quo. Le ministere estimait que la preuve devait etre faite de la justi-

fication de l'installation d'une travee soulevante ou de la construction d'un

nouveau pont sur un emplacement different, suivant la solution adoptee, par

une comparaison du cout de la construction et des avantages economiques

qu'en retirerait la region concernee. Les commissaires du port soutenaient

que la mise en valeur du cours superieur du fleuve Fraser est extremement

importante pour le port et pour le developpement de toute la region .

En 1961, on ne fit donc rien au sujet de la plainte des commissaires

du port . Cela se passait avant 1'augmentation du nombre des navires a pas-
serelle arriere qui introduisit un nouvel element qui, le ministere estime, doit

etre maintenant considere .

327



Circonscription de pilotage de New Westminster

En juin 1962, le ministere des Travaux publics recut, par 1'interme-
diaire du ministere des Transports, un expose de 1'Autorite de pilotage de
New Westminster au sujet de la decision des pilotes de refuser de faire
passer le pont aux navires a passerelle arriere .

Un comite interministeriel fut alors forme pour etudier les problemes
particuliers aux navires a passerelle arriere . Le comite etait preside par le
directeur des etudes economiques du ministere des Travaux publics ; les
autres membres du comite appartenaient a la Direction de la recherche eco-
nomique du ministere des Transports ;,a la Division des aides a la navigation
du ministere des Transports ; et a la Direction des ports et rivieres du mi-
nistere des Travaux publics-soit quatre personnes .

Le mandat de ce comite interministeriel n'etait cependant pas d'etu-
dier les problemes de navigation, c .4-d. les objections des pilotes ou les
problemes de dragage, mais seulement les facteurs economiques en cause .

Le comite prit pour acquis, pour les fins de discussion, que les restric-
tions etablies par 1'autorite de pilotage et les pilotes etaient justifiees, sans
cependant laisser entendre qu'il les acceptait ou les rejetait, son seul but
etant d'examiner les pertes economiques eventuelles provoquees par ces
restrictions. Avant de discuter la question de navigation, les comites vou-
laient tout d'abord .apprecier son importance economique . Avant d'etudier
1'opportunite d'une modification quelconque a la travee tournante du pont,
il fallait donc commencer par etablir in necessite que de plus grands navires
pussent monter en amont du pont .

L'un des points qui, de 1'avis du comite, devait etre etabli etait la
comparaison du cout du dragage du chenal en amont du pont Westminster et
de la valeur des avantages qu'en retireraient les industries qui en faisaient ou
pouvaient en faire usage, et la repercussion sur la navigation du remplace-
ment de la travee tournante . Le comite pensait qu'il serait difficile de justifier
toute reconstruction importante a moins de pouvoir demontrer que ses
avantages directs pour l'industrie correspondraient aux frais reels annuels .

Au sujet de la region en amont du pont et de son developpement
economique, on ne disposait que des renseignements fournis par la Crown
Zellerbach aux commissaires du port de New Westminster .

Ce comite ne deploya pas une grande activite: il n'eut que deux reunions,
le 16 aout et le 14 decembre 1962 .

Lors de la reunion du 16 aout 1962, le representant du ministere des
Transports s'engagea a obtenir des informations supplementaires ; il ne
chercha pas a les obtenir directement de la Crown Zellerbach, mais s'adressa
aux commissaires du port de New Westminster alors qu'ils assistaient a une
reunion relative a d'autres questions, a Ottawa le 22 novembre 1962 . Il
demanda alors certaines explications sur la position de la Crown Zellerbach .
Les commissaires du port s'engagerent a les lui fournir, c .-a-d . de plus amples
details sur les transports et la methode d'exploitation de cette compagnie .
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Le comite estima que les chiffres fournis par la Crown Zellerbach
n'auraient pas grande valeur a moins de savoir, p . ex., que le chargement
direct a Fraser Mills ferait partie de la ligne de conduite qu'adopterait
la compagnie en cas de construction d'une travee soulevante . Cependant,
apres la reunion, 1'etude de la question ne fut pas poussee plus avant avec

les commissaires du port de New Westminster. Aucune communication de
leur part ne fut reque a cc sujet et le comite ne donna aucune suite a 1'affaire .

Lors de la reunion du 14 decembre 1962, le representant du ministere
des Transports indiqua qu'il n'avait pas reussi a obtenir les renseignements
necessaires . 11 n'y cut pas d'autres reunions parce que le comite fut informe
de la creation de la Commission royale et apprit que la Crown Zellerbach et
d'autres interesses devaient lui soumettre des memoires pertinents . Le comite
decida donc d'attendre la transcription de la preuve reque par la Commission .

Le ministere des Travaux publics etait au courant des difficultes creees

par le pont bien avant de recevoir la lettre, en date du 17 avril 1962, de
1'Autorite de pilotage de New Westminster, et estimait se trouver dans la
situation facheuse de maintenir pour les chemins de fer un pont dangereux
pour la navigation . La responsabilite du ministere se limitait a le maintenir
en bon etat et il n'avait rien a voir aux questions de navigation, de pilotage
on de regles de route.

Le ministere des Travaux publics se rend compte des difficultes du
pilotage des navires a passerelle arriere et de 1'accroissement general de la
dimension des navires, mais ignore s'il s'est produit un changement important
du trafic fluvial s'effectuant par le pont. 11 admet cependant la possibilite
d'un ecart entre le trafic actuel qui passe par le pont et le trafic qui desirerait
y passer . 11 accepte le fait que le pont constitue un danger pour la navigation
puisque toute structure placee dans une voie navigable en constitue un auto-
matiquement, dans une certaine mesure . La difficulte consiste a determiner
1'importance et la gravite du danger, en tenant compte d'autres facteurs .

Le ministere a admis que 1'apparition des navires a passerelle arriere
a complique les problemes de navigation .

Les fonctionnaires du ministere pensent que si l'on demandait aujour-

d'hui d'approuver la construction de ce pont de chemin de fer en vertu
de la Loi sur la protection des eaux navigables, S .R.C. 1962, chap . 193,
1'approbation ne serait pas accordee avec la largeur de la travee soulevante
proposee. La largeur devrait etre de 1'ordre de 450 pieds, correspondant a
celle du pont Pattullo situe a proximite . Ils admettent le fait que le trafic
maritime s'est modifie au cours du temps et que les exigences actuelles ne
sont plus celles d'il y a 20 ans .

Un second comite interministeriel fut forme sous la presidence d'un
representant du ministere des Transports afin de reunir les representants des
chemins de fer et du ministere des Travaux publics en vue de proceder a des
etudes techniques . A la premiere reunion, le seul representant d'une com-
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pagnie de chemin de fer etait celui du Canadien National . On ne discuta

que du choix d'un nouvel emplacement pour le pont et sa reconstruction.

Le but de cette reunion etait simplement de jeter la base de recherches

ulterieures .

A la seconde et derniere reunion de ce comite, le 9 avril 1964, on
discuta la question d'un autre emplacement . Le comite ne parvint a aucune
conclusion .

Le pont a plus de 60 ans . Les conditions du trafic ont change depuis
1'epoque du rapport Pratley en 1947 alors que Pon utilisait encore des
locomotives a vapeur. Malgre 1'augmentation du trafic ferroviaire au cours
de ]a periode 1948-1962, le coefficient de charge du pont du chemin de fer
a diminue, car on utilise maintenant des locomotives diesel. La vetuste, en
termes de duree utile du pont, ne constitue plus un facteur aussi important
qu'au moment du rapport . La vetuste ne fut cependant que Fun des facteurs
consideres a 1'epoque, et pas necessairement le plus important .

En 1947, M. Pratley avait indique qu'on pouvait compter encore sur

une duree utile du pont de 12 a 20 ans, mais il se fondait sur le trafic ferro-
viaire de 1'epoque . Bien que le trafic se soit allege, 20 ans ont passe et le
ministere des Travaux publics est d'avis qu'on ne pourrait justifier, du point
de vue economique, la depense considerable d'une modification majeure
d'un pont devenu aussi vieux.

On n'avait procede a aucune analyse detaillee de la duree utile proba-
ble du pont, mais il faudrait, pour ne pas aggraver 1'erreur initiale, tenir
compte de tous les facteurs, c .-a-d. des conditions du fleuve, des dangers
de la navigation, de la duree du pont, et aussi de toutes autres consequences
f.acheuses et imprevues affectant les operations ferroviaires-l'une d'elles est
une courbe accentuee sur le pont . 11 semble que le point de vue actuel du
ministere des Travaux publics soit que la meilleure solution pourrait bien
etre, en fin de compte, la construction d'un autre pont a un autre endroit .
Cependant, cette solution depend aussi d'un grand nombre de facteurs,
notamment des plans futurs des chemins de fer .

Le colonel Swan a estime, le ler mars 1961, a$1,963,500 (piece 182)
le coat du remplacement de la travee tournante par une travee soulevante .
Cette somme ne couvre que les frais de construction de la travee soulevante,
deux tours, piliers nord et sud, equipements mecanique et electrique, et les
frais de demolition de la travee et du pilier actuels, plus les frais de genie
et une marge de 10% . Le pont aurait une largeur libre de 265 pieds, com-
paree aux 170 pieds de chaque couloir du pont actuel, et a la largeur totale
de 450 pieds du passage du pont Pattullo . 11 faut remarquer que 1'ouverture
serait inferieure a la largeur reelle de la travee tournante qui est de 372
pieds entre les piliers des deux cotes parce que les nouveaux piliers sur les-
quels reposeraient les tours seraient construits plus en dedans du chenal
du fleuve.
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Le colonel Swan qui connait bien les conditions actuelles, realiserait
son projet dans l'ordre suivant :

a) construction dans les couloirs nord et sud actuels des deux piliers
sur lesquels seraient erigees les tours verticales supportant la
travee soulevante ;

b) construction de la travee soulevante sur des peniches qui 1'amene-
raient a pied d'ceuvre ;

c) erection simultanee des deux tours de la travee soulevante, ces
tours ayant ete fabriquees d'avance par trongons ;

d) installation de 1'equipement mecanique et de 1'equipement electrique
et essais ;

e) enlevement de la travee tournante actuelle a l'aide de peniches et
mise en place de la travee soulevante sur les nouveaux piliers ;

f) enlevement du pilier central et de l'ouvrage de protection de la
travee tournante .

La navigation serait interrompue pendant sept semaines environ .

Se basant sur sa connaissance du fond du fleuve, acquise alors qu'il
dirigeait la construction du pont Pattullo, il a declare qu'il n'y aurait pas
de difficulte en ce qui concerne les empattements : Bien que construits un
peu plus en dedans du chenal, les nouveaux piliers seraient relativement
petits et de peu d'effet sur les courants . Il a fait observer qu'ensemble les
deux piliers occuperaient moins d'espace que le pilier central actuel et
qu'apres 1'enlevement de la travee tournante, le courant se redresserait .

En depit de 1'augmentation du cout de la main-d'ceuvre et de 1'acier, le
colonel Swan a estime que son evaluation de 1961 etait toujours valable,
car les piliers pourraient etre construits a un cout sensiblement moins eleve
que celui de 1'estimation originale .

11 faudrait detourner le trafic ferroviaire pendant les sept semaines
d'interruption . Le montant a payer par les commissaires du port aux com-
pagnies de chemin de fer pour couvrir les frais de deviation du trafic etait
estime a $160,000 .

Le colonel Swan pensait que, transforme selon son plan, un pont de ce
genre ferait pratiquement disparaitre tous les dangers de la navigation et
durerait encore 40 ans .

Comme le rapport de la Swan, Wooster Engineering Company Limited
semblait en contradiction avec le rapport Pratley, le ministere des Travaux pu-
blics a engage les services du bureau d'ingenieurs-conseils Phillips, Barratt
and Partners, de Vancouver (C .-B .), pour faire une etude complementaire
sur 1'opportunite, du point de vue economique, de remplacer la travee tour-
nante par une travee soulevante et d'en determiner le cout . Si la proposition
s'averait irrealiste, le rapport devait comprendre d'autres solutions possible s
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et leur cout estimatif. L'etude devait etre elaboree en retenant comme con-
dition essentielle que la travee soulevante, dans sa position verticale, assu-
rerait une hauteur libre de 140 pieds au minimum sur une largeur de 400
pieds entre les piliers (25 pieds de plus que le pont Pattullo a cause des
piliers), le point central de la travee soulevante devant etre en ligne avec

le point central du . pont Pattullo situe a 200 pieds en aval et parallele au

pont du chemin de fer .

Le rapport des consultants fut depose en mai 1966 . La conclusion en
est que la seule solution pratique pour elargir le chenal de navigation a
1'emplacement du pont du chemin de fer actuel serait la construction d'un
nouveau pont a un nouvel emplacement un peu en amont du pont actuel .
Le cout en est estime a$9,492,000, sans compter les frais d'une nouvelle

installation de la voie ferree.

Le resume des conclusions se lit comme suit :

Les nombreux inconvenients que presente la construction de nouveaux piliers
pres de ceux existants, de meme que 1'erection de la superstructure sont si conside-
rables que nous sommes obliges de conclure qu'on serait bien mal avise d'essayer
de construire une nouvelle travee soulevante sur 1'alignement actuel tout en laissant
le pont ouvert au trafic ferroviaire durant la construction.

Les dangers de la construction sous caisson dans des conditions normales
lorsqu'il n'y a pas de structures adjacentes sont considerables-l'immersion des
caissons n'est jamais compl'etement contrSlable, et les travaux en riviere sont
toujours sujets a des difficultes imprevues . Cependant, si Pon essayait d'immerger
des caissons tout pres des piliers et travees existants, cela presenterait plus de
risques que ne peut justifier un projet de prolonger la duree utile de ce pont .

Les dangers que comporte la construction de la superstructure sont egalement
trop imprevisibles pour qu'il soit possible de garantir que les travaux pourraient
etre executes sans interruptions prolongees a la circulation ferroviaire et fluviale .

La conclusion du present rapport est done que, malgre son coat sensiblement
plus eleve, la seule solution pratique pour 1'elargissement du chenal navigable a
cet endroit est la construction d'un nouveau pont . •

Au sujet de la v6tuste de 1'actuel pont du chemin de fer, les ingenieurs-

conseils declaraient ce qui suit :

all est impossible de determiner avec precision la duree utile probable d'une
structure mais, a notre connaissance, il n'y a aucune raison pour que le pont actuel
ne soit pas adequat pendant de nombreuses annees pour la circulation ferroviaire.
Neanmoins, le pont ne correspond deja plus aux besoins de la circulation fluviale
et il en sera ainsi jusqu'a sa demolition, vu la conclusion de notre rapport que le
remplacement de la travee tournante ne serait pas une solution realiste . '

Les choses en sont la pour le moment . Cependant, un fait nouveau

peut avoir une incidence sur cette question . A compter du leC octobre

1966, la responsabilite de 1'application de la Loi sur la protection des

eaux navigables a ete transferee du ministere des Travaux publics au mi-

nistere des Transports par le decret en conseil C .P. 1966-1886, en date du

29 septembre 1966 .
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g) Pont-route de Port Mann (piece 1338 )

Ce pont, situe en amont de Port Mann a quelque quatre milles en

amont du pont Westminster, a ete construit en 1964 de maniere a eviter
qu'il ne gene la navigation des futurs long-courriers . Il a une hauteur libre
de 145 pieds et une ouverture libre a 1'horizontale de 800 pieds, contraste
tres marque avec les 372 pieds de l'ouverture libre totale du pont du che-
min de fer que le pilier central reduit a deux couloirs d'environ 171 pieds
chacun, a la surface .

Les pilotes furent consultes avant la construction du pont de Port
Mann et, de trois emplacements, ils recommand'erent le plus a 1'est . Ils re-
command'erent egalement que, pour tenir compte de 1'accroissement, d'une
annee a 1'autre, du trafic fluvial, on n'envisage comme solution qu'un pont
surelevee d'une longueur egale a la largeur totale du chenal en eau profonde
utilisable, c .-a-d. qu'une ouverture de' 1,200 pieds devenait necessaire pour
laisser libre le chenal en eau profonde . On ne donna pas completement
suite a cette derniere recommandation puisque l'ouverture du pont est de
860 pieds, comme nous 1'avons deja mentionne .

COMMENTAIR E

On a fortement recommande de corriger l'obstruction constituee par
le pont du chemin de fer par le remplacement de la travee tournante par
une travee soulevante . Cette recommandation et d'autres relatives a 1'ap-
profondissement du chenal en amont et en aval du pont du chemin de fer
ne rentrent pas dans 1'etendue'du mandat de la Commission . Ni 1'autorite de
pilotage ni les pilotes n'ont le pouvoir ni d'ordonner la suppression on la
modification du pont ni d'exiger des travaux quelconques dans le chenal .
Le role des pilotes est de faire face, dans la mesure du possible, aux limi-
tations imposees .

Cependant, en tant que principaux usagers du chenal et experts de la
navigation dans celui-ci, il leur incombe de faire connaitre ces limitations a
tons les interesses et, chaque fois qu'une solution leur semble realisable,
d'en informer les autorites responsables .

Non seulement le fleuve Fraser et son delta posent un probleme d'entre-

tien constant, mais 1'approfondissement du chenal pour permettre le pas-

sage des grands batiments futurs entrainerait des investissements conside-
rables . Il est certain que sans 1'agrandissement du chenal, New Westminster
deviendra bientot inaccessible au trafic oceanique normal . Il appartient au
gouvernement de decider s'il faut prendre les mesures necessaires pour re-

medier a cette situation, cette decision devant se fonder principalement sur
la conjoncture economique et 1'interet general du public .

° Un Pont sur€lev6 ne serait pas pratique pour les chemins de • fer, 3 cause de la pente.
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An cours de ses audiences, la Commission fut informee que le minis-.
tere des Travaux publics avait suspendu 1'etude de la question du pont du
chemin de fer parce que la Commission recevrait probablement a ce sujet
la preuve pertinente susceptible de faciliter les etudes complementaires du
ministere . C'est dans ce but que la Commission a fait un rapport aussi com-
plet que possible base sur la preuve pertinente qui lui a ete soumise en ce
qui concerne 1'etendue des limitations imposees a la navigation par 1'exis-
tence du pont ainsi que la possibilite et l'opportunite de sa suppression ou
de sa transformation .

Quant aux pretendus reglements de securite, c .-a-d. les conditions dans
lesquelles un navire peut naviguer sans danger, la question releve des experts
du pilotage dans ces eaux, a savoir les pilotes brevetes, sans toutefois perdre

de vue que 1'etendue de leur competence reste Pun des facteurs de limitation .

Lorsque les circonstances contraires a une navigation sans danger sont

permanentes ou se reproduisent periodiquement et d'une maniere previsible,

il faut apprecier leurs effets limitatifs et les divulguer afin que tous les
interesses puissent agir en consequence .

Il est non seulement permis, mais recommandable que les pilotes en

groupe evaluent ces limitations, evitant ainsi la possibilite de confiit d'opinion

personnelle, tout en augmentant la competence des pilotes, chacun d'eux

beneficiant de 1'experience des autres .

Lorsque les pilotes ont fixe la limite de leurs possibilites, il incombe

a l'autorite de pilotage de s'efforcer par tons les moyens d'accroitre 1'efficacite

du service, ligne de conduite qui, dans ce cas, fut possible comme l'a prouve
la succession des evenements depuis les audiences publiques tenues, en mars

1963, par la Commission . L'un des moyens consiste a faire connaitre aux

responsables des ameliorations, les problemes de navigation qui se posent,

dans 1'espoir qu'ils puissent supprimer certaines de ces limitations ; un autre
consiste a accroitre 1'efficacite du service, p . ex., en ameliorant la formation
des pilotes de sorte qu'ils deviennent experts dans la manceuvre des grands

long-courriers de tous types, et tout a fait familiers avec l'utilisation des

remorqueurs pour aider a la manoeuvre des batiments, on encore en etablis-

sant un systeme de classes pour les brevets de pilotes et, au besoin, en

exigeant que les pilotes les plus competents suivent un entrainement special

en vue de resoudre un probleme local particulier .

Les decisions de groupe de cette nature risquent toujours d'etre fondees

sur le plus bas niveau de competence. Plusieurs individus qui effectuent un

service ne peuvent pas tous atteindre le meme degre de competence . L'impres-

sion se degage de la preuve reque des pilotes de New Westminster eux-

memes et aussi d'autres circonscriptions, que les pilotes qui se sentent

capables de remplir une mission difficile s'abstiennent de le faire si d'autre s
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membres de leur groupe ne le sont pas . Ces pilotes hautement qualifies
apprehendent le ressentiment de leurs collegues .

En plus de leurs capacites naturelles superieures, ils peuvent acquerir
par 1'experience une plus grande competence . Dans une organisation du
pilotage realiste et qui assume ses responsabilites, on doit s'attendre a ce
que les pilotes ayant une grande experience et de bons etats de service
s'acquittent des missions les plus diffiiciles, que la difficulte provienne soit du
type ou de la dimension du batiment, soit des conditions et des circonstances
regnantes (p. ex ., une crue ou une insuffisance temporaire de manceuvrabilite
du batiment), ou une combinaison des deux . La Commission pense donc que
meme lorsqu'il s'agit d'un petit groupe de pilotes, comme dans la circons-
cription de New Westminster, une partie de la solution reside dans la recon-
naissance officielle de la competence technique superieure de certains pilotes
reconnue par un systeme de classes fonde uniquement sur cette competence .

11 s'ensuivrait qu'a une classe superieure devrait correspondre une plus forte
remuneration (Cf. Titre I, recommandations generales 30 et 31, pp, 620
et suiv .) .

Il est probable que la diminution notable, depuis 1964, du trafic ocea-
nique-qui continuera vraisemblablement-a eu une influence decisive sur
le changement de 1'opinion professionnelle des pilotes en ce qui concerne
les restrictions qu'ils ont fermement defendues devant la Commission, en
1963, en se fondant sur des motifs de securite, particulierement les diffi-
cultes qui, d'apres eux, ne pouvaient etre surmontees, quels que puissent
etre le degre de formation des pilotes ou le genre d'aide exterieure, p . ex .,
le pilotage des navires a passerelle arriere . Il faut prendre garde qu'un tel
revirement d'opinion de la part des pilotes ne soit pas du a des facteurs

etrangers a la securite de la navigation, p . ex., des pressions exterieures
indues, leurs propres interets personnels, ou les deux . Jusqu'ici, 1'experience
a cependant prouve que la position ferme prise en 1961 par les pilotes et

reaffirmee devant la Commission en 1963 constituait une erreur . L'expe-
rience prouve egalement que 1'habilete manceuvriere des pilotes peut etre

amelioree par un entrainement et que le mode actuel de qualification des

pilotes est defectueux. Nous etudierons plus a fond cette question par la

suite .

2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAGE

(1) COMMENTAIRES SUR LA NATURE DU SERVIC E

Dans la circonscription de New Westminster, le pilotage est avant tout
fluvial avec ses difficultes et ses risques habituels, y compris les crues sai-

sonnieres . 11 s'y ajoute les difficultes que suscite le pont du chemin de fer .
Les difficultes de pilotage, d'accostage et d'appareillage dans les limites du

port sont celles de tous les ports a maree.
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Tous ceux qu'interesse directement la question furent unanimes a de-
clarer devant la Commission qu'un service de pilotage est necessaire dans

1'interet public ; autrement, 'le Fraser serait, a toutes fins pratiques, inacces-

sible aux navires long-courriers et 1'economie du port de New Westminster
et de la vallee du Fraser en souffrirait enormement .

Lorsque la Pacific Coast Terminals Limited prepara le memoire qu'elle

devait soumettre a la Commission, elle proceda a une etude speciale sur la
necessite d'un service de pilotage sur le Fraser ; elle en vint a la conclusion
que ce service est indispensable, en particulier pour la securite de la navi-
gation et qu'il udoit necessairement etre assure par des pilotes qualifies,
experimentes et competents, a cause de la nature meme des conditions dans

lesquelles ils doivent travailler» . La compagnie signale que, dans les ports
cl'acces difficile et les chenaux etroits, un accident ou un echouement suffit

a bloquer tout le trafic; il importe, a son avis, de se premunir contre cette

eventualite . Les problemes du Fraser, ajoute-t-elle, exigent des connaissances

specialisees ; s'il est vrai que certaines difFicultes d'ordre general sont com-

munes a tous les ports et aux eaux restreintes, d'autres difficultes . restent

particulieres a la region.

Dans sa deposition, le pilote H. L. Gilley a declare que les capitaines

de navires etrangers (qui emploient tous des pilotes) n'acquierent habi-

tuellement ni experience ni connaissance de la navigation dans la montee

ou la descente du Fraser, car ils n'y participent que rarement, preferant

s'en remettre aux pilotes; ce n'est qu'en de rares occasions qu'ils dirigent

I'amarrage ou 1'appareillage de leur navire . Les pilotes soulignerent que

ceux qui naviguent sur le fleuve doivent se tenir au courant de conditions

constamment changeantes et que cette connaissance ne s'acquiert qu'au prix

de longues annees d'experience et non par des passages occasionnels .

Le British Columbia Pilot, volume 1, sixieme edition, 1959, donne

1'avertissement suivant (p . 97) :
`A cause des changements continuels dans les chenaux du Fraser, leur

6clairage et leur balisage, on ne conseille pas a un etranger d'y naviguer sans
pilote et 1'on ne mentionne ici que les feux exterieurs et les bouees lumineuses . . . D

~Les balises et les bouees peuvent etre emportees, surtout durant les crues
saisonnieres . ,

Les chiffres fournis par le Bureau federal de la statistique sur les

arrivees, dans ies ports du Fraser, de batiments de plus de 250 tx de jauge

nette, ainsi que les rapports annuels de 1'autorite de pilotage (pieces 149 et

161) out servi de base au tableau comparatif suivant ; on y indique dans

quelle mesure les navires recourent au service de pilotage dans cette cir-

conscription . Contrairement au tableau correspondant qui figure a la premiere

'section (p. 45) pour la circonscription de Colombie-Britannique, il n'etait

pas necessaire de multiplier par deux les chiffres du B .F.S., car les rapports
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annuels de 1'autorite de pilotage fournissent des donnees equivalentes en
termes de navires .

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Jauge nette
Navires Navires totale de s

de employant navires de Jauge Pourcen-
plus de 250 des Pourcentage plus de 250 nette tage

Annee* tonneaux pilotes ( 2) :(1) tonneaux pilotee • (5) :(4)

1959 . . . . . . . . 2,520 444 17.6 3,078,999 1,844,532 59 .9

1960 . . : . . . . . 2,461 594 24.1 3,743,790 2,449,481 65 .4

1961 . . . . . . . . 2,680 598 22.3 3,873,211 2,513,175 64 .9

1962 . . . . . . . . 2,354 546 23 .2 3,546,248 2,309,991 65 .1

1963 . . . . . . . . 2,512 574 22.9 3,918,852 2,570,930 .5 65.6

1964 . . . . . . . . 2,801 621 22.2 4,242,754 2,728,736 .5 64.3

1965 ; . .' . . . . . 3,235 . 598 18.5 4,670,158 2,634,144 56 .4

1966 . . . . . . .. 3,592 496 13 .8 4,772,627 2,290,216 .5 48.0

# La jauge nette totale pilot6e durant l'ann6e 1967 n'est pas connue, aucun dossier
sur la jauge nette n'6tant conserv6 par suite de la transposition de la jauge nette en jauge
brute .

Le trafic des transbordeurs tend 'a fausser les .renseignements tires de la

statistique du B .F .S . On ne tient pas compte des arrivees de navires trans-

bordeurs quand ces batiments circulent entre des postes d'amarrage d'un

meme port ; cependant, s'ils font la navette entre des ports differents, on

compte une arrivee pour chaque entree dans un port . Pour donner une

idee aussi exacte que possible du trafic maritime, il importe d'etablir

l'incidence du trafic des transbordeurs. Sur le Fraser, deux services fonc-

tionnent (lettre du secretaire, 16 fevrier 1965, piece 1427w) :

a) le s/s Canora (jauge brute 2,383) du Canadien National, trans-

porte des wagons de chemin de fer a Victoria ; il fait quotidienne-

ment un voyage aller et retour, est exempt et n'emploie pas de

pilote ;

b) le s/s Alaska (jauge brute 5,593), immatricule an Liberia, trans-

porte des wagons de chemin de fer entre New Westminster et

Whittier (Alaska) ; entre en service en juin 1964, il fait un voyage

aller -et retour environ une fois par semaine ; jl n'est pas exempt

et emploie un pilote .

La comparaison des donnees de ce tableau et de celles du tableau
correspondant pour la circonscription de pilotage de Colombie-Britannique
(p. 45) montre que le Fraser perd de son importance et qu'il . devien t
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de plus en plus inaccessible au trafic oceanique actuel : Voici, exprimes en
pourcentage, les renseignements qu'on en tire :

Circonscription Circonscription
de Colombie- de New

Accroissements entre 1959 et 1966 Britannique Westminster

Du nombre de navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57.4 42.5
Du nombre de navires pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.2 11.7
De la jauge totale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . 76.8 55.0
De la jauge totale pilotee . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79.1 24.2
De la jauge moyenne par navire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.3 8.8
De Ia jauge moyenne par navire pilote . . . . . . . . . . . . . . . . 54.2 11. 1

' On voit egalement que ce sont les gros batiments qui emploient des
pilotes :

Circonscription de Circonscription de
Colombie-Britannique New Westminste r

Jauge Jauge
Batiments totale Batiments totale

Bilan de chaque ann6e pilot6s pilotee pilot6s pilot6e

% % % %

Batiments pilotes, 1959 . . . . . . . . 15.6 40.7 17.6 59.9
Batiments pilotes, 1966 . . . . . . . . 11 .5 41.2 13.8 48. 0

L'augmentation du trafic maritime entre 1959 et 1966 tient a celle des
transports au cabotage, comme en temoigne 1'ecart prononce entre, d'une
part, les navires et la jauge pilotee et, d'autre pfrt, le nombre total de navires
et la jauge totale . Les chiffres suivants fournis par le Bureau federal de la
statistique sur les cargaisons manutentionnees dans la circonscription de
pilotage de New Westminster (tonne de 2,000 livres) sont egalement
revelateurs :

Annee

Cargaisons
etrangeres Cabotage
(tonnes) (tonnes )

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,100,216 1,842,748
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,295,947 2,499,630
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,342,050 2,903,077
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,114,963 2,878,176
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,230,562 4,462,549
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,389,501 3,660,940
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,215,478 4,735,593
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,487,068 5,419,588
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(2) PAIEMENT OBLIGATOIRE DES DROITS DE PILOTAG E

Bien que le decret en conseil soit cense avoir impose le pilotage obliga-
toire, c'est le paiement obligatoire des droits de pilotage qu'on applique .

(Pour la legalite, cf. pp. 264 et 265 . )

En realite, tres peu de navires non exempts se passent des services
d'un pilote, et ce sont des petits navires effectuant des services reguliers .
De fait, de 1959 a 1965 inclusivement, un seul batiment de cette categorie,
le petit caboteur americain m/v Indian (jauge nette 323, jauge brute 405),
qui fait la navette entre les ports du Fraser et de Puget Sound et transporte
de la pate de bois et du papier, n'a pas employe de pilote . 11 acquitte le
tarif minimal de $32 .50 et echappe ainsi aux droits de bateau-pilote de
$10. En 1966, 1'Indian a fait 14 voyages et le transbordeur (trains) Alaska,

22 voyages. En 1967, seul l'Indian et le navire jumeau m/v F . E. Lovejoy,

se sont passes des services d'un pilote (piece 1427n) .

11 convient de noter qu'aucun navire non exempt n'a franchi le pont
du chemin de fer ni effectue de mouvement sans pilote .

Le tableau suivant indique, en fonction du nombre de voyages, la
mesure dans laquelle les navires non exempts qui ne prennent pas de pilote
(pieces 149, 152 et 1427n) influent sur les recettes totales de la circons-

cription (a 1'exclusion des droits de :bateau-pilote et de radiotelephone) :

(1) (2) (3) (4)

Nombre Nombre Pourcentage des
total de . de voyages Pourcentage recettes tirees

Annee voyages sans pilote (3) :(2) de cette source

1959 888 0 0 0

1960 1,188 39 3.28 0.87
1961 1,134 59 5.20 1.39
1962 1,038 56 5.40 1.46

1963 1,100 48 4.36 1.14

1964 1,194 50 4.19 1.11

1965 1,152 28 2.43 0.66

1966 954 36 3.77 1.96

1967 947 24 2.53 0.5 9

Les exemptions sont enumerees a 1'article 346 de la Loi sur la marine
marchande ; il s'y ajoute 1'exemption generale prevue par le reglement pour
les petits navires etrangers d'une jauge nette ne depassant pas 250 tonneaux .
On applique strictement le regime du paiement obligatoire ; il n'existe pas

d'exemptions indirectes, comme c'est le cas dans la circonscription de la
Colombie-Britannique . Ainsi, il existe deux services de transbordeurs sur le
Fraser : le s/s Canora', du Canadien National, transporte des wagons d e

'j En juin 1968, le s/s Canora etait desarme et mis en vente . Aucun navire ne le remplace
sur le fleuve Fraser.
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chemin de fer a Victoria, et le s/s Alaska, battant pavillon liberien, transporte
des wagons de chemin de fer entre New Westminster et Whittier, en Alaska
(pour plus de details, cf . premiere section, pp. 63 et 64) . Le Canora est
exempt aux termes de 1'article 346(e) (iv) de la Loi sur la marine marchande
et n'emploie pas de pilote . L'Alaska n'est pas exempt pour la simple raison
qu'il ri'est pas «immatricule dans une partie ou 1'autre des dominions de Sa
Majeste» ; il a toujours employe un pilote dans la circonscription de New
Westminster, sauf pour ses 11 voyages de 1'ete 1966. Cependant, comme on
1'a vu, ce n'est pas toujours le cas quand il navigue dans la circonscription
de la Colombie-Britannique (piece 1427n et w) .

Dans la circonscription de New Westminster, comme ailleurs, 1'autorite
de pilotage semble avoir voulu etendre 1'application de la loi, notamment du
regime du paiement obligatoire, aux batiments qui ne repondent pas a la
definition statutaire du mot «navire» (Cf . Titre 1, pp. 238 et suiv., et pp . 244
et suiv .) . Pour les motifs indiques au Titre I, pages 244 et suivantes, cela
est illegal.

Dans la definition que donnent les reglements du mot ubatimentsa*,
une exemption indirecte est prevue pour les «penichesn auxquelles 1'alinea
2(j) attribue un sens tres restreint: upenichei, designe un chaland non ponte
depourvu de locaux habitables .

Cette definition restrictive a donne lieu a de nombreuses contestations,
car elle aurait pour effet d'assujettir au paiement obligatoire des droits les

chalands qui n'y repondent pas, entre autres les chalands auxquels on donne
le nom de hulks, anciens bateaux de peche ou vieux navires a vapeur
depouilles de leurs ponts et de leurs machines, qu'on utilise pour le transport
de copeaux de bois a pate, de Fraser Mills et New Westminster a Ocean
Falls, Powell River et autres ports de la cote . Ces chalands, de 300 a 350
pieds de' longueur, 50 pieds de largeur et d'un tirant d'eau superieur a 20
pieds, comprennent des logements pout trois personnes . Le secretaire de

1'autorite , de pilotage a declare aussi ~ que sur be littoral du Pacifique on

transporte le bois, des scieries au navire, a bord de «peniches» . eCes

peniches sont pontees et .le bois est transporte sur le :pont . Au debut, c'etait
des bateaux de bois mesurant au maximum 90 sur 30 pieds . Aujourd'hui, la
plupart sont en acier et beaucoup plus gros ; certains transportent jusqu'a
deux millions de pieds de bois . n Des hommes a bord gouvernent ces cha-
lands et ces peniches . N'etant pas «navires a vapeur ::~, ils ne devraient pas

beneficier de 1'exemption statutaire relative, prevue a 1'article 346(e) (iv),

fussent-ils immatricules dans l'un des dominions de Sa Majeste, bien qu'ils se

limitent strictement au commerce local. Ce n'est pas expressement prevu par

la loi car ces batiments ne sont pas des navires et ne sont donc pas vises (e t

* Pour la traduction fautive des r6glements, se r8f6rer A la note de traduction (PremiBre
section, p . 57) .
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ne peuvent pas 1'etre) par les dispositions statutaires actuelles de la Partie,

VI de la Loi sur la marine marchande qui porte sur le pilotage .

On .a exige des droits de pilotage de chalands remorques qui transpor-

taient du petrole . Le petrole etant dans des reservoirs, on a juge que le .
batiment etait un chaland et non une peniche.

Bien que dans le reglement, aux definitions de <batimento et «penichen,
on n'etablisse pas de distinction relative au pays d'immatriculation, 1'autorite

de pilotage a statue qu'une peniche non canadienne n'etait pas exempte . En
outre, des droits de pilotage sont exigibles des chalands americains de plus
de 250 tonneaux de jauge nette . Le cas du chaland americain Foss 98 (jauge
nette 2,286), porte a 1'attention de la Commission (piece 1429), constitue
un excellent exemple de la situation qui en resulte . Apparemment, les
remorqueurs et les remorques appartenant a la Foss Launch & Tug Co . de
Seattle (ttat de Washington) et immatricules aux ttats-Unis frequentaient
regulierement les ports on les points de debarquement du Fraser sans

engager de pilote et sans avoir a payer de droits . Il se peut que les
remorqueurs et les remorques aient profite de 1'exemption applicable auk
petits navires, ou que les remorques aient ete des peniches, ou encore qu'ils
aient passe inapergus . Quoi qu'il en soit, le 27 octobre 1961, le Foss 98
monta le fleuve, a destination du wharf de la Dow Chemicals; un pilote
embarqua a Sand Heads et 1'on exigea les droits pour les voyages d'entree et
de sortie . La Foss Launch & Tug Co . protesta, mais on lui opposa que le
chaland jaugeant plus de 250 tonneaux nets etait assujetti an paiement
obligatoire de droits . 11 est interessant de noter que dans le cas d'une unit e';
de navigation composite telle que des remorqueurs et des remorques chaque
element est considere, aux fins des droits de pilotage, comme une unite
distincte. Dans le cas present, on exempta le remorqueur parce que sa jauge
nette etait inferieure a 250 tonneaux, mais on imposa an chaland, a 1'entree
et a la sortie, des droits calcules sur sa jauge et son tirant d'eau. S'il y avait
eu plus d'un remorque, les droits eussent ete calcules pour chacun pris
isolement, sauf pour ceux d'une jauge inferieure a la limite fixee . Cependant,
les droits de bateau-pilote et les frais de transport du pilote n'auraient ete
exigibles qu'une fois (pieces 1429 et 1525g) . (Pour le calcul des droits a
1'egard d'une unite de navigation composite, cf . C.-B ., recommandation 5 .)

3 . ORGANISATION

De toutes les grandes circonscriptions canadiennes de pilotage, celle de

New Westminster correspond le mieux a la structure initialement prevue

dans la loi sur le pilotage (Saint-Jean [T .-N.] ne releve de la Loi sur la

marine marchande du Canada que depuis 1967) . L'autorite de pilotage est

une commission composee de trois membres, autonome, et la circonscription

est presque financierement independante (Cf . Titre I, chap. 3, pp. 59 et suiv.
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et chap. 5) . Cependant, ses pilotes ne beneficient pas du statut d'entrepre-
neurs independants, le seul que prevoit la loi (Cf. Titre I, chap. 4) . Depuis
1930, 1'autorite dirige le service de pilotage et elle traite les pilotes comme
s'ils etaient ses employes .

(1) AUTORITE DE PILOTAG E

L'autorite de pilotage est, et a toujours ete, une commission composee
de trois membres recrutes sur place, comme prevu a 1'article 325 de la Loi
sur la marine marchande .

C'est par le gouverneur en conseil, dans 1'exercice de ses pouvoirs en
matiere de pilotage, aux termes de la Loi sur la marine marchande (Cf .
Titre I, p . 60), et par le pouvoir de surveillance du ministre des Transports
(Cf. Titre I, pp. 70 et suiv.) que s'exerce le controle du gouvernement sur
1'autorite de pilotage . Depuis la subdivision de la circonscription en 1904,
exception faite de la nomination des membres de 1'autorite et de son
secretaire, la fonction du gouverneur en conseil consiste a ratifier automati-
quement les reglements edictes par 1'autorite lorsque le ministre des Trans-
ports les soumet a son approbation . Quant au ministere des Transports, son
attitude est de ne pas s'immiscer dans les affaires de la circonscription . Son
role s'est limite a recevoir le rapport annuel que 1'autorite de pilotage est
tenue de transmettre au Ministre, aux termes de 1'article 332 de la loi ; a
conseiller 1'autorite de pilotage quand elle demandait son avis ; a servir
d'intermediaire entre le gouverneur en conseil et 1'autorite a 1'egard de
1'approbation des reglements et, enfin, a assurer le service d'un bateau-pilote
a Sand Heads par 1'entremise de son representant local, le surintendant
regional de la C.-B. Par sa politique de non-implication, le ministere a failli
a ses obligations en matiere de surveillance . Jamais on n'exige d'autre
rapport que le rapport annuel prescrit par la loi ; on classe tout simplement
ce document sans le verifier, comme 1'atteste 1'existence d'irregularites
flagrantes qui ont pu se perpetuer sans redressement .

Le ministere sert egalement d'intermediaire entre 1'autorite locale et
d'autres ministeres du gouvernement, entre autres celui des Travaux publics,
pour le dragage .

Les membres de 1'Autorite de pilotage de la circonscription de New
Westminster se reunissent, au besoin, sur convocation verbale du secretaire .
Il n'y a pas d'assemblee annuelle reguliere, mais une fois par an les membres
se reunissent pour 1'approbation du rapport financier . Le secretaire en dresse
le proces-verbal .

Ni le reglement de la circonscription ni la Loi sur la marine marchande
ne precise les titres exiges des membres de 1'autorite (Cf . Titre I, recom-
mandations generales 16 et 17) . Les armateurs locaux ont deplore le
manque de connaissances techniques des membres de 1'Autorite de pilotage
de la circonscription de New Westminster, carence qui serait incompatibl e
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avec les pouvoirs quasi judiciaires que leur confere 1'article 9 du reglement
(adopte en vertu de 1'article 329k de la loi) en vue de regler les litiges entre
<<capitaines de navires, pilotes et autres personnes, au sujet de questions de
pilotage ' . La Pacific Coast Terminals Limited est d'avis que 1'autorite de
pilotage devrait avoir la competence necessaire pour resoudre les problemes
de pilotage de la circonscription . Or, a 1'audience de la Commission, elle a
soutenu que 1'autorite n'a pas cette competence, de sorte que les pilotes, a
cause de leurs connaissances techniques et en 1'absence de toute autorite
competente, sont places dans la situation embarrassante de regler eux-
memes les problemes de pilotage . Tout en convenant que les litiges ont ete
resolus equitablement, la compagnie estime inacceptable en principe qu'un
groupe soit appele a se prononcer sur un cas auquel il est directement
interesse, situation susceptible d'aboutir a des conflits d'interets .

On n'a jamais eu officiellement recours a 1'autorite pour trancher un
differend aux termes de l'article 9 du reglement, mais on a declare que cette
demarche serait inefficace par suite du manque de connaissances techniques
de 1'autorite de pilotage . Il lui faudrait consulter les pilotes (les seuls
specialistes du pilotage local qui puissent la conseiller), s'en remettre a leur
avis et rendre ensuite sa decision . Le secretaire de 1'autorite de pilotage
estime qu'en fin de compte la decision des pilotes est definitive .

A la connaissance du secretaire, jamais les pilotes n'ont refuse de
aconduire>> un batiment en raison du danger, mais ils se sont eleves energi-
quement contre le pilotage dans certaines zones . Les capitaines se sont
toujours conformes a l'avis des pilotes .

Neanmoins, on s'est plaint, a 1'occasion, que certains navires ne fre-
quentaient pas certaines regions . Au moment de la reception de ces plaintes,
on procedait a leur examen et on consultait les pilotes . C'est a la suite de
1'avis des pilotes qu'il fut decide de ne pas modifier les reglements de
securite. L'autorite de pilotage a toujours juge qu'elle devait suivre I'avis des
pilotes a 1'egard des reglements de securite .

La Pacific Coast Terminals Limited deplore que les armateurs n'aient
pas ete invites par 1'autorite de pilotage a rendre temoignage et a fournir de
nouvelles preuves a 1'appui de leurs reclamations, et que seuls les pilotes
aient ete consultes .

La compagnie ajoute que les pilotes ne devraient pas se prononcer sur
des problemes qui decoulent des services qu'ils rendent, mais qu'un autre
organisme competent devrait agir comme arbitre .

Elle a propose que les differends soient tranches non par un magistrat,
ni par un juge d'une cour de comte ni par quelque autorite etrangere a la
navigation sur le Fraser, mais par un groupe special representant toutes les
parties interessees et recrute parmi elles. Elle a suggere, de plus, qu'un
recours en appel soit prevu (Cf . Titre I, recommandations generales 30 a 38 :,
pp. 620 et suiv. ) .
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La Vancouver Chamber of Shipping a egalement reclame que le con-
trole du trafic dans le port de New Westminster, c .-a-d. pratiquement toute
la circonscription, ne soit laisse ni aux pilotes ni a 1'autorite de pilotage,
pour le motif que la responsabilite de la securite du port ressortit a la

juridiction des commissaires du havre. La Chambre s'est opposee energique-

ment au controle du port par les pilotes, c .-a-d. aux reglements de securite

obligatoires edictes par 1'autorite, sur 1'avis des pIlotes. Les commissaires
du havre de New Westminster ont adopte la meme attitude . Comme nous

1'avons deja dit (p . 306) la Vancouver Chamber of Shipping et les commis-
saires du havre n'ont pas etabli de distinction entre le droit des navires de

naviguer et le devoir des pilotes brevetes de conduire les navires dont les capi-
taines desirent utiliser leurs services . Cependant, si le pilotage devenait obliga-
toire, la situation serait foncierement modifiee puisque 1'autorite de pilotage
deviendrait responsable de la securite de la navigation aux endroits et dans la

mesure ou le pilotage serait obligatoire dans la circonscription . Dans ce cas,
1'autorite devrait posseder un certain controle de la navigation afin d'inter-
dire a tout navire qu'elle considererait comme un risque pour la securite de

naviguer sans pilote (Cf. Titre I, recommandations generales 22 et 23,

pp. 584 et suiv.) .
Bien qu'on ne trouve nulle part dans la loi ni ailleurs de dispositions

permettant expressement a 1'autorite de pilotage de posseder des biens, de
passer des contrats, d'ester en justice, ces pouvoirs sont accessoires de ceux
qui lui sont explicitement conferes ; 1'autorite de pilotage les possede dans la
mesure necessaire au plein exercice . des fonctions que lui attribue la loi .

. Sinon, ils deviennent ultra vires .
L'Autorite de pilotage de la circonscription de New Westminster s'est

attribue ces pouvoirs et les a exerces sans demander 1'approbation du
gouverneur en conseil exigee par 1'article 328 de la Loi sur la marine
-marchande quand il est applicable . Le ministere des Transports etait au
courant des decisions de 1'autorite (Cf . lettre du 11 fevrier 1965, piece

.1427u) . La question de 1'approbation du gouverneur en conseil mise a part,
la plupart des contrats conclus par 1'autorite de pilotage etaient illegaux
parce qu'ils ne pouvaient etre rattaches a aucun des pouvoirs prevus expres-
sement par la loi .

Nous avons etudie ces pouvoirs accessoires au Titre I, chapitre 8, pages
355 et suivantes .

a) Pouvoir d'emprunte r

Depuis la nomination du secretaire actuel, en 1952, un seul emprunt fut
contracte, en 1958, pour la mise en etat du bateau-pilote apres que le
ministre des Transports eut decide de 1'assujettir au Reglement concernant
'1'inspection des navires a vapeur (p . 346) . Le 3 fevrier 1958, un pret de

, $25,000 a 6% d'interet et remboursable par versements mensuels fut obtenu

de la Banque royale du Canada. L'autorite de pilotage effectua son dernie r
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paiement le 31 juillet 1959. Le solde de $16,720 .66 fut acquitte par le

gouvernement lorsque la propriete du bateau-pilote fut transferee au minis-
tere des Transports . Cet emprunt avait ete autorise par 1'Autorite de pilotage
de New Westminster lors de sa reunion du 22 janvier 1958, sur la base de
son remboursement par un prelevement de 5% sur les recettes brutes de
pilotage de la circonscription, avec un minimum de $5,000 par an (piece

1427s) . Le billet a ordre fut signe par le president et le secretaire au nom de
1'Autorite de pilotage de la circonscription de New Westminster (piece
,1427u[1]) .

Avant 1930, chaque pilote devait prendre ses propres dispositions pour
1'embarquement et le debarquement a Sand Heads . L'organisation du service
fut modifiee par le reglement de 1930, passant de 1'entreprise privee a un

regime relevant exclusivement de 1'autorite (p . 270) . L'autorite de pilotage
entreprit alors de fournir et d'exploiter le service d'un bateau-pilote axe sur
b) Droit a la propriete de bateaux-pilote s
Sand Heads. L'article 9 du reglement de 1930 prescrivait que : «Tous les
batiments necessaires pour assurer le service de pilotage seront achetes ou
construits et leur cout acquitte sur les recettes de la circonscription, le titre
de propriete etant porte au nom de 1'autorite de pilotage . »

L'article 10 ajoutait: <<Les pilotes ne seront censes posseder ni part de

propriete ni interets dans l'un ou 1'autre des bateaux immatricules au nom de
1'autorite de pilotagep (piece 1427g) .

Un nouveau changement survint lorsque le ministere des Transports
assuma le service de bateau-pilote, en 1959 . Le seul bateau-pilote que
possedait alors 1'.autorite de pilotage etait le Fraser Pilot No. 1, rebaptise
depuis Canada Pilot No . 24. En depit des dispositions du reglement, ce
bateau ne fut jamais immatricule au nom de 1'autorite de pilotage en tant
que telle . Les noms des proprietaires inscrits furent les suivants (piece
1427u[2]) :

(1) 7 juillet 1937, Francis P . Matheson, secretaire, Bureau de pilotage,
New Westminster (C.-B.), 64 actions .

(2) 25 juin 1945, contrat de vente, 64 actions, de F . P. Matheson a
William Gifford, marchand de New Westminster, a Kilburn King
Reid, courtier en immeubles et agent d'assurances de New West-
minster, et a George Livingstone Cassady, avocat de New West-
minster, a titre de coproprietaires .

(3) leL decembre 1953, contrat de vente, 64 actions, des coproprietai-
res mentionnes ci-dessus a Alexander Sutherland Duncan, avocat
de New Westminster, ,

(4) 19 juin 1957, a la'succession de feu Alexander Sutherland Duncan :
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(5) 19 juin 1957, contrat de vente, 64 actions, de la succession Duncan
a Jack M. Warren, de New Westminster, secretaire-tresorier .

(6) 14 avril 1958, contrat de vente, 64 actions, de Warren a W. E. A .
Mercer, constructeur de navires de New Westminster, a Kilburn
King Reid, courtier en immeubles de New Westminster, et a Harry
McDonald Craig, directeur commercial, New Westminster, a titre
de coproprietaires .

(7) 9 decembre 1959, contrat de vente, des coproprietaires mentionnes
ci-dessus a Sa Majeste la Reine du chef du Canada, representee
par le ministre des Transports, Ottawa, Ontario .

Lorsque le ministere des Transpo rts s'interessa an bateau-pilote et
donna des instructions pour 1'assujettir au Reglement concernant 1'inspection
des navires a vapeur, il demanda que le bateau-pilote soit immatricule an
nom de chacun des membres de 1'auto rite plutot qu'au nom de M. War ren
(Reunion de 1'autorite de pilotage, 3 juillet 1957, piece 1427s) . Les conseil-
lers juridiques du ministere des Transpo rts furent d'avis a 1'epoque que
1'autorite de pilotage, n'etant pas une corporation, ne pouvait pas etre
insc rite comme prop rietaire (piece 1427u[11]) . L'autorite de pilotage ne fut
jamais inscrite comme prop rietaire du bateau-pilote ; les proprietaires insc rits
furent soit le secretaire-tresorier, soit les commissaires a titre personnel
comme coprop rietaires, mais le lien les unissant a 1'autorite de pilotage n'est
pas mentionne au registre . Le contrat de vente a la Couronne, en date du 9
decembre 1959, fut passe par les commissaires a titre personnel et de
coproprietaires ; le document ne fait aucune mention de leurs fonctions
officielles au sein de 1'auto rite de pilotage (piece 1427u[4]) .

c) Droit d'acquerir des biens immobiliers

Avant 1959, 1'autorite de pilotage etait proprietaire de deux terrains au
bord de 1'eau (Waterfront lots) : «Lots Ten (10) and Eleven (11) Block
One (1) of Section Ten (10) Block Three (3) North Range Seven (7)
West Plan Two Hundred and Forty-nine (249) New Westminster Districtn,
c .-a-d . A Steveston . Bien que le titre de propriete n'ait pas ete obtenu (la
piece 1427u[8] porte sur le transfert de la succession Duncan a Jack
Matthews Warren personnellement, le 16 mai 1957), il existe un <<Certificat
de propriete incontestee» au nom de Jack Matthews Warren, proprietaire, en
date du 25 juin 1957 (piece 1427u[9]) . L'acte de vente ou de transfert, de
M. Warren a la Couronne, n'a pas ete produit . Comme 1'atteste le decret en
conseil C.P. 1962-1826 (piece 1427u[10]), ces terrains furent ulterieure-
ment transferes du ministere des Transports a celui des Travaux publics aux

-fins de gestion, de garde et d'administration . Ces terrains n'ont jamais ete
portes au nom de 1'autorite de pilotage et les titres ne divulguent pas en quelle
capacite juridique agirent les proprietaires inscrits.

,
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d) Pouvoir de passer des contrats-Location de postes d'amarrag e

L'autorite de pilotage a loue, du ministeie des Terres et Forets de la
C.-B., le lot 6363-quais et installations d'amarrage en face de sa propriete
immobi liere mentionnee ci-dessus, en (c), c .-a-d. les lots 10 et 11 .

Toutefois, le bail passe en date du 13 juin 1953 ne le fut pas au nom
- de 1'autorite, mais en celui d'Alexander Sutherland Duncan (piece

1427u[4]) . Un deuxieme bail, en date du 1 6 mai 1957, mentionnait egale-

ment le transfert des titres, de la succession Duncan a Jack M . Warren

personnellement (piece 1427u[5]) . Le 12 fevrier 1960, la province de C.-B .

«reservait et conservait (ce lot) pour le ministere des Transports du Canada,
comme emplacement d'amarrage des navires, aussi longtemps qu'il serait
necessaire a cette fin i, . L'a encore, le nom de 1'auto rite de pilotage n'a jamais

paru dans le titre .

e) Pouvoir de passer des contrats-Sous-locatio n

Une partie du lot 6363 loue du gouvernement de la C .-B. fut sous-louee
a l'Imperial Oil Limited, d'abord le 13 juin 1953, jusqu'au 31 decembre
1955, et de nouveau le 15 septembre 1955, jusqu'au 10 juin 1963 (Cf .
endossements sur 1'original du bail) (piece 1427u[6]) . Ces contrats de sous-
location emanaient de 1'autorite de pilotage . Les termes et conditions de
renouvellement du contrat de sous-location furent debattus lors de diverses
reunions de 1'autorite de pilotage en 1955 ; on finit par s'entendre (reunion
du 4 novembre 1955) sur un loyer mensuel de $75 pour une periode de huit
ans . Le produit du loyer fut porte au credit de la caisse de retraite (reunion
du 28 fevrier 1956) et, apres la suppression de cette caisse, les recettes
furent versees au compte general (reunion du 4 novembre 1958 [piece
1427s]) .

Malgre tout, le nom de 1'autorite de pilotage n'apparait pas sur le

contrat de sous-location du 15 septembre 1955 (nous n'avons pu obtenir le

bail precedent) (piece 1427u[7]) . La sous-location est accordee par Alex-
ander S . Duncan personnellement .

f) Droit d'acquerir des biens meubles

A part le bateau-pilote, 1'autorite de pilotage a possede et possede

encore des biens meubles . A la fin de 1963, ces biens etaient evalues a

$1,349 .99 et se composaient de mobilier de bureau-pupitres, machines a

ecrire, etc . (piece 152-1963) . Ces articles sont necessaires a 1'administration

de la circonscription et, en consequence, leur prix d'achat fait partie des frais
d'exploitation. Bien qu'on n'ait depose aucun autre acte d'achat, il est

logique de supposer que 1'acquisition de ces petits articles a ete faite au nom
de 1'autorite de pilotage . On n'avait obtenu dans aucun cas 1'assentiment du
gouverneur en conseil .
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g) Pouvoir de passer des contrats-Achat de marchandises et de services,
engagement de personnel, etc .

L'autorite de pilotage passe couramment des contrats avec des tiers
pour 1'achat de fournitures .necessaires (papeterie, nourriture des pilotes sur
le bateau-pilote, etc .) . A la demande des pilotes, 1'autorite a approuve
1'achat de huit appareils emetteurs-recepteurs de radio pour les pilotes, an
coat global de $436 .80 (reunion du 7 fevrier 1964) .

L'autorite loue les locaux qu'elle occupe a New Westminster . Ce loyer
.fait partie de ses frais d'exploitation . Le proprietaire 1'a porte de $75 a$84
par mois a compter du ler janvier 1964 (reunion du 7 fevrier 1964) .

h) Droit d'ester en justice

11 n'existe aucune preuve que 1'Auto rite de pilotage de New Westminster
ait jamais ete partie a un litige, si ce n'est, semble-t-il, qu'elle a produit au
dossier de la fail lite d'une compagnie de navigation ( Alaska Freight Lines,
de Seattle) une reclamation de $184 .75 pour droits non acquittes pour deux
comptes de service remontant a mars 1959 (reunions de 1'autorite, 21 aout
et 15 octobre 1959 [piece 1427s] ) . La perception des droits de pilotage
s'effectue au nom de 1'auto ri te (Cf. formule de facture [piece 154]) .

COMMENTAIRE

Les divers contrats passes par 1'autorite de pilotage a 1'egard du bateau-
pilote, le bail afferent au poste d'amarrage de Steveston, les ententes de
sous-location et tous les autres contrats relatifs a ce bail etaient illegaux
puisque la loi n'a pas confere a 1'autorite de pilotage le pouvoir d'exploiter
un bateau-pilote. Comme ces pouvoirs sont necessaires pour un pilotage
entierement dirige et qu'ils repondent a un besoin essentiel du service, la
Commission a propose, dans ses recommandations generales, qu'ils soient
attribues a 1'autorite de pilotage (Cf . Titre 1, recommandation generale 14,
pp. 544 et suiv., et recommandation generale 18, p . 560) .

Le moyen detourne que 1'autorite de .pilotage a d"u adopter pour passer
des contrats et se porter proprietaire indique clairement son incertitude
quant a son statut propre et les pouvoirs qui en decoulent . Cette incertitude
pourrait etre dissipee si l'on donnait suite a la recommandation generale 18
de la Commission et si l'on conferait officiellement le statut de corporation a
1'autorite de pilotage (Cf . Titre I, p. 560) .

(2) SECRiTAIRE DE L'AUTORITt DE PILOTAG E

Le secretaire de 1'autorite de pilotage administre les affaires de la
circonscription et dirige le service de pilotage ( Reglement, art . 3[l]) .

C'est de lui que relevent les affectations des pilotes (p . 363) ainsi que
la gestion financiere, y compris la mise en commun des gains des pilotes et l a
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. repartition de ces gains (p. 385) . Il ne possede ni n'exerce aucun pouvoir
,disciplinaire (p . 357) .

Il n'existe par ecrit aucun ordre permanent, mais seulement des ordres
temporaires tels que le calendrier des conges annuels et le registre des
affectations des pilotes .

I

Le secretaire conserve un registre de toutes les affectations indiquant le
nom du pilote, celui du navire, le pilotage d'entree et de sortie, les mouve-
. ments dans le port, etc ., ainsi que les frais de retenue, d'annulation et de
passage du pont du chemin de fer .

4. PILOTES

(1) RECRUTEMENT ET QUALIFICATION DES PILOTE S

11 n'y a aucun apprentissage . Les pilotes sont recrutes directement

parmi les marins possedant la qualification generale necessaire et, de plus,
une bonne connaissance des lieux .

Quand on a besoin de pilotes, on public une annonce dans les journaux
locaux. L'autorite de pilotage ne dresse pas de liste d'attente, mais elle
conserve les demandes dans ses dossiers . En plus de ces annonces, on

previent les candidats dont les noms' figurent aux dossiers quand une vacance
existe, mais sans leur accorder aucune priorite .

La derniere annonce parut dans les journaux locaux des 25, 26 et 27
octobre 1962 (piece 1525b) . Pour un seul poste a pourvoir, 37 candidats
postulerent, dont 12 seulement avaient la qualification requise. Parmi les 25
autres, la plupart n'avaient pas 1'experience voulue et certains etaient soit
trop jeunes, soit trop ages .

L'autorite examine d'abord les titres des candidats et determine ceux
qui satisfont aux exigences fondamentales du reglement . Depuis quelques
annees, les pilotes en activite ont l'occasion d'examiner les demandes et de
.soumettre leurs remarques a 1'autorite . Ensuite, conformement an reglement,
on constitue un jury d'examen qui interroge ceux qui satisfont aux exigences
fondamentales .

Le secretaire de 1'autorite de pilotage agit comme secretaire du jury
d'examen . Pour 1'examen tenu en 1962, be jury se composait d'un examina-
teur de capitaines et lieutenants, a titre de representant du ministere des
Transports, d'un capitaine marchand en activite sur le Fraser, representant
,une compagnie locale, et d'un membre de 1'autorite de pilotage . 11 n'y a pas
d'examen ecrit, mais 1'epreuve orale couvre tous les sujets . Les resultats sont
communiques a 1'autorite de pilotage dont la decision est sans appel . Elle a
toujours choisi le candidat ayant obtenu les notes les plus elevees, a condi-
tion qu'il satisfasse a toutes les autres exigences telles qu'une bonne conduite
et une bonne sante. C'est ainsi qu'en 1958 be candidat en tete ne fut pas
engage faute d'avoir passe avec succes la visite medicale .
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On remet au candidat elu un brevet de stagiaire pour une periode d'un
an. Durant les trente premiers jours, on ne 1'affecte pas au pilotage, mais on
1'adjoint a un autre pilote pour qu'il observe et qu'il apprenne, en particulier

a manceuvrer les long-courriers dont il n'a generalement pas 1'habitude, son
experience s'etant limitee le plus souvent aux remorqueurs . Le nombre de
ces affectations n'est pas fixe mais on attend du stagiaire qu'il acquiere le
plus d'experience possible durant cette periode .

Apres trente jours, on lui confle des affectations personnelles, en com-
menrant par des taches relativement faciles pour passer progressivement a de
plus difficiles . Il commence habituellement a piloter de jour, avec des
amarrages et des mouvements n'offrant pas de difficultes . Au bout d'environ
six mois, on lui fait piloter un navire passant le pont du chemin de fer, et le
reste de 1'annee il pilote dans toute la circonscription .

Le secretaire de la Commission de pilotage declara que cette methode
de formation du stagiaire n'est pas consacree par le reglement de la circons-
cription, mais qu'elle s'est developpee au cours des annees parce qu'on a cru
que, pour la securite de la navigation, un pilote doit connaitre la region a
fond at etre bien au courant de la manoeuvre avant d'etre laisse a lui-meme .

II ajouta qu'on pourrait faire exception pour les pilotes qui, anterieurement,
ont navigue regulierement sur le Fraser .

Les pilotes en tant que groupe suivent les progres du stagiaire, jugent de
sa capacite lors de leurs reunions et decident des recommandations a sou-

mettre a 1'autorite de pilotage sur les affectations a lui confier a mesure que
sa formation avance .

Durant cette premiere annee, conformement a Particle 10(2) (c) du
reglement, le stagiaire touche 75% de la remuneration d'un pilote regulier
brevete, c .-a-d. $ d'une part du fonds commun . Anterieurement au reglement
de 1962, 1'article 11 du reglement de 1930 (piece 1427g) laissait a 1'autorite
le soin de determiner la remuneration de stagiaires, a condition qu'elle ne

depassat pas 75% de la somme payable mensuellement aux pilotes reguliers .
Les proces-verbaux des reunions de 1'autorite (piece 1427s) indiquent que

le 4 janvier 1956 «le poste (de pilote stagiaire) fut offert au candidat choisi
au salaire de $400 par mois pour les six premiers mois, at au taux de 75%

d'une part de pilote pour les six autres mois de son stage2~ .

Au bout d'une annee, a condition que les pilotes et le secretaire

soumettent des recommandations favorables, 1'autorite de pilotage decerne

au stagiaire un brevet de pIlote permanent. Aucun brevet de stagiaire n'a

jamais ete retire . Le reglement n'autorise pas la delivrance d'une autre

categorie de brevet, mais on peut attribuer un brevet annuel aux pilotes ages

de 65 a 70 ans, en vertu de 1'article 338 de la Loi sur la marine marchande

(Cf . Titre I, p . 299) . L'article 27(5) du reglement porte sur la visite

medicale reglementaire.
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Certificats de competence detenus par les sept pilotes en activite en
1963 (piece 173) :

2-Capitaines de navire a vapeur au long cours ;

1-Capitaine de paquebot a vapeur au cabotage ;

1-Capitaine de remorqueur au cabotage, 150 tonneaux ;

3-Capitaines de remorqueur.

Le capitaine H . L. Gilley, doyen des pilotes a 1'epoque (mis a la

retraite le 16 septembre 1967) declara qu'en general un capitaine marchand
met beaucoup plus de temps qu'un capitaine de remorqueur a connaitre le
fleuve . 11 ajouta que les sept pilotes brevetes avaient tous 1'experience du

remorqueur; trois anciens pilotes etaient des capitaines au long cours mais

tous avaient requ une certaine formation a bord de remorqueurs sur le

Fraser; a son avis, leurs ce rt i ficats de navigation au long cours ne leur etaient

d'aucune utilite sur le fleuve . Lui-meme, a son entree au service, avait 13

annees d'experience a bord de remorqueurs, mais n'avait jamais commande
un long-courrier . 11 avait le sentiment d'etre sur le meme pied que les autres
pilotes de la circonscription et de s'etre bien tire d'affaire meme avec une
experience limitee aux remorqueurs . Le dossier des pilotes temoigne de leur
competence . 11 est vrai que lorsque le capitaine Gi lley passa des remorqueurs
au service de pilotage, il trouva «une grande di fference entre la manoeuvre
des remorqueurs et celle des navires de charge>>, meme si les batiments
etaient alors passablement plus petits . 11 mit peu de temps, cependant, a s'y
faire et il estime que tous les pilotes en activite manceuvrent tres bien . Selon

lui, les methodes de recrutement et de formation sont appropriees ; un regime

d'apprentissage n'est pas necessaire, sauf pour le stage d'un an actue llement

prevu .

Apres 1'attribution du brevet permanent, on n'impose aucune rest riction
au pilote quant a la jauge, aux dimensions ou au type du navire . ll n'existe

qu'une classe de pilotes permanents. Aux termes du reglement actuel, 1'auto-

rite n'a pas le pouvoir d'obliger un pilote a acquerir de nouvelles connaiss an-

ces techniques ou plus d'expe rience. En 1964, les pilotes dem and'erent

d'assister a un cours de simulateur de radar au Vocational Institute de
Vancouver, ce qui leur fut accorde (reunion du 26 fevrier 1964 [piece

1427s]) .

COMMENTAIRE

Il convient de noter que 1'experience de la navigation sur le Fraser ne

constitue pas une condition essentielle a 1'admissibilite d'un candidat ; un

candidat ayant effectivement cette experience comme commandant d'un

navire dans les eaux de la circonscription ne beneficie pas d'une preseance

sur un autre qui ne 1'a pas (reglement, art . 12[g]) . Puisque les problemes de

navigation du Fraser ne se retrouvent pas ailleurs sur le littoral de la C.-B., il
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semble que cette disposition (modelee sur Tart . 15 [g] du R6glement de la
circonscription de la C .-B.) soit insuffisante sur ce point, d'autant plus qu'il
n'y a pas d'apprentissage . Il est vrai que la connaissance des lieux est la
partie la plus importante de 1'epreuve orale, mais rien, ne garantit que le
candidat possede 1'habilete necessaire, c .-a-d. la competence et 1'experience
pratiques de la navigation dans la circonscription .

11 y aurait lieu de se demander serieusement si la formation des pilotes
leur permet de manceuvrer de gros navires . Les pilotes de New Westminster
semblent eprouver des dif6cultes la ou les pilotes d'autres circonscriptions et
les navigateurs experimentes, apres avoir requ une bonne formation, en
rencontrent peu, p . ex ., pour la navigation avec 1'aide d'un remorqueur et le
pilotage des navires a passerelle arriere . Il semble que la formation graduelle
prescrite pour les anciens capitaines de remorqueurs durant la premiere
partie de leur stage de pilote, a 1'egard de la manceuvre des gros navires, ne
suffit pas pour en faire les manceuvriers habiles qu'ils devraient etre, en
particulier sur le Fraser ou la manceuvre non seulement compte autant que la
connaissance des lieux, mais est plus importante que n'importe oil ailleurs
sur la cote de C.-B .

Pour de plus amples observations sur la qualification et sur la discrimi-

nation apparente a 1'egard des detenteurs de certificats au long cours, nous

nous referons a la Premiere Section, pages 79 a 81, ou il est question du

regime de la circonscription de la C .-B. auquel celui de New Westminster

ressemble beaucoup .

(2) COMITE ET ASSEMBLEES GMRALES DES PILOTE S

Les six ou sept pilotes de New Westminster ne sont groupes ni en
association ni en corporation bien que chacun d'eux fasse partie, a titre
personnel, de la Canadian Merchant Service Guild, en plus d'etre representes
par leur propre comite des pilotes etabli aux termes du reglement de la
circonscription (art . 5) .

Le comite . des pilotes se compose de trois membres elus annuellement,
conformement a Particle 5 du reglement de la circonscription . La coutume
veut que les elections aient lieu lors d'une assemblee generale annuelle, en
janvier, a laquelle tous les pilotes assistent . Comme ils sont peu nombreux et
s'entendent bien, il n'y a aucun heurt . Les nominations font l'objet d'une
motion et le vote a lieu a main levee .

L'autorite de pilotage ne joue aucun role dans le choix des membres du
comite ; les pilotes communiquent simplement au secretaire le nom des
membres e1us.

Les reunions du comite n'ont pas lieu regulierement, mais seulement au
besoin . Toutefois, en vertu d'une entente tacite, le comite se reunit au moins
une fois par mois .
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Au cours . de ces reunions; on traite de tous les sujets concernant le
pilotage et.les pilotes, notamment : une recommandation a 1'autorite au sujet
du calendrier des conges annuels ; une recommandation aux autorites por-
tuaires au sujet du tirant d'eau admissible a la suite d'un ensablement signale
par un pilote ; une recommandation a 1'autorite sur les affectations d'un
stagiaire . Le memoire qu'on se proposait de soumettre a notre Commission
fut l'un des sujets dominants a la fin de 1962 et au debut de 1963 .

Le comite des pilotes ne gere pas de fonds . Lorsque des «bonis et
gratifications» sont votes (p . 392), ils sont, comme les autres frais, acquit-
tes par 1'autorite sur la caisse de pilotage.

Le comite prepare un rapport annuel ecrit sur ses activites . Ce rapport
est lu a 1'assemblee generale annuelle et communique au comite des pilotes
de la Canadian Merchant Service Guild . Il n'est pas redige a l'intention de
1'autorite de pilotage .

On a dit que le comite des pilotes joue bien son role de liaison entre les
pilotes, pris collectivement ou individuellement, et 1'autorite . Il evite a
1'autorite de pilotage l'obligation de traiter avec six ou sept personnes de
leurs petits problemes et doleances qui, tres souvent, peuvent etre regles par
le comite . De plus, un des principaux devoirs de celui-ci consiste a conseiller
les commissaires sur les sujets nautiques .

En dehors de 1'assemblee generale annuelle de janvier ou l'on procede a
1'election du comite, il n'y a pas d'assemblees generales regulieres de tous les
pilotes . D'autres reunions sont convoquees lorsqu'il se presente des questions
a discuter et que le service le permet .

(3) CONGES

L'article 26 du reglement porte sur les conges annuels, les absences
temporaires et les conges de maladie .

Pour les conges annuels de trente jours, les pilotes preparent un calen-
drier qu'ils soumettent a 1'autorite . Apres 1'avoir examine, 1'autorite rend sa
decision par une ordonnance ecrite .

Bien qu'aucune disposition du reglement ne porte sur les jours choma-
bles au cours d'un mois donne, les pilotes s'entendent entre eux pour se
menager trois ou quatre jours libres . Ce nombre fut porte a cinq, a la
demande des pilotes (reunion de 1'autorite du 26 fevrier 1964, piece [1427s]),
lorsque le volume de travail le permet et que les autres pilotes peuvent
suffire . Cet arrangement a ete approuve par 1'autorite de pilotage . La duree
du temps libre varie suivant l'importance du volume de travail ; durant les
periodes de pointe, on supprime les conges . Bien que ces absences mensuel-
les ne soient pas expressement prevues par le reglement, elles peuvent se
justifier par 1'article 26(2)- qui permet a 1'autorite d'accorder un conge
temporaire «a 1'epoque et aux conditions qu'elle fixerae .
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Pendant un conge mensuel non officiel, les noms des pilotes absents

sont rayes de la Este, sous rese rve, cependant, qu'ils peuvent etre rappeles si

les autres ne suffisent pas a la tache .
Pour les conges de maladie (a rt . 26), on s'en tient aux dispositions du

reglement (piece 1427o) . Jusqu'au mois de mars 1963, aucun conge a

demi-salaire ou s ans salaire n'avait ete accorde depuis 1957 et la somme des

conges de maladie pour un meme pilote au cours d'une annee n'avait jamais

depasse deux mois . En 1956 et 1957, il y eut trois cas de pilotes ayant

epuise leurs conges de maladie avec salaire et auxquels on accorda des
conges de maladie avec demi-salaire ou sans salaire, suivant le cas, leur

remuneration etant reduite en consequence . On a accorde un mois de conge

avec salaire, conformement a 1'article 26(9), a un pilote blesse en service en

1957.

(4) STATUT DES PILOTE S

Lorsque 1'autorite assuma la direction du service de pilotage en 1930

(p. 270), le statut des pilotes devint incertain. Comme on 1'a vu, le meme
probleme s'est pose dans d'autres circonscriptions .

Les pilotes ne se consid'erent pas comme des employes de 1'autorite de
pilotage, mais comme etant a leur propre compte, tout en reconnaissant

qu'ils doivent se conformer aux reglements edictes par 1'autorite de pilotage .

En qualite de specialistes, ils soutiennent qu'ils doivent avoir le dernier mot
en matiere de pilotage et se plaignent de ne jouer qu'un trop petit role dans
l'organisation et la gestion du service . Ils reclament une participation plus
active, notamment pour 1'examen, le choix et la nomination des pilotes .

Ils estiment que le personnel de 1'autorite de pilotage est a leur service .
Dans sa deposition devant la Commission, le president du comite des pilotes

a declare que, bien que 1'autorite de pilotage dirigeat le service du bateau-
pilote, «nous avions aussi plusieurs hommes travaillant directement pour
nous . . . les equipages du bateau-pilote et notre propre personnel
administratib . 11 ajouta que les pilotes n'ont plus maintenant comme
employes que le personnel administratif. Reprenant le meme faux raisonne-
ment que les armateurs a 1'appui de leur pretention que les pilotes sont a
leur emploi, il expliqua que le personnel administratif est a 1'emploi des

pilotes puisque, dit-il, «nous payons leurs salaires» .

D'autre part, lorsque leur interet exige qu'ils soient consideres comme
des employes de 1'autorite de pilotage, ils n'hesitent pas a se proclamer tels
et a tirer pleinement profit de ce statut. C'est ainsi qu'ils se prevalent de la

Loi sur les' accidents du travail de la C .-B. Ils sont aussi consideres comme
employes, aux fins des regimes collectifs d'assurance contre la maladie et les

accidents, regimes qui ne sont applicables qu'aux employes . On preleve a la

source leur impot sur le revenu, comme pour les employes ; 1'autorite de

pilotage leur rembourse toutes les depenses engagees dans 1'exercice de leur s
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fonctions et qui sont imputees an compte d'exploitation de la circonscription .
De meme, leurs depenses de contrat, le cout de la nourriture sur le bateau-
pilote, les dons et gratifications sont payes sur les recettes de la circonscrip-

tion et ils ne declarent pour 1'imp6t sur le revenu que la part nette qu'ils ont
touchee avant les deductions afferentes a 1'imp6t sur le revenu et au regime
de pensions du Canada. Cette part est traitee comme s'il s'agissait d'un
salaire .

Lorsqu'on discuta la possibilite d'un contrat de regime de retraite avec
une compagnie privee, le ministere des Transports, dans une lettre du 9

juillet 1958, leur rappela que «les rapports juridiques entre 1'autorite de
pilotage et les pilotes brevetes ne sont pas des rapports d'employeur a
employes :~ (piece 1427p) . Neanmoins, dans le contrat conclu avec la North
American Life Assurance Company, les pilotes sont qualifies d'employes de
1'Autorite de pilotage de New Westminster . Le president du comite des
pilotes expliqua que la question de leur statut a'cause des difficultes a la
compagnie d'assurances parce que le regime de retraite qu'elle pouvait leur

offrir n'etait applicable qu'a des employes. On a finalement conclu que les

pilotes etaient des employes, en s'appuyant sur 1'article 10(5) du reglement
de la circonscription qui justifie dans une certaine mesure cette conclusion
puisque les pilotes ne peuvent individuellement determiner leur cotisation a
un regime de retraite ; leur comite n'agit qu'a titre consultatif et les cotisa-
tions sont fixees par 1'autorite de pilotage .

De plus, dans le reglement general, les pilotes sont traites comme s'ils
etaient des employes de 1'autorite; entre autres, Particle 10(3) fixe leur
remuneration et 1'article 26 prevoit des conges avec salaire, demi-salaire et
sans salaire . Les proces-verbaux des reunions indiquent que les pilotes
parlent de leur remuneration comme d'un salaire ; ainsi, an cours d'une
reunion tenue le 23 fevrier 1961 ils ont etudie la possibilite ud'un conge
remunere de fin de carriere pour les pilotes mis a la retraiten (piece 158) .

Les pilotes de la circonscription de New Westminster ont le statut mal
defini et ambigu d'employes de facto de 1'autorite de pilotage (Cf. Titre I,
Statut equivoque des pilotes, p.-92) .

Ils se font cependant une idee juste de leur statut vis-a-vis du capitaine
quand ils sont a bord d'un navire (Cf . Titre 1, pp. 31 et suiv .) . Le pilote

H. L. Gilley consid'ere un pilote comme une personne qui, de par sa connais-

sance des lieux, a qualite pour assumer la conduite d'un navire entrant dans
un port ou en sortant, ou naviguant sur un fleuve ou dans des eaux cStieres .

Le pilote est un conseiller du capitaine ; il sait que ce dernier peut en tout
temps reprendre la conduite de son navire . Le capitaine n'abandonne jamais

le commandement meme lorsqu'il a demande les services d'un pilote .

En 1963, le pilote O . B . Spier, president du comite des pilotes, declara
que le devoir d'un pilote vis-a-vis du capitaine consiste a conduire surement

un navire d'un lieu a un autre .
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En 1963, le capitaine J . W. Kavanagh, capitaine de port, declara avoir
eu connaissance de plusieurs cas oii un capitaine n'avait pas suivi les conseils
du pilote a 1'amarrage ou a 1'appareillage, sans qu'il en resulte d'accident. Il
reconnut, cependant, que ces cas ne sont pas comparables au passage du
pont du chemin de fer. 11 a cite 1'exemple du s/s Picardy . Le capitaine et le
pilote n'etaient pas d'accord sur le bord 'a accoster a New Westminster,
tribord ou babord. Le capitaine effectua la manoeuvre et amarra le navire sans
incident (Cf . Titre I, Statut du pilote a bord, pp. 26 et suiv .) .

(5) EFFECTIF DES PILOTES

En 1919, a 1'epoque de la Commission Morrison, un seul pilote etait en
activite dans la circonscription . Comme le faible trafic ne lui assurait pas une
remuneration suffisante, les autorites municipales de New Westminster
devaient le remunerer. En 1947, au moment de 1'inspection du capitaine
-Slocombe, 1'effectif etait de 4 pilotes . En 1952, il y en avait 5 et leur nombre
fut porte a 7 1'annee suivante . En 1967, il fut reduit a 6, la vacance due a
la mise en retraite du pilote H . L. Gilley n'ayant pas ete comblee .

Le 6 mai 1968, le secretaire de 1'autorite de pilotage declarait (piece
1525f) :

=Nous essayons actuellement d'assurer le service avec 6 pilotes . Ceux-ci ont
demande que l'on differe une nouvelle nomination en attendant de se rendre compte
de la persistance possible d'une diminution du trafic et des repercussions de 1'ame-
nagement projete d'un super-port bL Roberts Bank sur le port de New Westminster . =

Le leL avril 1963, on accorda an pilote retraite Mungo Duncan,
alors age de 62 ans, un brevet temporaire pour la periode se terminant le 30

juin 1963, pour assurer le service en cas d'urgence ou de circonstances

particulieres, une remuneration speciale etant determinee, le cas echeant .

Cependant, on ne fit pas appel a ses services et comme la presence d'un
surnumeraire ne semblait pas s'imposer, on ne renouvela pas son brevet

-temporaire (piece 1427x) . Toutefois, aucune mention de ce brevet n'appa=

rait an rapport annuel de 1963 de 1'autorite de pilotage (piece 149) . Le
reglement general actuel reste muet sur la delivrance de brevets temporaires

et, a 1'epoque, il n'existait aucune disposition a ce sujet . Ce brevet tempo-
raire etait donc nul .

En 1952 ou 1953, les pilotes demand'erent un accroissement de leur

effectif, le volume de travail etant trop eleve . Cette requete fut etudiee et

agreee par 1'autorite qui put evaluer le volume de travail par des statistiques

tirees de ses dossiers. Contrairement au Reglement de la circonscription de

pilotage de la C.-B., Particle 4 du reglement n'exige pas de consultations avec

le comite des pilotes avant d'apporter des changements a 1'effectif ; cependant,

nous avons vu qu'en pratique ces consultations ont lieu .
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(6) ENQUETES ADMINISTRATIVES, REEVALUATION ET DISCIPLIN E

Le ministre des Transports n'etant pas 1'Autorite de pilotage de la
circonscription de New Westminster et la politique du ministere consistant a
eviter toute immixtion dans les affaires des circonscriptions a commission, il
n'existe aucun risque de confusion, en matiere d'enquetes, des pouvoirs du
Ministre et de ceux de 1'autorite de pilotage ; et d'ailleurs il n'est guere
vraisemblable que 1'autorite de pilotage puisse reussir a amener le Ministre a

user de ses pouvoirs d'enquete sur des questions interessant avant tout
1'autorite de pilotage, p . ex., les mesures disciplinaires . II faut egalement
s'attendre que lorsque la securite de la navigation est en jeu le Ministre agira
proprio motu en vertu de la Partie VIII de la Loi sur la marine marchande .

En fait, il semble qu'aucune enquete n'ait ete menee aux termes de la
Partie VIII de la loi, du moins depuis dix ans, au sujet d'un sinistre
impliquant un pilote brevete de New Westminster, ou sur la competence d'un
pilote de la circonscription (piece 1525b et e) .

D'autre part, aucune enquete proprement dite n'est jamais menee par
Pautorite de pilotage ou par quelqu'un d'autre agissant en son nom . Jusqu'a

1'epoque des audiences de la Commission a New Westminster, en mars 1963,
on n'avait jamais utilise la formule de declaration de sinistre que les pilotes
sont censes remplir chaque fois qu'ils sont impliques dans un sinistre mari-
time ou autre incident de navigation, ainsi que 1'exige Particle 20(3) du
reglement general de la circonscription . Tous les sinistres et incidents ayant
ete sans gravite, les rapports verbaux des pilotes au secretaire de 1'autorite de
pilotage furent juges suffisants . De fait, les proces-verbaux indiquent que

1'autorite de pilotage a etudie chaque sinistre ou incident au cours de ses
reunions regulieres . Il semble que la commission n'ait procede elle-meme a
aucune enquete et qu'elle n'ait entendu ni temoin ni aucune partie mise en
cause, mais que son etude ait ete fondee sur le rapport du secretaire . Depuis
1963, cependant, on utilise la formule ecrite .

Dans la circonscription de New Westminster, comme ailleurs, on con-
fond reevaluation et discipline et, suivant son reglement, 1'autorite de pilo-
tage soutient qu'elle possede un pouvoir disciplinaire sur ses pilotes pour
toute infraction aux reglements . Le reglement ne prevoit aucune delegation

de ce pretendu pouvoir au secretaire, mais cela est logique puisque l'autorite
de pilotage est toujours accessible dans la circonscription . Dans la pratique,
autant qu'on puisse le determiner, ce pouvoir n'a jamais ete exerce . Depuis
20 ans, aucune mesure disciplinaire n'a ete prise contre un pilote ni aucune
accusation portee devant un tribunal de juridiction penale, pour infraction a
une disposition statutaire (piece 1525e) .

Le droit de greve des pilotes a ete officieusement reconnu du fait

-qu'aucune mesure disciplinaire ne fut prise lorsqu'ils se mirent en greve le 25
novembre 1959 (Cf. pp. 381 et suiv .) et qu'ils•refuserent toute affectation de
la part de 1'autorite de pilotage.
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Jusqu'en 1963, on n'a conserve aucun dossier des sinistres et incidents
maritimes . Ces faits sont maintenant consignes dans le rapport annuel de la
circonscription de pilotage sous la rubrique prevue d'es lors a cet effet .

L'appendice C est une repartition des 31 sinistres et incidents rapportes
depuis 1956, groupes suivant la classification decrite aux pages 98 et 99 .

Dans les proces-verbaux des reunions de 1'autorite de pilotage (piec e
1427s) pour les annees 1955 a 1963 inclusivement, on mentionne cinq
sinistres, tous de pen de gravite, impliquant des pilotes :

a) tchouement: s/s Hawaiian Craftsman, au large du poste d'amar-
rage C de la Pacific Coast Terminals, en 1956 ;

b) tchouement : m/s Dongedyk, au large du poste d'amarrage 1-C de
la Pacific Coast Terminals, en 1958 ;

c) &houement : s/s Burrard, sur un banc de sable en amont de la
bouee no 35, en 1959 ;

d) Collision presumee : s/s Orient Lakes avec un remorqueur et une
estacade flottante, pres de la bouee 16, le 14 fevrier 1961 ; le
remorqueur implique ne stoppa pas ulterieurement ;

e) Collision: m/s O.A . Brodin et s/s Almavita ayant chacun un pilote
a bord, en 1961, et echouement ulterieur du s/s Almavita .

Comme nous l'avons vu, le m/v Kavadoro, a passerelle arriere, heurt a
un pilier du pont du chemin de fer en 1957, en descendant avec le courant .
Cet accident ne fut pas rapporte, ni le navire ni le pont n'ayant subi de
degats appreciables . Cependant, a la suite de cet incident, des restrictions
furent imposees a 1'egard de tous les navires a passerelle arriere .

Le seul accident signale, survenu au pont du chemin de fer et impli-
quant un navire ayant un pilote a bord, remonte a 1934 alors qu'un navire
d'une vitesse de huit nceuds qui passait le pont en descendant avec le courant,
a 1'epoque des crues saisonnieres, fut porte trop loin vers le nord par le
courant et heurta de sa fesse l'ouvrage de protection (Cf . addendum,
pp. 394 et 395) .

A part les sinistres et incidents mineurs survenus au cours de l'amar-
rage ou de l'appareillage, la plupart des autres accidents sont attribuables aux
risques particuliers a la navigation sur le Fraser, p . ex., collisions ou colli-
sions evitees de justesse avec des bateaux de peche ou des peniches, et
echouements sans avaries an navire . Il semblerait qu'on puisse les imputer
surtout a l'utilisation optimale constante de la profondeur et aux conditions
toujours changeantes du chenal .

(7) CONDITIONS DE TRAVAIL ET RESPONSABILITES

Pour les memes raisons que dans la circonscription de la C .-B .
(p. 394), les neuf dixiemes des operations de pilotage dans la circonscrip-
tion de New Westminster s'effectuent la nuit ; les conditions defavorables
persistent parfois longtemps .
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Les pilotes-estiment que lorsqu'ils sont «disponiblesn, ils sont de service
puisqu'ils ne sont pas libres et qu'ils peuvent etre appeles en tout temps .
Frequemment, surtout pendant la saison des brumes,' on les appelle pendant
leurs jours de conge . :

Il arrive souvent aux pilotes de passer de longues heures sur le bateau-
pilote au, large de Sand Heads, surtout quand les navires sont retardes .
Comme ils doivent attendre a bord, ils n'ont pas le temps, le plus souvent,
entre deux affectations, de rejoindre leur station de Steveston . Pour la meme
raison, les pilotes debarques doivent attendre aussi et ils sont parfois quatre
on cinq a bord du bateau-pilote . Il est arrive une fois que les sept pilotes de
la circonscription y etaient en meme temps .

Quand un navire est pret a appareiller mais que la maree n'est pas
favorable, le pilote en informe 1'agent du navire ou le bureau des affectations
et ne monte a bord qu'a 1'heure fixee pour le depart . Parfois, lorsqu'un navire
doit partir tot le matin, le pilote couche a bord pour etre pret a 1'heure
convenue . S'il fait mauvais an moment fixe, il devra peut-etre rester a bord,
on pourra descendre a terre, a New Westminster . Il surveille alors soigneuse-
ment le temps et peut rallier le navire tres rapidement . On ne tient pas
compte de cette attente, car le calcul des droits de pilotage se fonde unique-
ment sur 1'heure du depart ; attendre la maree et un temps favorable fait
partie des fonctions et du volume de travail du pilote .

De meme, lorsqu'un capitaine veut atteindre sa destination a une heure
determinee, il arrive frequemment que le pilote monte a bord 'a Sand Heads et
mouille pendant plusieurs heures en attendant une maree favorable .

Presque tous les navires sont equipes des aides de navigation necessaires
telles que le radar et le gyrocompas ; certains en sont cependant depourvus ;
on ces appareils sont en reparation et donc hors d'usage . Les pilotes de New
Westminster se mefient cependant du gyrocompas-ils doivent compter sur
leurs yeux, car ils naviguent dans des eaux restreintes . Ils ont declare que ces
appareils ne sont pour eux que des aides et des guides, mais qu'ils les
trouvent quand meme tres utiles . A leur avis, les appareils radar modernes
sont generalement surs bien qu'ils puissent parfois induire en erreur. Le
capitaine Gilley declara avoir pilote un navire uniquement au radar sur une
distance de trois ou quatre milles alors qu'il ne disposait d'aucun autre
moyen visuel de communication avec la terre et qu'il connaissait 1'absence de
trafic dans les parages. Les pilotes n'ont cependant pas 1'habitude de compter
exclusivement sur le radar car, sur le Fraser, ils ne peuvent parcourir plus
d'un mille et demi sans avoir a changer de route .

Les pilotes de la circonscription de New Westminster n'utilisent les
sondeurs a ultrasons que lorsqu'ils mouillent a 1'embouchure du fleuve . Ils
estiment que ces appareils ne sont d'aucune aide lorsque le navire fait route .

Il se presente occasionnellement certaines difficultes de langue avec des
officiers etrangers, mais les pilotes y sont prepares et ont a caeur de s'assurer

que l'officier de quart et le timonier interpretent correctement leurs ordres .
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Ils donnent ceux-ci directement au timonier, mais parfois l'officier de quart
les repete . Si une traduction devient necessaire, les pilotes doivent tenir
compte du retard qu'elle entraine .

La quarantaine et la libre pratique ne suscitent aucune difficulte aux
pilotes. A peu pres une fois tous les cinq ans, il arrive qu'un navire soit
retarde parce qu'un medecin procede a une inspection quarantenaire.

Les pilotes agissent aussi comme conseillers aupres de 1'autorite de
pilotage au sujet de questions de navigation et de pilotage .

Les particularites des eaux de la circonscription influent profondement

sur la nature et l'organisation du pilotage . En plus d'etre tenus d'assumer la

manceuvre de navires quand on le leur demande, les pilotes sont appeles a

agir comme conseillers des capitaines avant l'appareillage . Ils communiquent

egalement aux autorites maritimes 1'horaire des deplacements et des departs

qui, etant donne la faible profondeur du chenal, dependent de 1'amplitude et

de 1'etat de la maree . Un pilote affecte a un navire lors de son voyage d'entree

y restera affecte pendant toute la duree de son sejour dans la circonscription,

car il a pu en connaitre les caracteristiques . 11 renseigne le capitaine ou

1'agent sur le tirant d'eau maximal pour differentes dates et differentes

marees . Quand on veut augmenter le tirant d'eau, on consulte le pilote afin

de choisir le moment favorable pour le depart . Dans la circonscription, les

pilotes fournissent habituellement ce renseignement, jugeant que cela fait

partie de leurs fonctions . Ils estiment qu'ils consacrent en moyenne une

demi-heure a une heure par jour au calcul des tirants d'eau et des heures

d'appareillage. Bien que chaque calcul n'exige que peu de temps, ils peuvent

avoir a les refaire plusieurs jours de suite lorsque le depart du navire est

differe .

La Vancouver Chamber of Shipping a reconnu que les pilotes ont, sous

ce rapport, toujours collabore avec empressement. On les consulte souvent

sur les conditions locales . Us ont toujours ete d'un grand secours et ont

fourni d'excellents renseignements .

5. OPtRATIONS DE PILOTAGE

(1) STATION DE PILOTES8

Par suite de 1'etendue relativement faible de la circonscription, on admet

generalement qu'une seule station centrale de pilotes, a New Westminster, est

suffisante . 11 s'agit la toutefois d'une question d'organisation interne oil inter-

viennent surtout les conditions de travail des pilotes et les frais d'exploita-

tion, a condition que les usagers n'en subissent aucun inconvenient .

• 8 CL d6finition de .sta tion de p ilotes . (p. 100) .
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(2) STATION D'EMBARQUEMENT 9

La circonscription etant formee des eaux navigables d'un meme fleuve,
il n'existe qu'une seule station d'embarquement pour les pilotes . Elle est
situee an large de 1'embouchure du Fraser, a un mille, du cote du large de
Sand Heads, et a environ sept milles du wharf d'amarrage du bateau-pilote, a
Steveston .

Les pilotes embarquent et debarquent egalement aux differents postes
d'amarrage en eau profonde de la circonscription, mais rarement quand le
navire est a 1'ancre, car lorsque le mauvais temps oblige a mouiller, le pilote
doit ordinairement demeurer a bord pour des raisons de securite . Dans cette
circonscription, la question d'un embarquement ou d'un debarquement au
dela de ses limites ne se pose pas puisque tous les batiments, a 1'entree
comme a la sortie, doivent passer par la station d'embarquement du large .

(3) BATEAU-PILOTE

Un seul bateau-pilote assure le service a la station d'embarquement, le
Canada Pilot No . 24, un batiment robuste et bien arme dont les pilotes font
1'eloge . Leur seul grief est 1'absence d'un second bateau qui leur eviterait de
passer de longues heures en mer dans 1'attente de leurs affectations .

En 1959, le ministere des Transports devint proprietaire du bateau-
pilote et prit a sa charge son exploitation (Cf . pp. 344 et 345) . En meme
temps, il portait de cinq a dix dollars les droits par voyage, a compter du
28 juillet 1960 .

Le premier bateau-pilote de 1'autorite de pilotage avait ete construit en
1933 et fut vendu plus tard . Le second, construit en 1937, le Fraser Pilot
No. 1 fut rebaptise Canada Pilot No. 24 .

En 1958, le Service de l'inspection des navires a vapeur du ministere
des Transports ayant reclasse le bateau comme navire a passagers, classe 3, il
fallut le radouber et 1'armer avec deux equipages de deux hommes, c'est-a=

dire deux capitaines et deux equipes de deux matelots de pont se relayant .
Les travaux de refection s'eleverent a$25,000 . La charge financiere qu'en-
traina cette depense pour 1'autorite de pilotage et les pilotes, ajoutee au
retard apporte par le ministere des Transports a tenir sa promesse de prendre
en charge le service de bateau=pilote, fut a l'origine de la greve de novembre
1959 (Cf . p. 381), la seule jamais declenchee par les pilotes de New West-
minster .

La prise en charge du service par le ministere des Transports se fit en
novembre 1959 . Pour la somme symbolique de $1, le ministere devint pro-
prietaire du bateau et des proprietes sises au bord de 1'eau, a Steveston, que
1'autorite de pilotage possedait et utilisait comme poste d'amarrage de ce
bateau. Celle-ci, en compensation des sommes investies, obtint seulement que
le ministere reglat a la banque les $16,700 encore dus sur le pret de $25,000
qu'elle avait obtenu 1'annee precedente (Cf . pp. 344 et 345) .

D CL d6finition de .station d'embarquement . (p . 107) .
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Cette prise en charge creait un precedent . Jusque-la, en effet, le gouver-

nement n'avait jamais, ni directement ni indirectement, consenti une aide

financiere a une circonscription oil le Ministre n'etait pas 1'autorite de

pilotage.

Obliges parfois a demeurer plusieurs heures a bord du bateau-pilote, les

pilotes y maintiennent une reserve de vivres . Chacun d'eux payait de sa

poche cinq a sept dollars par mois et a une certaine epoque, ils fournissaient

des vivres a 1'equipage . Aujourd'hui c'est la circonscription qui, en totalite ou

en partie, assume cette depense comme on peut le voir par un article qui est

apparu pour la premiere fois dans le rapport financier en 1963 (Cf . p. 391) .

Les pilotes demandent la mise en service d'un second bateau-pilote afin
de supprimer les longues attentes a bord dans la zone d'embarquement . Les
quelque sept milles qui separent le poste d'amarrage de Steveston et la zone
d'embarquement au large de Sand Heads ne permettent pas au bateau-pilote
de faire la navette pour transporter un par un les pilotes qui embarquent ou
debarquent . C'est pourquoi tous les pilotes qui doivent desservir les navires
entrants, au cours d'une periode donnee, montent a bord ensemble a Steves-
ton et demeurent a bord jusqu'a 1'arrivee des navires auxquels ils sont
affectes . De meme, les pilotes qui debarquent des navires sortants doivent
attendre a bord jusqu'au depart du dernier pilote affecte aux navires entrants .
Parfois, quatre ou cinq pilotes sejournent a bord de cinq a six heures et il est
arrive que le bateau-pilote ait transporte plus que les six passagers permis .

Voici ce que cote an gouvernement 1'exploitation du Canada Pilot No .
24, sans tenir compte de la depreciation du materiel :

Cout de Recettes
1'entretien Salaires provenant
et de et des droits de D€ficits

Ann6e ]'exploitation indemnites Total bateau-pilote d'exploitation

1962 . . . . . . . . . . . . . . 5,688.73 30,101 .48 35,790.21 10,420 .00 25,370 .21

1963 . . . . . . . . . . . . .. 3,999 .82 28,631 .49 32,631 .31 10,930 .00 21, 701 . 31

1964 . . . . . . . . . . .. . . 5,831 .28 32,376 .09 38,207.37 11,850 .00 26,357 .37

1965 . . . . . . . . . . . . . . 5,565 .99 32,968 .33 38,534.32 11,580 .00 26,954 .32

1966 . . . . . . . . . . . . .. 8,814 .92 36,727 .60 45,542.52 9,550 .00 35,992.52

1967 . . . . . . . . . . . . . . 10,333 .86 40,039.76 50,373 .62 9,240 .00 41,133 .62

Source de renseignements : piece 197 (1962-1967) Maintenance and Operating Costs-Pilot
Boats, rubrique Canada Pilot No . 24, et pibce 152 .

Ces frais et, depuis 1966, ceux de la fourniture aux pilotes des appareils
de radiophonie (Cf . p. 348) constituent la totalite des subventions du gou-
vernement a la 'circonscription .
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COMMENTAIR E

Le service de bateau-pilote suffit pour les besoins actuels et futurs des
pilotes de New Westminster sauf dans le cas ou 1'on deciderait de faire de
Sand Heads le point de rel'eve commun pour les pilotes americains et pour
ceux de la circonscription de la C.-B. (Cf . C.-B., recommandation 2) .

Au sujet de la suffisance du service pour les besoins actuels, il est a

noter que les pilotes le trouvaient suffisant quand 1'autorite de pilotage
1'assurait et qu'il etait paye sur les recettes de la circonscription . Un second
bateau-pilote, sans compter le prix d'achat ou de construction, doublerait les

frais bruts d'exploitation du service, qui ont atteint, en 1967 et avec un seul

bateau, la somme de $50,373 .62 .

La raison qu'invoquent les pilotes pour reclamer un second bateau-pilote
ne justifie pas 1'immobilisation d'un tel capital et les depenses renouvelables .
D'autant plus que les situations exceptionnelles mentionnees par les pilotes

sont vraisemblablement de plus en plus rares, car le nombre de navires

utilisant les pilotes de New Westminster est en decroissance .

(4) SERVICE DES AFFECTATION S

Aux termes du reglement de la circonscription (art . 18[4]), tout pilote

doit, avant de partir en service, <<obtenir du bureau de pilotage des renseigne-

ments sur 1'etat des bouees, des phares et des chenaux>> . Ces renseignements,

recueillis par le secretaire et son adjoint de differentes sources (pilotes de

retour, avis de navigation), sont affiches sur un tableau dans le bureau des

affectations et sont portes sur un registre special que les pilotes doivent
signer afin d'attester qu'ils en ont pris connaissance . S'ils ont regu ces infor-
mations par telephone, le prepose aux affectations en fait mention sur le

registre . Cette formalite revet une importance particuliere dans la circonscrip-

tion de New Westminster, car les conditions de navigation dans le fleuve

changent frequemment .

Le prepose aux affectations tient une Este, ou tour de role, oii les noms

de tous les pilotes non en conge figurent dans l'ordre d'appel . La pratique est

d'affecter un pilote a un navire pour toute la duree du sejour de celui-ci dans

les eaux de la circonscription, et non, comme c'est l'usage sous le mode du

tour de role, pour un seul voyage d'entree ou de sortie ou pour un mouve-
ment. Le pilote charge de faire entrer un navire est responsable de ses

mouvements ulterieurs et de son voyage de sortie . La raison invoquee pour

expliquer cette maniere de proceder est que le pilote ayant conduit le navire
pour monter le fleuve le connait mieux que les autres pilotes . 11 se peut qu'il

s'agisse surtout d'une coutume qui s'est perpetuee depuis 1'epoque de la libre
entreprise : le pilote qui, le premier, helait un navire lors de son voyage
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d'entree en devenait le pilote pour la duree de son sejour dans la circonscrip-

tion. A cette epoque, d'ailleurs, c'etait un droit formellement reconnu par le

reglement de la circonscription (Cf . p. 269) . D'es que le pilote a termine le
voyage d'entree, on place son nom au bas de la liste des affectations .

Cependant, en attendant le depart de ce premier navire, le pilote peut
avoir 1'occasion d'en faire entrer deux on trois autres, pour lesquels il reste-
rait responsable, ce qui risquerait de susciter des contestations . On les evite
en dormant la priorite au premier navire pret a partir . Quand deux ou trois
navires sont prets a partir en meme temps, un pilote prend le premier qu'il a
fait entrer; le pilote suivant sur la liste prend le second, le pilote suivant
prend le troisieme, et ainsi de suite, sans que ces affectations deplacent leurs

noms sur la liste. En cas de contestation au sujet d'une sortie et d'un
mouvement, le pilote responsable des deux navires assure le depart et le

premier pilote sur la liste, le mouvement.

La meme regle s'applique aux navires qui franchissent le pont du che-
min de fer, sauf que le meme pilote doit assurer la montee et la descente .

Le capitaine de port ne dirige pas les mouvements des navires a 1'inte-
rieur du port parce que tous les postes d'amarrage appartiennent a des

compagnies privees ou sont exploites par elles . II lui incombe toutefois de

faire observer le reglement du port en ce qui concerne la vitesse des navires
et les mouillages et d'autoriser les derogations aux regles de route fixees par
le Reglement des commissaires de port, comme de permettre de prendre le

couloir sud du pont en montant le fleuve. Les caracteristiques physiques du

fleuve commandent la plupart des mouvements des navires, en particulier la
maree, la profondeur de 1'eau, les courants et le pont du chemin de fer . Bien
que le plus souvent le prepose aux affectations puisse analyser les conditions

prevalentes, 1'habitude est de demander l'avis du pilote affecte au navire ou
au premier pilote figurant sur la liste.

(5) VOLUME DE TRAVAI L

Les pilotes de la circonscription de New Westminster ne se plaignent

pas du volume de travail, mais seulement de leur remuneration, a leur av'is

insuffisante pour les services qu'ils rendent .

Le mode du tour de role permet de repartir le travail entre les pilotes a

1'effectif a peu pres egalement au cours d'une meme annee .

L'analyse des affectations de 1961, 1962, 1966 et 1967 (Graphique, ap-

pendice D) montre que le trafic maritime en 1961 et 1962 s'est etale d'une

maniere assez egale sur les douze mois . II apparait ga et la une pointe ou un

creux, mais rien de regulier. En 1961, le nombre mensuel des affectations n'a

pas depasse 12% de la moyenne annuelle, abstraction faite d'une poussee a

26% en mars . En 1962, tous les mois, sauf deux, se sont situes en dega d e
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11% de la moyenne annuelle, novembre accusant 15% au-dessus et septem-
bre 21% au-dessous . Par contre, en 1966 et 1967, la disparite devient plus
prononcee . En 1966, les six premiers mois depassent tous la moyenne et juin
accuse une pointe de 19 .5% au-dessus . Par contre, le second semestre reste
au-dessous de la moyenne annuelle, avec un creux atteignant 24 .4% en
novembre. On retrouve quelque peu la meme situation en 1967, avec une
pointe de 26 .9% en janvier et un creux de 18 .1% en juillet (piece 1525c) .

Aucune cause particuliere ne permet d'expliquer cette evolution. Dans
une lettre en date du 14 mai 1968 (piece 1525c), le secretaire de 1'autorite
de pilotage disait :

aVous noterez la diminution constante depuis ]a pointe de 1964 . On pent
en attribuer, sans doute, la cause en partie a 1'accroissement des dimensions des
navires ; a la tendance a utiliser de grands transporteurs de vrac .

It y eut, en novembre et decembre 1966, une greve des contremaitres des
dockers qui dura environ trois semaines . Cela expliquerait la chute brutale de
novembre et la montee spectaculaire de janvier et de fevrier 1967 . Autrement,
les fluctuations ne font que refleter la tendance normale des transports maritimes .
Les facteurs determinants sont vraisemblablement les conditions mondiales, les
marches, etc. =

Le nombre moyen des affectations, y compris les mouvements, au cours
du mois le plus actif de 1961, s'est etabli a 20 pour chaque pilote a 1'effectif,
compare a 16 pour la moyenne mensuelle ; en 1962, 16.4 contre 14 .3 ; en
1966, 15 .1 contre 12 .7 et, en 1967, 15 .7 contre 12 .9 .

Au cours de la periode de 17 ans, 1950-1967, 1'annee la plus active fut
1960 avec un total de 1,384 affectations (moyenne annuelle de 197 .7 par
pilote a 1'effectif), et 1'annee la plus calme, 1950, avec 848 affectations
(moyenne annuelle de 169 .6 par pilote) (piece 1427q) . Depuis 1960, les
annees les plus calmes furent 1966 et 1967, avec 1,037 affectations chacune
(148 .1 par pilote en 1966 et 154.8 en 1967) . Pour les variations des totaux
annuels des affectations, entre 1958 et 1967, se referer au Graphique B et
aux tableaux qui 1'accompagnent .

Depuis dix ans, le nombre moyen hebdomadaire des affectations par
pilote a 1'effectif n'a pas depasse quatre . Au cours de la meilleure annee,
1960, la moyenne hebdomadaire fut de 3 .8 ; de 2 .9 et de 3 .0 respectivement
en 1966 et 1967 . Bien que, comme nous 1'avons vu plus haut, les affectations
se repartissent a pen pres egalement au cours de 1'annee, les chiffres moyens
ne correspondent a aucun moment a la realite, car dans ce cas on pourrait
reduire 1'effectif a 2 ou 3 pilotes sans aucune crainte de surmenage . La
demande varie du jour au lendemain; les pointes et les creux se succedent.
Dans la circonscription de New Westminster, comme ailleurs, c'est la
demande prevue en periode de pointe qui determine 1'effectif a maintenir . Le
pilotage etant un service fourni aux transports par eau, il faut suffisamment
de pilotes pour repondre a la demande maximale, avec 1'eventualite qu'au
cours de cette periode les pilotes travaillent plus longtemps, mais sans exces .
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On a fourni peu de preuve quant a la duree normale d'une affectation,
peut-etre parce que la question n'etait pas en litige et que les pilotes ne se

plaignaient pas de surmenage . La duree moyenne du sejour a bord par

affectation, c .-a-d . depuis le moment ou 1'affectation est donnee jusqu'a

1'heure d'arrivee, n'atteint pas quatre heures. L'Autorite de pilotage de New

Westminster a calcule une moyenne de trois heures de pilotage par affecta-

tion . Ce calcul comprend toutes les affectations, meme les mouvements

(piece 1525h) . Se fondant sur les indications des fiches de pilotage remplies
par les pilotes, le ministere des Transports estime qu'au cours des quatre
annees allant de 1957/1958 a 1960/1961, les pilotes ont passe a bord des
navires, au cours de chaque annee, un total de 4,199, 3,767, 3,900 et 4,613

heures respectivement . En divisant ces nombres par le total des affectations
(1,223, 1,083, 1,121 et 1,312), on obtient respectivement comme duree

moyenne de 1'affectation 3 .44, 3 .48, 3 .47 et 3 .51 heures . Nous ne disposons

pas de repartition entre les voyages et les mouvements, mais il est facile de
voir que 1'eIlmination des mouvements n'augmenterait la duree des voyages

que de quelques minutes . Pour 1'annee 1960-1961, p . ex ., en eliminant 182

mouvements, on obtiendrait une moyenne de 4 .08 heures par voyage (piece

155) . Ici encore, ces chiffres moyens ne representent pas la duree reelle du

service pour un jour ou une semaine donne . 11 arrive qu'une affectation se

,prolonge par suite de mauvaises conditions . (Les pilotes ont rapporte qu'a

cause de la brume un navire mit une fois quatre jours pour atteindre New

Westminster) . Par contre, il arrive qu'un voyage prenne moins de temps que

la normale.

Ici, comme dans toute autre circonscription de pilotage, les heures de
service ne se limitent pas aux heures de pilotage a bord d'un navire . Y

entrent egalement la duree du transport, les heures d'attente et les heures

de disponibilite . Hors les conges, le pilote est toujours susceptible d'etre

appele et le secretaire doit toujours savoir ou le rejoindre par telephone .

Quant a la duree du transport, on ne saurait etablir de parallele entre le

pilote de New Westminster et le pilote de la Colombie-Britannique, car le
premier doit voyager entre New Westminster et le wharf de Steveston ou il
embarque sur le bateau-pilote ou en debarque, ou entre son domicile et les

divers postes d'amarrage de la region de New Westminster . L'autorite de

cette circonscription a calcule que chaque affectation demande trois heures

de voyage . Si la duree est moindre dans le cas d'un mouvement, elle peut par

contre etre-suivant les moyens de transport disponibles-bien plus grande

s'il s'agit de se rendre a Sand Heads . Ces durees comprennent le transport,

soit par terre, soit par le bateau-pilote, ainsi que I'attente au wharf de Steves-

ton ou a bord du bateau-pilote . En d'autres termes, tout le temps que le
pilote passe hors de chez lui, en mission, sauf le temps passe a bord du

navire . Chaque affectation le retient donc hors de chez lui en moyenne six

heures (piece 1525h) . En outre, chaque pilote peut parfois consacrer un
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certain temps a renseigner sur ]e moment le plus favorable au depart des
navires suivant leur tirant d'eau (Cf. pp. 359 et 360) . La Commission ne dis-
pose pas des renseignements permettant de determiner avec quelque precision
1'expression de ces divers facteurs en termes de temps . L'autorite de pilotage,
pensons-nous, devrait rassembler toutes les donnees necessaires afin d'etre en
mesure d'apprecier la situation au cas ou le volume de travail reviendrait en
question . Ces donnees permettraient aussi a 1'autorite de pilotage de s'assurer,
a tout moment, que les pilotes sont assez nombreux et d'apporter, au besoin,
les changements necessaires .

6 . RtMUN$RATION DES PILOTES ET TARIF

(1) REMUNERATION DES PILOTE S

Preambule

Le reglement de la circonscription (art . 10[3]) stipule que les pilotes
doivent etre payes mensuellement sur la base d'une part egale du fonds
commun. Indirectement, il assimile les gains du pilote aux recettes nettes,
c .-a-d . au solde mensuel des droits de pilotage pergus, apres deduction des
depenses prevues a Particle 10(2) .

C'est cc qui explique que les pilotes pensent que c'est eux qui, en fait,
assument les depenses effectuees par ou pour 1'autorite de pilotage, et qu'ils

consid'erent comme leurs employes le secretaire et son personnel (et 1'equi-
page du bateau-pilote lorsqu'il relevait de la circonscription) .

a) Definition des gains personnels du pilot e

Comme pour les autres circonscriptions, la definition des gains person-

nels du pilote reste une question de mots et varie selon le point de vue (Cf .
pp . 142 et suiv .) .

Au cours des seize dernieres annees, le feuillet T-4 de 1'imp6t sur le

revenu indique la part totale annuelle suivante pour un pilote brevete :

1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 7,985 .00

1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,642 .00

1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,584 .00

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,506 .00

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,641 .00

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,654 .00

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,364 .00

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,755 .00

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $14,752 .35

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,690 .13

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,894 .67

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,431 .18

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,134 .50

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,007 .82

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,163 .04

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,310 .7 8

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pICCe 152 (1961-1967) .
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En 1960 et en 1961, les sept pilotes a 1'effectif ont regu tous une part
entiere mais, en 1962, un pilote ayant pris sa retraite le 30 novembre n'a

touche que $11,893. En 1963, un pilote stagiaire, a compter du 1Lr janvier,

n'a eu droit qu'a 75% d'une part, soit $10,823 .36 . Au cours des annees

1964, 1965 et 1966, il n'y eut aucun stagiaire ni mise a la retraite ; les sept

pilotes ont donc tous regu une part entiere. En 1967, un pilote prit sa retraite

le 16 septembre ; sa part s'est elevee a$12,240 .11 .

L'accroissement brusque de 1960 s'explique par une hausse prononcee
du nombre et de la jauge des navires pilotes et par une baisse sensible des
depenses de la circonscription, par suite de la prise en charge par le gouver-
nement de tous les frais du service de bateau-pilote, prise en charge qui, a
elle seule, rapporta une augmentation de plus de $2,600 a chaque pilote .

L'accroissement de 1967 provient d'une erreur de calcul dans le reajus-
tement du prix unitaire du tonneau de jauge lorsque la jauge brute remplaga

la jauge nette pour 1'etablissement des droits de base. En 1966 et en 1967, le
nombre de navires fut a pen pres le meme, le nombre d'affectations exacte-

ment le meme .

En 1958 et en 1959, les gains eussent ete superieurs sans la greve des
dockers et celle des bucherons . En 1959, durant les deux mois de greve, la
remuneration du pilote tomba a$150 par mois parce qu'on empechait les
navires de charger les produits forestiers aux quais du fleuve Fraser .

Dans la circonscription de New Westminster, comme dans les circons-

criptions ou les pilotes ont le statut d'employes de facto, la remuneration est

payee sur un fonds commun ; ce qui constitue le salaire du pilote reste une
question litigieuse et, qui plus est, son montant -exact reste toujours tres

difficile a etablir (Cf . p. 142) .

Le 4 juillet 1961, en reponse a une demande de la Vancouver Chamber

of Shipping, le ministere des Transports indiquait comme revenu net d'un
pilote en activite au cours des annees fiscales 1957/58 a 1960/1961 :

Annde

Nombre de Revenu net
pilotes en par pilote en
activit6 activite

1957/1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.58 $12,909 .95

1958/1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 6 .64 9,295 .06

1959/1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 7 10, 202.25

1960/1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7 17,462.8 9

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6Ce 1 55 .

Le tableau suivant montre la part des recettes de la circonscription

revenant a chaque pilote pour 1'annee 1966 . On a choisi 1966 comme
exemple parce que cette annee-la le nombre des pilotes a 1'effectif (7) est

demeure constant et leur activite a ete la meme .
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Montant
pour la Part d'un

circonscription pilote

Recettes totales de la circonscription* . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . $128,787 .98 $ 18,398 .28
Frais de bateau-pilote et droits de radiotelephone . . . . . . . . . . . . 10,275 .5 0

Recettes apres deduction du montant ci-dessus . . . . . . . . . . . . .. . . 118,512 .48 16,930 .35
Depenses d'exploitation de ]a circonscription et du service 18, 685 .1 6

Recettes nettes payables aux pilotes ou pour leur compte 99,827 .32 14,261 .05
Frais de deplacement des pilotest . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,275 .1 2

89,552 .20 12,793 .17
Cotisations des pilotes A la caisse de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,305 .2 2

81,246 .98 11,606.7 1
Depenses collectives des pilotes payees sur le fonds com-

mun$ :

RBgime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . $554 .40
Assurance-maladie. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 525 . 00
Assurance-voyage . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 560 .00
Accidents du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 955 . 59
Congres et delegations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 210 .65
Bateau-pilote/vivres pour les pilotes . . . . . . . . . . 300.00 3,105 .64

Recettes nettes communes reparties entre les pilotes . . . . . . . . $78,141 .34 $ 11,163 .0 5

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi~ee 149 (1966) .

'Si 1'on tenait compte des subventions indirectes versees par le gouvernement sous forme de
deficit du service de bateau-pilote et de fourniture de materiel radiophonique (sans compter les
frais d'immobilisations et la depreciation), c'est plus de $6,000 qu'il faudrait ajouter 'a la part du
pilote .

tChaque pilote pout tirer un certain revenu de ses frais de deplacement.
SCertaines depenses collectives des pilotes figurent dans les depenses d'exploitation de la cir-

conscription sous le poste aDiversu .

b) Rapport entre la remuneration des pilotes et le tarif des droits de
pilotage

Comme dans la circonscription de la C .-B., le revenu des pilotes pro-
vient exclusivement des droits de pilotage fixes par le tarif . D'ou 1'interet
qu'ils portent a chaque poste particulier du tarif . Les quatre modifications
apportees au reglement general ne concernent que le tarif : droits de mouve-
ment (1964) ; annulation (1965) ; droits de materiel radiophonique ajoutes
en avril 1966, a la suite de la prise en charge de ce service par le ministre
des Transports et du cout de fourniture aux pilotes du materiel portatif
necessaire ; taux de base, droits a 1'est de ]a riviere Pitt et retenue (decembre
1966) .

En 1961 et en 1967 (Appendice E), les depenses d'exploitation de la
circonscription et du service (non compris les frais de deplacement des
pilotes) ont respectivement absorbe 19 .5% et 21 .6% des recettes de pilotage
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(non compris les redevances perques au titre du bateau-pilote et du materiel

radiophonique) . C'est la seule raison pour laquelle les pilotes de New West-
minster insistent depuis tres longtemps pour que le Ministre devienne 1'auto-
rite de pilotage de leur circonscription . Comme nous le verrons ulterieure-

ment (Cf. p. 381), au moment de la reclassification de leur bateau-pilote,

jugeant excessive la charge financiere qu'elle entrainait, les pilotes cherche-
rent a regler la difl'iculte en demandant an Ministre de devenir 1'autorite de

pilotage . A la suite de leur echec, ils firent greve (Cf . p. 381) jusqu'a ce

qu'on leur donnat l'assurance que le service de bateau-pilote passerait sous
1'autorite du ministere des Transports . C'etait la premiere fois que la circons-

cription beneficiait d'une aide financiere directe depuis 1904, annee ou la
Cite de New Westminster paya la remuneration des pilotes (Cf. p. 272) .

Depuis lors, le ministere des Transports a de nouveau aide la circonscription
en assumant lui-meme les frais de fourniture du materiel radiophonique

portatif. C'est toujours la meme raison qui pousse les pilotes a reclamer la
prise en charge de la circonscription par le ministere des Transports : non

parce que 1'autorite de pilotage en place ne leur donne pas satisfaction, mais
purement pour les avantages financiers qu'ils obtiendraient .

La remuneration personnelle d'un pilote varie aussi selon le nombre de
pilotes a 1'effectif . Avec moins de pilotes, le volume de travail devient plus

considerable, mais aussi la remuneration, plus elevee . Cependant, dans la
circonscription de New Westminster, un pilote en plus ou en moins se traduit

par un effet beaucoup plus marque que dans la circonscription de la C .-B . ; la

variation d'une unite a 1'effectif de la premiere equivaut proportionnellement
a une variation de dix unites a 1'effectif de la seconde .

(2) TARIF

Au moment des audiences que la Commission tenait, en 1963, les taux
de base n'avaient pas ete modifies depuis 1953 (C .P. 1953-641, du 23 avril

1953) .

Voici d'ailleurs les modifications apportees au tarif depuis la creation de

la circonscription :

A) Lors de 1'etablissement de la circonscription en 1904, on appliqua
le tarif en vigueur depuis 1894 dans la circonscription de Yale et

New Westminster . Les seuls droits de pilotage prevus etaient un

droit de voyage d'entree ou de sortie, fonde uniquement sur le
tirant d'eau, <<du phare de Fraser Sand Heads jusqu'a New West-

minster :
Par pied

Pour les batiments sous voiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $4 .00

Pour les batiments remorques par un vapeur . . . . . . .. 2.00

Pour les batiments a vapeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.501,
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B) Le seul changement qu'apporta au tarif le reglement de 1906 fut

d'ajouter la jauge nette au tirant d'eau comme element des taux de
trajet qui furent modifies comme suit :

Par tonneau

Par pied (jauge nette)

<<Pour les batiments sous voiles . . . . . . $2.00 .01
Pour les batiments remorques par

un vapeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .00 .01

Pour les batiments a vapeur . . . . . . . . . . 1 .00 .01 s'

c) En 1930, pas de changement aux taux de base, mais addition de

nouveaux postes au bareme :

a) un droit minimal par
trajet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25.00

b) une majoration pou r

un trajet a 1'est de la
riviere Pitt . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50 par pied de tirant d'eau

.005 par tonne (jauge nette)

c) des droits de mouve-
ment, jusqu'au pont du

chemin de fer . . . . . . . . . . . . 10.00

jusqu'a la riviere Pitt . . 15 .00
en amont de la riviere
Pitt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.00 de majoration

d) un droit de retenue . . .. 5.00 par jour
(si le pilote est retenu

a bord 'a la demande
expresse du capitaine,
mais non en cas d'acci-

dent dont il est respon-
sable ou de mauvais

temps)

D) Entre 1930 et 1960, on proceda aux modifications suivantes :

a) en 1948, en vue de «faire face a 1'augmentation des frais
d'exploitation du service de pilotage» :

(i) etablissement d'un droit de bateau-pilote de $5, et

(ii) majoration de $5 des droits de mouvement ;

b) en 1952, imposition d'une majoration generale de 30% ;

c) en 1953, uniformite du taux de trajet pour tous les types de
navires, se traduisant par une augmentation sensible de $1 a
$2 par pied de tirant d'eau (le taux de jauge restant le meme) .
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E) En 1960, on apporta les modifications suivantes :

a) les taux de trajet pour les batiments sous voiles et les batiments
remorques par un vapeur disparaissent ;

b) le taux de base du trajet passe a$2.60 par pied de tirant d'eau
et a 1 .30 le tonneau de jauge nette ; le droit minimal et la
majoration a Pest de la riviere Pitt augmentent aussi ;

c) on ajoute les postes suivants : passage du pont du chemin de
fer, «navire mort», annulation et bateau-pilote ;

d) a la majoration generale du droit de mouvement, on apporte
une distinction entre mouvements de jour et mouvements de
nuit ;

e) on abolit la majoration de 30% .

F) Une modification majeure intervint le 22 decembre 1966 : la jauge
brute remplace la jauge nette comme l'un des elements constitutifs

du droit de trajet, 1'autre restant le tirant d'eau .

Le tableau de la page 373 enumere les differents droits du tarif et indique

ce que chacun d'eux a produit en 1960/1961, 1961, 1966 et 1967. On y fait
figurer 1966 en vue de montrer la repercussion de la modification apportee

au taux de base le 22 decembre 1966, mais dont les effets ne se firent sentir
que quelque temps plus tard, en 1967 . L'importance de chaque droit est
presentee sous forme de rapport procentuel des recettes totales provenant de
1'application du tarif . Un etat financier complet des annees 1961 et 1967
figure a 1'appendice E.

(3) DROITS DE PILOTAG E

A) Droits de pilotage sur les trajet s

Les droits de pilotage sur les trajets representent 95% des recettes de
pilotage de la circonscription (non compris les diroits de bateau-pilote et de
radiotelephone) (Cf. tableau p. 373) .

Dans la structure tarifaire de la circonscription de New Westminster,
trois genres de taux peuvent entrer dans le calcul des droits pour le pilotage
au cours d'un trajet : un taux de base comportant un minimum, des droits
additionnels pour certaines parties du trajet et un taux special si le navire
navigue sans disposer de ses appareils moteurs (navire mort) . 11 s'y ajoute
parfois des frais de deplacement (du pilote) .

a) Taux de base

Le taux de base se compose de deux elements : le tirant d'eau et la
jauge. La distance n'intervient pas et n'a .pas a intervenir (Cf. Titre I, p . 177) .
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Circonscription de pilotage de New Westminster

A partir d'une certaine valeur, le tirant d'eau ajoute aux difficult6s de
navigation sur le fleuve Fraser : il semblerait done logique de le faire entrer
comme element constitutif des droits, mais dans la mesure oil il influe sur
1'accroissement des difficult6s dues au tirant d'eau maximal ou presque maxi-

mal . Cependant, on ne procede pas ainsi . Comme en C .-B ., le droit sur .le

tirant d'eau n'a pour but que de repartir le coat du pilotage entre les usagers .

Dans les circonscriptions de New Westminster et de C .-B ., le tirant d'eau est

un vestige de 1'epoque anterieure a 1906, ou il constituait alors le seul
element de calcul des droits de pilotage . Dans son actuelle application, le

droit de tirant d'eau n'a plus sa raison d'etre et on devrait le supprimer (Cf .

Titre I, pp. 180 et suiv.) .

Dans les zones ou un grand tirant d'eau cause manifestement des
difficult6s de navigation, on pourrait envisager d'imposer une majoration
proportionnelle aux difficultes . Mais il conviendrait de s'assurer d'abord que

cette situation n'est qu'occasionnelle (dans ce cas, une majoration est jus-
tifiee) ou qu'elle est normale (il ne saurait alors etre question de majora-
tion) . En d'autres termes, il n'y aurait pas lieu d'imposer une majoration si
l'on constatait que la plupart des navires, a 1'entree ou a la sortie, ont un
tirant d'eau proche du maximum permis .

On n'oubliera pas que la profondeur limitee du chenal interdit aux
grands navires 1'acces de la circonscription et que la plupart de ceux qui
viennent tirent done parti au maximum de la hauteur d'eau utile soit lors du
voyage d'entree, soit lors du voyage de sortie . Selon les informations dont

dispose la Commission, c'est bien la situation actuelle et il est probable
qu'elle s'accentuera dans 1'avenir . La Commission estime done que le facteur

tirant d'eau ne devrait pas intervenir .

La jauge constituant la base la plus equitable de la repartition du cout
du pilotage entre les usagers, elle devrait constituer 1'element principal de
calcul des droits de pilotage . Aux seances de la Commission, les pilotes
soutinrent que la jauge nette, alors en usage, n'etait plus appropriee, car

beaucoup de navires modernes, p . ex., les navires a shelter-deck ouvert ont

«une jauge nette factice>> . A leur avis, il fallait y substituer non seulement la
jauge brute, mais encore la jauge brute maximale (Memoire des pilotes, art.

40) . La Commission est arrivee a]a meme conclusion dans son etude de la

question (Cf . Titre I, chap. 6, pp . 183 et suiv .) .

Les pilotes reconnurent que le remplacement de la jauge nette par la
jauge brute exigerait une reduction du taux ; sinon il entrainerait un accroisse-
ment annuel de recettes de $4,000 par pilote . Es declarerent qu'ils ne recher-
chaient pas une augmentation aussi elevee .

Depuis les audiences de la Commission, la situation s'est en partie

redressee . La jauge brute a remplace la jauge nette le 22 decembre 1966

(C.P. 1966-2409) en meme temps qu'on abaissait a un cent le taux par

tonneau de jauge brute .
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Avant de fixer le taux a un cent par tonneau de jauge brute, 1'autorite de
pilotage s'est livree a de nombreux calculs en vue de trouver le taux convena-
ble qui ne se traduirait pour les pilotes ni par une diminution ni par une
augmentation exageree de revenu . La piece 1525j est un tableau etabli par le
secretaire de 1'autorite de pilotage, montrant le revenu total qu'aurait produit
le taux propose an cours des annees precedentes et le revenu qu'on en
attendait pour 1967 .

En depit de cette diminution, c'est largement a la modification qu'il faut
attribuer la hausse de 28 .2% des gains ($3,147 .74) des pilotes en 1967 par
rapport a 1966, car au cours de ces deux annees, le nombre des affectations
fut exactement et celui des navires approximativement le meme . Cette cons-
tatation est encore confirmee par le fait que, avant la modification, la jauge
produisait des recettes a peine superieures a celles du tirant d'eau . Or en
1967, a la suite du changement, la situation change aussi : les recettes prove-
nant du facteur jauge depassent notablement celles du tirant d'eau . (Cf .
tableau, p . 373) .

b) Droit minimal

Depuis 1930, annee de l'insertion dans le tarif d'un droit minimal de
$25, celui-ci n'a subi qu'une seule modification, lorsqu'on le porta, en 1960,
au taux actuel de $32 .50. Le gros des recettes de cette source provient
aujourd'hui de deux petits navires qui se dispensent des services des pilotes :
le m/v Indian et le m/v F . E. Lovejoy (Cf. p. 339) .

La Commission est d'avis qu'un droit minimal s'impose quand le taux
se base sur une petite unite, de maniere que les pilotes ne perdent pas leur
temps sur des batiments qui n'ont reellement pas besoin de leurs services . Si
on les emploie, il est juste d'exiger une remuneration raisonnable .

On ne devrait cependant pas appliquer le droit minimal a un batiment
assujetti au pilotage obligatoire sous quelque forme que ce soit, car cela
equivaut a un traitement injuste des petits navires .

c) Droits supplementaires

La plupart des trajets de pilotage se terminent en aval du pont du chemin
de fer Westminster, mais quelques batiments continuent au dela, generalement
jusqu'a Fraser Mills et Gypsum Plant . Pour ces batiments, le tarif prevoit un
droit particulier qui s'ajoute au droit de base du trajet . Pour fins de tarifica-
tion, la region navigable a 1'est du pont se divise en deux zones dont le point
de demarcation est 1'embouchure de la riviere Pitt . Le passage du pont du
chemin de fer s'effectue pour un droit uniforme de $30 .25, et une majoration
si l'on pilote le batiment plus a Pest de 1'embouchure de la riviere Pitt .

Le tableau de la page 373 montre que la perception du droit de passage
du pont a ete relativement rare depuis 1960 . Les long-courriers ne montent
plus a 1'est de la riviere Pitt et, an moins an cours des dix dernieres annees,
on n'a pas eu l'occasion de percevoir le droit d'un navire entrant ou quittant
la circonscription a 1'est de la riviere Pitt .
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A priori, le taux s'appliquant au passage du pont semble trop faible et
sans rapport avec la valeur du service de pilotage rendu. La raison de la modi-
cite de ce droit serait son origine recente . Jusqu'en 1960, le passage du pont
faisait partie du trajet de pilotage normal et ne donnait lieu a aucune remune-
ration supplementaire . Lors de la refonte du tarif, en 1930, et de l'introduc-
tion de presque tous les nouveaux postes, on ne songea pas a etablir un droit
de passage du pont, vraisemblablement parce que ce dernier ne constituait
pas un obstacle difficile pour le type et la dimension des navires de 1'epoque
et aussi parce que les long-courriers se rendaient a Fraser Mills plus fre-
quemment . En 1960, la situation changea : les navires etaient plus gros et les
passages du pont moins frequents, mais ils exigeaient de la part du pilote une
grande habilete et une profonde connaissance des lieux, ce qui justifiait un
droit special . Cela expliquerait aussi la modicite du droit, si difficile a com-
prendre hors du contexte. Il n'est suffisant ni pour inciter les pilotes a
entreprendre cette tache difficile ni a ameliorer leur qualification en vue de
faire passer le pont aux gros navires modernes, sauf dans les conditions les
plus favorables . ttant donne 1'etroite relation entre le tarif et leur remunera-
tion, ce manque de motivation peut expliquer l'attitude negative et passive des
pilotes a 1'egard d'une tache supplementaire alors que le trafic maritime vers
New Westminster ne donnait que peu de signes de decroissance .

En ce qui concerne le droit exige a l'est de la riviere Pitt, le taux, en
vigueur depuis 1960, est de 65 0 par pied de tirant d'eau plus 0.65¢ par
tonneau de jauge nette. En 1960, lorsque la jauge brute remplaga la jauge
nette pour le calcul des droits, on maintint deliberement, dans ce cas, la
jauge nette, comme le prouve la modification particuliere apportee a cet effet
a l'article 1(c) de l'Annexe au reglement. Nous ne voyons aucune raison
valable pour cette exception . La Commission est d'avis d'utiliser, pour ce
droit, la jauge brute avec un taux unitaire approprie . Elle consid'ere aussi
qu'il y aurait lieu d'abandonner le facteur tirant d'eau pour la meme raison
qu'elle donne dans sa recommandation concernant les taux de base .

Rien dans le tarif n'autorise a percevoir, a quelque moment que ce soit,
les frais de transport du pilote. L'imposition de ces frais est donc illega'le .
Nous avons explique que le transport du pilote de son domicile a 1'un des
quais de la circonscription on a la station d'amarrage du bateau-pilote, a
Steveston, ne constitue pas, en regle generale, une depense a la charge du
navire . La seule justification est une demande tardive qui rend impossible
l'utilisation par le pilote des moyens normaux de transport terrestre et l'o-
blige a recourir a un taxi, le prix de la course etant facture an navire et
rembourse au pilote d'es qu'il est pergu . La Commission est d'avis que ces
frais ne peuvent etre legalement imposes au navire que si le capitaine ou
l'agent a donne son consentement a la depense . 11 s'agit en somme d'une
peine imposee an navire pour avoir tarde a demander le service car, comme

on le verra plus loin, le pilote regoit les memes frais de transport pour toutes
les affectations et, dans tous les cas, comme s'il avait voyage en taxi . Les
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montants pergus a ce titre sont peu eleves (Cf . tableau, p. 373) . La
Commission estime que cette pratique devrait cesser . (Sur la legalite de
1'E.T.A., cf . Titre 1, pp. 233 et suiv ., pp. 257 et suiv., et recommandation
generale 22, pp . 591-592 . )

Comme dans la plupart des circonscriptions de pilotage, le taux de
pilotage d'un navire mort est d'une fois et demie le taux normal (Cf . Com-
mentaire, p . 163) . Cette situation se presente rarement dans la circonscrip-
tion de New Westminster ; pas une seule fois d'ailleurs depuis an moins dix
ans .

B) Autres services

Les seuls autres services effectues par les pilotes de New Westminster
sont les mouvements .

A 1'epoque des audiences de la Commission, le tarif distinguait entre les
mouvements de jour et les mouvements de nuit et prevoyait un droit fixe
pour chacun, independamment des dimensions du navire . Un droit de pont
d'un montant egal au droit de mouvement de jour s'ajoutait quand 1'opera-
tion donnait lieu au passage du pont .

Depuis lors, on a adopte, en 1964, un droit variable d'apres un bareme
fonde sur la jauge, mais on a maintenu un droit fixe pour les passages du
pont . Les observations faites plus haut a ce sujet s'appliquent ici .

c) Indemnites

En 1930, un droit de retenue apparut pour la premiere fois dans le tarif
de la circonscription, c'est-a-dire une indemnite journaliere de $5 imposee
lorsque le pilote demeurait a bord 'a la demande du capitaine, a condition que
cc ne flit pas a cause d'un accident dont le pilote etait ulterieurement tenu
responsable, ou du mauvais temps . La premiere modification eut lieu en
1960: on supprima alors la condition voulant que le pilote soit demeure a
bord 'a la demande expresse du capitaine et Pon augmenta notablement ce
droit en le portant a$6 .05 1'heure avec un maximum de $36 .30 par jour.
Telle etait la situation en 1963 . Les pilotes se plaignaient que le droit de
retenue ne s'appliquat pas an temps passe sur le bateau-pilote, dans 1'attente
d'un navire en retard ni au temps passe a bord d'un navire par suite du
mauvais temps . La plus longue periode d'attente a bord du bateau-pilote
qu'on ait enregistree a ete de 48 heures, et il est arrive une fois qu'a cause du
mauvais temps un navire ait mis cinq jours de Sand Heads a New Westmins-
ter . 11 s'agit la de cas tres exceptionnels, car la duree moyenne d'une affecta-
tion, y compris la duree du transport, le temps d'attente a Steveston a bord
du bateau-pilote et a bord du navire a piloter, est six heures, soit trois heures
de pilotage et trois heures de transport et d'attente (Cf. p . 366) .

Depuis les audiences de la Commission en 1963, les dispositions du
tarif concernant la retenue a bord ont subi deux modifications . En 1965, elle s
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changerent sur deux points, a la demande des pilotes : le droit de retenue
devint exigible pour une periode d'attente depassant une heure :

a) lorsque le pilote se trouvait retenu a bord, quelle qu'en Hit la raison,
y compris le mauvais temps et les accidents imputables au pilote ;

b) lorsque le pilote etait retenu a Steveston ou a bord du bateau-pilote
du fait d'un retard sur 1'heure d'arrivee prevue d'un navire .

En 1966, intervint une nouvelle augmentation et on adopta le bareme et le
mode d'application que la circonscription de C .-B. venait d'adopter (Cf. p .
171) .

La Commission consid'ere que les dispositions concernant la retenue
manquent de realisme et sont abusives . Un droit de retenue West pas justifi6
quant an temps que le navire passe an mouillage on a quai par suite de
mauvais temps ou de toute autre cause independante du navire . En outre, le
temps d'attente a la station d'embarquement constitue un risque normal du
service (Cf . Commentaire, p . 172) .

La taxe d'annulation ne date que de 1960 et son montant-$18 .15
-reste inchange . Les pilotes se plaignirent qu'une annulation causee par le
mauvais temps n'est ni imposee ni prise en consideration dans le calcul du
volume de travail . Par temps de brume, le pilote se rendra souvent a bord
quand la maree est favorable, mais le navire ne pourra pas appareiller . Il doit
alors retourner chez lui et avertir le capitaine quand les conditions semblent
devenir favorables . En ce qui concerne Sand Heads, lorsqu'il apprend que le
navire attendu n'arrivera pas, le pilote doit retourner chez lui et ne regoit
aucune remuneration pour son temps et ses efforts parce que, disent les
pilotes, 1'expression du reglement <<se presenter a un navire3. est interpretee
par 1'autorite comme signifiant monter a bord de ce navire .

En 1965, on modifia encore la disposition essentielle en ajoutant le mot
uimprevu» a <<mauvais tempsn .

La Commission consid'ere qu'on devrait appliquer ici la meme regle que
pour la retenue. Jamais on ne devrait imposer cette penalite quand la cause de
1'annulation n'est pas imputable an capitaine ou a 1'agent . De plus, elle ne
devrait jouer que lorsqu'on a deja donne suite a 1'ordre, c .-a-d. que le pilote
s'est effectivement deplace et devient disponible pour le service au lieu et an
moment voulus . (Cf. p. 177 pour d'autres remarques a ce sujet . )

D) Majoration

On n'impose aucune majoration depuis 1960, annee de 1'abolition de la
majoration de 30% etablie en 1952 .

E) Services accessoires

Ce sont les services de bateau-pilote (Cf . pp. 361 et 362) et la fourni-
ture du materiel radiophonique (Cf . p. 385) (Cf. Commentaire, p . 177) .
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(4) PLAINTES CONCERNANT LE TARIF ET LA REMUNERATION

DES PILOTES, ET GREVE DES PILOTES DE 195 9

a) Plaintes des armateurs

Les armateurs se plaignirent que les ports du fleuve Fraser subissent un
prejudice du fait que le cout du pilotage est excessif, etant de 60 a 70%
superieur a celui de Vancouver, et qu'il en coute deux fois plus cher
pour un trajet de Vancouver a New Westminster que pour un trajet de
Vancouver a Nanaimo . Selon eux, cette situation aura pour effet d'entraver
1'essor du commerce dans le port de New Westminster car, disent-ils, le coat
total des operations dans une region influe sur 1'interet a commercer dans
cette region .

COMMENTAIRE

Les plaintes des armateurs sont en grande partie justifiees, mais la faute

n'est pas imputable au tarif de New Westminster, mais a celui de la circons-

cription de pilotage de la C .-B . qui, en imposant au navire qui change de

pilote a la station d'embarquement de Sand Heads un droit de pilotage sur la

base d'une entree ou d'une sortie de port (ce qui n'est pas le cas, cf . p .

149), porte prejudice a New Westminster. Cette situation serait redres-

see par la mise en oeuvre de la recommandation 5 faite pour la C .-B .

Un trajet de pilotage entre la station d'embarquement de Brotchie Ledge
et Vancouver coute sensiblement le meme prix qu'un trajet de pilotage entre
Sand Heads et New Westminster . Pour le Pacific Northwest-jauge brute
9,442, nette 5,529, tirant d'eau 20 pieds-(piece 188), le cout du pilo-
tage entre Brotchie Ledge et Vancouver, y compris le droit de bateau-

pilote, etait de $142.81 en 1963 ($176 .27 en 1967) alors qu'il etait de

$133 .88 en 1963 ($146 .42 en 1967) entre Sand Heads et New West-

minster. Cependant, le droit de pilotage impose par la circonscription de

la C.-B. pour le trajet Vancouver-Sand Heads cut ete de $150 .82 en 1963,

auquel il cut fallu ajouter le droit de pilotage de la circonscription de New
Westminster pour le trajet Sand Heads-New Westminster, soit $133 .88, por-

tant a$284.70 le total des frais de pilotage de Vancouver a New Westmins-
ter (pour le calcul des droits d'autres trajets, cf . Appendice F) . Cet ecart

considerable dans les droits tient a ce que la circonscription de pilotage de
New Westminster est separee des eaux libres par d'autres eaux de pilotage .

Ainsi, tout navire venant du large doit d'abord passer dans les eaux de la
circonscription de la C.-B . ou, s'il emprunte le detroit de Rosario, passer dans

les eaux americaines de pilotage, et dans chaque cas les droits de pilotage de
ces circonscriptions s'ajoutent a ceux de New Westminster . Un autre exemple

est le voyage par le meme Pacific Northwest, de Brotchie Ledge a

New Westminster via le detroit de Haro . Au tarif de 1963, les droits de

pilotage de la C .-B. s'elevaient a$125 .59 et ceux de New Westminster, a

$133 .88, soit un total de $259 .47, presque le double des frais de pilotage de
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Brotchie Ledge a Vancouver. C'est la un probleme commun aux circonscrip-
tions qui n'ont acces aux eaux libres que par les eaux d'autres circonscrip-
tions . En pareil cas, les navires recourent aux services de pilotes de differen-
tes circonscriptions, qu'il leur faut remunerer separement . En vertu de la
legislation actuelle, il faudrait amenager le tarif de maniere a faire supporter
la totalite des frais d'exploitation de la circonscription par les navires qui
utilisent les services de ses pilotes. Si l'on donne suite a la recommandation
generale 21 de la Commission (Cf. Titre I, p. 575), 1'autorite centrale
pourra remedier a la situation si, a son avis, la totalite des frais de pilotage a
payer pour atteindre le port de New Westminster sont excessifs et nuisent an
port et a 1'interet public . Les mesures correctives pourraient prendre alors la
forme d'une subvention de la Caisse de perequation proposee .

b) Plaintes des pilotes

Les pilotes se plaignent de n'etre pas assez payes . De 1939 a 1962, leur
remuneration, disent-ils, n'a pas augmente de 100%, puisqu'elle est
passee de $525 par mois a$1,000 par mois . Comme les pilotes de la
circonscription de la C .-B ., ils comparent leur remuneration avec celle d'un
groupe de navigateurs salaries, les capitaines de remorqueurs, classe 1, dont
le salaire, au cours de la meme periode, est passe de $295 a $591 par mois,
plus un supplement de $45 pour un nombre fixe d'heures supplementaires,
soit une augmentation reelle de 200% * , a laquelle s'ajoutent diverses
prestations: table et logement et, parfois, fourniture d'uniformes et d'habille-
ment. De plus, les frais d'exploitation des compagnies de remorqueurs aug-
mentaient aussi, par suite de 1'obligation d'employer deux equipages et de
payer la moitie des primes d'assurance-maladie, accident et vie . Les pilotes
firent remarquer que pour obtenir les memes avantages ils doivent payer les
primes eux=memes, c .-a-d. sur les recettes de la circonscription (Memoire
des pilotes, art . 41 a 45 inclus) . Es ajouterent qu'ils sont a la merci de la
conjoncture economique, des conflits du travail et du trafic maritime reque-
rant leurs services .

Les pilotes declarerent :
(i) qu'ils consentiraient a devenir employes de la Couronne et a rece-

voir un salaire annuel, a condition que le salaire soit approprie et
s'accompagne de conditions convenables de travail ;

(ii) qu'en vue de maintenir leur statut de navigateurs professionnels
specialises, les pilotes devraient recevoir des gains comparables au
moins a ceux du capitaine le mieux paye qui utilise leurs services
(Memoire des pilotes, art . 46) . Ils croient savoir que certains
capitaines de navires non canadiens regoivent $1,500 par mois .

Les pilotes reconnurent que les armateurs supportent de lourds frais de
services divers : dockers, bateliers, remorqueurs et bien d'autres . Ils declare-
rent, par contre, que <des droits de pilotage sont des frais negligeables au

* Le calcul indique 115.6% .
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regard de la valeur des services rendusb . Ils ajouterent que les droits qu'on
leur verse sont loin d'atteindre les salaires accordes a la main-d'eeuvre semi-
professionnelle et non qualifiee (Memoire des pilotes, art . 39) .

Comme autre solution pour remedier a 1'insufFisance de leur remunera-
tion, ils proposerent :

(i) une augmentation appropriee du tarif ;

(ii) que le ministre des Transports devienne 1'autorite de pilotage de
maniere que toutes les recettes aillent aux pilotes et que les depen-
ses de la circonscription soient payees sur les fonds publics, comme
c'est le cas pour les circonscriptions ou le ministre des Transports
est 1'autorite de pilotage .

COMMENTAIR E

A vrai dire la plainte des pilotes a pour origine le statut d'entrepreneurs
independants dont ils beneficiaient avant 1930 . Les inconvenients du statut
ambigu d'employes de facto qui est aujourd'hui le leur ne peuvent disparaitre
que s'ils acquierent sans restriction le statut d'employes de la Couronne .

Quant a leur suggestion de maintenir leur statut de navigateurs profes-
sionnels specialises en gagnant au moins autant que le capitaine le mieux
paye qui utilise leurs services, elle se fonde sur de fausses premisses, car les
deux professions ne sont en rien comparables . 11 est exact que le pilote est un
marin experimente, un expert de la navigation locale dans sa circonscription
et qu'il doit pouvoir manceuvrer les plus grands navires qui y entrent, mais la
cesse la comparaison . La navigation n'est qu'une des nombreuses responsabi-
lites du capitaine d'un navire (Cf . Titre 1, pp. 159 a 163, criteres recomman-
des pour fixer le salaire des pilotes ou revenu a atteindre) .

Depuis de nombreuses annees, les pilotes reclament que le ministre des
Transports devienne 1'Autorite de pilotage de la circonscription de New
Westminster, leur principale raison etant les avantages financiers qu'ils en
retireraient . Jusqu'en 1949, la ligne de conduite du gouvernement consistait a
n'apporter aucune subvention directe ou indirecte aux circonscriptions dont
l'autorite de pilotage n'etait pas le Ministre . Le differend qui aboutit a la
greve de 1959 apporta un certain assouplissement de cette attitude, mais les
pilotes reiterent leur demande dans 1'espoir de recevoir le meme traitement et
la meme aide financiere dont beneficient entre autres leurs collegues de la
C.-B .

c) Greve de 195 9

Le 4 mai et le 28 mai 1956 (piece 1169), les pilotes ecrivirent a leur
autorite de pilotage pour lui faire savoir que les frais d'entretien et d'exploi-
tation du bateau-pilote ne devraient plus etre assumes par la circonscription,
<< d'autant plus que dans tous les autres ports de la cote ouest du Canada
1'entretien releve du ministere des TransportsA . Sachant par ai lleurs que la loi
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ne permettait pas d'aider financierement une circonscription administree par
une commission locale, ils demand'erent d'investir le ministre des Trans-
ports des fonctions d'autorite de pilotage . Apres avoir etudie la demande,
s'etre informee de la remuneration et du volume de travail dans les autres
circonscriptions, 1'Autorite de pilotage de New Westminster tira la conclusion
que, dans 1'interet du port de New Westminster et des pilotes eux-memes, la
circonscription devait rester sous la direction d'une autorite locale . Au cours
d'une reunion mixte tenue le 10 octobre 1956, elle informa les pilotes de sa
decision .

Bientot cependant le debat reprit a 1'annonce par le ministere des Trans-
ports de sa decision d'assujettir le bateau-pilote aux Reglements de 1'inspec-
tion des navires a vapeur, mesure entrainant une augmentation sensible des
frais d'entretien et d'exploitation du bateau-pilote et une diminution corres-
pondante des gains nets des pilotes . Le 14 decembre 1956, le president du
comite des pilotes ecrivit directement au ministere des Transports pour lui
demander formellement de prendre charge de la circonscription, malgre 1'atti-
tude adoptee par 1'autorite de pilotage . Il admettait franchement que la raison
de sa demande etait d'ordre financier, c .-a-d . le cout deja eleve de 1'exploita-
tion du bateau-pilote, qui risquait de s'accroi tre encore par suite de la
decision du ministere d'assujettir le bateau-pilote aux Reglements de l'inspec-
tion des navires a vapeur.

Pour leur part, les membres de 1'autorite de pilotage, en vue d'alleger les
difficultes financieres des pilotes, supprimerent a pa rtir du lei janvier 1957
1'indemnite mensuelle ( atteignant $1,300 en 1956-1957) qu'ils touchaient sur
les recettes de pilotage avec le consentement des pilotes, en dedommagement
des depenses que leur occasionnaient leurs fonctions .

Le 18 septembre 1957, les pilotes adresserent a 1'auto rite de pilotage
une nouvelle demande touchant les taux de pilotage, les conditions de travail,
le conge mensuel et le transpo rt . L'autorite de pilotage etudia la demande et
recueillit des donnees sur les heures de travail de chaque pilote au cours d'un
certain nombre de mois, sur le temps passe en transport et sur ses affecta-
tions . Le 15 mai 1958, dans un memoire adresse au ministere des Trans-
po rts, elle faisait connaitre la difficulte financiere qu'elle eprouverait en 1958
et en 1959, en comparaison avec 1957, et donnait a 1'appui des chiffres sur
les recettes et les depenses, ainsi que sur la remuneration et les conges des
pilotes . Comme remede a la situation, le memoire proposait d'abord la p ri se
en charge du service de bateau-pilote par le ministere des Transports et,
deuxiemement, une augmentation importante du tarif ( piece 1427y) .

L'augmentation des frais d'exploitation du bateau-pilote avait oblige la
circonscription a depenser en 1957 plus de 50% des recettes brutes et il etait
a craindre que la position des pilotes ne devienne deplorable dans 1'eventua-
lite d'une diminution du trafic. De fait, une diminution se produisit a 1'6t6 de
1958 par suite de la greve des dockers, et une autre en 1959 par suite de la
greve des bucherons .
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Dans cette situation facheuse ; les pilotes de New Westminster regurent
1'appui des pilotes de la C .-B . et de la Canadian Merchant Service Guild .

Le gouvernement decida d'abord de modifier sa politique financiere a
1'egard des circonscriptions ou le Ministre n'etait pas 1'autorite de pilotage et,
le 19 novembre 1958, le directeur des Reglements de la marine informait les
pilotes que le ministere des Transports se preparait a assumer la charge du
service de bateau-pilote le 1er avril 1959, mais qu'aucune decision n'avait
ete prise quant a]a question de confier au Ministre 1'autorite de pilotage
(piece 1427z[1]) . Mais, dans une lettre ulterieure, en date du 25 fevrier 1959,
le directeur declarait que son ministere envisageait de demander au gouver-
neur en conseil de nommer le ministre des Transports comme autorite de
pilotage a compter du ler avril 1959, et il continuait en enumerant les
formalites a remplir pour proceder au changement (piece 1427z[2]) .

Cependant, le 1er avril et dans les mois qui suivirent rien ne se fit ni dans
Fun ni dans 1'autre cas . 11 semble que le ministere des Transports ait reconsi-
dere son projet et decide de ne pas faire nommer le Ministre autorite de
pilotage, mais que le ministere assumerait la charge du service de bateau-
pilote aussitot que possible et etendrait cette mesure aux autres circonscrip-
tions a commission . Comme cela creait un precedent, le ministere apprehen-
dait des difficultes a obtenir 1'approbation necessaire .

Mais ]a greve des bucherons de la C .-B. du 7 juillet 1959 precipita les
evenements . L'autorite de pilotage ecrivit au ministere des Transports, insis-
tant pour qu'il assume sans retard la charge du bateau-pilote . Cet appel, ap-
puye par les autorites municipales, regut une attention speciale et fut rapide-
ment approuve . Le 27 aout 1959, le decret en conseil C .P. 1959-19/1093
(piece 52) autorisait le ministere des Transports a prendre en charge, a
compter du 1ei avril 1959, le bateau-pilote et la station de pilotage .

Par la suite, on proceda aux formalites necessaires pour effectuer le
transfert du service de bateau-pilote et le directeur des Reglements de la
marine rencontra 1'autorite de pilotage pour en arreter les conditions . Une
lettre datee du 23 octobre 1959 (piece 1169) informa 1'autorite de pilotage
que le ministere deviendrait proprietaire du bateau-pilote et de la propriete
de Steveston <<aux conditions discutees en detail avec M . Alan Cumyn,
directeur des Reglements de la marine, au cours de sa recente visite~o . La
lettre ajoutait : «notre contentieux exige une declaration signee des pilotes et
par laquelle chacun d'eux renonce a toute pretention qu'il a ou peut avoir a
1'egard de cet actif .r La lettre concluait en disant qu'il etait decide pour le
moment que le Ministre ne deviendrait pas 1'autorite de pilotage . Cependant,
il ne fallait pas y voir un refus ni considerer la prise en charge du bateau-
pilote comme une mesure preliminaire au remplacement de la Commission
locale par le Ministre comme autorite de pilotage .

Au debut de novembre, on n'avait fait aucun progres . Le 12 novembre
1959, le secretaire ecrivit dans le proces-verbal de la reunion de 1'autorite
que, faute de trafic et a cause des depenses d'exploitation considerables d u
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service de bateau-pilote, les pilotes n'avaient requ que $130 pour le mois
d'octobre, que leur traitement moyen pour les trois derniers mois ne s'etablis-
sait qu'a $340 et qu'ils s'irritaient de plus en plus des lenteurs du ministere
des Transports . L'autorite fit connaitre a Ottawa, par telegramme, la situa-
tion, en insistant pour qu'on agisse immediatement .

Cependant, la question du bateau-pilote n'etait qu'un des points litigieux
parmi tant d'autres se rapportant a des questions de finance et de remunera-
tion . Mentionnons, entre autres, un debat sur les taux de pilotage entre les
pilotes, 1'autorite de pilotage et la Vancouver Chamber of Shipping . An
paragraphe 46 de leur memoire, les pilotes se referent a 1'acte draconien
auquel ils durent avoir recours pour obtenir une augmentation des droits .
Leur situation financiere etait desesperee: depuis 1956, ils negociaient avec le
ministere des Transports pour la cession du bateau-pilote, et les greves des
dockers et des bucherons avaient eu aussi de dures repercussions sur leur
revenu. Enfin, en depit d'assurances reiterees du ministere des Transports,
rien n'avait ete fait .

Demoralises, les pilotes decid'erent le 23 novembre 1959 de se mettre en
greve sous le couvert d'une assemblee generale . Celle-ci, qui dura 48 heures,
eut lieu dans les locaux de la Canadian Merchant Service Guild, a Vancou-
ver, et les sept pilotes y assisterent . Le secretaire de 1'autorite de pilotage en
fut averti, mais lorsqu'ils regurent des affectations par telephone ou par
telegramme, les pilotes opposerent un refus . Deux ou trois navires etaient en
instance d'appareillage et un autre devait arriver ce soir-la, mais les pilotes
convoques firent savoir que 1'assemblee n'avait pas pris fin .

Le 24 novembre, au cours d'une rencontre en vue de resoudre les
problemes, le president de 1'autorite de pilotage fit savoir aux pilotes qu'il
avait requ du directeur des Reglements de la marine un appel telephonique,
confirme plus tard par telegramme, 1'avisant que le ministere des Transports
etait dispose a assumer, d'es ce jour, la charge du bateau-pilote a condition
d'imposer immediatement a tous les navires un droit d'embarquement et de
debarquement de $10 . Le gouvernement assumerait aussi la responsabilite, a
la meme date, du pret bancaire accorde a 1'autorite de pilotage . On discuta
aussi les taux et on s'entendit pour accorder aux pilotes la parite avec
Vancouver qu'ils demandaient pour les mouvements et autres postes pen
importants . On fixa une autre rencontre pour le lendemain .

A la reunion du 25 novembre, les pilotes se dirent prets a reprendre le
travail si 1'autorite de pilotage leur donnait 1'assurance qu'elle Tecommande-
rait ces accords et s'efforcerait de les faire mettre en eeuvre . L'autorite de
pilotage adressa aussitot au directeur des Reglements de la marine un 06-
gramme exposant les revendications des pilotes et recommandant qu'on leur
donne suite sans delai, a savoir :

(i) que la structure des taux de base de pilotage reste inchangee ;

(ii) que le ministere des Transports prenne a sa charge 1'exploitation du
service de bateau-pilote ainsi que 1'actif et le passif ;
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(iii) que les droits de mouvements, de passage du pont, de retenue et
d'annulation soient mis a parite avec ceux du port de Vancouver .

En outre, s'appuyant sur les promesses que leur avaient faites les fonc-
tionnaires du ministere des Transports, les pilotes reclamaient le rembourse-
ment des frais d'exploitation du bateau-pilote depuis le ler avril 1959 . Cela
ne fut pas accorde, mais le reste fut accepte et le ministere des Transports
assuma la responsabilite du service de bateau-pilote a compter du 25 novem-
bre 1959 .

7. ADMINISTRATION FINANCI PE RE

(1) CAISSE DE PILOTAGE DE NEW WESTMINSTER

Jusqu'en 1959,- la circonscription de pilotage de New Westminster
devait couvrir ses frais, conformement a la regle etablie . Cette annee-la, le
gouvernement federal derogea pour la premiere fois a sa ligne de conduite et
prit a sa charge les frais d'exploitation du service de bateau-pilote (Cf . p .
345) . 11 y derogea une seconde fois en 1966 lorsque le ministere des
Transports entreprit de fournir aux pilotes des appareils portatifs de
radiophonie .

Toutes les autres depenses sont cependant payees sur les recettes de
pilotage et la remuneration de chaque pilote represente une part egale des
recettes nettes (designees generalement sous le terme de fonds commun) qui
sont distribuees mensuellement.

L'autorite de pilotage garde et gere une seule caisse, la Caisse de
pilotage qui designe le compte en banque ou elle depose toutes les sommes
qu'elle regoit . Contrairement a ce qui se passe dans la circonscription de la
C.-B., le bilan financier de New Westminster tient compte de toutes les
recettes et depenses de la Caisse de pilotage, quelles que soient leur nature et
leur fin .

11 n'existe pas de caisse de reserve parce que le partage entre les pilotes

des recettes nettes se fonde sur 1'argent effectivement rentre et non, comme
dans la circonscription de la C.-B ., sur les sommes gagnees, perques on non
(Cf. pp. 198 et suiv .) . Les pilotes etant peu nombreux, une caisse de reserve

ne revet pas la meme importance que dans la circonscription de la C .-B. Des
difficultes se produisent neanmoins et provoquent d'inutiles contestations

lorsqu'un pilote prend sa retraite, qu'un nouveau pilote est nomme ou qu'un

pilote prend un conge sans salaire, compromettant ainsi son droit a participer
au fonds commun . Pour remedier a cette situation, la circonscription de New
Westminster devrait suivre la meme methode que la C .-B .

La caisse de retraite des pilotes fut supprimee en 1958, quand elle fut

confiee a une compagnie d'assurances contre garantie de prestations de pen-
sion (Cf . p. 393) .
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Le secretaire assume la responsabilite de la gestion financiere de la

circonscription, c .-a-d. la garde de ]a caisse de pilotage, la facturation et la

perception des droits, la tenue des livres, le paiement des depenses et la
distribution des recettes, ainsi que la redaction des proces-verbaux des reu-

nions des membres de la commission .

Comme dans toutes les autres circonscriptions, les droits sont calcules et
factures sur la base des renseignements portes sur les fiches de pilotage,
identifiant le navire en cause et les services rendus . Le pilote etablit et signe

la formule que le capitaine contresigne . L'autorite de pilotage utilise une
formule speciale fournissant des renseignements complets sur tous les servi-
ces fournis, d'apres lesquels le secretaire calcule les droits et tient les

statistiques .

Le secretaire temoigna n'avoir aucune difHculte a percevoir les droits
qui sont normalement payes dans les trente jours . Jamais 1'autorite n'.a d"u

entamer des poursuites pour les toucher et sa seule creance irrecuperee le fut
en mars 1959, par suite de la faillite de 1'Alaska Freight Lines, de Seattle .

11 est arrive cependant que les pilotes aient eu a protester aupres de
1'autorite de pilotage contre des retards de paiement dont certains attei-

gnai'ent 90 jours . P. ex ., le 5 novembre 1963, les pilotes signifierent officielle-

ment leur protestation au sujet des comptes en souffrance en date du 31

octobre 1963 : trois etaient dus au mois d'aout et sept au mois de septembre .

L'autorite donna alors des instructions au secretaire pour qu'il prenne les

mesures necessaires afin de percevoir tout compte echu depuis 60 jours .

Tous les ans, un bureau independant d'experts-comptables procede a la
verification des livres du secretaire et adresse un etat certifie au ministere des

Transports . En outre, on adresse a ce dernier le rapport annuel sur la
formule prescrite, ainsi que 1'exige 1'article 332 de la Loi sur la marine

marchande (pieces 149 et 152) . Les verificateurs, tons les deux ou trois mois
au cours de 1'annee, procedent a des verifications par sondages, en vue de

s'assurer que les droits de pilotage sont calcules avec exactitude .

En 1961, pour des besoins comptables, les verificateurs substituerent

1'annee civile a 1'annee financiere comme exercice .

L'appendice E est un tableau comparatif des annees 1961 et 1967

reclassees dans l'ordre de 1'analyse qui suit .

Comme dans la circonscription de la C .-B., 1'etat financier ne contient
pas de rubriques «Comptes a recevoir» et «Comptes a payer3,, car il n'est

destine qu'a montrer les recettes et les debourses . On traite separement

les comptes payables pour les services auxiliaires, c .-a-d. le bateau-pilote et

les radiotelephones portatifs fournis par le ministere des Transports . A cet

egard, le ministere est considere comme tiers a qui 1'autorite de pilotage est

directement redevable de ces sommes . Elle lui paie done mensuellement les

droits pour ces services rendus, qu'ils aient ete ou non pergus . Cette maniere

de proceder a suscite parfois les protestations des pilotes, mais elle est
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strictement conforme a la situation juridique puisque cc sont les pilotes qui
doivent an gouvernement les droits des services auxiliaires, et 'non les
navires (Cf . Titre I, p . 121) .

11 etait d'usage autrefois de maintenir un solde crediteur ou reserve pour
faire face a des depenses imprevues, encore que celle-ci fut immediatement
distribuee en cas de retraite d'un pilote ou de la nomination d'un nouveau
pilote . Cette reserve qui, en avril 1955, s'elevait a$2,300 fut supprimee le 31
mars 1957 a la demande des pilotes . Les droits de pilotage en souffrance ne
figurent pas dans les etats financiers ; neanmoins 1'autorite de pilotage paie les

factures sur reception, sauf quand elle decide de payer de gros montants par
versements echelonnes . Le dernier cas de cc genre eut lieu en 1958, pour
reparer le bateau-pilote (Cf . p. 344) . Cependant, ni la loi ni le reglement ne

le permettent (Cf . Titre I, p . 117) .

A) Actif et postes de recettes

Certains actifs sont encore en possession de 1'autorite de pilotage ; ceux

qui sont necessaires pour son fonctionnement . Depuis la prise en charge du
service de bateau-pilote par le ministere des Transports, il ne s'agit que de
materiel de bureau qui n'apparait pas sur 1'etat financier, mais dont la valeur
totale est mentionnee chaque annee par les experts-comptables dans le
preambule de leur rapport certifie . En 1957-1958, p . ex ., lorsque 1'autorite de
pilotage possedait encore le bateau-pilote et la propriete de Steveston, cette
valeur figurait pour $45,621 .61 (avec un pret bancaire de $24,013 .39 comme

passif au titre d'immobilisations) . L'etat financier de 1967 indique que 1'actif
de 1'autorite consiste uniquement en <<meubles, equipement de bureau et
materiel d'un prix coutant de $1,843 .49>> (piece 152) .

La caisse de pilotage comporte les recettes suivantes :

a) Droits de pilotage, c'est-a-dire tout ce qu'enumere et definit le tarif,
et que nous avons etudie plus haut (Cf . pp . 372 a 378) . 11 s'agit des

droits des services rendus par les pilotes, des indemnites et du cout
des services auxiliaires fournis par le ministere des Transports, soit
le service de bateau-pilote et le materiel portatif de radiophonie .
Ces droits constituent la presque totalite des recettes de la circons-

cription . En 1961 et en 1967, annees analysees a 1'appendice E, il

n'existait pas d'autres sources de revenu .

b) Recettes diverses, c'est-a-dire les indemnites pergues en cas de

quarantaine on de transport hors de la limite de la circonscription,

les droits d'examen et de brevet, et les amendes . Des indemnites

sont aussi prevues par la Loi sur les accidents du travail et la

police d'assurance-accidents des pilotes . Pourtant depuis nombre

d'annees rien ne figure sous ces rubriques, sauf les droits de brevet .

ttant donne 1'emplacement de la station d'embarquement, il y a
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peu de risque qu'un pilote soit emmene hors de la limite de la
circonscription . Comme nous l'avons vu precedemment et autant
qu'on puisse s'en assurer, jamais une mesure disciplinaire n'a ete
prise contre un pilote de New Westminster. Les pilotes sont si peu
nombreux que les vacances sont rares et, partant, les recettes pro-
venant des droits d'examen et de brevet sont minimes . En outre, il
semblerait que la disposition du reglement (art . 14[2]), qui prevoit
un droit d'examen de cinq dollars payable par chaque candidat,
reste lettre morte . On a vu plus haut (Cf . p. 349) que le dernier
examen fut tenu en 1962, et que sur les 37 postulants, 12 remplis-
saient les conditions exigees . Or, ni en 1962 ni en 1963 1'etat
financier ne mentionne de recettes de cette source . Par contre, ceux
de 1963 et de 1964 font etat chacun, sous la rubrique KDivers»
d'une recette de $10, manifestement le droit du brevet temporaire
du pilote Patterson (Reglement, art . 15[1]) delivre le leII janvier
1963, et celui de son brevet permanent (Reglement, art . 15[3])
delivre 1'annee suivante . Le droit d'examen est illegal et, dans un
regime de pilotage dirige, le brevet devrait etre gratuit (Cf . Titre I,
p. 291) . Les dernieres sommes reques au titre des accidents du
travail et de 1'assurance-groupe des pilotes remontent a 1954
(piece 1427o) .

B) Passif et postes de depense s

L'autorite de pilotage n'a que peu d'occasions, s'il en est, de percevoir
de l'argent revenant a un tiers, sauf les droits de pilotage se rapportant aux

services auxiliaires fournis par le ministere des Transports . Aussi peut-on
diviser les depenses en deux categories :

a) Depenses d'exploitation de la circonscription et du service ;

b) Sommes versees aux pilotes ou pour leur compte .

a) Depenses d'exploitation de la circonscription et du service

(i) Services auxiliaires

Les depenses de la circonscription qui se rapportent aux services auxi-

liaires se limitent aux droits de pilotage pergus pour les services de bateau-
pilote et de radiotelephone . En 1967, ces services ont coute a 1'autorite
de pilotage $1,093 .75 . (Pour details sur le cout brut et net du service de ba-

teau-pilote et sur le deficit annuel comble par le gouvernement, cf . tableau,
p. 362) .

Ces depenses de services auxiliaires, prelevees sur les droits de pilotage,
se sont elevees en 1961 et en 1967, respectivement a 7 .5% et 7.2% des
recettes brutes totales de la circonscription .
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(ii) Depenses generales de la circonscription

Ce sont les depenses de personnel, de bureau et de transport des pilotes .
Elles representaient en 1961, 16 .2% et, en 1967, 19.8% du total . Si le
Ministre devenait 1'autorite de pilotage de la circonscription, le gouvernement
assumerait les frais de bureau et de salaires du personnel ; en 1961 et en
1967, ces frais se sont eleves respectivement a 10 .5% et a 12 .9% du total .

Les depenses de personnel de bureau comprennent le salaire des mem-
bres de cc personnel et ] .es benefices d'appoint qui leur sont accordes, c'est-a-
dire leur salaire plus les cotisations versees en vertu des lois d'assurance-cho-
mage et des accidents du travail, les primes d'assurance-maladie et du regime
des pensions . La protection contre la maladie prend la forme d'une assurance
souscrite a la C.U . & C. Health Services Society . Le secretaire et son adjoint
paient la moitie de la prime et 1'autorite de pilotage paie 1'autre moitie. Le
secretaire beneficie d'une police a la Mutual Life Assurance Company of
Canada comportant une assurance sur la vie de $10,000, plus une pension de
$100 par mois a 1'5ge de 65 ans, payable a la retraite . Le secretaire et
1'autorite de pilotage paient chacun la moitie de la prime, soit $25 .80 par
mois . En cas de retraite anticipee, le secretaire obtiendra le remboursement
de ses contributions .

Les depenses normales de bureau comprennent le loyer, 1'eclairage, le
blanchissage, le service de concierge, le telephone, le telegraphe, 1'affranchis-
sement, les impressions, la papeterie et les fournitures de bureau, mais il s'y
ajoute d'autres depenses d'exploitation telles que la publicite, ] .es services de
contentieux et de verification, les frais bancaires, ainsi qu'un certain nombre
de petites sommes groupees sous la rubrique «Depenses diverses>> . On y
trouve entre autres certaines depenses collectives des pilotes et qui rentre-
raient normalement dans une autre categorie . L'une d'elles est 1'article ubonis
et cadeaux>> (Cf. p . 392) . Faute de details, elles ne peuvent figurer sepa-
rement .

Les depenses de voyage des pilotes constituent (en dehors de la remu-
neration des pilotes) 1'article de depense le plus important de la circonscrip-
tion: 5.7% en 1961 et 6 .9% en 1967 . Le pilotage etant dirige et les pilotes,
des employes de facto, ces depenses sont comprises dans celles de la circons-
cription afin que la remuneration des pilotes soit d'un montant net, comme
un salaire .

Conformement a].'article 10(2) (c) du reglement, le pilote est
rembourse des depenses qu'il a effectivement engagees dans 1'accomplisse-
ment de ses fonctions, mais il doit, pour se conformer a cette disposition,
presenter une note de frais detaillee . Cependant, on n'observe pas le regle-
ment a la lettre. Pendant longtemps ce fut un regime d'allocation de frais .

Anterieurement au 9 novembre 1957, le pilote recevait une allocation de
frais de $25 par mois . A cette date, lors de la reunion de 1'autorite de
pilotage celle-ci, a la demande des pilotes, supprima cette allocation et a la
place, autorisa les pilotes a utiliser des taxis dans certains cas enumeres dan s
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le proces-verbal, le prix en etant directement facture a 1'autorite . Plus tard on
y substitua une allocation de frais par trajet ou par mouvement, que
1'autorite, lors de sa reunion du 25 juin 1962 (piece 1427s) porta a$9 par
trajet et $6 par mouvement, sans que le pilote soit tenu de fournir la
justification de ces depenses .

Lors d'une seance de la Commission en 1963, le secretaire de 1'autorite
de pilotage declara qu'a son avis ces allocations representaient une juste
moyenne puisque les pilotes travaillaient surtout le soir et qu'ils devaient
utiliser un taxi . Un pilote regoit donc toujours la meme somme, meme s'il
n'est pas appele d'urgence a cause d'un navire n'ayant pas satisfait a I'exi-
gence de 1'E .T.A., bien que dans ce cas on debite ce navire de frais speciaux
(Cf. pp. 376 et 377) .

En septembre 1966, on porta les allocations a$10 .50 par trajet et $7
par mouvement . En decembre 1966, on Tamena la premiere a$10, a la suite
de la suppression du peage sur le pont de 1'ile Lulu (piece 1525i )

La moyenne des frais de voyage payes par pilote a 1'effectif fut de
$1,381 .63 en 1961 et de $1,477.06 en 1967 .

COMMENTAIRE

Bien qu'illegal, puisque contraire au reglement, ce mode d'allocations
garde une valeur certaine et devrait etre conserve par voie d'une modification
au reglement. Il faudrait toutefois prendre soin d'en fixer le montant d'une
maniere realiste ; sinon, cc n'est qu'un moyen de dissimuler des gains reels . II
semblerait que le meilleur procede serait une combinaison d'allocations mini-
males payees sans piece justificative et du remboursement de sommes supe-
rieures sur production des regus .

b) Sommes versees aux pilotes ou pour leur compt e

On trouve ici quatre categories de depenses: les benefices d'appoint, les
depenses payees sur le fonds commun pour les pilotes en tant que groupe, les
cotisations de retraite et la remuneration des pilotes . Ces depenses en 1961 et
en 1967 ont atteint respectivement 76 .2% et 73% des recettes brutes totales
de la ci-rconscription .

(i) Coat des benefices d'appoin t

Il s'agit des primes versees pour 1'assurance-maladie et 1'assurance-
voyage souscrites collectivement par les pilotes, des cotisations versees en
vertu de la Loi des accidents du travail et, depuis 1967, en vertu du Regime
de pensions du Canada. Le montant atteignit $1,449 .40 en 1961 et $2,839 .90
en 1967 .

En ce qui concerne les accidents du travail, les pilotes sont consideres
comme les employes de 1'autorite de pilotage et celle-ci verse la totalite des
cotisations conformement aux lois de la C .-B. Dans une lettre en date du 26
fevrier 1959, la Commission des accidents du travail de la C .-B. (piece 176)
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precisa a 1'Autorite de pilotage de New Westminster dans que lle mesure la loi
protege le pilote :

~Lorsque le pilote quitte son domicile pour se rendre a Steveston, quel que
soit le mode de transport utilise, sa protection ne commence qu'a partir du
moment ou il atteint le quai de Steveston, pret a monter a bord de la vedette .
11 reste assure jusqu'a 1'amarrage du navire a New Westminster, mais sa protection
cesse d'es qu'il a quitte le navire ou le bureau de I'autorit6 de pilotage . ,

Par suite de cette decision, les pilotes n'etaient donc pas proteges en tre
leur domicile et le bureau et Steveston, d'une part, et entre leur domicile et le
bureau des pilotes ou les divers postes d'amarrage, d'autre part . Es songerent
d'abord 'a imiter les pilotes de la C .-B . et a renoncer au benefice de la Loi des
accidents du travail, mais finirent par decider qu'il valait mieux la conserver,
car elle etait sure et peu couteuse et, en outre, ils en obtenaient une meilleure
protection . Cependant, pour se proteger pendant les parcours non couverts,
ils decid'erent de souscrire une assurance-groupe contre les accidents qui leur
accordait une prestation de $150 par semaine plus une indemnite au deces,
pour une prime annuelle collective de $560.

En outre, les pilotes sont souscripteurs d'une assur ance-maladie a la
C.U. & C. Health Services Society, dont la prime est payee sur les recettes
de la circonscription .

(ii) Depenses payees po ur les pilotes en tant que group e

11 s'agit surtout des depenses de congres, des frais de nour riture des
pilotes a bord du bateau-pilote, des bonis et cadeaux .

La rubrique «Congres» apparut pour la premiere fois en 1961 . Le
montant de $100 par an en 1961 et en 1962 fut porte a$500 en 1963. Dans
sa lettre du 14 janvier 1965 (piece 1427o), le secretaire donne 1'explication
de cette rubrique :

-La rubrique des depenses de congres represente les debours pour 1'envoi
d'un delegue au Congres national des pilotes . En general, le delegue des pilotes
de la circonscription de la Colombie-Britannique represente aussi les pilotes de
New Westminster et ceux-ci versent $100 a titre de contribution a ses depenses .
En 1963, les pilotes de New Westminster envoyerent leur propre delegue, d'ou
]a depense accrue cette annee-la . On consid'ere que 1'ecbange d'idees et d'informa-
tions est un avantage mutuel pour les pilotes et la circonscription et donne donc
lieu a une depense de la circonscription . =

En 1964 et en 1965, le montant fut de $100 et, en 1966, de $210 .65 .
En 1967, il ne figure pas comme rubrique particuliere, mais est inclus dans la
rubrique « Divers n-$150 .

En 1963, apparait une nouvelle rubrique : bateau-pilote-nourriture des
pilotes, $185 .56. Comme nous le disons a la page 362, jusque-la les pilotes
payaient cette nourriture de leur poche a raison de $5 a$7 par mois par

pilote . Dans la lettre mentionnee plus haut (piece 1427o), le secretaire
explique egalement la nouvelle rubrique :

=En ce qui concerne la rubrique intitulee =Nourriture a bord du bateau-
pilotea, jusqu'en 1960 le bateau etait exploite par la circonscription et la nourriture

391



Circonscription de pilotage de New Westminster

des bateliers et des pilotes figurait, comme approvisionnements, au compte
d'exploitation du bateau-pilote. A la prise en charge du service par le ministere
des Transports, les bateliers regurent une indemnite de nourriture et la rubrique
fut supprimee. Les pilotes verserent alors une contribution personnelle a un fonds
destine a 1'achat des vivres necessaires ; cependant tous, les bateliers comme les
pilotes de la C .-B., utilisaient les vivres, alors que peu d'entre eux contribuaient
au fonds . C'est pourquoi en 1963 on decida de fournir de nouveau la nourriture
aux pilotes, au titre des depenses de la circonscription. On en fixa le montant
a$25 par mois, en vigueur encore aujourd'hui . =

A la rubrique des depenses diverses figurent les «bonis et cadeaux~ qui
entrent dans la meme categorie . Selon le proces-verbal des reunions, les

pilotes votent la somme et le secretaire la paie sur la caisse de pilotage, et
par consequent indirectement, pour le compte des pilotes . En fait, les pilotes
la paient de leurs propres deniers . Cependant, le montant n'en est jamais

revele et il est impossible de le separer des autres depenses diverses . C'est
1'explication que donne le secretaire dans sa lettre du 14 janvier 1965 (piece

1427o) :
=Au sujet des bonis et des cadeaux, c'est la coutume depuis nombre d'annees

de donner comme presents a Noel des boissons, des cigares, du chocolat, des
certificats de cadeau, etc ., a diverses personnes ayant rendu service ou ayant
apporte une excellente collaboration au cours de 1'annee . 11 s'agit en general de
preposes a 1'amarrage, eclusiers, operateurs radio, bateliers, etc . Il arrive aussi
qu'on offre un petit cadeau en argent au secretaire et a son adjoint . Ces cadeaux
sont payes sur ]a caisse de pilotage et sont inclus dans les depenses diverses .=

(iii) Cotisations de retraite

Autrefois, outre les cotisations obligatoires, on versait a la caisse de

retraite des pilotes les amendes, les droits d'examen, les droits de brevet, les

droits pergus des navires qui ne prenaient pas de pilote et d'autres recettes ne

provenant pas des droits de pilotage, comme le loyer perqu de la location de
la propriete de Steveston. Cette derniere source de revenu a disparu depuis la
cession de la propriete au ministere des Transports .

A partir du leL octobre 1958, la caisse des pilotes fut transformee (Cf .
p . 393) et 1'on cessa cette maniere de proceder, car on jugea que la modicite

des montants en cause ne justifiait pas toutes les operations comptables
qu'exigerait leur repartition au prorata entre les pilotes . Avec 1'approbation

du ministere des Transports, on supprima la disposition du reglement (art .
52, reglement de 1930) . Les faibles revenus provenant de ces sources n'6tant
pas affectes a un emploi determine sont inclus maintenant dans les recettes

nettes et partages entre les pilotes (piece 1427g et n) .

La seule source de recettes pour alimenter le fonds de pension est done

constituee par les cotisations obligatoires qui sont fixees a 7% des recettes

brutes de la circonscription, apres deduction des droits des services

auxiliaires .
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(iv) Remuneration des pilotes

Apres la deduction des depenses susmentionnees, il reste le revenu net

qui appartient aux pilotes a 1'effectif durant le mois . Il est partage entre eux,
au prorata du temps pendant lequel ils ont ete disponibles . Un pilote stagiaire
regoit 75% de la part d'un pilote permanent.

Cette part, calculee ainsi, est consideree comme un salaire aux fins de
1'imp6t sur le revenu (Cf . pp . 367 -a 369) . L'autorite, comme un employeur,
retient 1'imp6t sur le revenu et ]a cotisation au Regime de pensions du

Canada .

8 . CAISSE DE RETRAITE

La caisse de retraite de la circonscription de New Westminster fut creee
par le reglement general de 1930. Jusqu'en 1958, elle payait une prestation
fixe par annee de service en retour d'une cotisation variable sous forme d'un
pourcentage des recettes de la circonscription de pilotage . Celle-ci deposait
annuellement a la banque 7% des recettes brutes pour le fonds de pension
et, quand le depot atteignait un certain montant, 1'autorite de pilotage l'inves-
tissait en obligations du gouvernement .

En 1958, ce regime de retraite mecontenta les quatre pilotes a 1'effectif,
car en retour de cotisations relativement importantes Us ne beneficiaient que
de prestations insignifiantes et, d'autre part, il etait impossible pour un petit
groupe de recevoir des prestations plus elevees tout en maintenant une
gestion actuarielle saine . Ils negocierent donc avec plusieurs compagnies
d'assurances pour un regime plus avantageux et opterent pour une offre de la
North American Life Assurance Company d'un regime de retraite a paiement
constitutif prefix sous forme d'une caisse collective de retraite employeur-
employes .

Le ler octobre 1958, 1'autorite de pilotage, avec 1'approbation du
ministere des Transports et du ministere des Finances, et a la demande des
pilotes (quatre en activite et deux en retraite), donna a contrat le regime de
retraite et ceda le fonds de pension accumule a la compagnie d'assurances .
L'etat des <<recettes et depenses ;~ de la circonscription de 1'annee financiere
se terminant le 31 mars 1959 indique un versement a la North American Life
Assurance Company de $99,205 .58, ce qui liquidait le fonds de pension .

Le ministere des Transports declara que le regime de retraite de cette
circonscription n'exigeait pas son approbation et qu'il n'avait agi que dans le
but d'etre utile . L'autorite de pilotage n'avait pas choisi la gerance du fonds
de pension par le gouvernement federal, conformement a l'option autorisee
par Particle 366, Loi sur la marine marchande de 1934 . Cependant, au nom
de 1'Autorite de pilotage de New Westminster, le ministere des Transports
consulta les actuaires du Departement des assurances et transmit leur avis a
1'autorite et aux pilotes . Le ministere rappela aussi aux pilotes 1'incompati-
bilite apparente du regime projete au regard de leur statut legal (Cf . p . 355) .
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Le regime collectif de retraite actuellement en vigueur est base sur une
contribution individuelle et annuelle de $900 et toute somme versee en plus
accroit la pension individuelle . Un pilote qui commence a contribuer a 35
ans et qui prend sa retraite a 65 ans re~oit une pension de base de $340 par
mois au lieu des $150 prevus dans 1'ancien regime (piece 175) .

Cette police comporte plusieurs options pour le pilote . Si, p. ex., il
quitte son emploi avant 1'age de la retraite, il peut opter entre a) abandonner
sa participation au regime contre paiement comptant d'une somme egale a la
totalite des contributions faites pour son compte, ou b) recevoir une rente a
paiement differe a 1'age normal de la retraite . S'il meurt avant d'atteindre
1'age de la retraite, ses beneficiaires regoivent la totalite des contributions

faites pour son compte . Par contre, une fois qu'il a adhere au regime, il ne
peut l'abandonner a moins qu'il ne quitte «le service de son employeurb

(piece 151) .

La police comporte une clause retroactive a 1'effet d'augmenter la pen-
sion des deux pilotes retraites . La compagnie d'assurances a utilise leur part
dans 1'ancienne caisse pour 1'achat d'une part pour chacun d'eux dans le
nouveau regime de retraite (piece 175) .

On redigea un nouveau texte du reglement de la circonscription en vue
de 1'adapter a la nouvelle situation (C .P. 1960/1035, du 28 juillet 1960) . On
supprima les articles concernant les prestations de pension, et ceux qui
affectaient a la caisse de retraite les sommes provenant des amendes, des
droits d'examen et de brevet, ainsi que les droits pergus des navires n'em-

ployant pas de pilote (Cf. p . 270) ; mais on conserva les dispositions relati-
ves a la retenue a la source obligatoire de la cotisation de retraite et a la
determination du montant annuel a mettre de cote aux fins de la pension .
L'autorite de pilotage continue a prelever annuellement 7% des recettes
brutes de la circonscription comme dette prioritaire sur la caisse de pilotage

et en verse le montant a la North American Life Assurance Company .

Jusqu'a cc jour, cette deduction de 7% a suffi amplement pour satisfaire a
1'exigence contractuelle de $900 par pilote en activite (Cf . Titre I, p . 499) .

ADDENDUM

(Cf. pp. 299 et 358 )

Le premier sinistre maritime survenu au pont du chemin de fer, depuis
1934, avec un pilote a bord du navire, a eu lieu le 2 juillet 1968 . Le navire
implique est un navire classique a passerelle centrale, le s/s Harry Lunde-

berg, de 524'10" de longueur, qui effectue regulierement huit a dix escales
par an a New Westminster avec un chargement en vrac de gypse qu'il

decharge au poste d'amarrage Domtar, a un mille environ en amont du pont.
Apres le debarquement de sa cargaison, le navire appareilla du poste d'a-

marrage Domtar a 20 h 30 pour descendre avec le courant . Alors qu'il
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franchissait le couloir sud, son avant, d'abord, puis son arri6re heurterent la
travee tournante ouverte, lui occasionnant des dommages considerables qui
obligerent a fermer le pont a la circulation ferroviaire . Le navire subit aussi
des ava ries importantes qui ne 1'empecherent pas, neanmoins, de continuer
sa route .

Des informations dont on dispose, il semblerait que la responsabilite de
1'accident ne puisse etre imputee ni au pilote ni au capitai ne, mais qu'il est du
au risque de navigation que constitue la crue saisonniere . La regle adoptee
par les pilotes est de ne pas faire descendre un navire lorsque le niveau de
1'eau a 1'echelle de maree de Mission City atteint ou, depasse 20 pieds . En
1'occurrence, 1'echelle indiquait 19 .03 pieds, ce qui constitue un niveau de la
riviere bien superieur a la normale. Le courant atteignait, au pont, une
vitesse de cinq a six nceuds . Le navire descendait a demi-vitesse ( estimee a
six ou sept nceuds sur 1'eau), mais a environ un demi-mi lle du pont, les
machines furent mises en avant toute en vue d'obtenir 1'action optimale du
gouvernail (piece 1525k) .
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Chapitre D

RECOMMANDATION S

RECOMMANDATIONS PARTICULI$RES RELATIVES
A LA CIRCONSCRIPTION DE NEW WESTMINSTER

RECOMMANDATION 1

Que la circonscription de New Westminster demeure une
circonscription de pilotage distincte, avec comme territoire
commun le port de Vancouver, le port propose de Roberts
Bank et leurs eaux adjacentes, dans le seul but de permettre
aux pilotes de New Westminster de commencer on de terminer

leurs trajets sur le fleuve Fraser

D'apres les criteres enonces dans la recommandation generale 8 de la
Commission (Cf . Titre I, pp. 523 et suiv.), les eaux navigables du fleuve
Fraser devraient demeurer une circonscription de pilotage distincte . Par
suite des caracteristiques physiques de ses chenaux, de l'influence des
marees et des conditions changeantes des eaux, les pilotes de New West-
minster doivent posseder des connaissances et une experience locales
superieures et les maintenir constamment . Ptant donne le petit nombre
de batiments employant des pilotes, on ne peut satisfaire a ces exigences
qu'avec un petit groupe de pilotes constamment et exclusivement affecte
a la navigation dans ces eaux .

Cc point de vue, generalement admis depuis longtemps, etait aussi
celui de deux Commissions royales precedentes : la Commission Robb en
1918 (Cf . p. 272) et la Commission Morrison en 1928 (Cf. p. 272) .

Un service de pilotage distinct devrait normalement avoir sa propre
autorite de pilotage. Une autorite de pilotage connaissant a fond les besoins
de son service et qui est disponible pour exercer une surveillance constante
et agir promptement en cas d'urgence constitue un facteur essentiel a 1'effi-
cacite du service (Recommandation generale 8) .

L'ampleur de ces responsabilites absorbantes dans la circonscription
de New Westminster interdit a toute autre autorite de pilotage de les
assumer . La seule autre autorite disponible et suffisamment proche pour
assumer la tache est 1'actuelle Autorite de pilotage de la circonscription de
C.-B. (ou 1'autorite de pilotage de la circonscription proposee du golfe de
Georgie), mais ses propres responsabilites sont trop grandes pour qu'elle
puisse consacrer au service de pilotage de New Westminster le temps et
1'attention constante qu'exigent 1'administration et la direction de ce service .
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Tous les interesses conviennent que 1'autorite de pilotage locale merite

des louanges pour son administration. On constate que les membres de cet

organisme ont assure le service du pilotage d'une maniere tres efficace et

tres pratique . Toutes les questions relevant de la competence de 1'autorite
de pilotage ont ete reglees rapidement et correctement, contraste flagrant

avec 1'administration de la circonscription de C .-B. et d'autres circonscrip-

tions ou la fonction de 1'autorite de pilotage est assumee par le ministre

des Transports . L'administration centralisee a Ottawa a donne lieu a

d'ameres recriminations tant de la part des pilotes que des armateurs .

La seule objection an regime actuel en vigueur a New Westminster

est de nature economique . Le montant excessif de 1'ensemble des frais de
pilotage qu'un batiment doit payer pour atteindre New Westminster (Cf .

pp. 379 et 380) porte prejudice aux armateurs, au port et aux pilotes . La

suggestion d'une fusion avec la circonscription de C .-B ., faite par les

armateurs, et la recommandation des pilotes que le Ministre devienne leur
autorite de pilotage ne sont que des tentatives visant a corriger ce handicap

economique .
S'il est necessaire, dans 1'interet public, de prevoir un service de pilo-

tage efficace et sur, comme 1'estime la Commission (Cf . recommandation

suivante), on ne devrait pas permettre que la question de financement fasse

obstacle . C'est une raison suffisante pour s'abstenir de modifier une organi-
sation qui s'est revelee indispensable et tres efficace .

Il existe cependant d'autres moyens de regler la situation economique

sans bouleverser les fondements de l'organisation actuelle .

La meilleure solution du probleme pour les pilotes serait de devenir

employes de 1'autorite (Cf. p. 381) . Ils recevraient ainsi un salaire fixe
adequat, dans des conditions de travail determinees, ainsi qu'une remune-
ration additionnelle pour leur travail supplementaire en periode de pointe,

et des benefices d'appoint. Sinon, les difl'icultes financieres des pilotes
s'aggraveront amesure que la situation de la circonscription se deteriorera .

Cette solution ne reduirait pas cependant le cout du pilotage aux

armateurs . On pourrait y apporter un remede partiel en reduisant le plus
possible le montant global des frais de pilotage par la suppression du traite-
ment injuste de la circonscription de New Westminster, du an tarif actuel

de la C.-B. (Cf. p . 379) . En outre, conformement a la recommandation

de la Pacific Coast Terminals Limited (Cf. p. 281), on devrait permettre

aux pilotes de New Westminster de commencer ou de terminer leurs trajets
de pilotage dans les ports adjacents a la limite maritime de leur circons-

cription, c.-a-d. le port de Vancouver et le port propose de Roberts Bank .

La zone de Sand Heads devrait etre aussi une station d'embarquement

commune (C.-B ., Recommandation 2, p . 213) .

La preuve indique qu'environ 30% du pilotage de New Westminster

s'effectue sur des batiments en provenance on a destination de Vancouver.

Les pilotes de New Westminster n'auraient pas de difficulte a acquerir le s
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connaissances locales et la maitrise professionnelle voulues pour piloter de
Sand Heads au port de Vancouver et pour y amarrer on en appareiller. La
longueur de ces trajets exigerait des tarifs de pilotage plus eleves tout en
restant sensiblement moindres que la somme des droits des circonscriptions
de New Westminster et de la C.-B. (Cf. p. 379) . De plus, cette solution
offrirait 1'avantage marque d'une economie du temps des pilotes puisque
les trajets s'effectueraient avec un pilote au lieu de deux comme c'est
actuellement le cas . Sans augmenter exagerement le volume de travail des
pilotes de New Westminster, on libererait ainsi la circonscription de la C .-B.,
on la circonscription proposee du golfe de Georgie, d'un nombre conside-
rable d'affectations de courte duree . On donnerait aussi en partie satisfaction
aux plaintes des pilotes en ce qui concerne la retenue prolongee a bord du
bateau-pilote (Cf . p. 362) .

Les autres aspects du probleme economique devront etre regles par
une aide financiere provenant d'une source exterieure qui pourrait etre la
caisse de perequation de 1'autorite centrale si l'on donne suite a la recom-
mandation generale 21 de la Commission .

RECOMMANDATION 2

Que le pilotage dans les eaux de la circonscrip tion de New
Westminster soit classe, pour le moment, comme service pub lic

Du point de vue de la securite de la navigation, la necessite d'un service
de pilotage approprie et efficace sur le fleuve Fraser ne fait aucun doute .
Sauf en cas de faible tirant d'eau d'un batiment, la navigation sur le fleuve
exige de serieuses connaissances et une grande experience locales et, a cause
de 1'etroitesse du chenal, un sinistre maritime majeur risquerait 'de bloquer
1'acces de New Westminster pendant une tres longue periode . En outre, il
est evident que, sans un service de pilotage adequat, New Westminster serait
absolument inaccessible aux long-courriers modernes .

Cependant, il faut evaluer l'importance du pilotage sur le fleuve d'abord
du point de vue de 1'economie nationale et, ensuite, du point de vue de la
region environnante . Il faut deterniiner si New Westminster ne devient pas
graduellement desuet comme port de mer et, dans 1'affirmative, si cela est
contraire a 1'interet public .

A premiere vue, il semblerait que New Westminster reste un port de
mer par suite d'un heritage du passe qui s'est perpetue au cours des ans,
bien que les circonstances et les conditions qui justifiaient sa creation se
soient considerablement modifiees . Au temps de la colonie, le fleuve Fraser
constituait la principale voie d'acces vers 1'interieur de la Colombie-
Britannique meridionale . New Westminster se trouvait a 1'interieur des terres
aussi loin que pouvaient aller la plupart des long-courriers et aucun autre
port n'etait d'acces aussi direct a la vallee du Fraser . La situation est main-
tenant totalement differente, car le port de Vancouver, port en eau profond e
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et d'acces facile, a ete cree depuis longtemps et, avec 1'avenement des
moyens de transport modernes, Vancouver est maintenant aussi proche de
1'interieur de la province et du reste du Canada que New Westminster. Les

transports routiers modernes affectent serieusement aussi les importations et
les exportations par eau en cc qui concerne New Westminster et ses environs

immediats . A cause des limitations du trafic oceanique dues aux caracteris-
tiques naturelles du fleuve Fraser, l'industrie locale trouve souvent plus
economique d'expedier les produits a Vancouver par camions ou par peniches
que de faire venir un navire pour une cargaison partielle .

La question suivante est celle-ci : dans quelle mesure devrait-on depenser
des fonds publics pour conserver a New Westminster son caractere de port
de mer? Devrait-on y effectuer seulement des travaux d'entretien pour lui
permettre de prosperer comme port cotier, en le- laissant perdre peu a peu
son caractere de port de mer, ou entreprendre de grands travaux pour le

maintenir- - accessible aux Aong-courriers de plus en plus grands? Une telle
politique exigerait d'importants investissements pour draguer le chenal a
une profondeur suffisante et 1'elargir dans les courbes afin de permettre le
passage de batiments plus longs, pour supprimer le pont du chemin de fer et
le reconstruire sur un autre emplacement, si l'on veut aussi rendre plus

accessible le secteur nord du port . Cela entrainerait une augmentation impor-

tante des frais d'entretien du chenal ameliore .
Les mesures a prendre constituent une question de politique gouverne-

mentale qui depasse le mandat de la Commission . Dans son appreciation de
l'importance que le service de pilotage sur le fleuve Fraser revet pour le
public, la Commission doit fonder ses conclusions sur les faits actuels . Les

statistiques etablissent clairement que New Westminster est devenu un port

de mer d'importance secondaire (Cf. pp. 336 a 338) et que, d'autre part,

le gouvernement semble satisfait de la situation actuelle puisque, jusqu'ici,

il n'a pas juge utile d'y porter remede . Cette situation de fait justifierait ]a
conclusion que la politique actuelle du gouvernement consiste a considerer
New Westminster principalement comme un port servant au cabotage et a

la navigation locale, et qu'il estime que les depenses considerables de deniers
publics qui seraient necessaires pour lui permettre de concurrencer Vancouver

comme port de mer ne se justifient pas par 1'interet public . En outre, un

sinistre maritime majeur susceptible d'interdire le port aux long-courriers,
meme pendant une longue periode, n'affecterait pas serieusement 1'economie
de la region grace a la possibilite d'utiliser d'autres moyens de transport

adequats . Dans ces conditions, le pilotage sur le fleuve Fraser ne peut etre

ciasse comme service public essentiel (Cf . criteres de classement, recom-

mandation generale 17, Titre I, pp. 557 et 559) .
D'autre part, la Commission consid'ere que le service demeure d'interet

public et devrait etre classe, pour le moment, comme service public jusqu'a
ce que 1'evolution ulterieure exige la reevaluation de son importance pour

le public .
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Appendice A

L'appendice A du Titre I du rapport reprbsente dans les grandes lignes toutes les cir-
conscriptions et zones de pilotage existant an Canada .

An moment de 1'6tablissement du plan g6n6ral du rapport, la Commission esp8rait
pr6senter la carte d8taill6e de chaque circonscription, mais il devint 6vident que cela d6passerait
les limites raisonnables de chaque titre .

$tant donn6 que les informations que la carte aurait donn6es sont, par ailleurs, dispo-
nibles, nous renvoyons le lecteur d6sireux d'obtenir des informations plus d6taill6es au cata-
logue publi6 par le Service hydrographique du Canada .
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Appendice B (1 )

ACCROISSEMENT OU DIMINUTION PROCENTUEL DES
GAINS ET DU VOLUME DE TRAVAIL DES PILOTES
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Appendice B (2)

GAINS ET VOLUME DE TRAVAIL DES PILOTES

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

Recettes
brutes de la Reparti- Effectif

An- Navires Affec- Jauge nette circonscrip- tion aux des Salaire net
nEe pilotes tations pilotee tion pilotes pilotes moyen

# # # $ $ # $

1958 482 1,156 1,872,698 .0 103,891 .81 53,342 .02 7 7,620 .2 9
1959 444 1,048 1,844,532 .0 108,658 .91 62,275 .48 7 8,896 .50
1960 594 1,384 2,449,481 145,019 .55 109,518.15 7 15,645 .4 5
1961 598 1,299 2,513,175 138,260 .61 102,830.97 7 14,690 .14
1962 546 1,165 2,309,991 124,565 .48 .89,261 .03 6 .91 12,917 .6 6
1963 574 1,235 2,570,930 .5 137,108 .79 97,410 .44 7 13,915 .7 8
1964 621 1,353 2,728,736 .5 146,933 .95 105,941 .54 7 15,134 .5 1
1965 598 1,254 2,634,144 138,767.54 98,054 .78 7 14,007 .8 3
1966 496 1,037 2,290,216 .5 118,512.48 78,141 .34 7 11,163 .05
1967 482 1,037 non 141,416.42 78,141 .34 6 .75 11 .576 .50

disponible

ACCROISSEMENT OU DECROISSEMENT PROCENTUE L

1958 .0 .0 .0 .0 .0 .0 . 0
1959 -7 .9 -9 .3 -1 .5 4 .6 16 .7 .0 16 . 8
1960 23 .2 19 .7 30 .8 39.6 105 .3 .0 105 . 3
1961 24 .1 12 .4 34 .2 33 .1 92 .8 .0 92 . 8
1962 13 3 .8 23 .4 19.9 67 .3 -1 .3 69 . 5
1963 19 .1 6 .8 37 .3 32.0 82 .6 .0 82 . 6
1964 28 .8 17 .0 45 .7 41 .4 98 .6 .0 98 . 6
1965 24 .1 8 :5 40 .7 33 .6 83 .8 .0 83 . 8
1966 2 .9 -10.3 22 .3 14 .1 46.5 .0 46 . 5
1967 .0 -10.3 non 36 .1 46.5 -3 .6 51 . 9

disponible ,

SOURCES DE RENSEIGNEMENIS :

(1) Piece 161 (1958-1959) et pi8ce 149 (1960-1967) ; cf: pp. 336 a 338.

,(2) PiBce 161 (1958-1959) et piece 149 (1960-1967) ; cf. Appendice'D .

(3) Piece 161 (1958-1959) et pi8ce 149 (1960-1967) ; cf. pp . 336 a 338 .On ne dispose pas du
chiffre de 1967, a cause, de la substitution, cette ann6e-la, de la jauge brute it la jauge nette .

(4) Piece 152 . En 1966, on a porte par erreur'sur le compte rendu annuel .(piece 149) et sur le
rapport financier v8rifie la somme de $118,512 .48 ;,1a somme exacte est de $118,513 .48 . '

(5) Piece 152 ; sont exclues les sommes payees a la caisse de retraite.

(6) Piisce 169 Appendice F (1958-1959) et piece 149 (1960-1967) ; le terme Effectif signifie le
nombre moyen annuel de pilotes, pour lequel on tient compte de toute augmentation (c.-a-d . des
pilotes stagiaires) et de toute diminution (mises a la retraite, etc .) survenues au cours de l'ann@e .

(7) On divise les chiffres d'e la colonne (5) par ceux de la colonne (6) ; la difference entre le
«salaire net» indiqu8 ci-dessus et le salaire moyen par pilote du tableau de la page 367 est due aux
gains moindres des pilotes stagiaires au cours de l'ann8e .
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NOMBRE TOTAL MENSUEL D'AFFECTATIONS ET DE
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Circonscription de pilotage de New Westminster

Appendice D (2) .

NOMBRE TOTAL MENSUEL D'AFFECTATIONS ET DE
MOUVEMENT S

Mois 1961* 1962* 1966** 1967* *

Totaux mensuels d'affectations :
Janvier. . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 111 91 110

FBvrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 95 103 107

Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 140 110 100 89

Avril .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. .. 102 97 94 86

Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. 120 99 105 99

Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. 99 91 106 84

Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. 103 108 81 69

Aout.. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . . . . . . .. . . ... . . .. 109 96 74 83

Septembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 98 79 76 71

Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 113 110 83 73

Novembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 100 115 67 89

D6cembre . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 109 91 84 80

Nombre total annuel d'affectationst . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . 1,337 1,202 1,064 1,040

Moyenne annuelle d'affectations . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . 111 .41 100.16 88 .67 86 .6 7

Totaux mensuels de mouvements :

Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 23 20 8 15

F6vrier . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. 19 9 16 20

Mars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . .. 21 15 4 3

Avril . . . . . . . . .. ... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . .. 3 7 9 5

Mai. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 4 6 6

Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 3 2 6

Juillet .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13 7 3 2

Aout. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 8 1 2

Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 4 0 2

Octobre. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 14 16 3 4

Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . ... .. . . . . .. 11 14 7 4

Decembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 11 12 16 2

Nombre total annuel de mouvementsfi . . . . . . . . . . . . .. 150 119 75 71

Moyenne annuelle de mouvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .50 9 .92 6 .25 5 .92

*SOURCE DE RENSEIGNEMErrrs : pi8ce 169 (Annexe <<D>> du m6moire 9, prlssente par les pilotes

de la circonscription de New Westminster) .

**SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : p1CCe 1525c .

j'Le nombre total d'affectations repr@sente le chiffre global de trajets et de mouvements . Les

chiffres qui figurent dans cc tableau ne sent pas tout A fait en accord avec ceux qu'indique le
rapport annuel de la circonscription (piece 149), mais sent 18g8rement plus elev6s .
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Appendice E (1 )
ANALYSE COMPARATIVE DU COMPTE RENDU FINANCIER

ANNUEL DE L'AUTORITE DE PILOTAGE DE LA
CIRCONSCRIPTION . DE NEW -WESTMINSTER *

A. RECETTES .

Cl) DROITS DE PILOTAGE
Services de pilotage . . . . . . . .
Services auxiliaires. . . . . . . .. .

b) DIVERS

Depassement de limite et
quarantaine . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Droits : d'examen . . . .. . . . . . . . . .
Droits' de brevet. . . . . . . . . . . . . .
Amendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Accidents du travail . . . . . . . .
Assurance-groupe . . . . . . . . . .
Autres' . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

B . D$PENSES* *

A) EXPLOITATION DE

LA CIRCONSCRIPTION

ET DU SERVICE
Services auxiliaires . . . . . . . . . .
Depenses generales de ] a

circonscription :
Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Frais de voyage des

pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . .

b) SOMMES PAYEES

AUX PILOTES OU POUR

LEUR COMPTE
Cout des benefices d'ap-

point . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sommes payees pour les

pilotes en tant que
groupe .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Contributions a la re-
traite. . . . . . ... . . . .. . . . . . . . . . . . .

R€mun€ration de s
pilotest . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

149,470 .6 1

149,470 .6 1

11,210 .00

24,239 .2 6

35,449 .26

.114,021 .35

92 .5
7 . 5

100 . 0

100 . 0

7 . 5

8 .2
2 . 3

5 . 7

16 .2

23 . 7

1 . 0

.1

6 . 4

68 . 8

76 . 2

1 149,470 .61 1 100 .0 1

*SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piE;ce 152 ; cf. pp . 367 et 404 .

**Pour plus de details sur les depenses, cf. Appendices E (2) et E (3) .
tPart reelle d'un pilote : 1961-$14,690.13 ; 1967-$14,310.78 .

196 1

$ $

138,260 .61
11,210 .00

12,320 .44
3,418 .32 .

8,500 .50

1,450.22

100 .00

9,671 .41

102, 799, .72

196 7

$ $

141,416 .42
10,893 .75

15,108 .13
4,448 .56

10,568 .70

2,839 .90

450 .00

9,896 .3 1

98,104 .82

152,310 .17

152,310 .17

10,893 .7 5

30,125 .39

41,019 .14

.111,291 .03

152,310 .17

92 .9
7 . 1

100 . 0

100 . 0

7 . 2

9 .9
2 .9

6 . 9

19 .7

26 .9

1 . 9

.3

6 . 5

64 . 4

73 . 1

100 . 0
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Appendice E (2) *

DETAILS DES D$PENSES (figurant A 1'appendice E [1] )

B. DPPENSES

a) D)`PENSES D'EXPLOITATION

DE LA CIRCONSCRIPTION ET

DU SERVICE

(i) Services auxiliaires
Bateau-pilote. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Radiot616phone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1961

0

1967

11,210 .00

11,210.00

(ii) Depenses ginerales de la
circonscription

DBpenses de personnel :
Salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..
Assurance-ch8mage . . . . . . . . . .. ... . .
Accidents du travail . . . . . . . . . . . . . .
Assurance-maladie. . . . . . . . . . . .. . ... .
R6gime de retraite . . . . . . . . . . ... .... .

Frais de bureau :
Loyer . . . . . . . ... .. . .. . .. . . . . . . . . . . . .... .. . . . . .
Blanchissage . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . :
Concierge . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . .
T616phone /T816graphe . . . . . . . . . . .
Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .
Papeterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... .. . . . . . . . .
tclairage . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . .
Publ icite . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .
Frais 18gaux et frais de v8ri-

fication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Frais de banque . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . .
Divers"*. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais de transport des pilotes. . ..

11,325 .00
48.96

194.50
87.00

664 .9 8

12,320 .44

900 .00
46 .95
60 .0 0

1,025 .83
55 .00

248 .66
18 .12
30 .9 8

380 .00
21 .50

631 .28

3,418 .32

8,500.50

24,239 .26

35,449 .26

7 . 5

7 . 5

7 .6
.0
.1
.0
. 5

8 . 2

.6

.0

.0

.7

.0

.2

.0

. 0

.3

.0

. 4

2 . 2

5 . 7

16 . 1

23 .6

9,169.41t
1,724.34t

%

6.0
1 . 2

10,893 .75 t

13,900 .00
48 .9 6

255 .00
101 .70
802 .4 7

15,108 .1 3

1,008 .00
42.15
162 .00

1,362.24
39.50

498 .92
17.76

157 .72

315 .00
6.80

838.47

4,448 .56

10,568.70

30,125 .3 9

41,019 .14

7 .2

9 .1
.0
.2
.1
. 5

9 . 9

.7

.0

.1

.9

.0

.3

.0

. 1

.2

.0

. 6

2 .9

6 . 9

19 . 7

26 . 9

*SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piPce 152 ; cf. pp . 367 et 404 .

**Ce poste comprend aussi des d8penses des pilotes en tant que groupe, entre autres «bonis et
cadeaux» et <mourriture sur le bateau-pilote» ; on ne peut les 6num6rer puisqu'elles ne figurent
pas distinctement.

tPar suite d'une diffBrence des prockd8s comptables, il existe une 16gbre diffbrence de $95 .75
entre le montant,qui figure sur les rapports financiers v6rifi8s de 1'autorit6 de pilotage ($10,893 .75
[pi8ce 152]) et celui qui a 6t6 pay6 au gouvernement f6d6ra1 ($10,989 .50) . II a donc 60 n6cessaire
de ventiler les chiffres se rapportant respectivement au service de bateau-pilote et de radiotdldphone.
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B. D$PENSES (suite)

b) SOMMES PAYtES POUR LE

COMPTE DES PILOTE S

(i) Coat des beneflces d'ap-
point

Assurance-maladie . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Assurance-voyage . . . . . . . . . . . . . .... . . .
Accidents du travail . . . . . . . . . . . . . .
RBgime de pensions d u

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . .

Appendice E (3)*

DETAILS DES DtPENSES

(figurant a 1'appendice E [1]) (suite)

196 1

449 .40
560 .00
440 .82

n6ant

1,450 .22

.3

.4

. 3

1 .0

501 .50
560 .00

1,224 .00

554.40

2,839.90

1967

$

.3

.4

. 8

(ii) Sommes payees pour les
pilotes en tant que group e

D6penses de congr8s . . . . . . . . . . . . . .
Nourriture sur le bateau-

pilote** . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . .
Bonis et cadeaux** . . . . . . . . . . . . . . . .

(iii) Contribution au regime
de retraite . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

(iv) Remuneration des
pilotes j' . . . . . . . . . . . . . . ... ... .. . . . . . . . .

100 .00

n6ant

100 .00

9,671 .41

. 1

. 1

6 .4

150.00

300.00

450.00

9,896 .31

111,291 .03

. 1

. 2

. 3

6 . 5

102,799 .72

114,021 .3 5

149,470 .61

68 . 8

76 .2

100.0

98,104 .82

152,310 .17

. 4

1 . 9

64 . 4

73 . 1

100 . 0

* SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piPce 152 ; cf. pp . 367 et 404 .

**Certaines dBpenses des pilotes en tant que groupe sont incluses dans le poste «Divers» des
d6penses d'exploitation de la circonscription, entre autres les «bonis et cadeaux» et la «nourriture
i bord du bateau-pilote>> ; ne figurant pas distinctement, il est impossible d'en donner le montant.

tPart r8elle d'un pilote : 1961-$14,690 .13 ; 1967-$14,310 .78 .
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•,Circonscription de pilotage de New Westminster

Appendice F (1 )

COMPARAISON DES DROITS CONFORMEMENT
AU TARIF EN VIGUEUR EN 1963* POUR LE.

S/S PACIFIC NORTHWEST**

(Jauge brute, 9,442-Jauge nette, 5,229)

(Tirant d'eau : a 1'entree, 20 pieds ; a la sortie, 24 pieds)

DE LA MER A NEW WESTMINSTER
ET RETOUR

ENTREE :

De la mer a Sand Heads 125 . 59 ( 3 )
De Sand Heads a New

Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . 133 .88(l )

SORTIE :

De New Westminster a
Sand Heads . . . . . . . . . . . . . . . . 144 . 28(z)

De -Sand Heads a ] a
mer. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .. 129 .59(4)

DE VANCOUVER A NEW
WESTMINSTER ET RETOUR

259 .4 7

273 .8 7

TRAJET ALLER ET RETOUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .$533 .34

ENTREE :

De Vancouver ;k San d
Heads . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 .82(5)

De Sand Heads a
New Westminster . . . 133 .88 ( 1 )

SORTIE :
De New Westminster

a Sand Heads. . . . . . . . . 144 .28(2)
De Sand Heads a

Vancouver . . . . . . . . . . . . . . 158 .82(6)

284.70

303 .10

TRAJET ALLER ET RETOUR. . . . . . . . . . .. . . . . . . $587 .80

<1 I_<6I Pour le calcul des droits, cf. Appendice F (2) .

DE LA MER A VANCOUVER
ET RETOUR

DE VANCOUVER X NANAYMO
ET RETOUR

ErrrREE :

De la mer a
Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 .81(7 )

SORTIE :
De Vancouver a l a

mer . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 146 .81(8 )

TRAJET ALLER ET RETOUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .$289 .62

ENTREE :
De Vancouver a

Nanaimo . . . . . . . . . . . . . . . . 163 .94(9 )

SORTIE :
De Nanaimo a

Vancouver . . . . . . . . . . . . . . 171 . 94(1o )

TRAJET ALLER ET RETOUR. . . . . . . . . . .. . . . . . . $335 .88

c7)_c10> Pour le calcul des droits, cf. Appendice F (2) .

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS :

*Piece 1430 .

**Piece 188 .
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Appendice F (2)

CALCUL DES DROITS POUR LE S/S PACIFIC NORTHWEST

(Jauge brute, 9,442-Jauge nette, 5,229)

(Tirant d'eau : a 1'entree, 20 pieds ; a la sortie, 24 pieds)

Droits de New Westminste r

(1) De Sand Heads a New Westminster . . . . . . . .

(2) De New Westminster a Sand Heads . . . . . . . .

Tirant
d'eau *

52 .0 0

62 .40

Jauge* *

71 .8 8

71 .88

Bateau-
pilotet

10 .00

10 .00

Tota l

133 .8 8

144 .2 8

EntrBe Sorti e

*Tirant d'eau, $2.60 par pied . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 52.00 62 .40

**Jauge, 1 .3¢ par tonneau de jauge nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .. . . . . 71 .88 71 .8 8

tBateau-pilote de Sand Heads . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 10.00 10 .00

Droits de Colombie-Britannique

(3) De la mer a Sand Heads . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(4) De Sand Heads a la mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(5) De Vancouver a Sand Heads . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(6) De Sand Heads a Vancouver. . . . . . . . . . . . . . . . . .
(7) De la mer a Vancouver . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(8) De Vancouver a la mer . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(9) De Vancouver a Nanaimo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(10) De Nanaimo a Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Port*

67 .21
71 .21
134 .42
142 .42
67 .21
71 .21
134 .42
142 .42

Distance"

48 .38
48 .38
16 .40
16 .40
65 .60
65 .60
29 .52
29 .52

Bateau-
pilote t

10 .00
10 .00
Neant
Mant
10 .00
10 .00
Neant
N6ant

Tota l

125 .59
129 .59
150 .82
158 .82
142 .81
146 .81
163 .94
171 .94

Entrde Sortie
*Droits de port :

Tirant d'eau, $1 .00 par pied . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . 20.00 24 .00

Jauge, } 0 par tonneau de jauge brute . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 47.21 47 .2 1

67.21 71 .21
X 2 X 2

134.42 142 .42

**Droits de distance, 82¢ par mille :

De Sand Heads a la mer . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .59 milles 48 .38 48 .38

De Vancouver a Sand Heads. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .20 milles 16 .40 16 .40

De la mer a Vancouver . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .80 milles 65 .60 65 .60

De Vancouver a Nanaimo . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. .36 milles 29.52 29 .52

tBateau de Brotchie Ledge, $10 par trajet . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 10.00 10 .0 0

SOURCES DE RENSEIGNE N[ENTS : piCCCS 188 et 1430 .
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